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Préambule
Octobres noirs
Il y a deux mois d’octobre qui ont compté plus que sept mois de juillet et pratiquement vingt ans de scène publique internationale dans la vie de Lance Armstrong. Deux mois, comme les deux versants d’un col, qui ont précipité brutalement le cours de sa vie. Deux mois, comme deux parenthèses qui encadrent un destin incomparable. Deux mois, comme deux points de chute qu’on imaginait fatals. Il s’est relevé du premier, le cancer ; il se relèvera de l’autre, l’escroquerie.
Avant toute chose, il est nécessaire de se remettre en tête ces deux balises temporelles pour comprendre son extraordinaire imposture qui a emmené avec elle le cyclisme dans un formidable déni de réalité. Car le « Dark Vador » Armstrong qui a focalisé les attentions révèle en partie le côté obscur de l’Empire qui gouverne le sport.
En octobre 1996, alors qu’il vient d’accomplir sa meilleure saison cycliste au point d’intégrer le Top 5 des meilleurs coureurs mondiaux, il n’est question que de survie. Le 2 du mois, sur les recommandations d’un voisin après des semaines de doute croissant sur son état physiologique, Lance Armstrong va consulter le docteur Reeves, un urologue installé dans le centre d’Austin (Texas), sa ville de résidence qu’il a retrouvée quinze jours plus tôt après sa campagne cycliste européenne. Une radiographie livre rapidement un verdict : cancer testiculaire avec des métastases importantes aux poumons.
Le lendemain, à sept heures du matin, Lance Armstrong a rendez-vous à l’hôpital Saint-David d’Austin pour l’ablation d’un testicule, une opération qui durera trois heures, réanimation incluse, dans le service du cancérologue Joseph Dudley Youman. Le 8 du mois, jour de l’annonce publique de son cancer, il entame alors la première de ses quatre séances de chimiothérapie ; quatre cycles de cinq jours chacun, répartis sur deux mois. Il effectuera le premier cycle à Austin avant d’être transféré à l’hôpital universitaire d’Indianapolis, dans le service du docteur Craig Nichols, éminent spécialiste qui lui a été chaudement conseillé. Le 24, une intervention de cinq heures est nécessaire pour extraire deux lésions cancéreuses au cerveau détectées dans l’intervalle. Les séances de chimiothérapie s’achèvent le 13 décembre. Trois semaines plus tard, début janvier 1997, le teint blême et le crâne glabre, il surprend la direction sportive de sa nouvelle équipe, Cofidis, en participant au camp d’entraînement organisé autour de Wasquehal. Surtout, Lance Armstrong profite de son retour en Europe pour se rendre à Ferrare, en Italie. Le dottore Michele Ferrari l’attendait dans son cabinet.
Tout va très vite, on le voit, avec Lance Armstrong. En moins de deux mois, il terrasse un cancer. En moins de deux mois, il se retrouve en tête du groupe aux entraînements effectués sous des rigueurs hivernales, selon les témoins de l’époque. En moins de deux mois, il passe des mains d’un docteur guérisseur à celui d’un dottore dopeur ; d’un cathéter planté dans le corps, pour y injecter des substances chimiques de nature à détruire les cellules cancéreuses, à la reprise de contact avec celui qui a piloté ses protocoles dopants.
Deux mois, et pourtant : calmons les fantasmes. Dès son premier hold-up sur le Tour de France, les rumeurs ont enflé au sein du peloton, des suiveurs – ce terme leur va si bien : le cancer d’Armstrong, ce serait du pipeau ; il aurait monté ça de toutes pièces pour avoir accès au dopage sanguin. Pour l’avoir rencontré chez lui un mois après sa sortie d’hôpital, pour avoir vu les cicatrices de son opération crânienne, les clichés médicaux, nous pouvons témoigner en sa faveur. La chose n’est pas courante.
Quant à savoir si son cancer a un lien avec le dopage, aucune étude épidémiologique ne peut le certifier. Des voix médicales ont bien laissé entendre un rapprochement entre dopage et prise d’anabolisants, qui facilitent la division cellulaire ; et, partant, l’hypothétique prolifération d’un risque, mais des sportifs d’autres disciplines seraient alors affectés. En fait, la population de sportifs de haut niveau frappée par cette maladie est si minime qu’elle n’a jamais enclenché de travaux en ce sens.
Une chose est certaine malgré tout : ce qui aurait été une catastrophe pour quiconque a été considéré comme une aubaine par l’intéressé. Oui, une aubaine, une chance, une bénédiction. Lui-même l’évoque sans pudeur dans son deuxième ouvrage1. À la lecture des derniers événements, quelle que soit l’interprétation qu’on peut en avoir, cette chance dont il parle renvoie au business. Lance Armstrong a beau être d’Austin, on y voit Dallas.
En octobre 1999, il n’est plus question de survie mais de rédemption. Quelques semaines après sa résurrection hollywoodienne sur le grand écran du Tour de France, son épouse de l’époque, Kristin, donne naissance à son tout premier enfant, Luke, né sous fécondation in vitro. Un hymne à la vie pour le « miraculé », qui se prolongera en octobre 2010 avec la venue au monde de son cinquième et dernier enfant, Olivia Marie. Voilà pour le côté faire-part et presse people.
Depuis trois ans, depuis 2010 avec ses adieux au Tour de France conjugués aux aveux de son ancien lieutenant Floyd Landis, Armstrong n’est plus un champion mais un dossier, une affaire qui a été « transférée » aux États-Unis. Enquête fédérale, médias instigateurs, puis enquête antidopage ont peu à peu resserré l’étau autour du personnage. Si bien qu’en octobre 2012, soit seize ans après la déclaration de son cancer, c’est une tout autre maladie, aussi insinuante, qui a rattrapé le « rescapé » du cancer : celle du soupçon permanent, matérialisée en preuves jetées à la face du monde. Comme une tumeur cellulaire qui se propage, le doute sur ses performances s’était peu à peu métabolisé en interrogations. Puis en certitudes ; puis en preuves. Depuis la toute première d’entre elles, en 1999, il a fallu attendre treize ans pour que la réalité soit prise en compte ; et encore fallut-il acculer l’Union cycliste internationale (UCI), la seule autorité sportive ayant pouvoir en la matière, pour acter publiquement cette falsification en le destituant de ses sept victoires dans le Tour de France.
Le 10 octobre, après des mois d’auditions, de recoupements d’informations portant sur des analyses médicales, et de relevés accablants de courriers électroniques, l’Agence américaine de lutte antidopage, l’USADA, rend public sur son site Internet un cinquième de son rapport à charge contre Lance Armstrong, soit deux cent deux pages tout de même. La partie émergée de l’iceberg des accusations dépasse l’inimaginable aux yeux des aveugles : l’USADA fait état de « preuves accablantes », de « l’utilisation, la possession et la distribution par Lance Armstrong de produits améliorant la performance », et constate que l’équipe US Postal avait « monté le programme de dopage le plus sophistiqué, professionnel et réussi, jamais vu dans l’histoire du sport ».
L’appréciation est un brin péremptoire. Elle l’était en termes de structuration pyramidale et de volume financier qui renvoient Festina au rang d’échoppe artisanale, beaucoup moins dans la routine des produits utilisés, plutôt classique en comparaison de ses contemporains, et disons même décevante puisque ne reposant sur rien d’inédit ou de fantasmatique. En revanche, l’éventail des produits dopants révélait une chose : la faillite de la lutte antidopage, moins celle qui cherche que celle qui contrôle.
Il reste que le réquisitoire de l’USADA est éloquent et consistant : il s’appuie sur le recueil de vingt-six témoignages, dont onze émanent d’anciens équipiers, qui balaient la carrière de Lance Armstrong jusqu’aux deux années de son come-back (en 2009 et 2010) quand le Texan, évoluant sous les couleurs de l’équipe kazakhe Astana, est accusé d’avoir eu recours « à de l’EPO et/ou des transfusions sanguines2 ».
Une semaine plus tard, le 18 octobre est un jour dont on se remet difficilement, même quand on s’appelle Lance Armstrong. En l’espace d’une matinée, il perd la présidence de sa fondation, rebaptisée définitivement Livestrong, et des dizaines de millions de dollars en contrats. « 75 millions de dollars » évaluera même l’intéressé lors de sa confession-fleuve devant les caméras de la chaîne télévisée d’Oprah Winfrey, mi-janvier 2013. Contraint de quitter la tête de son association de lutte contre le cancer qu’il avait créée en 1997, sous l’appellation « Lance Armstrong Foundation », pour lui « épargner les effets négatifs liés à la controverse entourant [sa] carrière de cycliste », selon le directeur général de la fondation, Doug Ulman, l’effet domino est irréversible. Tour à tour, par la voie de communiqués de presse lapidaires, huit de ses plus importants paquebots financiers le lâchent en pleine mer : l’équipementier américain Nike, le fabricant de cycles Trek3, la société de produits et composants électroniques RadioShack, le brasseur Anheuser-Busch et sa bière d’appel Michelob, une société de boisson énergétique (FRS Healthy Performance), le fabricant de casques Giro, une compagnie de nutrition sportive (Honey Stinger) et une chaîne de salles de sport (24 Hour Fitness). L’Empire qu’il avait bâti sabre au clair prend l’eau de toutes parts.
Le 20 octobre, pendant les festivités du quinzième anniversaire de la création de sa fondation réunissant mille cinq cents convives à Austin, où réside Armstrong, deux de ses derniers fidèles partenaires, le fabricant de lunettes Oakley et le fabricant de pièces de vélo SRAM, annoncent à leur tour leur décision de rompre les amarres. Ce même jour, alors qu’il tente de faire bonne figure devant ses supporters, le Texan envoie un texto à Pat McQuaid, le président de l’UCI, pour tenter de connaître la position de la fédération internationale qui doit rendre son verdict deux jours plus tard. Pat McQuaid dira avoir répondu sobrement, sans dévoiler sa décision. Jamais l’UCI n’avait pris de telles distances avec l’Américain.
Le 22 octobre, à treize heures tapantes, Pat McQuaid prend place derrière une estrade installée face à un parterre de journalistes, dans le salon d’un hôtel de Genève. Après un bref préambule, l’Irlandais se lance : « L’UCI suspend à vie Lance Armstrong et efface ses sept Tours de France […]. Lance Armstrong n’a pas de place dans le cyclisme. » L’Irlandais tenta de faire bonne figure mais l’exercice fut probablement plus douloureux qu’il n’y laissa paraître.
Le 24 octobre, date de la présentation de la centième édition du Tour de France au Palais des congrès de la porte Maillot à Paris, pas une fois son nom ne déformera les lèvres des organisateurs lors des allocutions introductives. Lance Armstrong a disparu des écrans, des mémoires, du moins des leurs. Le lendemain, au terme d’une réunion extraordinaire du comité directeur de l’UCI à Genève, son nom est définitivement oublié des palmarès. Sur le site Internet d’Amaury Sport Organisation (ASO), l’organisateur, les pages d’accueil et de présentation du Tour sont nettoyées. Au palmarès général détaillé saison après saison succèdent des « temps forts ».
La débandade, l’hallali, du jamais vu ni même concevable. En deux jours, Lance Armstrong était donc banni, rayé de la carte, déboulonné comme une statue de Saddam Hussein s’affalant sur le sable irakien quand elle fut vénérée seize ans durant par les mêmes courageux. Lèche, lâche, lynche, le triptyque est connu. Les vertiges de grandeur laissent place aux vestiges de l’histoire. La sienne avait enflammé le tour du monde et voilà que le monde la brûle à son tour : les élus d’Adélaïde décident de lui retirer les clés de la ville australienne qu’ils lui avaient remises lors de l’un de ses passages sur la course du Down Under Tour ; la mairie de l’Alpe-d’Huez entend débaptiser deux des vingt et un virages qui portent son nom ; le prestigieux magazine américain Sports Illustrated lui décerne le titre d’« antisportif de l’année » ; dans le cadre de leurs festivités, des citoyens d’Austin, sa propre ville, veulent que les panneaux de la piste cyclable inaugurée en son nom soient retirés ; les habitants de la petite ville d’Edenbridge, au sud de Londres, brûlent une effigie de neuf mètres de haut de l’Américain ; le conseil de l’ordre de la Légion d’honneur a ouvert en mars 2013 une procédure disciplinaire visant à lui retirer la distinction de Chevalier qui lui avait été remise en 2005 ; le Comité olympique international lui demande en janvier de rendre la médaille de bronze remportée lors du contre-la-montre des Jeux olympiques de Sydney en 2000 ; la Fédération internationale de natation intervient pour l’empêcher de disputer trois épreuves des championnats américains vétérans dans sa bonne ville d’Austin, début avril 2013 ; même l’équipementier Nike, indéfectible supporteur depuis 1996, dit vouloir remplacer le nom donné à son centre de fitness sur le campus de Beaverton, son siège mondial, dans l’Oregon.
Armstrong est honni. Mi-avril, le New York Daily News révélait qu’il aurait vendu sa propriété texane d’Austin, sept cents mètres carrés sur un terrain qui en compte sept mille, d’une valeur de 10 millions de dollars, à un courtier spécialisé dans les matières premières en vue de faire face à des procès à venir. À New York, le « Nike Town », petit centre commercial dédié à l’équipementier américain et dressé sur quatre étages dans Manhattan, a remisé les articles de vêtement Livestrong dans un recoin du premier étage ; les deux principales boutiques de cycles, l’une à Midtown, l’autre vers Greenwich Village, ont débarrassé leurs présentoirs des articles siglés Armstrong. Ceux qui dressaient leur pouce sur son passage l’ont désormais baissé. La haie d’honneur est devenue une meute de honte, les clous transperçant ses mains remplacent les lauriers tressés. La saga d’un rêve américain n’est plus qu’un mauvais cauchemar que ses contributeurs voudraient qu’on oublie. L’idole est devenue lépreuse, galeuse, puante, lapidée par ceux qui lui jetaient des roses sous les roues et maintenant des pierres sur le casque. Armstrong n’est plus un extraterrestre qui a marché sur la Lune, mais un astre mort. « The end », « Game over » sont les épitaphes préférées des journaux. Le cercueil est clouté, la dépouille enterrée, et avec elle les maux qu’elle a diabolisés. Voilà ce que les responsables nous en ont dit, et on devrait s’en contenter pour boucler la Grande Boucle dont le nœud coulissant a définitivement étranglé l’émotion qui s’en échappait à chaque mois de juillet.
On va le voir, on ne se débarrasse pas d’Armstrong et de sa symbolique en deux coups de menton ; on va le voir, l’impunité dont il a joui, l’immunité dont il a bénéficié, a été facilitée par ceux qui se sont servis sur la bête. Et si son ère d’invincibilité frelatée relève de la plus grande supercherie jamais révélée dans la sphère du sport, le Texan n’a-t-il pas été finalement le jouet de plus grands imposteurs que lui ?

1. 
« Si j’avais à choisir entre remporter le Tour de France et avoir un cancer, je choisirais le cancer. » (Lance Armstrong, Sally Jennings, Chaque seconde compte, Paris, Albin Michel, 2003, p. 307.)


2. 
Mi-janvier, Travis Tygart confirma sur la chaîne américaine CBS que, « d’après ses tests sanguins de 2009 et 2010, il y a une chance sur un million que les variations de ses valeurs soient dues à autre chose que du dopage […]. [S’il a menti,] c’est pour ne pas être exposé à une nouvelle enquête fédérale pour fraude », la prescription étant de cinq ans. Par ailleurs, le rapport de l’USADA affirme que Lance Armstrong et le dopeur Michele Ferrari se sont vus en mars et en avril 2010 dans la villa de l’Américain, à Saint-Jean-Cap-Ferrat. En outre, le rapport comprend une douzaine d’e-mails qui reprennent les échanges entre « Schumi », sobriquet du docteur Ferrari, son fils Stefano, pour brouiller les pistes, et Lance Armstrong, alors que l’Américain a toujours prétendu ne plus collaborer avec le dopeur italien depuis 2004…


3. 
Le communiqué de la société de Milwaukee (Wisconsin) transpire la détresse : « Trek est déçu par les révélations du rapport de l’USADA à propos de Lance Armstrong. Étant donné les conclusions de ce rapport, Trek met fin à sa collaboration de long terme avec Lance Armstrong. »






1
Le tatoué qui a eu
la peau de Lance Armstrong
« Tout ça, je l’aurai oublié quand j’en aurai terminé et que je serai tranquillement à boire des bières sur une plage de sable blanc. »
LANCE ARMSTRONG, 21 juillet 2002


C’est palpitant. Effroyablement palpitant. Le « best seller » (gratuit) du meilleur livre de sport de l’année 2012 est un rapport de deux cent deux pages rédigées en anglais, fruit de cinq mois d’écriture et dont la maison d’édition est l’USADA. Il se lit comme un polar plongé dans l’univers de la mafia : des manigances, des stratagèmes bien huilés, des complices de partout, des versements d’argent occultes, des enquêtes, des menaces, des obstructions à la justice, des aveux de repentis, des représailles… Non, rien ne manque, pas même le final, avec six chefs d’inculpation1 et le coupable qui tombe d’une rafale inattendue – celle déclenchée par l’USADA – sans jamais avoir été pris en flagrant délit.
Sur le terrain moral, Lance Armstrong se croyait intouchable derrière sa fondation contre le cancer qui lui permettait, on le verra, de métaboliser son acte charitable en un jackpot financier personnel ; sur le terrain sportif, Lance Armstrong et ses avocats se croyaient inattaquables et ont invoqué à plusieurs reprises « la juridiction de l’UCI »2, comme on sort de la poche intérieure de son veston un passeport diplomatique, quand les ennuis se rapprochent.
Ces multiples rebondissements ne sont pas sans rappeler une autre saga née aux États-Unis. Un type omnipotent qui faisait régner la terreur sur la capitale de l’Illinois du temps de la prohibition, arrosant associations caritatives – et même celle des orphelins de la police de Chicago –, traînant derrière lui une cohorte d’avocats ou une meute de journalistes, multipliant les trafics, les subornations de témoins, tout en se jouant des hommes de loi des années durant, avant d’être finalement rattrapé par une institution qu’il avait négligée, l’administration fiscale.
Là où une enquête fédérale, engagée par des procureurs américains, avait échoué après avoir vainement tenté de démontrer un détournement de fonds publics – ceux de l’US Postal – à des fins de dopage pendant deux ans d’enquête, c’est une entité sportive, l’USADA, et son Elliot Ness de service, Travis Tygart, qui ont finalement confondu l’impénitent. Lance Armstrong ne s’attendait probablement pas à ce que la justice sportive puisse le coincer là où la justice civile avait cessé brutalement ses poursuites. Le rapport de l’agence américaine, divulgué le 10 octobre 2012, raconte l’enquête d’envergure internationale qui a mené à la perte et au discrédit de Lance Armstrong, l’Al Capone du sport, son cheminement comme l’accumulation des preuves, que ce soit des témoignages, des rapports d’experts, des conclusions de scientifiques, des relevés d’e-mails, des transferts d’argent, des enregistrements téléphoniques. Un condensé si dense et irréfutable que Lance Armstrong et sa vingtaine de conseillers juridiques payés à prix d’or ont décidé de ne pas le contester.
Pour celles et ceux qui n’ont pas eu la possibilité d’avoir accès à ces informations qui vont largement plus loin que les extraits saillants exposés par les médias, on vous propose un résumé. Parce que cette publication ferait un formidable thriller : elle exhume un stratagème tentaculaire que Lance Armstrong n’a pas organisé seul, loin de là, et témoigne de la manière dont le sport peut être exploité à son plus haut niveau.
Le rapport, cosigné à huit mains3, raconte en premier lieu comment l’USADA en est venue à investiguer sur Armstrong alors que le point de départ en était bigrement éloigné. Tout commence début 2008 lorsqu’un cycliste californien, Kayle Leogrande, est convaincu et sanctionné pour avoir utilisé de l’EPO.
L’histoire de Kayle Leogrande4 est à la fois pathétique et ordinaire. Mais un ordinaire qui va déboucher sur de l’extraordinaire. Bon petit coureur californien alors qu’il est encore junior, Kayle Leogrande décide d’abandonner le cyclisme sur ses 18 ans, en 1995. Il se marie, a des enfants, divorce, puis tient une boutique de tatouages à Upland (Californie). Fin de l’histoire. Pas tout à fait.
En 2004, il tombe sur des images télévisées du Tour de France, découvre Lance Armstrong en jaune, suit l’insolente domination du Texan à 9 000 kilomètres de là, se repique au jeu. En 2005, il parvient à intégrer les rangs d’une modeste équipe professionnelle, Jelly Belly-Kenda, retombe pourtant amateur l’année suivante, repasse professionnel en 2007 chez Rock Racing. Le bonhomme en a déjà vu beaucoup et l’équipe Rock Racing, réputée pour récupérer des coureurs en fin de carrière peu regardants en matière éthique, va lui en faire découvrir d’autres. Il sait maintenant comment contourner les contrôles antidopage, soit en altérant l’échantillon d’urine avec des impuretés cachées sous ses ongles, soit tout bonnement en se faisant injecter de l’urine saine dans la vessie. Ordinaire, on vous dit.
Sa deuxième carrière décolle à 30 ans. Leogrande se fait remarquer sur des épreuves américaines, la Redlands Bicycle Classic, puis l’International Cycling Classic ou « SuperWeek », dans le Wisconsin, où il s’adjuge trois étapes et une deuxième place au classement final. Kayle revit.
Jusque-là, rien qui puisse établir un lien avec Lance Armstrong. On y vient. Le 26 juillet 2007, alors qu’il pétarade sur les routes de l’épreuve du Wisconsin, il doit se soumettre à un contrôle antidopage, ce qui n’est guère surprenant au vu de ses résultats. Sauf que, paranoïa du tricheur aidant, il est pris de panique, sent que le vent tourne après que son fournisseur – Joe Papp, lui aussi coureur cycliste – a déposé sous serment deux mois plus tôt, faisant tomber Floyd Landis. Leogrande s’en inquiète auprès de ses proches ; l’USADA a des infos sur lui, il refuse que l’échantillon B de son contrôle antidopage soit analysé. Leogrande est piloté par le déni obstiné, suicidaire. Il attaque l’USADA, qui réplique en présentant, entre autres documents, deux témoignages accablants, celui de sa soigneuse (tiens, comme Emma O’Reilly avec Lance Armstrong) et celui de son directeur sportif, Frankie Andreu (tiens, l’un des témoins passés à confesse dans le dossier Armstrong). Même à une autre échelle, le mimétisme est d’ailleurs troublant : Leogrande poursuivra ses deux accusateurs, puis les suivants car d’autres langues se délient, tandis que l’USADA le condamnera à deux ans de suspension en vertu des éléments en sa possession, alors qu’il n’a jamais été contrôlé positif (tiens, comme Lance Armstrong).
Leogrande est rentré chez lui, prend une autre location d’appartement pour tirer un trait sur cet épisode et part refaire sa vie. Fin de l’histoire. Pas tout à fait. Son ex-propriétaire l’appelle : il a oublié des choses dans le frigo ; qu’elle fasse ce qu’elle en veut, lui répond-il, vu qu’il n’a plus besoin de rien compte tenu de sa suspension. La proprio fera donc comme elle veut…
Au printemps 2008, on frappe à la porte de Kayle Leogrande. L’homme qui se présente à lui est grand, plutôt sec. C’est Jeff Novitzky. Cette fois, pas de commissaire de course, pas de contrôleur antidopage, mais un agent fédéral. Et pas n’importe lequel. Jeff Novitzky, c’est le premier Elliot Ness du nettoyage, celui mandaté par la Food and Drug Administration5. C’est lui qui a envoyé en prison pour parjure la triple championne olympique d’athlétisme Marion Jones ; c’est lui qui a coincé une plus grosse pointure aux yeux de l’Amérique, le joueur de base-ball Barry Bonds. Et voilà qu’il fait maintenant face à Kayle Leogrande, un lascar qui s’est, certes, débattu dans le bocal, mais du menu fretin. Plus petit encore que Joe Papp, son fournisseur, qui s’est couché ; plus petit que Tyler Hamilton, qui a passé les quatre premiers mois de la saison 2008 au sein de Rock Racing avant qu’un contrôle positif à la DHEA ne brise sa carrière pour de bon et ne le fasse basculer dans la peau d’un repenti ; encore plus petit que Michael Ball, le patron de l’équipe Rock Racing, qui intéresse Novitzky. Alors, l’agent fédéral a remonté le fil jusqu’au réfrigérateur de Leogrande. Le tatoué californien a ouvert la porte en grand.
De connexions en jonctions de réseaux, d’informations en confessions, le filet se refermera peu à peu autour d’une prise énorme quatre ans plus tard. En effet, l’USADA poursuit parallèlement sa propre enquête portant sur un réseau de produits interdits circulant dans le sud de l’État de Californie et élargit ses recherches en janvier 2009. Dans son rapport, elle fait savoir qu’elle a reçu « plusieurs sources d’information » évoquant les possibles fournisseurs de Leogrande. C’est alors qu’un certain Paul Scott, qui réside dans la région concernée, se manifeste auprès de Daniel Eichner, le conseiller scientifique de l’USADA ; rendez-vous est pris le 12 avril 2010 : Paul Scott explique que Floyd Landis serait susceptible de fournir de précieuses informations relatives à l’enquête menée dans le sud de la Californie, tout en évoquant l’implication de Landis et d’Armstrong dans un système de dopage organisé au sein de l’équipe US Postal.
Floyd Landis n’a jamais réellement explicité les raisons de sa repentance. Mais une version tient la route, celle que tient Pierre Bordry, l’ancien président de l’Agence française de lutte contre le dopage (AFLD) : « Je crois qu’il a pris peur, explique celui qui fit grandement avancer la lutte antidopage en France. En février 2010, l’agence avait motivé un mandat d’arrêt international à son encontre à la suite de son refus de se présenter à une convocation du tribunal de grande instance de Nanterre pour s’expliquer sur le piratage informatique dont le laboratoire antidopage de Châtenay-Malabry avait été victime6. On peut raisonnablement penser qu’il a alors pris conscience de la tournure des événements qui le dépassaient. Non seulement il était déjà convaincu de tricherie sportive mais, là, il devenait un escroc. Pour un homme de condition mennonite, c’était trop. »7
Toujours est-il que l’intérêt porté par le docteur Eichner au témoignage de Paul Scott est d’autant plus acéré que les révélations sont lourdes et détaillées : en substance, Paul Scott fait état d’un programme de dopage au sein des différentes équipes de Lance Armstrong, incluant notamment l’usage de transfusions sanguines et impliquant également l’Italien Michele Ferrari (instigateur italien des protocoles de dopage), Johan Bruyneel (le manager de l’équipe), Luis del Moral (le médecin de l’équipe), José « Pepe » Marti (fournisseur de produits dopants) et plusieurs coureurs.
Huit jours plus tard, le 20 avril 2010, le responsable de l’USADA Travis Tygart va à la rencontre de Floyd Landis et le persuade de mettre par écrit ses confessions. Des confessions que le vainqueur déchu du Tour de France 2006 enverra par e-mail à Steve Johnson, le président de la Fédération américaine de cyclisme, le 30 avril. Une enquête fédérale, mandatée par Andre Birotte, juge du district sud de l’État de Californie, sera alors enclenchée au printemps 2010. Voilà comment, après un an et demi d’enquête partie de la prise d’EPO par un modeste coureur californien piqué et tatoué, la filière est remontée jusqu’à Armstrong et, par ricochet, jusqu’au Tour de France deux ans plus tard…
Les six mercenaires
Le volet le plus consistant du rapport de l’USADA parvient ensuite à mettre au jour le système de dopage élaboré autour de Lance Armstrong, de 1998 à 2010. C’est saisissant : soixante-dix pages qui revisitent douze ans de carrière par le prisme des protocoles dopants et sont étayées de témoignages concordants déposés sous serment, de comptes rendus, de recoupements d’informations qui débouchent sur des conclusions irréfutables… dont voici un résumé :
1998 : utilisation d’EPO sur le Tour d’Espagne, son premier grand Tour après la rémission de son cancer, où il terminera quatrième au classement général final ;
1999 : convaincu d’usage d’EPO, de cortisone et de testostérone ;
2000 : établissement d’un programme de dopage sanguin ;
2001 : dopage sanguin, utilisation et trafic d’EPO ;
2002 : usage de testostérone ;
2003 : programme de dopage sanguin, utilisation d’EPO sur le Tour de France ;
2004 : usage de testostérone, dopage sanguin et utilisation d’EPO sur le Tour de France ;
2005 : recours aux transfusions sanguines et utilisation d’EPO ;
2009 : preuve de dopage sanguin et participation du staff d’encadrement de l’équipe.

Chacune des dix saisons disputées par Lance Armstrong depuis son premier come-back est épinglée – et pas qu’un peu – puisque 2010, selon l’USADA, est dans la continuité de 2009 ; dix ans de triches, de mensonges, de manœuvres scélérates ! Dix Tours contaminés, vérolés jusqu’à la moelle ! Dix Tours métastasés.
Ça commence à faire beaucoup. Mais ce n’est pas terminé. Le rapport de l’USADA s’attaque ensuite aux complicités actives et directes découvertes au sein de l’entourage d’Armstrong. Cinq personnes sont alors nommément citées et accusées d’avoir facilité et encouragé l’élaboration d’un programme de dopage au sein des équipes américaines US Postal (1999-2004) puis Discovery Channel (2005) : le dottore Michele Ferrari, le manager belge Johan Bruyneel, les médecins espagnols Pedro Celaya et Luis del Moral et le pourvoyeur espagnol Pepe Marti8.
Quarante-sept pages sont consacrées à leur « association de malfaiteurs » : quatre pages sur les agissements de Marti, appelé « le coursier », cinq pages sur ceux de Celaya, médecin de l’US Postal en 1998 et 1999, trois pages sur ceux de del Moral, successeur de Celaya jusqu’en 2003 après avoir été le médecin de l’équipe espagnole Once9, puis, de manière plus consistante, huit pages sur le rôle tenu par Johan Bruyneel. Réputé bon rouleur, notamment au sein de l’équipe Once avec laquelle il fit l’essentiel de sa carrière, ce dernier arrête sa carrière en 1998 et se retrouve instantanément bombardé à la tête de la direction sportive de l’équipe US Postal par la grâce de Lance Armstrong, séduit par le discours volontariste du jeune retraité alors qu’il est lui-même en phase de relance de sa carrière sportive. Plus que son directeur sportif de 1999 à 2005, le Flamand sera son mentor, son protecteur, sa conscience. Son Jedi noir.
La supervision du programme de dopage menée par Johan Bruyneel est relatée sous serment par cinq anciens équipiers de Lance Armstrong10. Huit pages reviennent donc en détail sur l’organisation et les conversations tenues à cet effet.

Sous le capot de Ferrari
Mais le gros du chapitre relatif aux complices directs de l’environnement dit sportif revient au dottore Michele Ferrari. Sur vingt-sept pages, les actes frauduleux du « consultant » italien sont passés au crible par le biais de onze confessions – six coureurs de l’US Postal ayant travaillé avec lui et payé ses « services », quatre coureurs italiens interrogés par la NAS, la brigade des stupéfiants italienne dans le cadre d’une requête internationale, et un coureur américain ayant refusé la collaboration du « préparateur » de Ferrare. Condamné pour fraude sportive par le tribunal de Bologne en 2004, le dottore avait miraculeusement échappé à une sanction en faisant appel devant la Cour suprême italienne qui, si elle confirma ses agissements répréhensibles, le relaxa pour prescription selon la loi alors en vigueur.
Mais autant que les mots, si ce n’est plus, il est des chiffres qui témoignent de l’apport frauduleux de Ferrari envers Armstrong : le montant de onze transferts d’argent versés par l’Américain sur un compte suisse du bon docteur de 1996 à 2006, pour un montant total dépassant le… million de dollars. Versements11 que l’USADA publie froidement dans son rapport et rendus publics comme ci-dessous :
2/21/1996 : $14,089.65 CREDITO SWIFT NATIONSBANK NA 1,
NATIONS HEADQUA O-LANCE ARMSTRONG AC- XXXXXXX RE F.
XXXXXXXX USD 13615 – LESS CO USD 14’089.65 (bank record)
5/9/1996 : $28,582.33 CREDITO SWIFT LANCE ARMSTRONG
AC/XXXXXXX./.SPESEN/SKA US 7.32 USD 28’582.33 (bank record)
7/24/1996 : $42,082.33 CREDITO SWIFT LANCE ARMSTRONG. LINDA
WALLING/RFB/XXXXXXXX/ CABLE ADV AT NOC USD 42’082.33 (bank record)
5/6/2002 : $75,000.00 Armstrong L. – US$ 75’000. — (Journal entry)
8/29/2002 : $75,000.00 Armstrong L. – US$ 75’000. — (Journal entry)
6/5/2003 : $100,000.00 Lance Armstrong US$ 100’000. — (Journal entry)
9/10/2003 : $75,000.00 Lance Armstrong US$ 75’000. — (Journal entry)
10/6/2003 : $300,000.00 Lance Armstrong US$ 300’000. — (Journal entry)
7/2/2004 : $110,000.00 AVIS DE CREDIT DONNEUR D’ORDRE : /LANCE ARMSTRONG XXXXXXXXX AUSTIN TEXAS 78703 USD 110,000.00 (bank record)
3/29/2005 : $100,000.00 Avviso di accredito D’ORDINE DI LANCE ARMSTRONG
USD 100 000.00 (bank record)
12/31/2006 : $110,000.00 Lance Armstrong US$ 110’000. — (Journal entry)
Total $1,029,754.31

Le compte rendu de ces témoignages, cumulés aux versements, n’a toutefois nullement troublé le docteur Ferrari. Le 16 décembre 2012, soit deux mois après la publication du rapport de l’USADA, le dottore accordait à la chaîne arabe Al-Jazeera une interview au cours de laquelle il déclara que « Lance Armstrong était propre », qu’il n’avait « jamais vu de pratique dopante » de la part de l’Américain : « Je n’ai jamais rien vu, ni entendu à propos de ça, et il ne m’a jamais demandé la moindre information à propos de dopage. » Sur le même ton, le bon Michele précisa sans surprise qu’il n’avait jamais été en relation avec les six coureurs américains qui ont confirmé à l’unisson ses pratiques dopantes.
Michele Ferrari va pourtant devoir s’expliquer dans une autre affaire dont il est cette fois l’unique cerveau. Le 18 octobre 2012, le quotidien sportif italien La Gazzetta dello Sport révélait que, alors qu’il était aux bons soins de Lance Armstrong, le docteur Folamour italien avait en parallèle monté depuis plusieurs années un vaste réseau de financement de dopage et d’évasion fiscale qui impliqua vingt équipes professionnelles entre 2008 et 2011 ! L’enquête judiciaire, menée depuis Padoue, a mis au jour une véritable entreprise qui brassait un chiffre d’affaires de 30 millions d’euros via des faux contrats d’image permettant l’évasion fiscale vers des comptes suisses et la dissimulation des sommes pour se procurer les produits dopants. Comme dans un centre de thalassothérapie, Ferrari et ses deux petites mains, son fils Stefano et un agent sportif, proposaient un service complet : assistance pour les contrats, préparation physique et « médicale », assistance juridique en cas de contrôle positif ou de procédure disciplinaire.
Le quotidien sportif italien expliqua que Michele Ferrari aurait fourni des programmes de dopage, des recettes pour tricher avec les contrôles et les services d’un avocat en cas de résultat positif à des cyclistes de haut rang, notamment l’Italien Michele Scarponi (vainqueur du Giro 2011) et le Russe Denis Menchov (vainqueur du Giro 2009), et à d’autres athlètes. Son fils Stefano Ferrari, l’agent Raimondo Scimone, deux directeurs de banque de Lucerne et Neuchâtel, en Suisse, et l’avocat suisse Rocco Taminelli, qui a défendu à plusieurs reprises des coureurs accusés de dopage, sont également visés dans cette enquête dont les conclusions sont toujours attendues.
Toujours selon La Gazzetta dello Sport, les enquêteurs ont découvert les noms de huit coureurs12 ayant chacun ouvert un compte en Suisse utilisé pour les transactions discrètes, tandis que vingt équipes professionnelles13 avaient utilisé le système des faux contrats d’image. Dès lors, celui qui « n’a jamais vu de pratique dopante » est poursuivi pour association pour contrebande, vente et administration de produits dopants, blanchiment d’argent et évasion fiscale.
Mais que va-t-il en être pour les autres ? Vingt équipes pros italienne, kazakhe, russe, belge, danoise, luxembourgeoise, dont sept des dix-huit équipes de l’UCI WorldTour 2013, et le tout pas plus tard qu’en 2011 ! Et après ça, institutions cyclistes, managers d’équipe et organisateurs vont nous certifier la main sur le cœur que les « turpitudes » sont derrière nous, qu’une page s’est tournée, que le cyclisme est en sortie de crise, voire qu’un espoir se lève, allez savoir.

Les six péchés capitaux
Mais revenons au rapport de l’USADA. S’appuyant sur une monstrueuse collecte d’informations, il retrace sur une dizaine de pages les moyens mis en œuvre par Lance Armstrong pour éviter les contrôles antidopage positifs, ce qui paraît extravagant à la lumière des seuls faits avérés, énumérés plus haut. Le rapport liste alors quatre possibilités au gré des circonstances : l’art d’éviter les préleveurs mandatés par les agences antidopage lors des contrôles inopinés ; l’usage de produits indétectables ; les limites des méthodes de dépistage ; l’usage de solution saline et/ou de microdoses d’EPO pour passer entre les gouttes. On va y revenir…
Voilà en substance le monumental travail de l’USADA rendu public le 10 octobre 2012, qui a contraint l’UCI à lâcher Lance Armstrong, faute de pouvoir minorer ou ignorer l’avalanche de preuves osant s’appuyer sur des faits autres qu’un sacro-saint contrôle positif en bonne et due forme, qui ne pouvait d’ailleurs pas se produire. Ce ne sont pourtant pas les alertes qui ont manqué auparavant.
Pour autant, il est une autre liste développée dans le rapport beaucoup plus inquiétante pour Lance Armstrong : celle le plaçant devant une notion de parjure. En effet, au gré de ses dépositions et auditions réalisées sous serment, Lance Armstrong est rétrospectivement confronté aux mensonges qu’il a pu proférer. Six actes délictueux qui peuvent le conduire à l’emprisonnement, comme l’athlète Marion Jones avant lui :
	• sept preuves de faux témoignage14 sous serment dans le cadre du litige avec la société SCA Promotions15 ;

	• deux preuves de faux témoignage sous serment dans l’enquête judiciaire menée en France16 relative à la découverte d’un médicament, l’Actovegin, dans les déchets médicaux relevés par une équipe de télévision de France 3 sur le Tour de France 2000 ;

	• deux tentatives avérées d’obtention de faux témoignages (Michele Ferrari et Paolo Savoldelli) ;

	• une tentative d’intimidation sur témoin pour l’empêcher de parler (George Hincapie) ;

	• trois actions de représailles et de tentatives d’intimidation sur témoins (Tyler Hamilton, Levi Leipheimer, Filippo Simeoni) ;

	• six actes de représailles sur témoins (Frankie et Betsy Andreu, Floyd Landis, Jonathan Vaughters, Prentice Steffen, Christophe Bassons).


Non, on n’a pas fini d’entendre parler de Lance Armstrong.


1. 
Ces six chefs d’inculpation sont : 1. Utilisation et/ou tentative d’utilisation de produits interdits et/ou de méthodes telles que EPO, transfusions sanguines, testostérone, corticostéroïdes et produits masquants ; 2. Possession de produits interdits et/ou de méthodes incluant EPO, transfusions sanguines et équipement correspondants (aiguilles, poches de sang, conteneurs de stockage et autres équipements de transfusions, et appareils de mesures des paramètres sanguins) ; 3. Trafic d’EPO, de testostérone et/ou de corticostéroïdes ; 4. Administration ou tentative d’administration d’EPO, de testostérone et/ou de cortisone à d’autres coureurs ; 5. Aide, encouragement, facilitation, dissimulation et autres actes de complicité impliquant une ou plusieurs violations du règlement antidopage et/ou tentative de violations du règlement antidopage. ; 6. Circonstances aggravantes (violations multiples du règlement antidopage, participation à un système sophistiqué d’un programme de dopage, encouragements prodigués envers d’autres coureurs à se doper, dissimulations) justifiant une période d’inéligibilité plus importante que la réglementation le stipule.


2. 
Notamment dans une plainte déposée par Lance Armstrong, adressée le 10 juillet 2012 au tribunal du district ouest du Texas, secteur d’Austin, sa ville de résidence, contre la lettre d’accusation envoyée pourtant confidentiellement par l’USADA à Armstrong et à cinq membres de sa garde rapprochée.


3. 
Trois membres de l’USADA : Travis Tygart (directeur général), William Bock (avocat général), Onye Ikwuakor (responsable du département juridique) ; et Richard Young (avocat de Bryan Cave, cabinet privé de Denver).


4. 
Racontée par David Walsh dans Seven Deadly Sins (« Les Sept Péchés capitaux »), New York, Simon & Schuster, 2012 ; non traduit en français.


5. 
Il s’agit de l’administration américaine des denrées alimentaires et des médicaments, organisme qui a entre autres le mandat d’autoriser la commercialisation des médicaments sur le territoire des États-Unis.


6. 
Après enquête, Floyd Landis et son entraîneur Arnie Baker avaient été identifiés comme les auteurs d’une intrusion dans le système informatique du laboratoire de Châtenay-Malabry dans le but de falsifier les résultats des tests sanguins du coureur réalisés sur place afin d’obtenir une réhabilitation tout autant qu’un discrédit de l’AFLD. Les deux hommes, qui n’ont jamais répondu aux injonctions de la justice française, ont été tous deux condamnés à un an de prison avec sursis par le tribunal correctionnel de Nanterre le 10 novembre 2011.


7. 
Sauf mention contraire, les citations sont issues des entretiens menés par l’auteur.


8. 
À la sortie de ce rapport, Michele Ferrari était toujours « consultant » auprès de nombreux cyclistes professionnels ; Johan Bruyneel était le manager général de l’équipe RadioShack-Nissan-Trek ; Pedro Celaya en était le médecin ; Luis del Moral exerçait en tant que médecin du sport à Valence (Espagne) ; José Marti bénéficiait jusqu’à début 2012 d’une accréditation UCI de personnel d’encadrement d’équipe.


9. 
À cet égard, il n’est pas inutile de rappeler que trois dépositions sous serment d’anciens coureurs de l’équipe espagnole – celles de Jorg Jacksche et de Christian Vande Velde –, ainsi que les propos rapportés par Jonathan Vaughters, en plus de celle d’Alex Zülle au cours de l’affaire Festina en 1998, font état d’un système structurel de dopage organisé au sein de l’équipe Once dans laquelle évoluait notamment Laurent Jalabert.


10. 
Tyler Hamilton, Levi Leipheimer, George Hincapie, Tom Danielson et David Zabriskie.


11. 
Les adresses comme les numéros de comptes ont été délibérément masqués avec des X par l’USADA ; en anglais, les datations jour/mois sont inversées par rapport aux nôtres.


12. 
Denis Menchov, Michele Scarponi, Alexandr Kolobnev, Vladimir Gusev, Vladimir Karpets, Mikhail Ignatiev, Evgueni Petrov et Alberto Ongarato.


13. 
Astana, RadioShack, Katusha, Quick Step, Vacansoleil, Liquigas, Lampre, Colnago, Tinkoff, Rabobank, Gerolsteiner, Milram, Geox, Androni, Farnese Vini, Acqua-Sapone, ISD, CSF, Diquigiovanni, LPR.


14. 
1. Michele Ferrari ne lui a jamais prescrit, administré ou suggéré aucun produit interdit ou programme de dopage ; 2. Rien des opérations entre Michele Ferrari et lui-même ne sous-entendait la participation d’autres coureurs dans l’utilisation de produits dopants ; 3. Lance Armstrong n’a plus jamais eu de collaboration avec Michele Ferrari depuis le 1er octobre 2004 ; 4. Il n’a jamais violé le règlement antidopage de l’UCI ou du Tour de France sur les éditions 2001, 2002, 2003 ou 2004 ; 5. Il n’a jamais utilisé de produits dopants au cours de sa carrière cycliste ; 6. Il n’a jamais su que Tyler Hamilton utilisait des produits dopants du temps où il était son coéquipier ; 7. Tyler Hamilton ne s’est jamais dopé quand il était son coéquipier.


15. 
Voir note 1 page 59.


16. 
Voir sous-chapitre « Tripatouillages et obstructions », p. 55.
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UCI comme Union des conflits d’intérêts
« Il n’y a rien, je le répète encore : Lance Armstrong ne s’est jamais dopé, jamais, jamais, jamais. Je ne dis pas ça parce que je fais partie de ses amis […]. Je dis cela parce que c’est certain. »
HEIN VERBRUGGEN, 24 mai 2011


Lance Armstrong n’a pu réaliser seul son entreprise de mystification. Même l’actuel directeur du Tour de France, Christian Prudhomme, le dit publiquement1. L’Américain a, d’une certaine manière, entretenu ce mystère à ses dépens en évoquant sa seule responsabilité dans « le programme de dopage le plus sophistiqué, professionnel et réussi, jamais vu dans l’histoire du sport », selon les conclusions de l’USADA, un paradoxe que la compassionnelle Oprah Winfrey n’a surtout pas relevé. Face à la grande prêtresse des talk-shows américains, c’est toutefois une sacrée performance qu’a réussie le Texan lors de ses aveux télévisés les 17 et 18 janvier 2013, si l’on met de côté ses réponses sèches, l’émotion factice, le show enregistré et saucissonné en deux parties comme une vulgaire exploitation marketing, l’absence d’excuses envers ceux qu’il a ruinés ou enfoncés sous terre… : proférer des aveux qui contiennent plus de mensonges que de vérité. Sa vérité ? Qu’il s’est dopé jusqu’en 2005, point barre. Ses mensonges ? Qu’il ne s’est pas dopé lors de son retour à la compétition en 20092, qu’il n’a pas forcé ses ex-équipiers à marcher dans la combine, qu’il n’a jamais revu le dottore Michele Ferrari qu’il qualifie de « bonne personne », que l’UCI n’a rien à voir là-dedans.
Comme l’UCI a revendiqué un droit d’inventaire en appelant à la création d’une commission dite « indépendante » pour étudier les mises en cause dont elle fait l’objet, on va lui faciliter la tâche en regroupant ses actes et manœuvres connus de collusions, couvertures et complicités.
Un business qui ne dit pas son nom
L’UCI, c’est d’abord Hein Verbruggen. Et les années Armstrong, c’est aussi Verbruggen. En quinze ans, l’instance internationale a beaucoup fait pour lutter contre le dopage. Mais encore plus pour lutter contre ceux qui s’intéressaient de près à Lance Armstrong. On le verra, les deux hommes ont marché main dans la main depuis le milieu des années quatre-vingt-dix. Une coïncidence fait que le Néerlandais cède la présidence de l’UCI deux mois après que Lance Armstrong quitte (pensait-on) le Tour et le cyclisme en 2005.
Pour décrypter les positionnements de l’UCI et le mode de gouvernance du cyclisme à grande échelle, pour comprendre pourquoi le volet de la performance de ce sport en est arrivé à un tel sommet de discrédit, il faut donc s’intéresser à son plus haut personnage : son cheminement, ses convictions, son mode opérationnel, mélange de civilités et d’autocratie. Fascinant par son esprit novateur pour les uns, abject par les moyens employés pour d’autres qui n’entendent pas dépasser la ligne jaune, sa gestion expansionniste s’accommode mal des principes édictés. Pour lui, les termes de valeurs du sport ont d’abord une connotation financière, pragmatique, de retour sur investissement. Sa trajectoire personnelle épouse finalement celle d’une discipline embourbée dans un marasme qu’elle a enfanté.
Qu’il est loin le temps où, fils d’employé communal, Hein Verbruggen était chef de vente chez Carnation SA (branche du groupe Nestlé spécialisée dans les sauces au lait) en Belgique de 1964 à 1968, chef de produit marketing puis directeur des ventes du groupe Masterfoods, dont les barres chocolatées Mars étaient le produit phare. Mars, justement, qui parrainait alors une équipe cycliste. Le pied était engagé dans l’étrier.
En 1975, parallèlement au début de sa carrière dans les instances sportives comme membre de la commission professionnelle de la KNWU3, il crée sa société de consultant indépendant et propose notamment ses services à Peter Post, coureur de renom devenu manager de la célèbre équipe Ti-Raleigh. « En 1977, il était au championnat du monde professionnel au Venezuela au titre des sponsors », rappelle un observateur4.
À l’époque, le cyclisme, comme bien d’autres disciplines sportives, vivotaient en vase clos. Même le Tour de France bouclait ses budgets sans excédents notoires. Le sport n’était pas encore considéré comme un vecteur de business plans. En homme de marketing, une notion embryonnaire à l’époque, Hein Verbruggen trouvait un terrain en friche, à la mesure de ses aptitudes. Membre élu en 1979 de la FICP (Fédération internationale des coureurs professionnels), la fédération professionnelle de l’époque, le Néerlandais en devient le président en 1984 d’une courte tête, battant d’une voix Germain Simon, alors président de la Fédération française de cyclisme (FFC). C’est cette année-là – pour reprendre les termes du jugement de l’affaire dite Festina en 2000 – « qu’il se fait connaître par la publication d’un rapport sur […] le dopage qui avait contribué à sa nomination comme vice- président de cette association [l’UCI] ». L’homme est résolument entreprenant, visionnaire, séducteur, au point même que le groupe Amaury lui propose par deux fois, en 1988 puis en 1992, d’être le patron du Tour5… Son esprit du consensus et de négociateur habile se fait surtout remarquer lorsqu’il parvient à faire admettre à la FICP et à la FIAC, la puissante fédération amateur dominée alors par les ex-pays du bloc de l’Est, de faire cause commune pour créer l’UCI en 1990. Il fallait une remarquable force de persuasion – et déjà un art consommé du lobbying – pour convaincre des Républiques naissantes, peu après la chute du mur de Berlin, de remettre leur pouvoir séculaire à un homme de l’Ouest.
Un an plus tard, à 50 ans, il était naturel que celui qui avait réussi à fusionner deux mastodontes qui se regardaient en chiens de faïence en prenne les commandes. Et le fait est que le Néerlandais sait y faire. En moins de dix ans, il fait passer l’UCI d’un gourbi de la rue Amat de Genève géré par deux secrétaires à une structure moderne installée depuis 2000 à Aigle, dans le canton de Vaud, comprenant plus de soixante-dix salariés. Son axe de développement s’articule en premier lieu autour d’une volonté fédératrice, d’une cohabitation jugée saine et fructueuse par les autres entités du cyclisme6. Mais ses premières tentatives d’un circuit mondialisé, via des épreuves organisées au Japon, aux États-Unis, en Malaisie, s’avèrent plus des initiatives sans lendemain que des succès pérennes.
Qu’à cela ne tienne, Hein Verbruggen ne désarme pas et cogite en petit comité7 au début des années 2000 sur un nouveau plan de bataille à vocation internationale. L’opération sera appelée le ProTour. Pour ne pas heurter les susceptibilités de ses partenaires, ceux qui ont la mainmise sur un sport historiquement et culturellement européen, il parle alors de développement harmonieux, engage des débats qui tourneront à l’usage en de fausses concertations participatives et soumet à ses interlocuteurs une expansion équitable pour tous qui ne déstabilisera pas un fondement cycliste confiné depuis un siècle à quatre pays : la France, la Belgique, l’Italie et l’Espagne. En réalité, Hein Verbruggen entend devenir le grand ordonnateur du cyclisme. Pour cela, il lui faut mettre la main sur les courses, leurs droits télévisés et le business qui va avec.
Personne ne voyant rien venir ou ne grinçant des dents, Verbruggen se grise, avance un peu plus ses pions avec une idée derrière la tête : casser le rapport de force largement en faveur des organisateurs issus du secteur privé, à commencer par ASO, alors Société du Tour de France, dont les seuls bénéfices représentent plus du double du budget de l’UCI. Autant ses rapports sont cordiaux avec le patron du Tour Jean-Marie Leblanc, qui assure à l’époque qu’on se trompe sur le compte de Verbruggen et de ses arrière-pensées hégémoniques, autant ça se complique avec l’arrivée d’une nouvelle équipe pour diriger ASO. Pour des « divergences stratégiques », le groupe Amaury se sépare en effet de Jean-Claude Killy et de ses collaborateurs Jean-Claude Blanc et Alain Krzentowski en 2000, et confie les clés de la société d’événements sportifs à Patrice Clerc, alors directeur général du tournoi de Roland-Garros, qui débarque avec Gilbert Ysern et Christian Duxin.
Il faut se souvenir que le cyclisme vient de traverser deux tsunamis – le Tour de France 1998 et le procès de l’affaire dite Festina à l’automne 2000. La priorité des nouveaux patrons du Tour, qui chapeautent le volet sportif placé entre les mains de Jean-Marie Leblanc, est de retrouver une crédibilité sportive pour leurs événements cyclistes (Tour de France, mais aussi Paris-Nice, Paris-Roubaix…) quand la chasse au dopage agace prodigieusement le patron de l’UCI. En 1998, alors que le Tour de France comptait autant de villes-étapes que de perquisitions8, Hein Verbruggen avait qualifié le système de dopage généralisé au sein de l’équipe Festina d’« acte isolé ». Sept ans plus tôt, pourtant, il considérait le dopage comme un phénomène préoccupant, comme le rapporte son argumentaire alors qu’il se présentait à la présidence de l’UCI en 19919. L’ampleur viscérale et irréversible du phénomène qu’il a pu constater l’a peut-être fait changer de cap.
Dès 2001, Hein Verbruggen n’a plus affaire à un homme du sérail volontiers convivial, mais à des gestionnaires rompus eux aussi aux techniques du marketing sportif. En octobre 2002, à l’occasion des championnats du monde de Zolder, le Néerlandais abat ses cartes devant Patrice Clerc et son équipe : il souhaite instaurer un format s’inspirant du modèle américain qui gère la NBA10 ou le football américain ; un club élitiste de vingt organisateurs contributeurs d’une licence payante, avec vingt équipes bénéficiant de franchises à vie. « En somme, il voulait être le Bernie Ecclestone ou le David Stern11 du vélo », nous commente un fin connaisseur des organisations sportives internationales. « Un seul lion dans une seule cage », image-t-il. En d’autres termes, l’UCI voulait créer une ligue fermée – principe déjà contraire à la philosophie du sport à l’européenne –, gérer les droits commerciaux des épreuves et imposer ses équipes sélectionnées par un ticket payant de participation12. Un mode de gouvernance impossible à accepter pour ASO à qui Verbruggen proposait de payer pour organiser son Tour tout en cédant ses droits commerciaux !
Alors latent depuis plusieurs mois, c’est le clash inévitable. Qui deviendra ensuite conflit, et même guerre ouverte puisque les masques sont tombés. Un carnage aux bazookas et aux missiles sol-air qui durera six ans, à coups de communiqués outragés, de bras de fer, de manœuvres de lobbying voulant s’attirer les bonnes grâces des autres acteurs du cyclisme, de procédures judiciaires. Un conflit qui allait déboucher sur une scission concurrentielle – le ProTour de l’UCI d’un côté, un circuit international soutenu par les organisateurs des trois grands Tours de l’autre – avant l’inattendu revirement d’ASO à l’été 2008, sur lequel on reviendra.

La clé Verbruggen et le coffre-fort CIO
Considéré comme l’homme le plus puissant du sport mondial, Hein Verbruggen n’offre que peu de prise à ses détracteurs. Discret, secret, il n’affiche ni train de vie ostentatoire, ni Rolex, ni Porsche Cayenne, ni bimbo botoxée. Un terrain finalement propice aux rumeurs eu égard aux rôles qu’on lui prête et aux amitiés qu’il a liées : de Juan Antonio Samaranch à Vladimir Poutine, de la branche espagnole de l’Opus Dei aux réseaux (t)roubles des circuits financiers russes ayant fait main basse sur l’activité sportive, Hein Verbruggen a également développé son affairisme vers l’Asie du Sud-Est depuis les Jeux olympiques de Pékin.
Mais le poste le plus important qu’il occupe depuis douze ans n’est finalement pas le plus visible. En 2001, Hein Verbruggen est bombardé président d’OBS (pour Olympic Broadcasting Services) par Juan Antonio Samaranch, alors président du Comité international olympique (CIO). Le CIO décida en effet de refondre l’organisation des droits marketing et de télévision de ses Jeux olympiques. En gros, de s’approprier la totalité des droits aux dépens des pays organisateurs. OBS s’installe en 2005 à Madrid et constitue l’une des nombreuses filiales qui gravitent dans le cosmos des nébuleuses du CIO. « Au départ, ces droits commerciaux revenaient aux villes-hôtes, remarque un observateur des instances sportives internationales. Puis, dès qu’OBS a été opérationnel, ils ont évolué à 50-50 lors des Jeux de Pékin en 2008. Mais en 2010 pour les Jeux d’hiver de Vancouver et en 2012 pour ceux d’été à Londres, c’était du 100 % pour OBS. »
Il n’est pas difficile d’imaginer qu’OBS est à la tête de milliards de dollars, d’euros ou de toute autre devise. « C’est le coffre-fort du sport mondial dont Hein Verbruggen détient la clé, insiste notre interlocuteur, mais le plus opaque également. Y a-t-il au moins quelqu’un qui connaît le montant et l’origine des flux financiers engagés ? » Pour mémoire, les droits mondiaux de diffusion des Jeux de Vancouver (hiver 2010) et de Londres (été 2012) transitant par OBS ont rapporté 3,91 milliards de dollars au CIO13. Une hausse de 50 % par rapport à l’olympiade précédente. Quant aux principaux sponsors14 des Jeux sur la même olympiade (2009-2012), ils ont déboursé 957 millions d’euros.
Parallèlement, le « bénévole » Verbruggen, qui se présente sous le titre nébuleux de « conseiller de sociétés » depuis 1985, comme le rappelle son propre curriculum vitae lorsqu’il fit acte de candidature pour la présidence de l’UCI en 1991, rémunère donc ses conseils auprès d’entreprises.
Le cyclisme dans tout ça ? Un viatique trop modeste, une opportunité oubliée, comme lorsqu’il était dans l’air que Verbruggen rachète le Tour de France avec… Lance Armstrong et quelques investisseurs américains15. Non, le destin d’Hein Verbruggen était de voler plus haut que les cimes des Pyrénées et des Alpes réunies.

Procès de tensions
Un jour pourtant, Hein Verbruggen dut s’expliquer sans échappatoire possible. C’était le 31 octobre 2000, à la barre d’un tribunal.
Au septième jour du procès dit Festina qui se tenait au tribunal de grande instance de Lille, le Néerlandais et l’institution qu’il préside, l’UCI, doivent finalement répondre de leurs actes. Il se présente devant la septième chambre correctionnelle dans la peau d’un homme floué puisque s’étant rangé parmi les parties plaignantes. Le contradicteur face à lui est un homme de loi, Daniel Delegove, dont l’unique souci est de clarifier les responsabilités de chacun dans le scandale à grande échelle qui secoua le Tour de France 1998. Le président Delegove, ses deux assesseurs, Mme Betton et M. Ingrain, tout comme le procureur adjoint Gérald Vinsonneau, portent au sport l’intérêt d’un chaman d’Amazonie pour un compte bancaire en Suisse. Aucune empathie ne vient distraire la constitution étayée et la connaissance de leurs dossiers, de leurs observations, de leurs recoupements, de leurs déductions, ni l’accomplissement de leurs tâches. Gérald Vinsonneau n’est-il pas le seul téléspectateur universel à s’être endormi devant la finale France-Brésil de 1998 ?
Pendant près de cinq heures d’audition, le président de l’UCI – qui déposa sous serment et eut le cran de répondre en français bien que n’y étant pas obligé – ne s’attendait probablement pas à un tel tir de barrage. Mais, même placé devant ses contre-vérités ou ses certitudes démenties par les faits, le Néerlandais garda la pose ou bien le silence. Cinq conclusions le laissèrent toutefois mutiques :
	• Sa connaissance affichée de l’EPO remontait à 1990 – et non 1993, comme il l’assura – soit six ans avant le lancement des premières recherches de dépistage de l’hormone. Le juge Delegove fut explicite : « Votre prise de conscience de l’EPO est antérieure à 1990, à moins de se boucher les yeux et les oreilles. » Six ans, voilà qui témoigne d’une réactivité à combustion lente. Daniel Delegove s’appuya en outre sur sept cas de morts suspectes de coureurs cyclistes relevé avant 1990 aux Pays-Bas ; à quoi Hein Verbruggen répondit que « [la fédération hollandaise] n’a rien trouvé. Ella a conclu à une intoxication alimentaire […]. Quatre de ces cas ont été élucidés ». Réponse du juge : « Il en reste trois. Trois décès, c’est suffisant pour être important, non ? »

	• Alors que l’UCI annonce avoir fait de sa lutte contre le dopage « une priorité », l’investissement imparti à l’antidopage représente 0,7 % du budget de l’UCI. « Considérez-vous cet effort comme significatif ? » l’interrogea le président du tribunal. Silence dans la salle.

	• L’efficacité reconnue de l’analyse capillaire comme mode de détection, une méthode qui n’a même pas été considérée par l’UCI et le CIO (dont Hein Verbruggen deviendra vice-président) ; un « test suffisant pour prononcer une condamnation à perpétuité, mais insuffisant pour suspendre un coureur cycliste ».

	• L’envoi de lettres, dès 1997, de l’UCI à destination des coureurs : celle du mois de septembre 1997 où le responsable du département chargé des contrôles sanguins se félicitait de la baisse du taux médian d’hématocrite du peloton ; il y mentionnait une « gestion de l’EPO » tout en concluant que « les excès sont endigués ». En d’autres termes, l’EPO n’était pas proscrite en tant que telle, mais tolérée jusqu’au seuil acceptable de 50 %… Et puis celle du mois d’août 1998, qui délivrait candidement le mode d’emploi pour faire baisser le taux d’hématocrite aux moyens de perfusions de sérum physiologique ; et cet autre courrier, datant du 28 mai 1998, évoquant notamment « l’utilisation abusive d’EPO [qui] doit être éradiquée [car nuisible pour la santé] ». D’où la réaction du président du tribunal : « Implicitement, ce qui est combattu, ce n’est pas le dopage, mais l’abus de dopage. »

	• À force de lectures de documents croisés, de parallèles contextuels, de mises en perspectives de déclarations éparpillées, Daniel Delegove fit admettre par ailleurs à la salle d’audience la généralisation du dopage, le renforcement de l’omerta par la politique de sanction sévère de l’UCI à l’égard des repentis, la maîtrise totale des médecins d’équipe – et pas seulement les plus scrupuleux – sur le suivi médical des coureurs, sans que Hein Verbruggen ne conteste l’un des points.


Survint alors en milieu d’après-midi une confrontation inopinée, et même surréaliste, lorsque Bruno Roussel se présenta à la barre au côté de Hein Verbruggen. L’ancien manager de l’équipe Festina, sur le banc des prévenus au même titre que neuf autres incriminés, s’adressa alors à son voisin les yeux dans les yeux, tout en rapportant à l’auditoire une brève discussion remontant au départ du Tour des Flandres 1994, avec pour contentieux un arriéré de salaires. « M. Verbruggen m’a dit exactement ceci : “Si vous ne faites pas le nécessaire pour régler le problème, moi, je suis en mesure de vous faire un coureur positif quand je veux.” » Une affirmation confirmée dans la foulée par le soigneur de l’équipe Festina, Willy Voet, lui aussi sur le banc des accusés. L’évocation de la menace, un brin prémonitoire16, décontenança un bref moment le Néerlandais qui se défendit aussitôt : « Tout cela n’est pas vrai. » À cette barre, forcément, l’un des deux hommes – des trois même, avec Willy Voet –, mentait. Lequel croire ?
Avec d’un côté le pedigree de Bruno Roussel, seul dirigeant sportif à s’être jamais déclaré « responsable et coupable » dans l’affaire Festina, qui en paya les pots cassés avec onze jours d’emprisonnement et une carrière sportive brisée tout en appelant désespérément à une réforme en profondeur du cyclisme qui ne vint jamais, et de l’autre un dirigeant international qui cumulera tant de casseroles, de folles rumeurs et d’ambitions affairistes, nous avons notre petite idée. Mais ce n’était pas là le procès de l’UCI, mais celui de l’affaire Festina, bien qu’on pût alors s’y méprendre.
D’ailleurs, dans les attendus du jugement correctionnel rendus publics six semaines plus tard, le 22 décembre, les trois instances sportives (UCI, FFC et la Société du Tour de France), qui s’étaient constituées parties civiles et réclamaient un franc de dommages-intérêts, en ont pris pour leur grade. À croire qu’elles étaient les vraies coupables aux yeux de la justice civile. Non seulement elles furent déboutées de leurs demandes, mais les argumentaires explicitant les verdicts furent cinglants, tout particulièrement à l’encontre de la fédération internationale17. Un réquisitoire que l’on peut résumer en cette constatation livrée en fin de délibéré : « Le comportement de l’UCI après l’affaire dite Festina confirmera que cette instance, en charge de la lutte antidopage au plan international, s’est de fait résolue à limiter durablement ses actions aux seuls excès du phénomène et, partant, à une quasi-tolérance de celui-ci. » Même si le jugement à l’encontre des parties civiles fut cassé par la cour d’appel de Douai en mars 2002 en l’espace d’une journée, ça la fichait mal.
Voilà pour planter le décor. En cette veille de Noël 2000, passage vers le troisième millénaire, le cyclisme, ébranlé mais bien vivant, allait repartir sur de nouvelles résolutions, juré, craché. L’Agence mondiale antidopage (AMA) venait d’être créée, les modes de détection allaient s’affiner, quelques prises de conscience s’élevaient et même de gros poissons allaient tomber sur les grands Tours. Rétrospectivement, certes.

Tripatouillages et obstructions
Sur les décombres encore fumants du Tour 1998 débarque un Américain au nom intersidéral et au palmarès qui ne laissait présager aucune mainmise sur l’épreuve, et surtout pas ses quatre précédentes participations18. Le Tour 1999 est claironné par ses organisateurs comme celui du « renouveau »19 – avant de revenir plus sagement à celui de « la transition ». Moins marquée dans ses chairs, l’UCI cherche quant à elle celui qui peut incarner sa politique de mondialisation qu’elle peine à mettre en place. Les épreuves montées en Asie ou aux États-Unis sont confidentielles ou avortées. Arrive alors Batman, ou Superman, ou même Spiderman, que son agent Bill Stapleton, dans une approche typiquement américaine, ne pouvait pas mieux présenter après coup pour se faire une idée de cette formidable trouvaille : « Au départ, on avait ce concept du Texan effronté qui intéressait le sport européen, un phénomène. Ensuite, vous introduisez la notion de survivant du cancer, ce qui élargit et approfondit la portée de ce concept. En 1998, le monde de l’entreprise manifestait un faible intérêt pour Lance. Et puis il a gagné le Tour de France en 1999 et la marque Armstrong était achevée. Vous y ajoutez la notion de bon père de famille, de héros, du come-back du siècle, toutes ces choses, et aujourd’hui, tout le monde le veut. »20 Concept, héros, marque… À la manière d’un chef cuisinier, Bill Stapleton a détaillé les ingrédients et résumé le produit qui allait faire fureur dans les cuisines. Avec une telle recette, l’UCI n’allait surtout pas jouer les gâte-sauce, mais protéger plutôt les secrets de sa fabrication.
D’entrée, le ton est donné. Le 19 juillet 1999, le quotidien Le Monde révèle que l’Américain a été contrôlé positif aux corticoïdes au soir de la première étape s’achevant à Challans, le 4 juillet, date de l’Indépendance des États-Unis. Annonce d’autant plus embarrassante qu’Armstrong ne peut se réfugier derrière un justificatif thérapeutique qui, s’il avait été remis lors du contrôle comme la réglementation le stipule, l’aurait absous de toute action frauduleuse. Qu’à cela ne tienne : l’UCI informe deux jours plus tard que le Texan a utilisé une pommade pour soigner une dermatite à la selle – thèse battue en brèche par Emma O’Reilly, la soigneuse attitrée d’Armstrong à l’époque21 – et valide tout de go le certificat médical antidaté par Luis del Moral, le médecin espagnol de l’équipe US Postal. Ce faisant, l’UCI viole proprement son règlement antidopage (article 43). Qui s’étonne, qui conteste ? « Quand les instances internationales assuraient que le Tour de France 1999 repartait sur de nouvelles bases, il fallait les croire, replace dans un contexte élargi Gilles Smadja, alors chef de cabinet du ministère de la Jeunesse et des Sports. Rien ne devait contrecarrer cette croyance, bien que les faits dissent le contraire. Parce que le cyclisme jouait sa survie en termes de crédibilité. Si l’UCI a présenté quinze jours après le certificat médical antidaté censé dédouaner Lance Armstrong, c’est parce que les révélations d’un journal, Le Monde, l’y ont poussé. » Armstrong pouvait rouler tranquille. Du moins jusqu’en 2012.
Le rapport de l’USADA provoquera de multiples effets de chaîne, jusqu’aux aveux incomplets de Lance Armstrong diffusés comme un feuilleton par la papesse des actes de contrition de ses invités. Lors des quatre heures de confessionnal, le Texan reconnaîtra, entre autres, que le certificat médical dont il bénéficia en 1999 était bel et bien antidaté. S’il s’est bien gardé de « balancer » sur l’UCI, il confirmait pourtant l’enquête du quotidien Le Monde stipulant que l’UCI avait bel et bien accepté la manœuvre frauduleuse au regard de son propre code antidopage et, de fait, couvert ses agissements illicites.
Dans la même veine du passe-droit qui fait la nique à son propre code antidopage, l’UCI ne s’est pas gênée d’y avoir recours en 2008 lorsqu’elle facilita le retour à la compétition de Lance Armstrong sous les couleurs de la sulfureuse équipe kazakhe Astana22, trois ans après qu’il eut tiré sa première révérence. Le 8 octobre de cette année-là, l’UCI émet un communiqué qui annonce la participation de l’Américain au Tour Down Under, une course à étapes australienne qui ouvre le calendrier international 2009, fin janvier. L’article 77 du règlement stipule en effet que tout coureur désireux de revenir à la compétition doit au préalable se soumettre à un délai probatoire de six mois pendant lesquels son profil médical est établi. Or la demande officielle de licence d’Armstrong, déposée le 1er août 2008, ne l’autorisait à s’inscrire à une épreuve qu’à partir du 1er février 2009. Pour justifier sa décision, l’UCI fit savoir qu’elle avait entrepris « une évaluation rigoureuse de la situation […]. L’UCI peut confirmer que Lance Armstrong aura fait l’objet d’une surveillance très étroite tout au long de la période précédant son retour dans le peloton. »
La veille, le 7 octobre, l’AIGCP (l’Association internationale des groupes cyclistes professionnels) avait demandé par e-mail quelques éclaircissements à l’UCI sur sa posture à l’égard d’Armstrong après qu’il eut annoncé un mois plus tôt – le 9 septembre – la reprise de sa carrière sportive. En voici la teneur :
À Monsieur Pat McQUAID – Président de l’Union cycliste internationale
Monsieur le Président,
L’Association internationale des groupes cyclistes professionnels – AIGCP – a pris note, par les organes de presse et les divers sites Internet d’informations, de la décision de Lance Armstrong de reprendre la compétition cycliste et demander une licence 2009 afin de pouvoir intégrer l’équipe Astana.
Nous pouvons aussi y lire que Lance Armstrong a décidé de travailler avec Don Catlin, fondateur du laboratoire antidopage américain de Los Angeles, avec la promesse de se soumettre à tous les tests et de divulguer les résultats au public, dans un souci de transparence. Évidemment, cette annonce ne rentre pas du tout dans le cadre des procédures réglementaires de l’UCI en termes de suivi des contrôles prévus par le passeport biologique.
Afin d’enlever tous les doutes concernant son sujet, fondés ou non fondés, et dans le souci de placer Lance Armstrong dans les mêmes conditions que ses confrères cyclistes, l’AIGCP vous demande de bien vouloir vérifier certains points relatifs à la lutte antidopage. L’Agence mondiale antidopage a mis en place le programme de localisation ADAMS et nous aimerions savoir si Lance Armstrong est d’ores et déjà tenu de s’y astreindre. De plus, l’UCI, le 19 juin 2007, a présenté un document appelé « Lettre d’engagement des coureurs pour un nouveau cyclisme », puis, le 19 juillet 2007, a demandé à tous les coureurs une signature avant le 1er août. Comme cela doit être prévu pour chaque coureur, allez-vous signifier à Lance Armstrong qu’il doit accepter ce texte et le signer ?
Il semble à l’AIGCP que la crédibilité du cyclisme passe, entre autres, par ces signes forts de la lutte antidopage et de l’acceptation par tous de certaines exigences. L’AIGCP compte sur votre diligence auprès de l’AMA et de Lance Armstrong pour leur signifier leurs droits et leurs devoirs.
Dans l’attente de votre réponse,
Recevez, Monsieur le Président, l’expression de nos cordiales salutations.
Yves Bonnamour
Secrétaire administratif
AIGCP

La réponse de Pat McQuaid ne se fit pas attendre. Le lendemain, soit le jour autorisant Lance Armstrong à disputer le Tour Down Under, l’e-mail présidentiel consacre trente de ses trente-deux lignes à une attaque en règle à l’encontre d’Éric Boyer, alors président de l’AIGCP, avec lequel il est en guerre depuis son élection en début d’année. Pour seule réponse aux questions posées, Pat McQuaid accorde les deux dernières lignes de son courrier à… une question : « Comment pouvez-vous sous-entendre que l’UCI envisage de ne pas soumettre Lance Armstrong au programme antidopage auxquels tous les coureurs sont soumis ? »
Mais comment dans le même temps ne pas avoir un doute ? En effet, dix jours plus tôt, à l’occasion des championnats du monde disputés à Varèse en Italie, le président de l’instance internationale avait été catégorique : « Ce que je peux dire, c’est que la période de six mois sera respectée. » Un communiqué de l’UCI avait même enfoncé le clou : « Un coureur retraité ne peut revenir à la compétition qu’à la condition d’en aviser l’UCI au moins six mois à l’avance, ceci afin d’être disponible pour des contrôles hors compétition. Par conséquent, Lance Armstrong ne pourrait donc faire son retour au niveau international qu’à partir du 1er février 2009, soit une semaine après la fin de la course australienne. » L’interdiction aura tenu dix jours. Armstrong put ainsi recevoir les clés d’Adélaïde, la plus haute distinction honorifique de la ville australienne, et jeter les bases de son « Cancer Tour » propre à enfler les dividendes de la fondation Armstrong.
Quatre ans plus tard, l’Australienne Anne Gripper, l’ancienne responsable de l’antidopage à l’UCI alors en poste au moment des faits, n’a pas mâché ses mots dans les colonnes de The Age, un quotidien de Melbourne : « L’UCI n’aurait jamais dû autoriser Armstrong à courir le Tour Down Under en 2009. La perception en a été qu’une fois de plus les règles n’étaient pas les mêmes pour Lance et pour les autres. En fait, il [Armstrong] disait au cyclisme comment appliquer ses règles. » Là encore, l’UCI s’essuyait les pieds sur son propre règlement. En toute impunité.
Les manœuvres de l’UCI pour éviter à Lance Armstrong tout tracas peuvent aller plus loin qu’affronter quelques médias grincheux. Hein Verbruggen peut pratiquement faire don de son corps pour faire obstruction à la justice. Le 22 novembre 2000, une information judiciaire est ouverte contre X pour « infraction à la loi relative à la prévention de l’usage de produits dopants, incitation à l’usage de produits dopants et infraction à la législation sur les substances vénéneuses ». La procédure fait suite à la découverte par des journalistes de France 3 de onze variétés de déchets médicaux, aux contenus dénués d’ambiguïté quand on les assemble, jetés par deux membres de l’équipe US Postal, dont le médecin espagnol de l’équipe, Luis del Moral, lors du Tour de France précédent. L’enquête est confiée au juge Sophie-Hélène Château, alors au tribunal de grande instance de Créteil, qui mandate la brigade des stupéfiants et son groupe « Surdose » récemment constitué, l’ancêtre de l’actuel OCLAESP, l’Office central de lutte contre les atteintes à l’environnement et à la santé publique. Parallèlement aux convocations ignorées par les coureurs, dont Armstrong23, le juge Château élargit ses recherches et entend mettre la main sur les quatre-vingt-onze échantillons d’urine des coureurs de l’US Postal conservés dans le laboratoire de Châtenay-Malabry. Après avoir officiellement accepté de les remettre aux « autorités françaises », Hein Verbruggen fait brusquement volte-face huit jours plus tard et s’interpose. « Le contrôle antidopage est terminé », écrit-il au ministère de la Jeunesse et des Sports ce même 22 novembre. Les échantillons n’ont plus de valeur et, en ce qui nous concerne, il faut les détruire. » Le juge Château n’a pas d’autre moyen que d’intervenir en force, via une commission rogatoire, quatre jours plus tard. Les analyses ne donneront rien d’accablant et un non-lieu sera délivré en février 2002 ; juste la perplexité des deux scientifiques mandatés, constatant à leur lecture des échantillons « des urines de bébé » ; en somme, trop claires pour êtres honnêtes. Lance Armstrong pouvait plastronner. Hein Verbruggen pouvait souffler.
Le dopage est une plaie, une horreur, pour Hein Verbruggen. Non pour les méfaits qu’il propage sur le sport et les sportifs, mais parce qu’il lui impose de monter au front pour l’évoquer. Quand elles ne sont pas dans un cadre officiel, ses prises de positions et déclarations transpirent sa vue des choses24. Aussi, quand l’UCI ne peut jeter au feu son propre code de conduite, le Néerlandais se débrouille pour que la tâche soit nettoyée par ses proches. Qu’importe si l’intervention est grossière et visible. Et la tâche indélébile.
Le 23 juillet 2005, soit un mois après ce qui était alors le septième succès de Lance Armstrong, une enquête intelligemment menée par Damien Ressiot et parue dans L’Équipe confond irréfutablement l’Américain, coupable d’avoir utilisé de l’EPO à six reprises lors du Tour de France 1999. Certes, les échantillons positifs servaient de base à une nouvelle expérimentation de dépistage et ne rentraient pas dès lors dans un processus de sanctions. Mais les faits, incontestables, étaient bien là. Qui s’indigne, non pas du contenu, mais de la publication d’une telle enquête ? Hein Verbruggen en personne25. Ce n’est d’ailleurs pas de l’indignation mais de la colère pure et simple. Alors président de l’AMA, Dick Pound raconte comment Hein Verbruggen était furieux qu’une telle fuite ait pu se produire lors d’une réunion à Turin, en 200626. Pas un mot, en revanche, sur la gravité de l’accusation portée.
Président de l’UCI pour quelques mois encore, le Néerlandais est sommé par l’AMA d’ouvrir une enquête sur les accusations portées par Damien Ressiot. Après s’y être refusé par deux fois, il confie finalement en novembre le dossier à Emile Vrijman, un vieil ami et compatriote qui remettra son rapport six mois plus tard. Le contenu, qui occultera le fond pour ne se consacrer qu’à des invectives portant sur les conditions de l’enquête, sera décrié et qualifié entre autres de « grotesque » ou d’« irresponsable » par de nombreuses institutions (AMA, CPLD27, ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative), experts, scientifiques (œuvrant même au sein de l’UCI), médias. Mais l’UCI validera « avec satisfaction » son propre rapport.

L’affaire des 500 000 dollars
Contrôle positif couvert (au moins un), blocus envers la justice, petits arrangements entre amis, voire mensonge sous serment à la barre d’un tribunal… il restait un lien plus viscéral que l’ex-patron de l’UCI a entretenu avec Lance Armstrong : l’argent. Ou plutôt l’argent dissimulé, qu’il soit déguisé en « dons » d’un total de 125 000 dollars versés par Lance Armstrong, lui qui est plutôt connu pour les recevoir que les émettre, et qui embarrassent l’UCI et son ancien président Hein Verbruggen, alors en poste, ou bien en versement plus occulte, et miraculeusement passé sous silence alors qu’un témoin déposant sous serment évoqua une somme de 500 000 dollars pour couvrir un contrôle positif de l’Américain.
Procédons par ordre pour ce qui ne devrait pas manquer d’intéresser la commission indépendante mise en place par l’UCI pour auditer les « dysfonctionnements » de la grande maison… Tout commence réellement en 2005, trois mois après le septième et dernier hold-up commis par Lance Armstrong sur les routes du Tour de France. Le 20 octobre, Kathy LeMond est auditionnée sur le rôle joué par l’UCI en faveur de Lance Armstrong dans le cadre du contentieux opposant la compagnie d’assurances SCA Promotions Limited à Tailwind Sports et à l’Américain28. Déposant sous serment, l’épouse de Greg LeMond répondit au questionnaire de Michael Lynn, l’un des avocats de SCA Promotions. En substance, elle lui déclara qu’« il [Julien DeVriese] nous a parlé [à elle et son époux] d’un versement de 500 000 dollars versés à l’UCI pour couvrir un contrôle positif de Lance Armstrong en 1999 […]. Il nous a dit que l’argent provenait de Nike et de Thom Weisel [richissime homme d’affaires et patron de Tailwind Sports] […]. Julien nous a dit qu’il pensait que l’argent avait été viré sur un compte d’une banque suisse au bénéfice de Hein Verbruggen, le président de l’UCI ».
Fin du premier acte.
Intransigeant dans le travail, jovial en dehors, Julien DeVriese est un type adorable quand vous êtes dans ses petits papiers. Aujourd’hui retraité, le Flamand a été successivement le mécanicien attitré d’Eddy Merckx dans les années soixante-dix, de Greg LeMond dans les années quatre-vingt et de Lance Armstrong dans la fin des années quatre-vingt-dix. Un cursus pareil, ça vous pose un homme. Et avoir œuvré pendant trente ans dans les coulisses des exploits, ça vous impose le silence.
Julien DeVriese a eu l’occasion de s’exprimer sur les propos que lui prêtait Kathy LeMond lors des auditions menées dans le cadre du litige opposant SCA Promotions à Lance Armstrong fin 2005. Propos qu’il nia en bloc29. Mais le contexte de cette restitution ne présentait aucun contour légal. Julien DeVriese ne se présenta pas devant le jury, ne signa aucune déclaration sous serment, le nom de l’avocat qui conduisit l’entretien n’est pas précisé et les réponses du Flamand sont transmises par un communiqué rédigé et rendu public par Howry, Breen & Herman, le cabinet d’avocats de Lance Armstrong basé à Dallas (Texas). Bref, entre Kathy LeMond et Julien DeVriese, qui est crédible ?
Aussi sympathique soit-il aux yeux de l’auteur, on doit rendre à Julien DeVriese une situation troublante à son débit. L’affaire remonte à l’an 2000 quand une équipe de télévision de France 3, menée par Hugues Huet, montre deux membres de l’équipe US Postal jeter des déchets médicaux sur une aire d’autoroute. Parmi ces déchets, le plus embarrassant s’appelle Actovegin30, un extrait de sang de veau hémodialysé (c’est-à-dire filtré pour évacuer les toxines et autres impuretés), un produit borderline qui sera successivement interdit puis autorisé, puis interdit à nouveau sur la liste des produits prohibés. Après avoir nié dans un premier temps l’existence de ce médicament dans sa pharmacie31, qu’on retrouvera pourtant à hauteur de huit boîtes dans sa demande d’importation de produits médicamenteux, la direction de l’équipe se souvient brillamment que Julien DeVriese en était l’unique consommateur « pour soigner son diabète ». Problèmes :
	• l’Actovegin n’est pas référencé comme un produit soignant le diabète mais plutôt les désordres circulatoires ;

	• intervenant alors à la pige pour le compte de l’équipe américaine sur les épreuves chronométrées du Tour 2000, soit six jours au mieux, Julien DeVriese se serait donc injecté 200 millilitres en moins d’une semaine, soit six à sept piqûres quotidiennement…


Julien DeVriese confirmera pourtant par écrit cette consommation massive pour son seul usage personnel. De là, les rumeurs d’une compensation financière n’ont pas tardé, dont Lance Armstrong est plutôt coutumier pour réduire au silence les gêneurs32. À quoi s’ajoute un élément plus matériel, le témoignage sous serment de Greg LeMond. Le 27 octobre, une semaine après son épouse, Greg LeMond est à son tour entendu, sous serment rappelons-le, dans le cadre de ce contentieux opposant SCA Promotions à Lance Armstrong et Tailwind Sports. Interrogé par l’avocat Michael Lynn, Greg LeMond évoque une discussion tenue avec son « ami de huit ans » en avril 2001. Extraits :
Michael Lynn : Quelle a été la discussion que vous avez eue ensemble à ce moment-là ?
Greg LeMond : J’étais en Europe. C’était entre Paris-Roubaix et le Tour des Flandres, et Julien m’a invité, avec deux ou trois autres amis, à dîner au restaurant de son fils [à Gand, Belgique]. Et alors que je conduisais la voiture, sur le chemin entre sa maison et le restaurant, je lui ai demandé où en était l’enquête fédérale [policière, en fait] sur l’équipe US Postal. Ils avaient ouvert une enquête en novembre ou décembre 2000 après avoir découvert les images tournées par la chaîne de télévision France 3, où l’on voit des gens de l’équipe en train de jeter dans des bennes à ordure des sacs poubelle de produits dopants.
ML : Quelle enquête fédérale ?
GLM : Celle du gouvernement français. Je ne sais pas quelle agence en avait la charge.
ML : Quand vous dites Julien, vous parlez bien de M. DeVriese ?
GLM : Oui.
ML : Ok. Et qu’est-ce que M. DeVriese vous a répondu ?
GLM : J’ai dit : « Où est-ce que ça en est ? » Et lui, il m’a fait : « Oh, tout ça est réglé. C’est terminé. » Et moi, j’ai répondu : « Comment ça, c’est terminé ? Ça vient tout juste de commencer ! » Et là, il m’a répondu : « J’ai signé une déclaration sous serment où j’affirmais que l’Actovegin m’appartenait. J’ai dit ça parce qu’ils m’ont demandé de la signer, leur déclaration. » Et puis il a fait une sorte de clin d’œil et, d’un air entendu, il a ajouté : « Ils se sont occupés de moi. »
ML : Qui ? Qui lui a demandé ça ?
GLM : Lance Armstrong et Bill Stapleton.
ML : Est-ce qu’il vous a dit comment on s’était occupé de lui ?
GLM : Non.

Puis est survenu un… quadruple événement contrariant, contenu dans le rapport de l’USADA33, qui fait s’écrouler la défense de Julien DeVriese : quatre témoins sous serment entendus par l’agence américaine au printemps 2012 attestent que l’Actovegin était bien utilisé par les coureurs de l’US Postal à cette époque. Quatre coureurs de l’équipe… Tyler Hamilton explique que « l’Actovegin, délivré par le staff médical de l’équipe, était utilisé par Lance Armstrong, Kevin Livingston et par [lui]-même ». George Hincapie reconnaît que « la plupart des coureurs de l’US Postal l’utilisaient [l’Actovegin] en 2000 et [qu’]il était injecté la nuit précédant la course ». Christian Vande Velde ajoute que « le docteur de l’équipe l’administrait [l’Actovegin] aux coureurs en leur disant que ça améliorait leur circulation [sanguine] et que ça les aiderait à être plus performants ». Enfin, Jonathan Vaughters affirme que « l’Actovegin était sans équivoque administré par le staff médical aux coureurs dans le but d’améliorer leurs performances ».
Alors, que penser de ces fameux 500 000 dollars ? Une vantardise de Julien DeVriese ? Possible. Elle aurait cependant l’inconvénient d’être bien trop précise dans la répartition des rôles. Que croire entre les réponses de Julien DeVriese rapportées sans gage juridique par l’un des cabinets d’avocats de Lance Armstrong et celles de six témoins déposant sous serment ?
Fin du deuxième acte.
C’est donc à cette accusation gravissime que Hein Verbruggeen disait faire allusion, dans les colonnes du quotidien néerlandais De Telegraaf du 17 octobre 2012, en répondant par texto aux allégations de l’USADA à l’encontre d’Armstrong… Lui et sa fédération, habituellement si prompts et obstinés à engager une action disciplinaire ou en justice contre les coureurs repentis, les journalistes curieux, les personnels d’encadrement bavards34, adoptèrent cette fois un comportement inhabituel. Que répondit-il à Kathy LeMond dans son démenti ? « L’histoire de Mme LeMond est tellement absurde qu’elle ne vaut même pas la peine d’y réagir officiellement. »
Entre Lance Armstrong qui fait passer Greg LeMond pour un alcoolique35, Hein Verbruggen qui prête une folie douce à Kathy LeMond, la méthode pour rabaisser la crédibilité des gêneurs n’est pas d’une colossale finesse. Elle a cependant le mérite d’éviter de répondre. Parce que porter plainte contre cette lourde accusation de corruption active comporte un risque : celui d’appeler le dénommé Julien DeVriese à la barre d’un tribunal. Mieux vaut effectivement ne pas « réagir ».

Ce McQuaid est… impayable !
Qu’en est-il maintenant des deux versements successifs – 25 000 dollars puis 100 000 dollars – de Lance Armstrong à l’UCI ? Pour démêler l’écheveau, il faut reconstituer la genèse chronologique des versions émises par les intéressés. Un monument de cafouillages, de contradictions et de dissimulations sur une durée de huit ans qui ne plaident pas en leur faveur. Résumons les prises de parole.
Le 30 mai 2005, alors que les rumeurs de versements occultes de plusieurs milliers de dollars se font insistantes, Hein Verbruggen tente de désamorcer la boule puante. Au micro de la chaîne néerlandaise NOS, il révèle que Lance Armstrong allait acheter « un nouvel équipement » à l’UCI. L’information fut corroborée le 29 juillet 2005 par un communiqué de presse de Sysmex Corporation36 qui annonçait qu’Armstrong avait financé l’acquisition d’un tel équipement utilisé d’ailleurs au cours de ce mois de juillet. Sysmex parlait alors d’une acquisition, pas d’une promesse.
Le 30 novembre 2005, au cours de sa déposition effectuée sous serment dans le cadre du litige l’opposant à la compagnie d’assurances SCA Promotions, Lance Armstrong évoque pour la première fois, mais du bout des lèvres, ces transactions financières avec l’UCI et Verbruggen. Questionné par l’avocat Jeff Tillotson, les réponses du Texan sont vagues mais pourtant bien parlantes. Extrait :
Jeff Tillotson : Avez-vous versé une contribution ou non à l’UCI ?
Lance Armstrong : Oui, je l’ai fait.
JT : Savez-vous quand ?
LA : Il y a quelques années. Je ne me souviens plus précisément quand.
JT : En 2000, par exemple ?
LA : Je ne sais pas.
JT : Vous souvenez-vous pour quel motif ?
LA : Je le fais pour combattre le dopage.
JT : Pourquoi donner de l’argent à l’UCI ?
LA : Parce que c’est l’organisme qui gère notre sport.
JT : D’accord. Combien avez-vous donné ?
LA : 25 000 [dollars], je crois.
JT : Vous croyez ? Vous…
LA : J’ai dit « je crois » parce que je n’en suis pas sûr à 100 %.
JT : Est-ce que ça serait dans une telle fourchette, ou, je veux dire, ça ne serait pas plutôt…
LA : Ça ne serait pas dans les…
JT : 200 000 [dollars] ?
LA : Non.
JT : Ou 150 000 ?
LA : Non.
JT : Ça pourrait être 30 ou 40 comme 20, voilà ce que je vous demande.
LA : Ça pourrait. Je ne pense pas que ce soit ça. Mais je pense que ce n’est pas plus de 30.
JT : Était-ce par chèque ?
LA : Je ne m’en souviens pas.
JT : Aviez-vous averti l’UCI avant de faire ce geste ?
LA : Je ne m’en souviens pas. Je ne crois pas, non. Je ne sais pas.
JT : Vous avez donné 25 000 dollars, ou dans ces eaux-là, et vous ne vous souvenez pas si vous les aviez prévenus que vous alliez envoyer ce chèque ?
LA : Je ne m’en souviens pas.
JT : Aviez-vous déjà versé de l’argent à l’UCI auparavant ?
LA : Non.
JT : Ne lui en avez-vous pas donné depuis ?
LA : J’ai fait une promesse de dons mais je ne crois pas encore l’avoir fait.
JT : Quand avez-vous fait cette promesse ?
LA : Je ne me le rappelle pas exactement. Entre aujourd’hui et cette époque-là. Je crois en ce combat et je pourrais encore verser des dons.
JT : Savez-vous l’usage qu’en a fait l’UCI ?
LA : Je n’en sais rien.
JT : À qui avez-vous adressé cet argent ?
LA : Si vous faites un chèque ou un virement, vous ne savez pas qui l’a reçu.
JT : Donc, un jour, un type de l’UCI débarque, ouvre le courrier, et il y trouve un chèque de votre part de 25 000 dollars ?
LA : Je ne sais pas. Je n’étais pas là quand le courrier a été ouvert.
JT : D’accord. Mais aviez-vous prévenu quelqu’un de l’envoi de ce chèque ?
LA : Je vous l’ai dit, je ne m’en souviens pas.
JT : Ok. Avez-vous parlé de ce don à quelqu’un de l’UCI ?
LA : Oui.
JT : À qui ?
LA : J’en ai parlé à Alain Rumpf [alors manager de l’UCI ProTour], à Hein Verbruggen, à d’autres peut-être.
JT : Savez-vous ce qu’ils en ont fait ?
LA : Je viens de vous le dire, je ne sais pas.
JT : N’ont-ils pas acheté un équipement particulier ou quelque chose que vous connaissiez ? Ce n’était pas destiné à un projet quelconque ?
LA : Quel est le mot dans « je ne sais pas » que vous ne comprenez pas ?
JT : Donc, vous n’avez aucune idée de la raison pour laquelle vous avez donné 25 000 dollars ? Pas plus que vous ne savez si vous aviez prévenu quelqu’un avant cet envoi ?
LA : Je ne sais pas.

Ce chassé-croisé appelle plusieurs commentaires et prolongements. Dans ses propos, qui frisent le cynisme, Lance Armstrong se souvient de peu de choses. Ni du montant versé, ni de l’année de la transaction, ni du mode opératoire, ni du destinataire, ni de l’utilisation qui en a été faite. En gros, il ne se souvient de rien.
Après avoir répondu à cinq reprises qu’il ne savait pas à qui il avait fait endosser son envoi, Armstrong lâche finalement deux noms : Alain Rumpf et Hein Verbruggen. Le président de l’UCI de l’époque était donc au courant de cette transaction. Et de l’accord tacite qui en résulta. Après avoir reconnu qu’il avait envoyé une somme avoisinant les 25 000 dollars, Lance Armstrong reconnaît avoir fait « une promesse de dons », dont les contours sont encore plus flous. Promesse de dons : considère-t-il l’UCI comme une association caritative à l’image de sa fondation ?
Toujours est-il que Lance Armstrong, qui vient de quitter le cyclisme et le Tour sur un septième et dernier pied de nez – ou doigt d’honneur –, et Hein Verbruggen, qui s’envole pour des missions planétaires dans le cadre de ses activités au CIO, emportent avec eux les mystères de leurs petits arrangements financiers. Ce n’est qu’en 2008 qu’ils réapparaissent, après qu’un journal danois précise le montant du deuxième versement, de l’ordre de 100 000 dollars, que ni l’UCI ni Armstrong ne démentent. En avril, l’auteur questionne Pat McQuaid, président en exercice37. Extrait :
Pat McQuaid : Oui, il [Lance Armstrong] nous a aidés. Ça vous pose un problème éthique ? Pas à moi. Il faudrait être sacrément cynique pour croire qu’on pourrait couvrir un coureur en échange.
L’auteur : Jamais un athlète ne s’est permis une attitude si ambiguë…
PMQ : Non, on a déjà eu des donations de coureur.
A : ?
PMQ : Si, si.
A : Des exemples ?
PMQ : Je n’en ai pas là en tête. Mais si Alberto Contador ou Cadel Evans nous le proposait, j’accepterais.

En parlant d’« aide » ou de « donations », Pat McQuaid emploie des litotes pour camoufler tel un produit masquant une transaction bien embarrassante, présentant en tous points le profil d’un conflit d’intérêts.
Six mois plus tard, en octobre 2008, alors que Lance Armstrong a annoncé son come-back au début du mois précédent, Pat McQuaid est à nouveau questionné sur cette affaire. Lionel Birnie, journaliste à Cycling Weekly, lui demande si les paiements effectués par Armstrong n’avaient pas influencé sa décision de l’autoriser à disputer la course australienne du Tour Down Under à venir, puisqu’il renonçait à appliquer son propre règlement antidopage sur le coureur texan. McQuaid lui répondit sèchement par e-mail qu’il n’y avait aucun lien, que c’était « ridicule » d’imaginer pareille manigance, arguant du fait que l’équipement avait été payé en 2005 et que l’UCI était à l’époque dans l’impossibilité de deviner le come-back d’Armstrong. Le journaliste insista, alertant McQuaid sur le fait qu’il avait été procédé à deux versements, l’un de 25 000 dollars et l’autre plus substantiel de 100 000 dollars. Le 4 décembre 2008, McQuaid lui répondit par e-mail qu’il n’y avait eu qu’un versement de 100 000 dollars « et aucun autre don de ce genre ».
L’affaire se précisait jusqu’à ce fâcheux télescopage du 20 mai 2010, soit dix-huit mois plus tard. En réponse aux toutes fraîches accusations de Floyd Landis, qui avait notamment évoqué des arrangements entre Armstrong et l’UCI pour couvrir un contrôle antidopage embarrassant lors du Tour de Suisse 2001, Pat McQuaid – encore lui – confirma à une radio irlandaise que ces fameux 100 000 dollars avaient été versés par Armstrong en 2005. À la même date, Lance Armstrong était questionné sur le sujet et sa réponse avait été reprise par le site CyclingNews.com : « N’avez-vous jamais versé d’argent à l’UCI ? – Absolument pas […]. Nous avons lu l’e-mail [que Landis avait envoyé aux autorités sportives] et ce n’est pas correct. Si vous entrez dans le détail année après année, vous verrez que la chronologie des faits (relatés) est erronée. » Là encore, la réponse de Lance Armstrong n’aide pas beaucoup. Non seulement il dément toute idée de versement en 2005, contredisant ainsi sa propre version des faits enregistrée en… novembre 2005, mais il est en totale contradiciton avec les propos du président de l’UCI tenus le même jour…
Mais cette tambouille n’a pas encore livré tout son fumet… Quelques jours plus tard, alors qu’il était interviewé dans le village-départ d’une étape du Tour d’Italie, brutal changement de stratégie : McQuaid fait maintenant référence à une promesse, et non plus à un paiement, de 100 000 dollars… Pour tenter d’étayer sa nouvelle version, McQuaid évoqua la visite guidée d’Armstrong et de Bruyneel au siège de l’UCI, à Aigle, en 2002, qui fut inauguré en avril de cette année-là. Selon les derniers souvenirs de l’Irlandais, Armstrong avait été si impressionné par ce qu’il vit qu’il offrit 100 000 dollars pour soutenir le développement du cyclisme. Au moins avait-on une idée de la destination de cette somme… Mais un peu moins de l’auteur de l’initiative : deux ans et demi plus tard en effet, lors de la première partie de son show télévisé avec Oprah Winfrey, Lance Armstrong révéla qu’il avait fait ce don « parce qu’ils [l’UCI] me l’avaient demandé […]. Mais il n’y a eu aucun deal, aucune contrepartie en couvrant un contrôle positif ».
Incapable d’éteindre l’incendie qu’il avait déclenché – et pas franchement aidé par son service communication –, Pat McQuaid se résout alors à admettre… cinq jours plus tard, soit le 25 mai 2010, qu’avoir accepté ces 100 000 dollars d’un coureur toujours en activité était, « avec le recul, regrettable ». Face à un parterre de journalistes présents au Plan de Corones, théâtre du contre-la-montre par équipes du Tour d’Italie, le prolixe McQuaid soutint que Lance Armstrong avait été le seul coureur à offrir de l’argent à l’UCI38 : « À ma connaissance, l’UCI n’a pas accepté d’autres “donations” et je voudrais juste préciser qu’il n’y eut qu’un versement, pas deux ou trois. » Allons bon ! Et en admettant que cela soit vrai, de quel montant s’agirait-il ? « 100 000 dollars. » Mais McQuaid de préciser que, si cette promesse a été évoquée en avril 2002, Armstrong l’a réglée en 2005 après que l’UCI lui eut fait parvenir un rappel de paiement. Le gloubi-boulga continue…
Tout en réfutant avec embarras l’image d’une équipe de football refilant de l’argent à un arbitre dans le jeu de questions-réponses qui s’ensuivit avec les médias présents sur le Giro d’Italie, le président de l’UCI tenta une nouvelle explication : « Vous devez vous souvenir qu’en 2002 aucune accusation n’avait été portée contre Lance Armstrong. Elles sont apparues après coup. Nous avions accepté cette donation afin de contribuer au développement du sport. Nous ne pensions pas alors qu’il y avait un conflit d’intérêts. C’est facile de dire avec le recul ce que nous aurions dû ou pu faire. Mettez-vous dans cette situation à l’époque. » Pat McQuaid induit donc qu’il constate bel et bien un conflit d’intérêts après coup. Mais pourquoi s’en cacher, finalement ? Aucune autorité ne se déclare jusqu’alors compétente pour en faire état et juger sur pièce. Pour autant, il poursuivit son laïus d’une perspective surréaliste : « Je pense que, fort de cette expérience, du recul qu’on peut en avoir et des plaintes évoquant un conflit d’intérêts, l’UCI sera dorénavant très vigilante avant d’accepter une donation d’un coureur à l’avenir. » On compte sur elle les yeux fermés.
Cette énième déclaration traduit un sentiment d’impunité totale39. Quand on s’y attarde, la leçon qu’il en tire est que ce qui s’apparente à un conflit d’intérêts l’est pour les autres, mais pas pour l’UCI. Et quelle interprétation peut-on avoir du terme employé de « vigilance » ? Y regarder à deux fois avant d’accepter de l’argent d’un coureur, ou bien faire en sorte d’éviter les fuites à l’avenir ? À croire qu’il ne comprend pas ce qu’il dit.
On aurait pu en rester là mais c’est mal connaître Pat « rock’n’roll » McQuaid. Le 10 juin 2010, soit deux semaines après sa dernière sortie, il s’entretint avec le journaliste Stephen Farrand, du site américain CyclingNews.com. Au cours de l’interview, il expliqua qu’Armstrong ne pouvait finalement pas se souvenir d’un tel versement de 100 000 dollars parce que l’UCI traitait ce dossier avec Bill Stapleton, son agent de toujours. Et un nouveau lapin du chapeau, un ! Ce tour de passe-passe est cependant étonnant : lors de sa déposition en septembre 2005 (dans le cadre du litige avec SCA Promotions), Stapleton n’avait aucun souvenir de paiement ou de promesse.
Un mois plus tard, l’Irlandais agita un dernier chiffon pour faire diversion. Après avoir fouillé, dit-il, dans les archives de l’UCI, il déclara qu’Armstrong avait promis ces 100 000 dollars « au moment de prendre sa retraite sportive » en 2005. On sera curieux de voir ce fameux document sorti de sa baguette magique… Baguette qui fit, entre-temps, disparaître 25 000 dollars, ceux que Lance Armstrong admit du bout de la langue avoir versés.

McQuaid & Company Illimited
Tenez, parlant de conflit d’intérêts à l’UCI, ouvrons une rapide parenthèse : c’est le magazine suisse L’Illustré et son journaliste Christian Rappaz qui ont levé le lièvre, le 13 février 2013.
La famille des McQuaid ressemble à celle des Dalton, qui font feu avec leurs pétoires sur tout ce qui bouge dans le cyclisme. On le sait, il y a le père, Pat, à la tête de la première instance mondiale du cyclisme depuis 2005. Mais derrière le patriarche se cachent son frère, Darach, copropriétaire d’une agence de marketing dévolue au cyclisme, David, le fils aîné, organisateur de courses, revendeur d’équipements cyclistes et directeur technique d’une équipe d’Azerbaïdjan, et enfin Andrew, le fils cadet, agent de coureurs. Imaginerait-on un ministre de l’Énergie dont le frère serait le patron de Poweo et les deux fils responsables de sous-traitants en câblage électrique et disjoncteurs ? À l’UCI, on n’imagine pas. On fait.
Déclinons l’arbre généalogique par ordre d’arrivée : résidant à Dublin, Darach partage la tête d’une importante société de marketing, Sport Shadetree, basée en Irlande et à Richmond (Virginie), où le cyclisme américain avait déjà tenté une percée dans les années quatre-vingt-dix avec le feu Tour DuPont. La société recherche des partenaires pour parrainer des événements sportifs, notablement cyclistes. En 2008, l’agence Shadetree est mandatée par la ville de Richmond pour lancer sa candidature à l’organisation des championnats du monde de cyclisme de 2015. Darach apparaît alors dans l’organigramme en tant que responsable des relations publiques. Voyant le coup (fourré) venir, les deux villes concurrentes – Québec et Mascate (Oman) – jettent l’éponge. Richmond est dès lors seul en piste pour l’attribution de l’événement qui lui sera officiellement remise par le comité directeur de l’UCI, présidée par le frérot Pat, en septembre 2011.
Voyons maintenant Sieur David McQuaid. Selon L’Illustré, le fils aîné de Pat possède une entreprise d’import-export d’équipements cyclistes mais, parallèlement, il organise des courses dans des pays émergents. En Inde, par exemple, il est le directeur du Tour de Bombay, qui ambitionne d’intégrer le ProTour. Via une autre société, Sticky Bottle, qu’il a constituée avec des fonds privés, David a monté une équipe cycliste en Azerbaïdjan – Synergie Baku Project – qui évolue en troisième division et dont il est le directeur technique. Et penser que ces initiatives bénéficient d’un accord parental appuyé est une totale ineptie, selon le patron de l’UCI. « Toutes les courses, tous les coureurs, toutes les équipes et toutes les personnes gravitant autour du cyclisme sont traités de manière identique par l’UCI », assure Pat McQuaid dans le magazine suisse. Par l’UCI, pourquoi pas, mais par le Papa ?
Reste enfin le fils cadet, Andrew. Licencié en droit et ancien coureur lui aussi, le garçon est agent de coureurs via sa société appelée désormais Trinity Sports Management. Selon L’Illustré, Andrew McQuaid s’occuperait des intérêts d’une trentaine de coureurs. Parmi eux, un nom a circulé avec insistance : Alexandr Kolobnev. Exclu du Tour de France 2011 pour dopage, le coureur russe est soupçonné d’avoir vendu pour 150 000 euros la victoire dans l’édition 2010 de la classique belge Liège-Bastogne-Liège au bénéfice du Kazakh Alexandre Vinokourov, dont le passif est long comme un bras transfusé. Christian Rappaz a joint par e-mail Andrew McQuaid, qui n’a pas démenti avoir été en contact avec le Russe, mais « avant les affaires »…
Bref, quand il s’est agi de répondre à l’enquête de Christian Rappaz, Pat McQuaid ne voit pas où est le problème : « Il paraît évident que vous voulez établir des liaisons dangereuses où il n’y en a pas. Certes, des membres de ma famille sont actifs dans le cyclisme, mais ils ne jouissent d’aucun privilège ni de traitement de faveur. » Circulez, les McQuaid veillent.
L’enquête n’a provoqué aucun remous. Les Dalton McQuaid peuvent continuer à pétarader puisque le Lucky Luke du cyclisme s’appelle Rantanplan. On ignore si la notion de conflit d’intérêts existe dans la loi irlandaise ou suisse, mais on est certain qu’il n’en existe pas de traduction dans le dictionnaire de l’UCI. On doit voir le mal partout.

Expériences de laboratoire
Revenons aux transferts d’argent dont l’UCI a été bénéficiaire. Au bout de ces tours de prestidigitation, il était intéressant d’entendre la version d’Hein Verbruggen. Pressé par les médias hollandais de réagir à la confession en deux épisodes télévisés de Lance Armstrong les 17 et 18 janvier 2013, l’ancien patron de l’UCI s’est brièvement confié au magazine néerlandais De Muur. « Rétrospectivement, je n’aurais pas dû accepter cet argent » destiné à des équipements dans la lutte antidopage, a-t-il admis. Par esprit éthique « rétrospectif » ou pour les emmerdements qu’il a causés ?
100 000 dollars d’un côté, 25 000 de l’autre, sans oublier les 500 000 dollars évoqués sous serment par Kathy LeMond, les rois de l’embrouille se sont embrouillés eux-mêmes. Mais qui s’en soucie ?40
Si Hein Verbruggen reconnaît donc ouvertement ce lien financier entre Lance Armstrong et l’UCI, il reste à savoir pour quel usage. Lance Armstrong, on l’a vu, dit ignorer à quoi aurait servi son « don ». Selon Pat McQuaid, cet argent a été utilisé pour « soutenir le développement du cyclisme ». Selon Hein Verbruggen, la somme a servi à acheter « un nouvel équipement à l’UCI » dans le cadre de sa lutte antidopage, ce qui est bien différent. Enfin, la société Sysmex Corporation a confirmé l’achat de cet équipement, opérationnel sur le Tour 2005. Un matériel destiné au laboratoire antidopage de Lausanne.
Deux problèmes se posent alors. D’abord, le directeur du laboratoire de Lausanne, Martial Saugy, reconnaîtra que son établissement était déjà doté de cet équipement mais, un homme averti en valant deux, le justifia en expliquant que ce matériel de secours servirait en cas de panne. À 100 000 euros la panne, mieux vaut en effet se prémunir… Ensuite, comme nous l’a fait benoîtement remarquer Éric Boyer : « Si cet argent était vraiment destiné à du matériel antidopage, pourquoi a-t-il transité par l’UCI et non été envoyé directement au laboratoire de Lausanne ? » Tiens, c’est vrai ça, pourquoi ?
Cette pétaudière de dons/versements à des dates volatiles pour des montants fluctuants n’aurait qu’une incidence limitée si des rumeurs n’avaient pas subodoré des compensations financières pour étouffer un – ou plusieurs – contrôles positifs – ou suspects – de Lance Armstrong. Rumeurs étayées noir sur blanc par deux grands repentis américains et ex-équipiers d’Armstrong. Dans la lettre que Floyd Landis envoya le 6 mai 2010 à l’attention de l’UCI et de la fédération américaine de cyclisme dans laquelle il explicite son « coming-out »41, un passage évoque cette tractation tenue secrète : « Plus tard, tout en remportant le Tour de Suisse, le mois précédant celui du Tour de France, il [Armstrong] a été contrôlé positif à l’EPO, à tel point que lui et M. Bruyneel se sont rendus au siège de l’UCI pour conclure un accord financier avec M. Verbruggen afin d’étouffer le test positif. »
Même si elle concernait le Tour de France 1999, la déclaration sous serment de Kathy LeMond, déposée en 2005, trouvait là un écho concordant cinq ans plus tard. Puis en novembre 2012, à l’occasion de la sortie du livre de Tyler Hamilton42, l’ancien lieutenant de Lance Armstrong confirmait l’épisode : « Oui, Lance a été contrôlé positif sur le Tour de Suisse. Je le sais parce qu’il me l’a dit. » Et de rapporter les propos tenus par Armstrong en personne lors de leur échange sur le sujet au matin de la neuvième étape du Tour de Suisse : « Tu ne vas pas le croire ! Je me suis fait choper à l’EPO. Mais pas de souci, mec, on va les rencontrer. On s’en occupe. » Plus tard, alors qu’ils se trouvaient tous deux dans le bus de l’équipe, Tyler Hamilton fait part d’une conversation téléphonique entre Lance Armstrong et Hein Verbruggen : « Il [Armstrong] semblait parler à un collègue de boulot, à un ami. »

Le labo prévenait l’UCI…
Michael Ashenden est un scientifique australien indépendant. On insiste sur le qualificatif indépendant car la chose n’est pas fréquente, et pas seulement dans l’univers du sport. Dans un premier temps physiologiste pour le compte de l’Institut des sports australiens, puis devenu spécialiste en hématologie, il a alors créé en 2001 son propre laboratoire, SIAB Research, qui travaille principalement sur le développement des méthodes de détection du dopage sanguin, ce qui lui a valu de faire partie de l’équipe qui a mis au point le premier test de dépistage de l’EPO opérationnel sur les Jeux de Sydney en 2000 et adopté par le CIO.
Membre du panel des experts de l’AMA, de l’USADA et de plusieurs agences nationales (AFLD et son équivalent au Danemark notamment), il est également appelé à travailler au sein de la commission des experts pour l’UCI de 2008 à 2012, au moment de l’élaboration du passeport biologique43. En avril 2012, il met brutalement un terme à sa contribution, expliquant qu’il se sentait « muselé » par de nombreuses clauses de confidentialité, que le passeport biologique pouvait être rendu inefficace par l’injection de microdoses d’EPO, tandis que la gestion des passeports biologiques passait entre les mains d’un nouvel organisme, l’Athlete Passport Management Unit, basé… dans le laboratoire de Lausanne, avec la bénédiction de l’UCI.
Michael Ashenden connaît donc plutôt bien l’UCI, le monde des laboratoires, la recherche antidopage, le dossier Armstrong dans ses grandes largeurs, et sa revendication d’indépendance lui a valu autant de respectabilité que de contrariétés. Il nous semble opportun à ce stade de traduire des passages d’un entretien paru le 11 décembre 2012 dans le magazine américain VeloNews lorsque le journaliste Andy Shen interroge Michael Ashenden sur les relations Armstrong-UCI-Laboratoire de Lausanne dans le cadre de cet épisode du Tour de Suisse 2001. Extrait :
Andy Shen : […] Après les accusations de Landis en 2010, Martial Saugy [directeur du laboratoire de Lausanne, où ont été pratiquées les analyses] raconte à David Howman [patron de l’AMA] qu’il se souvient de quatre échantillons suspects qui avaient été évalués entre 70 et 80 %44, mais qu’il ignorait à qui ils appartenaient.
Michael Ashenden : C’est obligatoire qu’un laboratoire ne sache pas à qui appartiennent les échantillons. Ils sont numérotés mais non identifiables.
AS : Est-ce la procédure habituelle qu’un laboratoire informe l’UCI de résultats suspects ?
MA : Tout dépend du laboratoire, de la discipline sportive et du produit en question. Mais il est rationnel pour un laboratoire d’en informer l’instance sportive quand il s’agit d’EPO. Il est universellement reconnu qu’un résultat suspect induit que l’athlète a pris de l’EPO. Et qu’il y a une chance de le débusquer si vous le ciblez.
A. S. évoque le témoignage de Tyler Hamilton au sujet du contrôle d’Armstrong sur le Tour de Suisse 2001, puis enchaîne : Si on prend au mot Hamilton et Saugy, peut-on penser que le laboratoire de Lausanne en a informé l’UCI, qui en a elle-même informé Armstrong ?
MA : Il n’y a aucun doute sur ce qui s’est passé. Dans une interview accordée en début d’année [2012] au Wall Street Journal, Verbruggen confirme que l’UCI avait informé Armstrong qu’un de ses échantillons sur le Tour de Suisse 2001 avait été qualifié de suspect.
AS : À ce stade, Saugy est, selon lui, dans l’ignorance et Verbruggen a informé Armstrong d’un test suspect. En mai 2002, Armstrong fait un don de 25 000 dollars à l’UCI. La transaction est demeurée secrète jusqu’à ce qu’elle transpire au cours de différentes interviews. A-t-on besoin de rappeler qu’il est inacceptable qu’un athlète puisse faire un don à une institution chargée de l’antidopage ?
MA : S’il vous plaît, n’appelez pas ça une donation. Appelez ça ananas, bazooka, tout ce que vous voulez, mais ne qualifiez pas ce geste de don. Vous savez, en temps normal, si une autorité est surprise à accepter un paiement secret de quelqu’un sur lequel des éléments conduisent à penser qu’il a triché avec les règles, il y a un tollé. Mais quand ça concerne le sport, le public semble juste hausser les épaules de résignation. […] À mon sens, quiconque doté d’un sens moral devrait être scandalisé que les gens qui ont pu recevoir de l’argent des mains d’Armstrong sous pareilles circonstances puissent continuer à diriger les affaires.
AS : […] Selon Martial Saugy, un échantillon d’Armstrong, analysé par un autre laboratoire, a de nouveau été déclaré suspect à l’occasion du Dauphiné Libéré 2002. […] J’ai alors questionné l’UCI en juin 2002 qui m’a répondu que […] le coureur voulait savoir quelle méthode de dépistage avait été utilisée. C’était Armstrong. […] Selon Saugy, il a alors rencontré Armstrong et Bruyneel à la demande de l’UCI. Cela se produit-il souvent que des athlètes ont audience auprès d’un directeur d’un laboratoire ?
MA : Comme l’a fait remarquer le directeur général de l’AMA, David Howman, c’est totalement inapproprié car c’est toute la perception et le principe de l’anonymat des modes de détection d’un laboratoire qui est en jeu. […] Expliquer le test de détection de l’EPO à quelqu’un qui n’est pas censé l’utiliser n’a pas de raison d’être. En outre, les méthodes employées sont publiées dans des littératures scientifiques largement avant leur mise en application. Et puis Armstrong demandant à Saugy comment fonctionne le test reviendrait à entrer dans une banque et demander au directeur de lui montrer comment on ouvre son coffre-fort.

Le laboratoire de Lausanne se retrouve par ricochet dans la tourmente. D’autant plus que Travis Tygart, le patron de l’Agence américaine antidopage, n’y va pas par quatre chemins en accusant nommément le laboratoire et son directeur, Martial Saugy, au cours d’un entretien accordé à la chaîne Showtime le 9 janvier 2013. Se rappelant un dîner avec le responsable du laboratoire en 2010, au cours duquel les deux hommes, qui n’étaient pas seuls autour de la table, évoquèrent l’échantillon suspect de Lance Armstrong lors du Tour de Suisse 2001, Travis Tygart fixa alors droit dans les yeux le journaliste : « Il [Saugy] s’est assis près de moi et m’a dit que des échantillons de Lance Armstrong indiquaient l’usage d’EPO. Il nous a également dit qu’il avait été mandaté par l’UCI pour rencontrer Lance Armstrong et Johan Bruyneel afin de leur expliquer le processus de détection de l’EPO. Je lui ai alors répondu : “Avez-vous donné à Lance Armstrong et à Johan Bruyneel les clés pour déjouer le test de détection ?” Il a fait signe que oui de la tête. Il l’a dit à deux d’entre nous. C’est un fait sans précédent. »
Deux jours plus tard, le 11 janvier, Martial Saugy démentit au cours d’une conférence de presse une partie des propos tenus par le chevalier blanc de l’antidopage : « Est-ce que j’ai donné les clés pour contourner les tests EPO ? La réponse est claire : c’est non. » En revanche, il reconnut avoir bel et bien rencontré Lance Armstrong et Johan Bruyneel peu avant le départ du Tour de France 2002, au Luxembourg. « Dans le contexte, je reste persuadé que c’était la chose à faire, a-t-il insisté. Ce n’était ni une erreur, ni une naïveté comme certains l’ont écrit. […] Les contrôles antidopage, c’est l’objectif de notre vie au laboratoire. » La chose à ne pas faire, aurait-on été tenté de dire…
Un homme, pourtant, contredit les propos de Martial Saugy : c’est… Lance Armstrong en personne ! Lors de son premier entretien télévisé avec Oprah Winfrey le 17 janvier, soit six jours plus tard, il explique posément qu’« il n’y a pas eu de test positif, pas de paiement pour le laboratoire, pas de rencontre secrète avec le directeur du laboratoire ». En démentant tout en bloc, sachant que les autres interlocuteurs du dossier – Saugy, McQuaid – s’accordent sur la réalité d’une entrevue discrète au Luxembourg, Lance Armstrong n’a fait finalement qu’activer un peu plus l’idée d’une vraisemblance pour le reste…
Martial Saugy confia par ailleurs à l’USADA que, selon lui, les échantillons annoncés comme suspects auraient tous été déclarés positifs en vertu des critères actuels de détection. L’USADA avait d’ailleurs demandé à l’UCI de récupérer les échantillons incriminés de Lance Armstrong sur le Tour de Suisse 2001. Requête rejetée.

… qui prévenait les coureurs !
De surprise en aveu contraint, la révélation sortie de la bouche de… Hein Verbruggen n’en fut pas la moins étonnante. Mis devant le fait accompli par une enquête publiée par le magazine néerlandais Vrij Nederland le 31 janvier 201345, l’ancien président de l’UCI reconnut dans un entretien accordé au magazine que l’UCI… prévenait les coureurs présentant des valeurs sanguines suspectes ! La plupart venaient accompagnés de leurs managers au siège de l’UCI, à Aigle ; d’autres étaient alertés par téléphone, soit par Mario Zorzoli, le médecin-chef de la fédération internationale, soit par Leon Schattenberg, membre néerlandais de la commission antidopage de l’UCI. Mario Zorzoli reconnut lui-même en 2005, au cours de l’instruction menée sur le dossier Tyler Hamilton, qu’« une dizaine de ces rendez-vous se sont produits ces dernières années ».
On croit rêver ? Pas du tout ! Selon Verbruggen, « l’idée était de les convaincre d’arrêter le dopage. Parfois tu pouvais, parfois non. » Comme le commentait Michael Ashenden après coup, « cette politique n’encourageait pas les coureurs suspectés à ne plus se doper, mais leur donnait au contraire l’occasion d’ajuster leur consommation de produits dopants afin de ne pas être contrôlés positifs ». Plus prosaïquement, comment dit-on foutage de gueule en néerlandais ? La commission indépendante, initiée par Pat McQuaid pour mettre à plat les dysfonctionnements de son institution, fera sans nul doute toute la lumière sur cette autre pratique…

Les explications de Kaiser Saugy
Mis en cause par Travis Tygart, suspecté de collusion avec l’UCI, avec Lance Armstrong, destinataire de l’argent versé par la tête de gondole texane, le directeur du laboratoire de Lausanne a été au centre de plusieurs questionnements. Il était nécessaire d’en avoir le cœur net. Parce que Martial Saugy jouit aussi d’une flatteuse réputation.
Entré au laboratoire suisse l’année de sa création, en 1990, Martial Saugy a participé à l’élaboration des premiers tests sanguins expérimentaux qui ont été opérationnels sur le Paris-Nice 1997. Directeur du laboratoire depuis 2002, ses compétences n’ont jamais été mises en doute et bien de ses confrères et consœurs nous en ont parlé en termes élogieux. Nous l’avons abordé sous les thèmes qui posent question.
Sur sa rencontre avec Lance Armstrong avant le Tour de France 2002 :
Comme j’étais encore opérationnel sur le terrain, j’étais déjà sur place à Luxembourg dans le cadre de mon activité. L’entrevue a eu lieu après le contrôle sanguin généralisé qui se tient en même temps que le contrôle médical, soit l’avant-veille du départ du Tour. À l’époque, le peloton commençait à manifester son mécontentement sur la méthode de dépistage employée, et le professeur Schattenberg [responsable de la commission médicale de l’UCI] m’a mandaté pour un rendez-vous privé avec MM. Armstrong et Bruyneel afin de dédramatiser la tension naissante. Je suis resté une demi-heure avec eux dans l’hôtel où les prélèvements sanguins étaient effectués. Je ne leur ai pas donné les clés comme on a dit, mais je me sentais le devoir de défendre cette méthode mise au point par le regretté Jacques de Ceaurriz [ancien directeur du laboratoire de Châtenay-Malabry]. Maintenant, je ne le referais pas parce que c’est à d’autres organismes qui se sont structurés depuis lors, en premier lieu l’AMA et son département scientifique, d’expliquer leur mode de travail. Je comprends que l’AMA estime qu’il s’agirait aujourd’hui d’un conflit d’intérêts s’il revenait à un laboratoire de le faire. Il faut juste rappeler que le contexte était totalement différent en 2002.

Sur les circonstances de l’entrevue :
Certains sont surpris que je dise que ce n’était pas une erreur. Je rappelle les faits : on parle d’un échantillon suspect de Lance Armstrong sur le Tour de Suisse 2001. Suspect parce qu’il répond à 75 % des paramètres isoformes du mode de détection de l’EPO, soit en-deçà de la valeur de 80 % établissant la positivité de l’échantillon selon les critères de l’époque. Il faut savoir que j’avais précédemment annoncé positif l’échantillon à 80 % du coureur danois Bo Hamburger que le Tribunal arbitral du sport [TAS] n’a pas entériné en février 2002. J’avais expliqué devant le TAS les principes de la méthode qui avait d’ailleurs été publiée deux ans plus tôt dans les revues scientifiques agrémentées, mais le TAS ne nous a pas suivis. Si nous étions en droite ligne avec le laboratoire français de Châtenay-Malabry auprès de qui nous avions récupéré la méthode, on était toutefois sur le fil du risque analytique, quand bien même la prévalence du dopage à l’EPO était importante dans le peloton à l’époque.

Sur l’argent versé par Lance Armstrong :
Le doublon de notre équipement s’était avéré nécessaire. Nous avions un appareil mobile que nous emmenions sur les épreuves. Pour éviter tout problème possible, l’UCI nous a recommandé d’avoir un appareillage de secours. Cette idée coïncida avec la promesse de Lance Armstrong de donner de l’argent pour la recherche, mais je n’avais aucune connaissance que cette somme pouvait provenir de sa poche. La promesse de Lance Armstrong a finalement été tenue deux ans après que nous avons acheté ce deuxième appareil avec l’argent que nous a accordé l’UCI. J’ai su bien après que l’argent de Lance Armstrong est allé à l’UCI qui nous avait réglé la facture de l’équipement à réception. Rétrospectivement, je ne parlerais pas de cadeau empoisonné, même si c’est vrai qu’en 2005 on savait déjà pas mal de chose sur Armstrong. Je ne sais pas trop quoi vous répondre sur cette question.

Sur les coureurs prévenus par l’UCI :
Je n’ai fait qu’une seule et unique fois cette démarche d’aller à la rencontre d’un coureur pour lui expliquer la fiabilité de la méthode employée. Je confirme que j’avertissais l’UCI de cas suspects dans ces années-là, qui est un autre contexte qu’aujourd’hui, je le rappelle. Je sais que l’UCI discutait à son tour avec les coureurs. Je crois qu’il y en a eu une dizaine dans cette situation, dont Lance Armstrong et Tyler Hamilton. Je sais que Lance Armstrong était également sous le coup d’une autre analyse suspecte à l’EPO lors du Dauphiné Libéré 2002 et le fait que l’information fut éventée a alimenté la grogne du peloton sur la fiabilité de nos tests. Cela étant, avertir les coureurs, c’est une pratique à laquelle je ne veux pas prendre parti. Je dirais simplement, à l’instar de l’AMA, que ce n’était certainement pas approprié.

Sur les ressources de son laboratoire :
Le laboratoire est intégré à l’hôpital universitaire de Lausanne. Il est semi-public et dépend du département de la santé du canton de Vaud qui nous met à disposition les locaux. En contrepartie de son apport financier, il nous est demandé de couvrir une large majorité des coûts de fonctionnement du laboratoire. Nos revenus proviennent à 70 % des analyses que nous effectuons pour le compte de l’agence nationale antidopage suisse et des fédérations internationales, et à 30 % des projets de recherche et développement émanant des mêmes partenaires, plus l’AMA. L’UCI représentait beaucoup de notre activité d’analyse jusqu’en 2003-2004, d’autant que le laboratoire italien avait été fermé, après quoi elle a ventilé ce travail sur une demi-douzaine de laboratoires. Mais l’agence nationale suisse a toujours été notre principal client. Une analyse standard revient en moyenne à 200 euros, à quoi il faut ajouter 200 euros supplémentaires pour une recherche de l’EPO. À l’époque, nous en réalisions deux à trois cents par an. Le budget global est d’environ 2,5 millions d’euros par an.


Labos sous analyse…
Entre ici en jeu une notion plus sensible qui est celle de la guerre des laboratoires, même entre ceux accrédités par le CIO… Si certains travaillent en collaboration étroite depuis des années, d’autres ne manifestent pas la même homogénéité. L’argent, là aussi, joue un rôle important. Qu’il soit en Suisse, en Espagne ou en Chine, chaque laboratoire dispose d’un mode de financement qui ne ressemble à aucun autre. Quand Martial Saugy nous explique que le professeur Schattenberg l’invite à rencontrer Lance Armstrong, il faut y voir un peu plus qu’une invitation. « Je n’étais que mandataire, mon employeur est le CHU de Lausanne », assure-t-il. Certes, mais un mandataire payé pour rendre un travail à un client.
Le laboratoire est un prestataire de services. Dans certains cas, il peut être une boutique sujette à toutes les dérives possibles. Jesús Manzano46 s’en était fait l’écho sans détour dans les colonnes de L’Équipe du 5 juin 2007. Extrait :
Je vais vous donner un exemple dont je n’ai, jusqu’à maintenant, parlé qu’à la police. Il concerne l’un des quatre labos espagnols accrédités par l’UCI. Celui-là même qui est chargé d’envoyer les « vampires » [les médecins préleveurs] pendant la Vuelta [Tour d’Espagne] ou d’autres courses, celui qui s’occupe de visites médicales des coureurs, de leur suivi longitudinal, et qui tamponne leurs licences. Le patron de cette clinique, un hématologue reconnu, téléphonait à Walter Viru, l’un des médecins de la Kelme, pour l’avertir la veille de l’heure à laquelle arriveraient les préleveurs. Et je sais qu’il faisait de même avec del Moral, le médecin de l’US Postal puis de la Discovery Channel, un grand ami à lui […]. Je l’ai vécu, en 2002 et en 2003, durant le Tour d’Espagne. La police a tous les détails et le nom de la clinique. Mieux encore, je me souviens qu’une fois Viru, qui avait fait l’acquisition d’EPO russe, voulait en connaître la pureté avant de s’en servir ; eh bien ! il a donné une fiole au patron de ce labo qui lui a confirmé que c’était de la bonne marchandise… Ah ! un détail important : ce labo est toujours accrédité par l’UCI.

En novembre 2009, soit deux ans et demi plus tard, le Péruvien Walter Viru fut arrêté par la police dans le cadre élargi de l’affaire Puerto. À notre connaissance, le laboratoire en question est toujours accrédité par l’UCI.

Plot de dérivation
En 2012, Hein Verbruggen n’est plus officiellement à la tête de l’UCI. Mais le rapport de l’USADA, rendu public le 10 octobre, le rattrape. Le 17 octobre, le quotidien néerlandais De Telegraaf publie ses réactions échangées par texto avec deux de ses journalistes. En dépit du rapport de l’agence américaine, l’ancien patron de l’UCI continue à soutenir Armstrong : « Il [Armstrong] n’a jamais été contrôlé positif, même pas par l’USADA. Il n’y a aucune trace de preuve. » Début janvier 2013, alors que l’intervention télévisée de Lance Armstrong dans le programme d’Oprah Winfrey vient d’être connue, Hein Verbruggen use jusqu’à la corde le même leitmotiv pour protéger Lance Armstrong : « Je ne comprends pas tout le bruit autour de ça, feint-il de s’offusquer dans les pages du magazine néerlandais De Muur. Si vous contrôlez quelqu’un deux cent quinze fois et que le résultat est toujours négatif, le problème est le test en lui-même. Je ne suis pas responsable. C’est facile de dire : “Vous saviez”, mais personne n’était sûr de rien. Nous avions seulement des soupçons. »
Quel entêtement… Indépendamment de jeter l’argument qu’il estime fatal – Lance Armstrong n’a jamais été contrôlé positif, ce qui est d’ailleurs faux –, faut-il lui rappeler que Richard Virenque, Marion Jones, Bjarne Riis, Michael Rasmussen, Alex Zülle, Alejandro Valverde, Ivan Basso, pour ne citer qu’eux, ont été confondus et sanctionnés pour dopage sans jamais avoir été contrôlés positifs ? Non seulement il accuse la fiabilité des tests de détection – une nouveauté – et s’en lave les mains – le responsable est ailleurs –, mais l’ex-président de l’UCI reprend à son compte le même raisonnement proverbial que les coureurs qui se défendent de toute triche et qui sont pourtant démasqués : pas pris, donc rien pris.
Hein Verbruggen réagit dès le lendemain de la parution de l’article paru dans De Telegraaf : jamais il n’a dit ça. Cet article, « faux et mensonger […], suggère à tort [qu’il aurait] déclaré que, nonobstant le dossier de l’USADA, il n’y a pas de preuve contre Lance Armstrong […]. [Sa] réaction était strictement limitée au fait qu’Armstrong n’a jamais été contrôlé positif et qu’il n’y a rien eu à couvrir ». Il ne nie pas avoir alimenté les deux journalistes en textos, ni la véracité de leur restitution, mais il attribue ses remarques à… Kathy LeMond : « J’ai envoyé ces textos pour donner une réaction aux propos de Mme LeMond selon lesquels une somme d’argent aurait été versée afin de couvrir un contrôle positif de Lance Armstrong. » Les journalistes lui demandaient son ressenti sur l’affaire Armstrong et il répond… LeMond. L’explication est d’autant plus boiteuse qu’il fait allusion à une autre casserole qui date de… sept ans, et qui est réapparue depuis.
Face aux « histoires », justement, Hein Verbruggen sait comment se comporter. Au cours du même démenti apporté à l’article du Telegraaf le 18 octobre 2012, alors que sont évoqués ses liens étroits avec Lance Armstrong, le dirigeant néerlandais met un point d’honneur à dévoiler la bonne attitude : « Il y a énormément d’histoires et d’accusations non fondées. Mais ceux qui connaissent les procédures en matière de contrôle antidopage savent qu’on ne peut déroger aux règles. »
Du contrôle positif de Lance Armstrong sur le Tour 1999 aux transactions financières éthiquement répréhensibles, déroger aux règles, ça ne lui est jamais venu à l’esprit.

Lausanne terre d’asile
Cet homme est diablement brillant. Diablement puisque bon nombre de ses détracteurs, quand ils ne se taisent pas, chuchotent quand ils l’évoquent, de peur qu’un mauvais sort olympique ne leur soit jeté. Accusé d’être despote, dictateur, machiavel, retors, ayant pour seule vision du sport l’argent qu’il peut en tirer, Hein Verbruggen est redouté tant il a le bras long47, un doigt posé sur chaque continent, une main sur chacune des deux instances que sont l’UCI et le CIO. Son regard fixe et clair n’est pas sans rappeler celui de Lance Armstrong. Quadrilingue, membre honoraire du CIO après en avoir été l’un des vice-présidents, il est, pour de nombreux observateurs habitués aux couloirs du CIO, l’éminence grise du président Jacques Rogge. Directeur des opérations des Jeux de Pékin en 2008, président d’honneur de l’UCI, on lui prête une influence considérable qui va bien au-delà de la planète sport, confortée par un tissage relationnel qui s’étend de Pékin à Bogota via les pays de l’Est. Habile négociateur, homme de lobbies, homme de l’ombre, homme de réseaux, homme de pouvoir, Hein Verbruggen se serait bien passé d’incarner encore l’UCI à 72 ans, même après avoir passé en 2005 le témoin à Pat McQuaid, comme Poutine se confondait avec l’État russe du temps de son successeur Medvedev.
Stratège, subtil, éloquent, énorme bosseur, obstiné jusqu’à la mauvaise foi la plus flagrante48, soucieux de sa ligne au point qu’il recevait parfois ses hôtes autour d’un plateau-repas diététique lors des déjeuners de travail quand ses collègues bambochaient dans les meilleurs restaurants de la ville, Hein Verbruggen a toujours clamé son statut de « bénévole » au gré des missions qui lui ont été confiées en Suisse, sous l’égide de l’UCI comme du CIO, dont il fut un membre éminemment écouté de 1996 à 2008. La Suisse, tenez, parlons-en.
La Confédération helvétique n’est pas seulement le pays des horloges, des vaches violettes et des secrets bancaires. Elle est aussi celui du monde sportif. Vingt des trente-quatre fédérations olympiques y ont élu domicile – le bon air des montagnes, sans doute. Si Vienne était réputée pour être un nid d’espions dans les années soixante, Lausanne est celui du mouvement sportif international.
Lausanne, son lac Léman, ses montagnes, son siège du CIO dans le superbe château de Vidy. Depuis 1994 et l’adoubement de son président d’alors, Juan Antonio Samaranch, la capitale du canton de Vaud abrite le Vatican de l’olympisme, douze de ses fédérations internationales, mais aussi une vingtaine d’autres organisations rattachées au sport qui vont de la Fédération internationale de philatélie olympique à la Fédération internationale de chiropratique du sport. La Maison du sport international (MSI) est à elle seule un vaste bunker de 4 300 mètres carrés, situé à moins d’un kilomètre du CIO, qui abrite aussi bien les fédérations internationales de bridge, de baseball et d’escrime que les bureaux de SportAccord, auxquels on va s’intéresser. D’académies annexes en fondations trucmuches, le tout se regroupe sur 5 kilomètres carrés, le Tribunal arbitral du sport compris49. Tout ce petit monde se retrouve au gré des terrasses de café, forums, séminaires, congrès, dans ce qu’ils appellent des « plate-formes d’échanges » forcément constructives et enrichissantes. Le pare-feu est double : comparé à des entités sportives qui n’ont de comptes à rendre à personne dans une enclave qui a fait sa réputation sur la confidentialité de ses tractations, Fort Knox ressemble à une sympathique auberge de jeunesse.
Dans une ville de 125 000 habitants, la quatrième de Suisse, le sport en costume cravate et mallette en cuir troussé se retrouve dans des espaces confinés, auditoriums ou salles de conférence, qui n’ont de transparent que la façade de leurs buildings high-tech. « C’est vrai, pratiquement tout le monde se connaît, remarque un observateur habitué des lieux. C’est un des rares endroits au monde où on peut retrouver un Kazakh, un Suédois et un Mexicain qui discutent sport et business. Cette proximité permet d’émettre des initiatives, ou des conciliations… » « C’est l’une des raisons pour lesquelles nous avions choisi d’installer le siège mondial de l’AMA à Montréal, nous rappelle Richard Pound, le premier président (1999-2007) de l’Agence mondiale antidopage. C’est une manière de marquer notre indépendance, sachant que notre bureau européen est juste une antenne-relais. »
Il reste que les édiles de Lausanne ne se plaignent pas de cette promiscuité : les retombées économiques de ce regroupement sont évaluées à 200 millions de francs suisses (164 millions d’euros) par an.

Un fourre-tout nommé SportAccord
Parmi les « machins » qui ont poussé sur les rives du Leman se trouve SportAccord. Cet organisme, né en 2003 du rapprochement de trois entités sportives50, a un papa : Hein Verbruggen. Comme pour la naissance de l’UCI en 1990, le stratège hollandais a réussi à fédérer plusieurs branches d’arbre en un tronc commun pour constituer une force de lobbying plus consistante.
Qu’est-ce que SportAccord ? Si l’on s’en tient à sa propre présentation, sur la page de garde de son site, ça donne ceci :
« Missions et valeurs : la mission de SportAccord est de rassembler et supporter ses membres dans la coordination et la protection de leurs objectifs comme de leurs intérêts. SportAccord est l’organisation parapluie pour les fédérations internationales olympiques et non olympiques de même que pour les organisateurs d’événements internationaux. Les membres de SportAccord bénéficient de services divers qui supportent un mouvement sportif éthique et socialement responsable qui adhère aux principes de bonne gouvernance et de durabilité. » En clair, on ne sait toujours pas à quoi sert vraiment ce truc qui réunit chaque année entre mille cinq cents et deux mille personnes dans des symposiums, conférences ou dîners-débats organisés à Buenos Aires, Québec ou Rio de Janeiro.
Afin de décoder le langage olympique dans ses grandes largeurs, il est opportun d’avoir recours à un traducteur. Chaque mot, chaque geste, chaque battement de cils a une signification sous les tentures olympiques. Notre interlocuteur, qui n’a pas souhaité se faire connaître, est rompu aux rouages de la diplomatie verbale de ces messieurs où la litote peut passer pour une injure tant on manie son phrasé comme Hercule Poirot lisse sa moustache : avec doigté.
Pour tenter d’être plus clair, SportAccord, qui fonctionne en partenaire du CIO, a initié trois axes : SportAccord Promotion, qui développe les actions des sports mineurs ; SportAccord Convention, qui œuvre pour le développement social du sport ; et SportAccord Representation, groupement des fédérations olympiques (d’hiver et d’été). « Verbruggen a créé cet organisme avec la bénédiction de Jacques Rogge dans le but d’être un interlocuteur privilégié du CIO, nous fait remarquer notre interlocuteur. C’est un groupe de lobbying qui a pris de l’importance quand le CIO a accepté d’accoler sa commission exécutive au premier congrès de SportAccord en 2003. Sa notoriété a alors explosé. Depuis, chaque année, lors de cette convention, SportAccord propose à prix d’or des stands dédiés aux fédérations, aux comités nationaux olympiques, aux partenaires, où chacun vient échanger, vendre ses services… » Un autre habitué des circonlocutions olympiques nous tient un propos plus tranché : « Verbruggen a voulu créer un CIO bis en fédérant des antennes tournicotant dans sa sphère et en organisant des concepts aux fonds douteux, comme les Jeux olympiques de la jeunesse, les Mind Games, ou bien encore d’obscurs tournois de sports de combat dont les fonds sont alimentés majoritairement par des pays de l’Est. C’est un vaste fatras d’organisations dans lequel on se perd. »
Le conseil de SportAccord, l’organe exécutif, est présidé par Hein Verbruggen et compte sept membres. Parmi eux, Pat McQuaid… du moins, jusqu’aux élections programmées fin mai 2013 à Saint-Pétersbourg.
Souvent présenté exagérément comme la marionnette de Hein Verbruggen, Jacques Rogge quittera la présidence du CIO en septembre 2013, lors du prochain raout prévu à Buenos Aires, après avoir légalement épuisé deux mandats. Mais comment la relation Rogge-Verbruggen est-elle vécue de l’intérieur de la grande maison olympique ? « Certes, Verbruggen est plus stratège, plus intelligent, considère notre premier interlocuteur, et tous reconnaissent son esprit d’entreprise. Mais, parfois, une relation d’amitié ne tient à rien, ou à une simple question de proximité géographique. L’un est belge, l’autre néerlandais, et ils parlent flamand tous les deux. » Et comment sont perçues les casseroles de plus en plus visibles que traînent Hein Verbruggen ? « Disons que ceux qui travaillent dans la maison redoutent que ces affaires finissent par éclabousser SportAccord. » Et par effet domino, le CIO. D’ailleurs, Jacques Rogge, qui n’a jamais caché son inclination pour le Néerlandais, semble avoir viré sa cuti, du moins sur la photo officielle, en annonçant en novembre 2012 à Paris, devant un petit parterre amical : « Verbruggen n’est pas mon ami. »
Un troisième témoin, qui tient lui aussi à garder son anonymat puisqu’il gravite dans « la grande famille », est plus direct dans sa façon de voir les choses : « Verbruggen, c’est un sacré loustic. Intelligent mais redoutable. » Et de spéculer sur l’environnement de la prochaine élection présidentielle au CIO : « Même si tout le monde sait qu’il ramène des voix, quel président potentiel va oser s’embarquer avec Verbruggen ? Qui va s’encombrer aujourd’hui d’un tel personnage ? »
Un bâton qui s’est mis dans les roues des ambitions olympiques de la France qui, par quatre fois, s’est ramassée, parfois piteusement, dans l’obtention des Jeux51. Si les échecs des candidatures de la capitale ont généré une refonte de la manière de procéder, autrement dit de satisfaire aux lobbyings nécessaires, les tensions les plus crispantes se sont télescopées en amont de l’échéance 2008, quand Hein Verbruggen était alors le président de la commission d’évaluation des candidatures, avant que Pékin ne soit retenu haut la main devant Istanbul, Osaka, Toronto et Paris. « Quand Hein Verbruggen a présidé la visite de la commission d’évaluation en 2001, les relations étaient extrêmement tendues avec nous, se souvient Gilles Smadja, alors conseiller du président de la candidature parisienne, Claude Bébéar. Lors de nos entretiens, nous lui avions indiqué que ce serait la loi antidopage française qui serait appliquée sur le territoire. Hein Verbruggen nous a clairement répondu qu’il n’était pas d’accord, que la politique antidopage devait être entre les mains du CIO, que c’était l’affaire du mouvement sportif, point barre. Dans les instances sportives internationales, il y a cette idée que la politique ne doit pas s’inviter au débat. C’est plutôt du genre “laissez-nous faire, laissez-nous régler nos problèmes”. Notre désaccord était majeur sur la question. Même si Pékin était favori, on imagine que notre ligne de conduite ne nous a pas vraiment aidés. »
Président du Conseil de prévention et de lutte contre le dopage – l’ancêtre de l’AFLD – de 1999 à 2003, Michel Boyon ne dit pas autre chose lorsqu’il s’est présenté devant la commission d’enquête diligentée par le Sénat le 11 avril 2013, sur laquelle on reviendra. Évoquant ses relations avec Hein Verbruggen, M. Boyon rappela qu’il « y a eu des campagnes pour essayer d’instrumentaliser certains médias, des pressions auprès du pouvoir politique. […] C’était au moment de la candidature pour les Jeux olympiques de 2008. En gros, on nous disait que, si la France en faisait trop, les sportifs ne voudraient plus venir et Paris ne pourrait pas être choisie. » Il est vrai qu’il paraissait compliqué à l’époque de faire cohabiter deux notions quasi antagonistes : les sourires planétaires d’un événement festif et lucratif d’un côté, le rabat-joie d’une politique antidopage de l’autre. « Compte tenu des enjeux économiques, on marche effectivement sur des œufs quand on entreprend une politique de lutte contre le dopage », reconnaît Gilles Smadja. Et ce dilemme est loin d’être résolu.
En attendant le conclave papal du sport, Hein Verbruggen devait entre-temps passer la main – du moins, il était invité à le faire – à la tête de SportAccord lors de la convention annuelle organisée fin mai 2013. Qui pour lui succéder ? Bernard Lapasset, l’actuel président de l’International Rugby Board, la fédération internationale de rugby, et ancien président de la Fédération française de rugby, s’était porté candidat après avoir été approché dans ce sens par le CIO et il avait face à lui le Roumain Marius Vizer, dont le projet d’organiser tous les quatre ans des championnats du monde, tous sports confondus, n’était pas vraiment suivi par le cénacle olympique. « Mais jusqu’en 2012 le nom qui revenait avec insistance était celui de Pat McQuaid, sourit notre premier témoin. Pat McQuaid a toujours été un candidat naturel par filiation… »

La ballade irlandaise de Hein
Parlons d’argent, maintenant. Hein Verbruggen a toujours dit agir bénévolement à travers les diverses fonctions qu’il a occupées – et occupe toujours – au sein des institutions sportives. Certes, question palaces cinq étoiles ou jets privés, le Néerlandais a toujours agi bénévolement. « Je suis membre du CIO depuis 1996, et bénévole, comme tous ses membres, a-t-il assuré le 25 juillet 2008 quand il fut questionné par le site Bakchich.info. Seuls les voyages pour le Comité (olympique) sont défrayés, à hauteur de quelques centaines de dollars par jour. Et je paie même mes boissons du mini-bar. »
Hein Verbruggen consentit cependant à ajouter que son statut de bénévole bénéficiait d’une « petite rémunération » (dont il refusa de donner le montant) au titre de président de l’UCI, ainsi que d’un appartement de fonction à Lausanne. « Mais comme je n’en avais pas besoin, je n’ai jamais touché cette rémunération, et l’argent est resté sur le compte de l’UCI52 ». Il avoua même au site qu’il offrait des cadeaux à l’instance internationale, telle une « statue » qu’il aurait achetée de sa poche. À l’entendre, il n’était pas loin de lui faire un « don » comme Lance Armstrong.
Question vie professionnelle menée en parallèle, il se retranche derrière son activité de profession libérale. Selon son pedigree affiché sur le site de l’UCI, Hein Verbruggen a été consultant indépendant pendant vingt-cinq ans (1975-2000) au nom de sa société Business Consultants Ltd. Mais pas seulement. Homme d’affaires multicartes, Hein Verbruggen a dirigé et contrôlé simultanément deux sociétés en Irlande, le pays de Pat McQuaid, où les lois en matière fiscale en font une terre d’asile pour les entrepreneurs.
Il reprit d’abord Cove Consultants International Ltd en novembre 1994, dont lui et son épouse, Marijke, étaient à la fois actionnaires et administrateurs, avant de fermer la boutique en août 2000. Cette société exerce l’activité commerciale d’agent commissionné. Coïncidence, à Dublin, le siège se situe à la même adresse que celle de l’ambassade de Malte53. On y retrouve alors, employé comme « secrétaire », un certain Jean-Pierre Strebel, qui n’est autre à l’époque que le directeur général… de l’UCI54 et président de l’Office de tourisme du canton de Vaud, en Suisse.
Cove Consultants a déposé trois comptes annuels au bureau d’enregistrement des sociétés irlandaises, de 1995 à 1997, faisant apparaître un chiffre d’affaires de… 33,5 millions de dollars (!) réalisés hors d’Irlande et un résultat d’exploitation (bénéfices) de plus de 5 millions de dollars. Bien qu’on ignore la nature des activités facturées, un « pic » est enregistré en 1995 avec 23,5 millions de dollars de chiffre d’affaires pour un bénéfice net de 2 millions de dollars.
Question : quelle activité d’« agent commercial » peut rapporter à une société ne déclarant aucun salarié et gérée par un couple un chiffre d’affaires de 33,5 millions de dollars en trois ans ? Une chose est certaine, Hein Verbruggen et son épouse se versent entre 1995 et 1997 un total cumulé de 5,1 millions de dollars de dividendes. Au cours de cette même période, Hein et Marijke Verbruggen achètent en juillet 1996 un appartement de 201 mètres carrés avec terrasse (de 108 mètres carrés) au sein d’un quartier résidentiel de Lausanne (à Lutry) d’une valeur estimée en 2008 à 920 000 francs suisses, soit 1,6 million d’euros aujourd’hui. En outre, une magnifique propriété posée en bord de mer sur un hectare et demi de terrain, et située près du village irlandais de Glengarriff, dans le comté de Cork, est depuis 2002 la propriété de Martijn Verbruggen, le fils, alors que l’achat remonte à 1994 sans que le bureau d’enregistrement des propriétés basé à Dublin ait acté le nom de l’acquéreur.
Cove Consultants est dissoute le 18 août 2000. Entre-temps, Hein Verbruggen crée en décembre 1998 la société Norse Consultants Ltd au sein de laquelle il apparaît toujours avec son épouse en tant qu’administrateurs et bénéficiaires ; la société est ensuite absorbée en septembre 1999 par OTEC International Services Ltd, une société de droit irlandais administrée par une avocate suisse spécialisée dans la gestion de fortune et par un certain Peter Hubler, lequel gère une partie des activités de Hein Verbruggen, depuis 1988 au moins55. OTEC, domiciliée à la même adresse que Norse Consultants, possède quatre autres filiales56 qui se trouvent, elles aussi, à la même adresse, qui abrite également l’ambassade de Malte en Irlande. C’est ni plus ni moins la construction de sociétés en cascade placées en interposition qui tentent de brouiller les pistes dans les flux financiers, d’autant plus qu’OTEC est à son tour intégré en 2005 dans un autre maillage labyrinthique de filiales, capitaux et prises de contrôle mêlant des sociétés irlandaises, chypriotes et de Gibraltar…
Les bilans comptables de Norse Consultants, alors filiale d’OTEC, font apparaître un chiffre d’affaires de plus de 8 millions de dollars sur les exercices de 2000 à 2002, l’essentiel étant composé des… commissions reversées au « consultant » Hein Verbruggen. Par la suite, jusqu’en 2007, date de clôture des comptes de la société dissoute, les résultats financiers de Norse Consultants, alors noyée dans le puzzle des montages financiers, feront apparaître des chiffres d’affaires très limités. Ce qu’on appelle dans le jargon financier des coquilles vides…
Au total de ce qui est connu, Hein Verbruggen et son épouse auront donc amassé 13 millions de dollars sous forme de bénéfices, commissions et dividendes, montant repris le 25 juillet 2008 par le site Bakchich.info. L’auteur de l’article, Laurent Léger, avait alors joint Hein Verbruggen sur ce point : « Il s’agit de mes affaires commerciales, lui avait-il répondu par téléphone. Tout est légal. Tous ces dividendes ont été payés en Suisse, et je paie mes impôts en Suisse. » Il n’y est pourtant pas tenu !57 En revanche, Hein Verbruggen n’avait pas démenti le montant des dividendes.

Une collaboratrice témoigne
« Je me demandais quand un journaliste allait venir frapper à ma porte. » Notre témoin n’est visiblement guère surpris lorsque nous sommes venus lui rendre visite en mars 2013. Ce n’est pas tant que cette femme veuille livrer tout ce qu’elle a sur le cœur, mais elle s’étonnait que « personne n’ait eu envie de fouiller de ce côté-là ». Ce côté-là, c’est l’envers du personnage d’Hein Verbruggen. Elle fut son assistante plusieurs années. Elle en a vu beaucoup, plus que ce qu’elle ne peut dire, suffisamment pour réclamer un anonymat par crainte de représailles ou d’emmerdements qui ne manqueraient pas de chambouler sa vie.
Elle évoque d’abord « un homme précautionneux, qui ne laisse rien au hasard. Sa vie est rangée, cloisonnée, ordonnée. Son cercle d’hommes de confiance est très restreint. Parmi eux, il y avait Philippe Verbiest, l’avocat. Il ne prenait pas une décision importante sans lui. » Quant à son mode opératoire, il relevait de la paranoïa : « Par exemple, à la réception d’un e-mail confidentiel, il le transférait dans la poubelle aussitôt lu, puis le détruisait dans la poubelle. » Elle se souvient avoir lu les échanges d’e-mails entre son patron et Lance Armstrong, du temps où Floyd Landis avait éventé les pratiques dopantes au sein de l’équipe US Postal. « Ils insultaient Landis mutuellement, jetaient des remarques injurieuses sur ce que Landis proférait. » Mais la plupart du temps, Hein Verbruggen traitait avec ses interlocuteurs en direct par téléphone « pour ne pas laisser de trace. Sur son bureau, par exemple, rien ne traînait. Pas un papier, pas une note. Il se méfiait. »
Mais ce qui a choqué notre interlocutrice, c’est son agenda. « Je me suis rendu compte qu’il faisait sa petite vie, que son emploi du temps n’avait pas grand-chose à voir avec les activités dont il était censé s’occuper. Son agenda personnel prenait plus de place parce qu’il avait développé des intérêts propres. Et parfois, ses intérêts propres n’allaient pas dans le même sens que les intérêts dont il avait la charge. » Et de prendre appui sur l’organisation d’événements pilotés par SportAccord, tels que des Jeux mondiaux des arts martiaux, des X Games ou des Mind Games : « Il était dans l’intérêt du sport de les organiser dans des pays émergents, en voie de développement ou en phase avec les disciplines proposées. Mais lui travaillait par-derrière pour que ces événements se tiennent en Chine. Il n’y avait aucun motif rationnel pour se rendre dans ce pays, mais c’est parce qu’il avait son propre business là-bas. »
Son business ? « J’ai mes idées, mes convictions là-dessus, avance-t-elle prudemment. Disons que ça lui ouvrait un marché sur lequel il s’était déjà implanté par ailleurs. » Elle n’en dira pas plus, si ce n’est qu’elle reconnaît que « des villes candidates à des organisations sportives à l’échelle internationale flirtent entre le lobbying et la corruption. Elles sont souvent dans le conflit d’intérêts. » Sur ce point, elle croit même savoir que « Jacques Rogge lui a demandé de quitter la direction de SportAccord après les Jeux de Pékin en 2008 tant il avait accumulé de décisions frappées de conflit d’intérêts. »

Quand Verbruggen investit dans…
l’équipe d’Armstrong
Dernièrement, les révélations d’un journal new-yorkais sont venues épaissir le mystère du business de Hein Verbruggen, cette fois en lien direct avec Lance Armstrong. Comme en témoigne entre autres Daniel Baal, l’ancien président de la FFC et membre du comité directeur de l’UCI, « Hein Verbruggen a entretenu très tôt des relations qu’on peut qualifier d’amicales avec Lance Armstrong. Je me souviens de ses remarques, une fois sorti des réunions qu’on avait à l’époque, dès 1995. Il nous parlait des e-mails qu’il échangeait avec le coureur, et rappelez-vous qu’échanger par e-mail n’était pas fréquent il y a près de vingt ans. »
Cette relation « amicale » a débouché sur d’autres rapports, si l’on en croit deux enquêtes menées par Reed Albergotti, journaliste au Wall Street Journal, l’un des premiers médias américains qui n’a plus vraiment cru au conte de fées que dispensait la communication de Lance Armstrong, à la fois gladiateur invincible et ONG des cancéreux. Le 7 février 2010, le quotidien de New York révélait que, dès 2001, Hein Verbruggen avait placé de l’argent dans la banque d’investissement de Thom Weisel, le financier de l’équipe d’Armstrong, et que les comptes du patron de l’UCI étaient gérés par un employé modèle bien connu dans le monde du cyclisme : Jim Ochowicz.
Ancien coureur amateur qui participa notamment à deux Jeux olympiques (1972 et 1976), Jim Ochowicz a été à l’origine de la création de la première équipe professionnelle américaine, 7-Eleven, en 1985 avant d’être le premier directeur sportif de Lance Armstrong au sein de l’équipe Motorola de 1992 à 1995, soit un an avant que l’équipe américaine disparaisse en 1996, dans le sillage du cancer d’Armstrong. Toujours aimable, souriant, Gentil Jim revint sur le devant de la scène sportive en 2002, en étant à la fois président du conseil d’administration de la fédération américaine de cyclisme, membre de la commission route de l’UCI, puis propriétaire de l’équipe professionnelle BMC Racing depuis 2007.
Entre-temps, de 1995 à 2002, Jim Ochowicz était devenu agent de change chez Robert W. Baird & Co à Milwaukee (Wisconsin), sa ville de naissance, où Hein Verbruggen avait placé des fonds, selon le Wall Street Journal. Quand Thom Weisel l’embauche en 2001 dans sa société, la banque d’investissement Thomas Weisel Partners, Jim Ochowicz y transféra les comptes du patron de l’UCI. Un mouvement de fonds que le courtier ne contesta pas lorsqu’il fut interrogé par le journal. Pas plus qu’il ne démentit avoir rencontré à plusieurs reprises Hein Verbruggen au siège de l’UCI en 2002, en sa qualité de nouveau président de la fédération américaine de cyclisme. Pour parler vélo, certes, mais aussi investissements dans la banque de Thom Weisel, selon les propos d’un témoin recueillis par le quotidien américain.
Le 17 janvier 2013, le Wall Street Journal apporta des précisions à l’enquête. De 1999 à 2004, la banque de Thom Weisel, qui finançait l’équipe d’Armstrong via l’entité sportive Tailwind Sports, géra une partie des placements boursiers du président de l’UCI. Et c’est Ochowicz qui le confirma au journal58. Ce que nia Hein Verbruggen en 2008 lors d’une interview accordée par téléphone au même quotidien : jamais, jura-t-il, il n’avait été en relation financière avec Ochowicz et Weisel. Et quand le Wall Street Journal le relança ce même jour sur ce point, Hein Verbruggen fut moins catégorique : « Ça [cette histoire] commence à devenir ridicule. » Et l’ancien patron de l’UCI ne fut même plus catégorique du tout : « Il n’y a rien eu d’illégal […]. J’ai donné une petite somme d’argent à Jim [Ochowicz] pour qu’il s’en occupe, et puis il s’est mis a travailler pour Thom Weisel […]. Je ne savais même pas qui était Thom Weisel. »59
Ce rapport financier entre Hein Verbruggen et Lance Armstrong fut résumé clairement dans le quotidien new-yorkais par Travis Tygart, le patron de l’Agence américaine antidopage : « Avoir la tête dirigeante du cyclisme, entre autres responsable du règlement antidopage, en business avec le patron de l’équipe qui a remporté frauduleusement sept Tours de France, ça pue au plus haut point. »
Ça pue, et les odeurs remontent.

Landis + justice = police
Il est sur la photo. Celle de Lance Armstrong remontant les Champs-Élysées avec un drapeau américain dans la main gauche lors de son deuxième hold-up sur le Tour de France, en 2000. Personne – du moins côté français – ne savait qui était ce personnage, plutôt bronzé, cheveux blancs au vent, roulant au côté du Texan, une main sur son épaule. Il était sur la photo, et pour cause : Armstrong n’aurait jamais pu réaliser son casse de début de siècle sans lui.
À 71 ans, Thomas Weisel – tout le monde l’appelle « Thom » – n’aurait probablement jamais pensé non plus être sur une autre photo quatorze ans plus tard. De celle qu’on regarde d’un œil différent depuis que Floyd Landis l’accuse d’être « l’architecte du succès d’Armstrong »60 ; depuis que la justice américaine s’intéresse de près à cet homme d’affaires bien sous tous rapports ; depuis que la planète Armstrong est passée de l’ombre à la lumière.
Chronologiquement, le couvercle de cette gigantesque station d’épuration a été ouvert par Floyd Landis. Non seulement le vainqueur déchu du Tour de France 2006 avait parlé du dopage au sein de l’équipe de Lance Armstrong dans sa lettre postée le 20 avril 2010, motivant l’ouverture d’une enquête qui aboutira dans un premier temps à un abandon des poursuites prononcé par le procureur californien Andre Birotte en février 2012, mais il a également déposé plainte après coup devant le tribunal fédéral de Washington contre son ancien leader et Thom Weisel sur la base du False Claims Act (loi sur les fausses déclarations), une clause existant dans le droit américain61. Sur trente-trois pages, il révèle notamment que Thom Weisel était « l’homme qui a apporté la vision et l’argent pour gagner tous ces maillots jaunes ». La rédaction de l’action judiciaire62 est sans détour : « L’auteur [Landis] croit que l’accusé Weisel était au courant à tout moment et approuvait le programme de dopage impliquant l’équipe US Postal ainsi que les autres fautes relevées dans ce document63. »
Le cabinet du Département de la justice des États-Unis prit au sérieux cette plainte, appuyée en toute discrétion par les services juridiques de l’US Postal à l’automne 2010, et son action d’engager des poursuites fut approuvée par son ministre Eric Holder, là où son homologue de l’État de Californie Andre Birotte, bien que disposant peu ou prou des mêmes pièces, jugea bon d’enterrer le dossier, de manière encore inexplicable, on le verra. Holder, en peu de mots, c’est une pointure de la magistrature américaine. Originaire du Bronx, il se révéla un juge à la fois respecté et habile, et fut qualifié de visionnaire par bon nombre de ses pairs. Procureur de l’État de Columbia et nommé successivement à des postes clés de l’appareil judiciaire américain sous les administrations Reagan puis Clinton, il fut conseiller juridique de Barack Obama durant sa première campagne présidentielle en 2007, avant d’être le premier Afro-Américain à être nommé à la tête du Département de la justice américaine en janvier 2009.
En décembre 2012, Eric Holder ordonna en catimini l’ouverture d’une enquête sur le dossier Armstrong dans ses grandes largeurs. La lettre qu’il reçut quelques semaines plus tôt de la part de Travis Tygart n’avait pas dû le décourager.
L’initiative de Floyd Landis, réactivée par la divulgation du rapport de l’USADA en octobre 2012, a eu un double effet : mi-février 2013, les médias américains annonçaient – sans être démentis – que le Département de la justice américaine s’était joint à l’action du citoyen Landis sur deux volets : contre Lance Armstrong, pour fraude organisée aux dépens de l’US Postal, donc de l’État ; et contre les dirigeants de l’équipe cycliste de l’US Postal, soupçonnés d’avoir détourné une partie des fonds d’une entreprise publique à des fins de dopage. Selon la loi américaine, les responsables de ce possible détournement sont passibles de rembourser le triple de la somme versée dans le cadre du contrat. Pour mémoire, l’US Postal a déboursé plus de 40 millions de dollars pour son équipe cycliste entre 1998 et 2004. Le contentieux pourrait donc porter à près de 120 millions de dollars…
Voilà entre autres pourquoi le procureur fédéral américain Doug Miller, la Food and Drug Administration – et son agent fédéral Jeff Novitzky –, le FBI, Interpol, le service juridique de l’US Postal et l’USADA de Travis Tygart ont multiplié les contacts comme les informations avec le bureau des douanes italien, les services de police espagnol, italien, français, mais aussi l’AMA et les agences nationales antidopage de France et d’Italie dès la fin 2010. Pierre Bordry, alors président de l’AFLD, se souvient avoir été auditionné mi-novembre de cette année-là au siège d’Interpol à Lyon, avec Jean-Pierre Verdy (responsable des contrôles antidopage de l’agence) et François Lasne (responsable du laboratoire antidopage de Châtenay-Malabry) : « On passait chacun notre tour et ils avaient déjà une pile de dossiers haute comme ça, nous montre-t-il en portant sa main à hauteur de son épaule. On leur a donné tout ce qu’on avait. »
Oui, c’était une opération à grande échelle. Non pas pour confondre Lance Armstrong de dopage – ils le savaient déjà – mais bien pour démanteler la filière du système. Un fil qui n’a pas tardé à s’emberlificoter autour des pieds de Thom Weisel.



Weisel, son univers impitoyable
Tycoon natif de Milwaukee (comme Jim Ochowicz), pionnier dans l’essor de la Silicon Valley en Californie, Thom Weisel a été le fondateur, le propriétaire et le président de Tailwind Sports, la société récipiendaire des fonds de l’US Postal pour piloter l’équipe cycliste éponyme de 1998 à 2004. Les aveux de Floyd Landis, en avril 2010, ont conduit à l’ouverture d’une enquête d’envergure internationale. C’est peu dire si, depuis plus de deux ans, on s’est activé en souterrain pour décortiquer le système Armstrong qui dépasse le cadre d’un sportif qui dépasse lui-même du cadre…
De quoi soupçonne-t-on Thom Weisel ? En gros, d’avoir contribué à – voire initié – un possible détournement de fonds fédéraux à des fins de dopage. Se faire pincer pour une histoire de vélo quand on a régné sur le monde américain de la finance fait partie des hypothèses inattendues de son parcours.
Comme l’a écrit le blogueur économique du New York Times, Andrew Ross Sorkin, repris par le site Rue89.com en janvier 2013, « M. Weisel est une légende de la finance et de la Silicon Valley. Il est l’homme qui a préparé l’introduction en Bourse de Yahoo et quelques-uns des plus gros accords de la bulle Internet. » Avant d’être un Michael Douglas dans le film Wall Street, l’argent ne dort jamais d’Oliver Stone, Thom Weisel a lui-même été un sportif de haut niveau. Pas un champion, non, mais il fut à deux doigts d’être sélectionné dans l’équipe olympique américaine de patinage de vitesse pour les Jeux de 1960 en terminant troisième des trials en 1959. Étudiant à Stanford, diplômé d’Harvard, sa carrière de banquier prospéra dans différents établissements de San Francisco au sein desquels il employa temporairement plusieurs athlètes pour mettre le grappin sur des compétitions corporatives locales. En 1978, à 37 ans, il se lança en solo après s’être débarrassé de ses trois associés de la société Robertson, Coleman, Siebel & Weisel pour créer Montgomery Securities, établissement qui fit son beurre en soutenant financièrement des sociétés de technologie dans le monde médical. En 1997, il revendit Montgomery Securities à une banque nationale, NationsBank, pour 1,2 milliard de dollars, et créa en 1999 Thomas Weisel Partners qu’il céda en 2010 pour 300 millions de dollars à Stifel Financial, établissement dont il est toujours le coprésident. Bref, le genre de saga qui fait rêver l’Amérique.
Compétiteur né dans les affaires, Weisel était aussi un touche-à-tout dans le sport, avec une certaine réussite là aussi. En 1982, à l’âge de 41 ans, il termina troisième des championnats américains de ski de sa catégorie d’âge ; en 1989, il remporta deux médailles d’or dans les championnats du monde Masters de cyclisme (45 ans et plus). Quelques mois auparavant, Weisel fait la rencontre d’Eddie Borysewicz, qui vient d’être viré de son poste d’entraîneur national du cyclisme américain64. Borysewicz le convainc de parrainer sa jeune équipe amateur de cyclisme, alors supportée par l’entreprise sud-coréenne Sunkyong, qui deviendra alors Montgomery-Avenir. Une idée vient de naître dans sa tête d’entrepreneur fondu de vélo : avoir un jour une équipe sur le Tour de France. Pour le gagner, il va de soi.
L’ascension est alors vertigineuse d’une année sur l’autre : le constructeur japonais Subaru devient cosponsor en 1990 et Borysewicz est alors à la tête d’un budget de 600 000 dollars et d’une équipe de quinze coureurs dont le jeune… Lance Armstrong. Dotée d’un budget d’un million de dollars, l’équipe passe professionnelle l’année suivante – sans Armstrong qui prépare les Jeux de Barcelone (1992) – et se fait les dents sur le circuit américain. En 1992, le budget est à nouveau doublé et l’équipe de Weisel s’immisce dans le calendrier européen ; en 1993, le budget est encore doublé, ce qui permet d’étoffer l’équipe de cyclistes de renom, dont les frères Marc et Yvon Madiot, et de grimper dans la hiérarchie jusqu’au vingt et unième rang du classement mondial FICP. L’équipe est invitée sur des épreuves de la Coupe du monde, les bons résultats s’enchaînent en Europe, la participation au Tour de France est en vue. Les organisateurs, qui disposent de wild-cards pour compléter le nombre des équipes participantes avec le souci de la « préférence nationale », sont alors placés devant un dilemme : ils proposent finalement à Montgomery-Subaru de composer une équipe mixte avec la jeune équipe Chazal de Vincent Lavenu. Le « deal » est vécu comme une infamie : les dirigeants de l’équipe américaine refusent l’idée et le Japonais Subaru retirera ses billes à la fin de la saison 1993.
Mais Thom Weisel, qui n’a pas la mémoire courte, remonte en selle après une année sabbatique en mettant personnellement de sa poche et, avec l’aide d’un équipementier, repart du bas de l’échelle sous l’enseigne Montgomery-Bell en 1995. Arrive alors Mark Gorski, qui travaillait auparavant à la fédération américaine, pour laquelle Thom Weisel avait constitué un « Champions Club » de donateurs fortunés à raison de 200 000 dollars par membre. Son job de manager ? Dégoter un sponsor titre pour relancer la machine. Gorski le trouvera en moins d’un an : ce sera l’US Postal, qui verra débuter un jeune prometteur du nom de Tyler Hamilton et débauchera une tête d’affiche, l’Américain Andrew Hampsten, dit « Andy », vainqueur du Tour d’Italie 1988. Si la poste américaine a misé sur trois ans, l’arrêt de l’équipe phare américaine Motorola, en 1997, accentue ses ambitions. Fin 1997, après plusieurs mois de tractations, l’US Postal damera le pion à la société Cofidis pour enrôler… Lance Armstrong. Avec l’aide d’un petit cercle d’investisseurs65, Weisel monte alors la société Tailwind Sports, la société propriétaire, comme on l’a vu, de l’entité sportive qui gérera les fonds de l’US Postal. Qu’importe si l’investissement est à fonds perdus, ce club privé avait le privilège d’avoir accès direct aux coureurs. Le businessman tenait sa revanche : le Tour, il l’aura, et plutôt sept fois qu’une.
Mais le début fastueux de la fin du XXe siècle propose maintenant une issue ingrate. Weisel, qui pouvait s’inviter à rouler au côté de Lance Armstrong lors de camps d’entraînement californiens ou sur les Champs-Élysées en 2000, partager un café dans le mobil-home avec les coureurs, emprunter des portions de l’itinéraire du Tour en amont, suivre les arrivées en première loge, feuilleter le menu des meilleures tables avec ses amis investisseurs au gré des étapes, a désormais une meute dans sa roue arrière. Depuis le 12 décembre 2012 et une requête ouverte par la division investigation de l’inspection générale de la poste américaine qui a motivé une assignation à comparaître par le tribunal fédéral de Washington selon le média américain Bloomberg Businessweek66, l’homme d’affaires a réfuté toute implication dans un communiqué de presse rendu public le 16 janvier 201367, soit la veille de la première sortie télévisée de Lance Armstrong devant Oprah Winfrey : « Je n’ai su que récemment que Lance Armstrong avait eu recours au dopage. Toute accusation signifiant que j’excusais ou encourageais le dopage par n’importe quel coureur est fausse. »
Pourtant, deux indications apportent un éclairage bien différent sur sa vision des choses. La première est relatée par Greg LeMond le 27 octobre 2005 lorsqu’il répondit sous serment lors de son audition face au Tribunal arbitral du sport dans le cadre du contentieux opposant SCA Promotions à Lance Armstrong et Tailwind Sports68. L’avocat de SCA, Mike Lynn, l’interrogeait alors sur les répercussions de ses doutes émis sur les performances du Texan en juillet 2001. Extrait :
Greg LeMond : J’ai reçu un coup de téléphone de Thom Weisel […]. À l’époque, il dirigeait Montgomery Securities […]. C’était un sponsor du cyclisme depuis le début des années quatre-vingt-dix et la conversation a commencé sur un ton amical. Du genre : « Je regrette de ne pas t’avoir sponsorisé, c’est dommage qu’on n’ait pas noué une meilleure relation… Mais tu sais, ce que tu racontes sur Lance, c’est pas bon pour toi. »
Mike Lynn : Qu’est-ce que vous avez répondu à ça ?
GLM : Eh bien, en gros, j’ai dit : « Tu sais, j’ai toujours été fermement antidopage, et je ne suis pas près de changer. »
ML : Et M. Weisel a-t-il ajouté quelque chose ?
GLM : Il… en fait, je ne sais pas trop comment formuler ça, comment rendre ça. C’était simplement : « Tu ferais mieux de faire gaffe. » Et j’ai pris ça comme une menace. Ça faisait un moment que je n’avais pas parlé à Thom Weisel. La seule fois de ma vie où je l’avais rencontré, la seule fois où j’avais vu Thom Weisel, c’était en 1998. J’emmenais un groupe de cyclistes suivre le Tour de France et, lui, il… il était avec les sponsors de l’équipe US Postal. C’était pendant les descentes antidopage avec la police, et tout. Et lui, il disait : « C’est vraiment des conneries, si tu veux mon avis. Les coureurs devraient avoir le droit de prendre ce qu’ils veulent. »

Timothy Herman, l’avocat de Lance Armstrong et de Tailwind Sports, prit alors la parole :
TH : Attendez une seconde. Permettez-moi de procéder à une simple clarification. Vous dites qu’en 1998 Thom Weisel vous a déclaré qu’il trouvait que tout ça, c’était des conneries, et que les coureurs devraient être autorisés à prendre ce qu’ils voulaient ?
GLM : Oui.
TH : Il disait cela en référence au scandale Festina ?
GLM : Oui.

Le second élément, plus récent, remonte à 2008. Cette fois, c’est Thom Weisel en personne qui s’est exprimé lors d’un entretien accordé au New York Daily News69. Le dopage dans le sport ? « [Il faudrait] maintenir ce problème sous la surface et entretenir l’image d’un sport propre. Dans les sports américains – baseball, basket-ball, football [américain] –, la plupart des supporters s’en fichent. » Un avis qui avait le mérite d’être clair.


1. 
« On ne peut pas se doper comme il l’a fait pendant des années sans complicité », 18 janvier 2013.


2. 
Parallèlement aux recoupements analytiques de l’USADA pour accuser Lance Armstrong d’avoir eu recours au dopage en 2009 et 2010, l’Anglais Bradley Wiggins, déclaré vainqueur du Tour de France 2012, y est allé de son ressenti le 25 janvier 2013 après les « aveux » télévisés de l’Américain : « Ce qui me contrarie le plus, c’est à propos de 2009-2010. Je me suis dit : “Tu mens, bâtard.” […] Je me souviens encore rouler côte à côte avec lui et regarder celui que j’avais vu à l’arrivée de Verbier, puis celui que j’ai vu au sommet du Ventoux une semaine plus tard, quand nous étions l’un et l’autre au contrôle antidopage, et ce n’était pas le même coureur […]. Au bout du compte, je me suis dit : “Tu mérites tout ce qui t’arrive maintenant”, sans aucune sympathie devant les pleurs et les larmes. »


3. 
Royale Ligue vélocipédique néerlandaise.


4. 
Pierre Ballester, Tempêtes sur le Tour (avec le témoignage de Greg LeMond), Paris, Le Rocher, 2008.


5. 
Hein Verbruggen le raconte dans le livre de Christophe Penot, Ces messieurs du Tour de France, Saint-Malo, Cristel, 2003 : « C’est un poste qui ne se refuse pas quand on est français, mais je ne suis pas français, je suis hollandais. Si j’ai été flatté par cette proposition, j’ai immédiatement pensé qu’elle ne me convenait pas […]. Je n’ai pas refusé une fois de prendre la direction du Tour de France, j’ai refusé deux fois. » Jean-Claude Killy fut finalement choisi en 1992.


6. 
Organisateurs, fédérations nationales, managers d’équipe, sponsors, syndicats de coureurs.


7. 
Sa garde rapprochée se compose à l’époque de Philippe Verbiest (avocat), Jean-Pierre Strebel (directeur financier), Alain Rumpf (manager de l’UCI ProTour) et Vittorio Adorni (membre coopté du comité directeur et président du comité UCI ProTour). Seuls Philippe Verbiest et Alain Rumpf sont encore en poste à l’UCI.


8. 
À partir de l’arrestation de Willy Voet le 8 juillet à la frontière franco-belge, « l’autre » Tour de France des arrestations et auditions s’est arrêté à Cholet, Pamiers, Reims, Albertville, Lille, Lyon, avant que des équipes (Once – avec Laurent Jalabert en meneur –, Banesto, Riso Scotti) ne prennent la poudre d’escampette au pied des Alpes…


9. 
Dans sa lettre de quatre pages adressée aux membres-électeurs, Hein Verbruggen évoque le dopage en ces termes : « [il] constitue sans nul doute le problème majeur auquel notre sport est confronté. Afin de combattre efficacement ce fléau, il faudrait – outre les contrôles, les sanctions et une étroite collaboration avec d’autres instances sportives internationales –, accorder une place plus grande à la prévention. J’évoque ici la question du dopage car il s’agit, hélas, d’un problème crucial pour le cyclisme. »


10. 
National Basketball Association.


11. 
Respectivement patrons de la Formule 1 et de la NBA.


12. 
Pour un montant finalement fixé à 75 000 euros par équipe.


13. 
Reuters, 1er août 2012 (dont les deux tiers, soit 2,6 milliards, pour les Jeux de Londres). La retransmission des Jeux en France a coûté 50 millions d’euros pour France Télévisions et 12 millions d’euros pour TF1 (cérémonies d’ouverture et de clôture).


14. 
Coca-Cola, Samsung, Panasonic, McDonald’s.


15. 
Le 20 septembre 2008, le très sérieux quotidien australien Sydney Morning Herald évoqua ce projet, de même que le journal américain The Wall Street Journal du 27 mars 2009. Lance Armstrong y fit écho le 1er novembre 2009 lors d’une interview accordée au site de la chaîne américaine ESPN : « Dans le passé, avons-nous pensé que, peut-être, nous pourrions acheter une part d’ASO, ou former ensemble un groupe et en acheter une large part ? Oui. »


16. 
Le 1er août 2001, Lance Armstrong avait proféré des propos équivalents par téléphone à Greg LeMond, qui émettait des doutes sur la crédibilité de ses performances : « Je trouverai au moins dix personnes pour dire que tu as pris de l’EPO. Dix personnes qui témoigneront. » (Pierre Ballester, David Walsh, L. A. Confidentiel, op. cit., p. 264).


17. 
L’UCI ayant demandé un franc de dommages-intérêts à chacun des prévenus, le verdict argumenté fut le suivant : « attendu qu’ainsi qu’il a été exposé, les organes dirigeants de l’UCI et particulièrement son président avaient acquis, dès 1993, une connaissance étendue de la diffusion très rapide dans le cyclisme professionnel du recours comme nouveaux produits dopants, en sus de ceux utilisés depuis de nombreuses années, de deux hormones peptidiques, l’érythropoïétine et la somatotrophine ; que se trouvant ainsi dûment informés, ils sont restés pendant plusieurs années dans une quasi-inaction prolongée avant, à partir de la fin de 1996, de se préoccuper surtout d’éviter le seul excès d’EPO ; qu’ils n’ont nullement envisagé, ce qu’ils auraient pu faire, d’arrêter les compétitions dans un sport si fortement gangrené par le dopage et d’éviter ainsi que ne se produise l’atteinte à la réputation et à l’image dont ils se plaignent. […] L’UCI sera déclarée non fondée en sa demande dont elle sera donc déboutée. »


18. 
Trois abandons (1993, 1994, 1996) et une trente-sixième place (1995).


19. 
Le 3 juillet 1999 dans L’Équipe, le patron du Tour, Jean-Marie Leblanc, en est certain : « Ce Tour va être celui du grand nettoyage […]. La crise est derrière nous. » On croirait entendre nos politiques.


20. 
Entretien avec Mike Hall, Texas Monthly Magazine, juin 2001.


21. 
Dans L. A. Confidentiel, Emma raconte comment les dirigeants de l’US Postal ont mis au point une explication commune pour tenter de justifier le contrôle positif. En substance : « J’étais en train de masser Lance quand deux membres de l’équipe ont surgi dans la pièce. Ils disaient : “Qu’est-ce qu’on va faire ? Restons calmes, restons groupés, pas de panique. Il faut tous qu’on ait la même histoire en sortant d’ici.” […] Il fallait trouver une explication. Et c’est ce qu’ils ont conclu : douleur à la selle, pommade aux corticoïdes, avec une ordonnance antidatée […]. Ce soir-là, il y a eu branle-bas de combat pour trouver Luis [del Moral] qui devait établir l’ordonnance » (Pierre Ballester, David Walsh, L. A. Confidentiel, Paris, La Martinière, 2004 ; Points, 2006).


22. 
À l’époque, peu s’étonnèrent de ce surprenant transfert : une idole américaine roulant pour une équipe porte-parole du Kazakhstan, qui avait été notamment virée du Tour de France 2008 pour ses cas de dopage répétés.


23. 
L’intéressé piaffait pourtant d’impatience à l’idée d’être entendu : « L’enquête se faisait discrète […] et ça me rendait fou. Je ne pouvais pas me défendre, je ne pouvais parler ni au juge ni aux procureurs », écrivit-il dans son deuxième livre (Lance Armstrong, Sally Jennings, Chaque seconde compte, op. cit., p. 118).


24. 
« Vous ne pensez qu’au dopage, vous, les Français. Il n’y a que chez vous qu’il existe cette obsession. Vous avez été marqués par l’affaire Festina » (mai 2002 ; Pierre Ballester, Tempêtes sur le Tour, op. cit., p. 171.)


25. 
Dans les colonnes de L’Équipe du 24 août 2005, Hein Verbruggen déclara : « Je ne veux pas réagir à des spéculations à partir d’un article de journal. » Spéculations !


26. 
Pierre Ballester, David Walsh, Le Sale Tour, Paris, Seuil, 2009, p. 235.


27. 
Conseil de prévention et de lutte contre le dopage, l’ancêtre de l’AFLD.


28. 
À la lecture de L. A. Confidentiel, op. cit., Bob Hamman, fondateur et président de SCA Promotions Limited, avait engagé une procédure d’arbitrage contre Lance Armstrong et Tailwind Sports – l’entité sportive de l’équipe US Postal – afin de suspendre le paiement, fin 2004, de la dernière prime prévue dans le contrat cosigné, d’un montant de 5 millions de dollars. Parmi ses activités, SCA Promotions assure les organisations qui se sont engagées à verser des primes importantes en cas de victoire. En 2001, SCA avait accepté de verser à Armstrong, via Tailwind Sports, jusqu’à 9,5 millions de dollars si le Texan remportait six Tours de France consécutifs.


29. 
Question : « Avez-vous dit à Kathy LeMond que l’UCI et/ou le président de l’UCI avaient été payés 500 000 dollars pour fermer les yeux sur le contrôle positif en 1999 ? » Réponse : « Non. De toute façon, je ne suis que mécano, et je n’aurais jamais pu avoir accès à ce genre d’informations. »


30. 
Parmi ses propriétés recherchées par les usagers sportifs, les experts sont unanimes pour dire que l’Actovegin dialyse les caillots sanguins, permet une meilleure oxygénation du sang sans faire monter le taux d’hématocrite et s’utilise en complément de l’EPO à la place de l’aspirine pour éviter une thrombose (formation de caillots).


31. 
Le manager Mark Gorski signa une attestation certifiant que « le produit Actovegin n’a pas été utilisé par les coureurs de l’équipe mais avait été emmené pour le traitement d’un membre du personnel ». Quant à Lance Armstrong, il avait déclaré en conférence de presse que « l’Activo-quelque chose est nouveau pour moi. Avant cette affaire [avec la justice française], je n’en avais jamais entendu parler ».


32. 
Voir chapitre 6, « Abus de pouvoir ».


33. 
P. 44-45.


34. 
À ce titre, en novembre 2012, l’ancien soigneur de Festina Willy Voet, auteur notamment de Massacre à la chaîne (Calmann-Lévy, 1999), apprit qu’il ne pourrait plus piloter une voiture d’invités sur le Tour cycliste du Haut-Var, l’UCI ayant enjoint l’organisateur de se débarrasser des gens qui ont « fait du tort au cyclisme ». Non seulement la rancune est tenace, mais qui a finalement causé le plus de tort ?


35. 
Au cours de sa déposition sous serment du 30 novembre 2005.


36. 
Groupe américain d’envergure internationale, numéro un mondial en hématologie, qui fournit les laboratoires (Roche, bioMérieux…) en équipements automatisés de recherche.


37. 
Pierre Ballester, Tempêtes sur le Tour, op. cit., p. 194.


38. 
On l’a vu, Pat McQuaid nous avait pourtant certifié le contraire lors de notre rencontre en avril 2008, espérant même que d’autres coureurs en fassent de même.


39. 
Le directeur général du Tour de France Christian Prudhomme s’en offusqua lui aussi lors de l’émission « Complément d’enquête » diffusée le 21 mars 2013 sur France 2 : « Ce qui n’est assurément pas normal, c’est d’accepter de l’argent d’un athlète quel qu’il soit qui est en pleine activité pour la lutte contre le dopage. C’est un cadeau qu’il ne fallait pas accepter, c’est une certitude. »


40. 
À cet égard, le président du CIO Jacques Rogge a fait dans l’artillerie lourde pour fustiger les agissements de son « cardinal olympique » : « Il a seulement reconnu une erreur : que l’UCI ait perçu 125 000 dollars d’Armstrong. Hein Verbruggen, qui est membre d’honneur du CIO, sera traité comme n’importe quel membre de notre institution » (L’Équipe, 13 novembre 2012). Hein Verbruggen dut être terrorisé.


41. 
L’UCI rendit une fin de non-recevoir aux e-mails de Landis. Mieux, elle attaqua le coureur en diffamation tout en expliquant que ses propos fallacieux « ne méritaient pas d’ouvrir une enquête ».


42. 
Tyler Hamilton, Daniel Coyle, The Secret Race, Londres, Bantam Press, 2012 ; trad. fr. La Course secrète, Paris, Presses de la Cité, 2013.


43. 
Le passeport biologique enregistre électroniquement les échantillons de sang et d’urine des athlètes via des prélèvements réalisés plusieurs fois dans l’année afin d’établir un profil qui détectera alors toute anomalie dans la variation des indicateurs biologiques (hématocrite, hémoglobine…).


44. 
À l’époque, en l’absence de seuil établi par l’UCI avec la mise au point d’un nouveau mode de détection de l’EPO, le laboratoire de Lausanne avait pris large en déclarant positif un échantillon urinaire dont les paramètres isoformes concordaient au-delà de 80 % et suspect un échantillon évalué entre 70 % et 80 %.


45. 
L’hebdomadaire néerlandais affirmait s’être procuré des documents officiels montrant que des coureurs de premier plan et des managers d’équipe étaient invités à se présenter au siège de l’UCI, où le médecin-chef de la fédération internationale leur présentait sa stratégie en matière de lutte contre le dopage et des informations sur les valeurs suspectes trouvées.


46. 
Coureur espagnol professionnel de 2000 à 2003 dont les aveux de dopage au sein de son équipe Kelme ont abouti péniblement au procès (toutefois parodique) de l’affaire Puerto début 2013.


47. 
« Au niveau du CIO, il se vante d’avoir le contrôle des votants de cinquante-cinq pays dans sa poche. Il a fait organiser le congrès d’Afrique à… Rome fin 2004 ! Il est capable de tout » (Jean Pitallier, ancien président de la FFC, in Pierre Ballester, Tempêtes sur le Tour, op. cit., p. 192). Au niveau des instances internationales sportives, Hein Verbruggen est et a été successivement : membre du CIO (1996-2008), puis membre honoraire (depuis 2008) ; membre de la commission d’évaluation et membre de la commission de coordination des Jeux d’Athènes 2004 ; président de la commission d’évaluation et président de la commission de coordination des Jeux de Pékin 2008 ; membre de la commission marketing du CIO (1997-2008), du CIO 2000 (1999) et du suivi des réformes CIO 2000 (2002) ; membre, vice-président, président intérimaire puis président (depuis 2007) de l’Association générale des fédérations internationales de sports ; membre du conseil de l’AMA (1999-2002) ; membre du comité exécutif (2000-2003) puis vice-président (2003) de l’Association des fédérations internationale des Jeux olympiques d’été ; président de SportAccord (depuis 2003) ; président d’Olympic Broadcasting Services (depuis 2001). Y en a t-il qui sont contre le cumul des mandats ?


48. 
Même Pat McQuaid le reconnaît à demi-mot face à une caméra cachée dans le cadre de l’émission « Complément d’enquête » diffusée le 21 mars 2013 sur France 2, déjà citée : « Verbruggen n’a jamais été prodopage, il n’a pas encouragé le dopage. Mais s’il devait prendre une décision et voir que le sport pouvait être touché, il ne voulait pas prendre de décision. Je ne suis pas comme cela. Peut-être que je me trompe. »


49. 
Il faut rappeler que le TAS comme l’AMA ont été créés à l’initiative de Juan Antonio Samaranch et que leur indépendance est toute relative, même si l’AMA semble s’en être affranchie.


50. 
La General Assembly of International Sports Federations (GAISF) est devenue SportAccord après l’absorption de l’International Federation of Sports (IFS), des Associations des fédérations internationales des Jeux olympiques d’été (ASOIF) et d’hiver (AWOIF).


51. 
Lille 2004, Paris 2008 et 2012, Annecy 2018.


52. 
Depuis 2004, des dispositions fiscales permettent aux associations françaises – et donc aux fédérations sportives – qui possèdent des capitaux propres, de rémunérer au maximum trois dirigeants à hauteur de 3 000 euros. Au niveau des fédérations internationales, le croisement de nos informations stipule qu’il n’y a pas de rémunération spécifique attribuée à un dirigeant de fédération internationale, sauf à considérer que certains cantons de l’État fédéral de la Suisse, où est basé l’UCI, le décident.


53. 
À cette époque, l’ambassadeur de Malte, Richard Muscat, avait été temporairement démis de ses fonctions pour soupçons d’abus de biens sociaux et de corruption par la justice de son pays.


54. 
Le Belge Jean-Pierre Strebel a travaillé à l’UCI de 1992 à juin 2011, date à laquelle il prend sa retraite active de directeur général. Pour autant, il continue à présider la Fondation du centre mondial de cyclisme intégré à l’UCI, est membre de la Fondation antidopage de l’UCI et également membre de Global Cycling Promotion, société de développement des projets cyclistes rattachée à l’UCI qui gère notamment le WorldTour professionnel, dont le patron est Alain Rumpf.


55. 
Tout indique que Peter Hubler gère tout ou partie des biens et des activités de Hein Verbruggen depuis 1988 (au moins), via la succursale de la société de fiducie suisse Interconsulta AG établie à Zoug. Il apparaît notamment comme administrateur délégué, aux côtés de Hein Verbruggen – de la société belge Business Consultants SA, active dans le conseil en management et en consulting. Constituée le 22 juin 1977, cette dernière était initialement domiciliée au domicile personnel de Hein Verbruggen, son président. Martijn Verbruggen, le fils aîné de Hein et Marijke Verbruggen, a été nommé administrateur de Business Consultants SA le 4 avril 2000.


56. 
Marketing and Financial Consultants International Ltd, MST International Ltd, OS Property Management Ltd, Unicom United Commerce Ltd.


57. 
Les dirigeants de l’UCI bénéficient d’un pacte fiscal qui est négocié sur les mêmes bases que pour les autres organisations ressortissantes du CIO. Les dirigeants ont aussi un privilège d’établissement à l’étranger, sont imposés forfaitairement et au minimum, et ne sont pas enregistrés au registre cantonal. Ce pacte fiscal accorde aux dirigeants un statut de non-résident en Suisse. Hein Verbruggen n’y est donc pas supposé déclarer de revenus. S’il avait obtenu un permis de résidence en Irlande, il aurait été alors tenu d’y séjourner 183 jours par an, selon la loi en vigueur. Pour un homme qui travaille jour et nuit en Suisse…


58. 
Jim Ochowicz tenta de minorer la chose le 16 janvier : « Il n’y avait pas d’entourloupe là-dedans… » Thom Weisel n’avait pas d’« accès direct » aux comptes de Verbruggen. Jim Ochowicz, qui dit ignorer le montant des comptes de Hein Verbruggen dans la banque – étonnant pour quelqu’un qui en est justement le gestionnaire –, ajoute « ne pas se souvenir d’avoir parlé des comptes de Hein à Thom Weisel ».


59. 
Associated Press, 17 janvier 2013.


60. 
Habitué à nager dans le monde féroce de la finance, Thom Weisel peut se considérer cocufié comme un débutant : en 2006, il créa le « Floyd Fairness Found » pour soutenir financièrement Landis dans la défense de son innocence. Selon Landis, 70 % des dons qu’il a reçus provenaient d’investisseurs privés qui finançaient Tailwind Sports.


61. 
Le False Claims Act (ou loi Lincoln) est une loi fédérale américaine qui protège l’État contre la fraude d’entreprises ayant passé des contrats publics. Elle inclut une disposition qui permet à tout citoyen américain d’engager une action contre une société au nom de l’État et d’être récompensé par une partie du montant de l’amende (entre 15 et 30 %). Moins d’une action sur quatre de cette nature est suivie par le gouvernement américain. L’accusation de Floyd Landis concerne Lance Armstrong, Thom Weisel, Johan Bruyneel (manager sportif), Bill Stapleton (agent) et Bart Knaggs (ami de longue date de Lance Armstrong qui lui a confié un rôle d’agent au sein de la société Capital Sports & Entertainment).


62. 
Révélée par le New York Daily News le 5 février 2013.


63. 
Accessoirement, le recours au False Claims Act est un moyen providentiel pour Landis d’effacer ses dépenses pharaoniques (1,2 million de dollars) de frais d’avocats et de procédures pendant les quatre ans au cours desquels il a nié s’être dopé…


64. 
Une enquête de la fédération américaine de cyclisme établit en 1985 qu’Eddie Borysewicz avait opéré l’injection de transfusions sanguines à huit des vingt-quatre coureurs qualifiés pour les Jeux olympiques de Los Angeles (1984). Une pratique qui n’était pas encore interdite par le CIO mais contraire aux instructions de la fédération. Borysewicz écopa d’une lettre de réprimande et d’une suspension d’un mois de salaire.


65. 
Ils ont été quatre bienfaiteurs avec Thom Weisel à financer les débuts de Tailwind Sports à hauteur de 2,5 millions de dollars, selon le Wall Street Journal du 18 décembre 2010 (avant de compter une vingtaine de businessmen) : John Bucksbaum, Richard Cashin Junior, David Williams et Ward W. Woods.


66. 
Businessweek.com, 15 janvier 2013.


67. 
Pour confirmer son incrédulité, le financier californien a même rédigé une lettre à l’attention des autorités fédérales dans laquelle il se considère comme une victime du dopage de Lance Armstrong.


68. 
Restitué dans Pierre Ballester, David Walsh, L. A. Confidentiel, op. cit., p. 95-96.


69. 
Réactualisé par le New York Daily News le 5 février 2013.
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ASO, pour aveugle, sourd et opaque
« Je ne me précipite pas. Je me base sur des faits, et aujourd’hui nous avons eu ces informations formelles. Mais tant que, pour les années suivantes, on n’en a pas, je suis prudent. »
JEAN-MARIE LEBLANC, 24 août 2005, en réaction à l’enquête
« Le mensonge Armstrong » parue dans L’Équipe


Peut-on être le maître d’œuvre d’un événement et ne rien savoir de ce qui se passe dans ses coulisses ? Un organisateur peut-il déplorer sa propre inaction, aboyer pendant quinze ans pour donner le change, et se défausser de toute responsabilité ? Est-il légitime quand il se dit toujours farouchement contre le dopage après qu’il eut abandonné en pleine mer le monde cycliste pour suivre les sirènes de profits marketing à l’échelle olympique en 20081 ? Quand un édifice du patrimoine national (les organisateurs nous disent assez que le Tour de France en fait partie) est rongé par les termites, n’est-il pas du rôle – du devoir – du Conservatoire des monuments historiques d’entreprendre sa restauration ?
Ces questions, plusieurs personnalités se les sont posées. Et même ouvertement. D’abord, Patrice Clerc, l’ancien directeur d’ASO, débarqué en 2008 quand son groupe décida d’une tout autre orientation de politique. Dans les colonnes du quotidien Le Monde du 23 octobre 2012, l’ancien patron d’ASO porte un regard critique sur le désengagement de l’organisateur : « Lors du Tour de France 2008, alors que nous menions avec Pierre Bordry [l’ex-président de l’AFLD] une politique de contrôles qui portait ses fruits, le groupe Amaury a décidé de faire la paix avec l’UCI. Ça a été un virage industriel. L’entreprise a choisi de changer de posture par rapport au dopage en décidant de ne plus intervenir dans la politique de ce sport pour endosser uniquement le rôle, plus confortable, de l’organisateur. À cette époque, j’ai clairement expliqué qu’on ne pouvait pas pactiser avec l’UCI, car elle était infréquentable. C’est l’une des raisons pour laquelle je me suis fait mettre à la porte d’ASO […]. Depuis cet accord avec l’UCI, ASO ne cesse de répéter : “Nous ne sommes que les organisateurs.” ASO a-t-il une responsabilité, un devoir d’ingérence dans la politique antidopage sur le Tour de France ? Si on considère que oui, ASO ne peut pas rester dans une posture de neutralité et continuer à se défausser sur l’UCI. »
Plus récemment, le monde politique s’est intéressé de plus près au mode de fonctionnement souterrain du sport. L’initiative en revient au Sénat qui a mis sur pied une commission d’enquête sur « l’efficacité de la lutte contre le dopage », en réaction à l’onde de choc provoquée par le rapport de l’USADA divulgué en octobre 2012. Une grande première, avouons-le, puisque la curiosité de nos grands élus n’avait jamais dépassé une considération badine envers ce qui pouvait tenir d’une vaste cour de récréation pour adultes attardés. Cette fois, sous les ors de la Haute Assemblée, nombre de personnalités ont témoigné sous serment leur expertise devant la commission, initiée par Jean-Jacques Lozach (sénateur PS de la Creuse), présidée par Jean-François Humbert (sénateur UMP du Doubs) et constituée de vingt et un membres « tournants » issus de tous les groupes parlementaires. Dès le 20 février 2013 se sont succédé chaque mercredi et jeudi près de vingt interlocuteurs, dont les témoignages portèrent majoritairement sur le cyclisme : des anciens ministres des sports (Mmes Buffet et Fourneyron, MM. Lamour, Laporte et Douillet), un médecin spécialiste du dopage (M. de Mondenard), la directrice du laboratoire de Châtenay-Malabry (Mme Lasne), un scientifique de la performance (M. Vayer), des représentants passés ou actuels de l’AFLD (MM. Bordry, Genevois, Boyon, Sanson, Verdy, Grondin…), le patron américain de l’USADA (M. Tygart), un directeur des douanes (M. Garcia), des journalistes (M. Ressiot, l’auteur)… Indépendamment du pensum infligé – parce qu’il faut savoir ingurgiter un tombereau d’informations ou de vécus sur un sujet pas franchement glamour –, plusieurs voix ont relayé celle de Patrice Clerc.
Il y eut d’abord celle de David Douillet, éphémère ministre des Sports (septembre 2011-mai 2012) et actuel député des Yvelines. Auditionné sous serment le 15 mars 2013, l’ancien double champion olympique de judo fit part de ses sentiments. Verbatim :
[…] Le CIO est très léger sur le sujet comme d’ailleurs beaucoup d’organisateurs d’événements. Le fait de pénaliser significativement certains athlètes, je peux vous dire que, si on avait le courage, il faut aller jusqu’au bout des choses : il faudrait pénaliser aussi ceux qui organisent les événements pour qu’eux-mêmes fassent régner la loi dans leurs compétitions. Vous ne pourrez pas m’enlever de la tête que les organisateurs du Tour de France savaient ce qui se passait. Ce n’est pas possible, quand on vit quasiment un mois les uns avec les autres […], ce n’est pas possible qu’après tant d’années les organisateurs n’aient pas été au courant de ce qui se passait. Ce n’est pas concevable. Là aussi, il y a une responsabilité. C’est trop facile de dire, moi, j’organise un événement, ce qui se passe dedans, s’il y a des gens qui trichent… c’est trop facile […]. Il faut les obliger à faire eux-mêmes la loi, mais la faire vraiment […]. Qui fait le parcours, qui fait le spectacle, qui fait vendre un journal, des droits télévisés ? Ce modèle économique-là, vis-à-vis des hommes qui concourent à cet événement […], c’est une mécanique dans laquelle tout le monde s’inscrit et, à un moment donné, le résultat, ce sont les types qui sont assis sur une selle et qui se dopent pour assurer le spectacle. Pour gagner à titre personnel, c’est vrai, mais pour que le spectacle soit là aussi. Il ne faut pas être hypocrite, c’est la vérité.

Une semaine plus tard, l’ancien président de l’AFLD Pierre Bordry, dans un style plus ouaté de conseiller d’État mais au moins aussi incisif, avait négligemment lâché une suggestion plus qu’embarrassante à l’encontre des organisateurs du Tour de France au cours de son heure d’audition. L’air de rien, de son flegme emprunté aux lords britanniques, il évoqua une rumeur prenant naissance à la frontière espagnole lors du Tour de France 2009 : « J’invite la commission d’enquête à auditionner les responsables d’ASO sur l’éventualité du passage de la frontière espagnole par certains coureurs lors du Tour 2009 », quand le tracé du Tour faisait passer le peloton en Espagne et en Andorre durant trois jours. « Il y a des rumeurs qui circulent, poursuivit-il, et il faudrait poser la question aux gens d’Amaury Sport Organisation, selon lesquelles le groupe Amaury savait qu’il y avait des coureurs qui, dans cette zone [en Andorre], passaient la frontière espagnole. Je ne sais pas pourquoi ils passaient la frontière espagnole, ni quel besoin ils en avaient, mais pour le Tour de France suivant, ils [les organisateurs] ont donné des indications aux directeurs d’équipe, semble-t-il, pour leur dire qu’il ne fallait pas recommencer. Je retire de ces rumeurs, et je dis que ce ne sont que des rumeurs, qu’il faudrait vérifier auprès des intéressés, que les dirigeants du Tour de France sont tout à fait engagés dans la lutte contre le dopage, mais qu’ils savent quand même pas mal de choses de ce qui se passe sur leur compétition. »
Efficace et écouté, le Sieur Bordry : l’invitation à auditionner les organisateurs fut lancée le lendemain ! Et c’est Christian Prudhomme, le directeur du cyclisme chez ASO – autrement dit le patron du Tour –, qui s’y est collé en se présentant au Sénat dans l’après-midi du 10 avril. Il faut savoir que ladite rumeur avait entre-temps été réactivée : deux managers d’équipe nous en avaient fait part et Christian Prudhomme en personne avait été alerté par un e-mail en anglais souhaitant obtenir des précisions. Il reste qu’une rumeur, même démultipliée par le bouche-à-oreille et chargée de détails, reste une rumeur. Elle prend toutefois les contours d’une information lorsqu’un des protagonistes la matérialise de vive voix. C’est Christian Prudhomme qui s’en chargea.
Avant d’y répondre dans la salle Médicis du Sénat, le directeur du Tour de France avait été questionné en fin de matinée sur cette « rumeur » par Stéphane Bentura, journaliste et réalisateur d’un documentaire sur les dessous du cyclisme, dans le cadre du programme d’investigation « Pièces à conviction », sur France 3. Face au micro, le directeur du Tour fut catégorique : « C’est [cette histoire] complètement faux […]. Je n’en sais rien, je ne sais pas de quoi on parle […]. Si jamais il y avait eu un film, je serais curieux de le voir […]. Ah ! j’oubliais : j’ai reçu un e-mail d’un monsieur anglophone non identifié qui me demandait [des précisions] à propos des hélicoptères qui voulaient venir en 2010… Alors, voyez, des voitures, on est déjà passé aux hélicoptères. Ce seront peut-être des sous-marins la semaine prochaine. »
La rumeur, tournée en dérision, est donc formellement démentie par le directeur du Tour de France. Quelques heures plus tard, face aux sénateurs, sur un ton analogue, il déballa lui-même le contenu de la rumeur : « [On dit] qu’ils [les organisateurs] en savent plus qu’ils veulent bien le dire en parlant de va-et-vient à la frontière espagnole et en Andorre en 2009, et les organisateurs auraient alors convoqué les managers [d’équipe pour leur dire] de ne pas faire ça. […] J’entends parler d’un film où on aurait montré une voiture passant la frontière. J’ai reçu cette semaine un e-mail provenant d’un nom de consonance anglaise me parlant d’un hélicoptère qui circulait la nuit… La semaine prochaine, ce seront des sous-marins ? » La comparaison subaquatique est toujours de sortie, mais peut-on parler cette fois d’un démenti formel et catégorique à cette « rumeur » de la part du directeur du Tour qui témoignait alors sous serment ?
De cette audition d’une heure et quart, Christian Prudhomme se tira sans difficulté. Il fut même amusant de corréler une question posée par un sénateur sur « la proximité affective des médecins préleveurs avec les champions » qui pourrait jouer imperceptiblement sur leur probité, à la vision, après audition, d’une demi-douzaine d’entre eux entourer chaleureusement le directeur du Tour, se rappelant qu’ils étaient aussi des élus locaux lors du passage du Tour…
On sera de toutes les manières curieux de lire les conclusions de la commission d’enquête, qui devraient être communiquées dans le courant du mois de… juillet 2013. Et surtout, les mesures et préconisations qui seront retenues.
Les leçons du magistrat
Comment en est-on arrivé là ? En observant le positionnement d’ASO par le prisme de ses réactions au gré des événements ponctuels qui secouent les quinze dernières années de son histoire, on constate qu’il est donné plus d’importance à la communication de crise qu’à une force de conviction. Une stratégie de notre temps.
Il paraît dès lors opportun de reconstituer sur la durée la ligne de conduite de la société organisatrice qui, après avoir tenté de s’opposer à l’extension du dopage sur le Tour de France au début des années deux mille, a finalement privilégié ses propres intérêts financiers aux dépens d’un combat pour la respectabilité d’un sport dont il gère l’événement phare.
Là encore, comme pour Hein Verbruggen, il faut revenir au point de départ, au « Big Bang » du Tour 1998, précurseur du jugement du tribunal correctionnel de Lille à l’automne 2000, dont les attendus ont débouté les demandes des parties civiles, y compris celles de la Société du Tour de France. Le président Daniel Delegove, qui avait pourtant ménagé le directeur du Tour Jean-Marie Leblanc durant son audition de quatre-vingt-dix minutes, n’en fut pas dupe, à en juger les appréciations étayant son verdict. « Attendu que le directeur général de la Société du Tour de France (STF) depuis 1993, antérieurement depuis 1988 simple membre de sa direction, était tout particulièrement bien placé pour appréhender la réalité du dopage ; qu’en effet, ancien coureur cycliste, Jean-Marie Leblanc n’ignorait pas le caractère endémique du phénomène depuis plus de trois décennies au moins ; que le métier de journaliste qu’il a exercé avant d’être embauché par la STF lui a donné l’occasion et les moyens de mieux le connaître ; qu’il se trouve enfin que, signataire en octobre 1996 des courriers adressés au président de l’UCI et au ministre des Sports français, il savait bien que, “véritable tentation professionnelle”, le dopage “avait fait tâche d’huile”. » Non content de rappeler le contexte d’un personnage tout autant que celui de son institution, Daniel Delegove mania alors l’ironie dans la suite de son constat qui déboucha, on s’en doute, sur une irrecevabilité de la société plaignante : « Que, néanmoins, plus soucieux d’appliquer le principe de précaution lorsqu’il est question de la réputation des vainqueurs du Tour de France qu’il estime injustement attaqués comme Lance Armstrong qu’en matière de risques sanitaires encourus par les coureurs du Tour de France, il s’est fait un principe de ne jamais remettre en cause le déroulement de celui-ci ; que tel a été le cas, par exemple en 1997 et 1998, alors que, dans les courriers d’octobre 1996, il admettait la très grande extension du dopage ; qu’ayant ainsi accepté que ces épreuves se déroulent, nonobstant cette extension, il ne peut à bon droit invoquer la réparation d’un préjudice qu’il a laissé se produire puisque, sans changement véritable de la donne après 1996, il ne pouvait supposer, sauf exceptionnelle naïveté qui ne saurait lui être prêtée, que le dopage allait s’arrêter de lui-même. » Même si le jugement à l’encontre des parties civiles fut cassé par la cour d’appel de Douai en mars 2002, le dopage ne s’est effectivement pas arrêté de lui-même. Il a même pris des proportions qui ont tourné en ridicule la crédibilité sportive du Tour de France.
Treize ans après le procès dit Festina, qui aurait dû être un acte fondateur des prises de conscience, nous avons contacté Daniel Delegove, qui avait présidé les audiences. Avec une idée en tête : lui qui avait été si percutant et incisif à l’encontre de Hein Verbruggen lors de son audition au tribunal de grande instance de Lille avait « miraculeusement » épargné Jean-Marie Leblanc et, partant, la société organisatrice, quand bien même le jugement avait déclaré irrecevable sa demande de dommages-intérêts. « Pourquoi ? nous répondit-il. Disons que l’UCI m’était apparue comme la clé de voûte du système, qu’elle a notamment théorisé sur une tolérance organisée du dopage en instaurant par exemple un taux d’hématocrite à 50 % permettant aux coureurs de se hisser jusqu’à cette barre, qui ne devenait pas un seuil mais un plafond. Comment dès lors M. Verbruggen pouvait-il se considérer comme une victime ? » Certes, mais comment apprécier son attitude et les mots plus arrondis de son jugement à l’endroit de Jean- Marie Leblanc alors qu’une rumeur de « ch’ti connection » – Daniel Delegove est nordiste lui aussi – avait transpiré à l’époque ? « Jean-Marie Leblanc, je ne le connaissais pas du tout, reprend-il. Je ne l’ai d’ailleurs plus jamais revu ensuite. Au tribunal, il avait adopté un profil bas, et non l’arrogance de M. Verbruggen. Sur le fond du dossier, il m’est apparu plus comme un comparse que comme un instigateur. À dire vrai, l’organisateur fait partie d’un système dans lequel chacun a une part de responsabilité. C’est vrai, M. Leblanc me paraissait habile, mais également sympathique au fond. Et peut-être n’étais-je pas en forme ce jour-là… »
Daniel Delegove, qui a quitté le tribunal de grande instance de Lille en 2002 pour devenir premier vice-président du tribunal de Valenciennes, reconnaît avoir été marqué par les deux semaines d’audience qui lui ont valu trois semaines de préparation isolé dans la campagne normande et une exposition médiatique démesurée. « Avec le recul, avec le temps, j’ai suivi de part en part le cyclisme et je regrette l’amnésie collective d’aujourd’hui jusqu’à ce que le rapport de l’USADA exhume une partie de la réalité du cyclisme contemporain. » Fin mai 2012, Daniel Delegove, atteint par la limite d’âge, a quitté son activité dans la magistrature. « J’ai pris ma pension, comme on dit dans le Nord », sourit-il. Un sourire teinté malgré tout d’une indicible frustration.

Mises en bouche et frein à main
Depuis la cascade des événements qui ne manquent pas d’abîmer Tour après Tour la respectabilité de l’épreuve, les dirigeants d’ASO se cachent derrière leurs doigts. À les entendre, ils ne sont que de modestes artisans occupés à bricoler une belle bagnole dans leur atelier pendant qu’on sabote les pièces détachées qui leur arrivent. Un scandale sanitaire de plus, sans doute.
Leur mode de communication pour manifester leurs convictions est à la hauteur : qui a entendu Marie-Odile Amaury, son fils Jean-Étienne, ou bien encore le directeur général Yann Le Moënner, quand la terre a tremblé sous leurs pieds ? Quand Lance Armstrong est revenu sur « leur » Tour en 20092 ? Quand le rapport de l’USADA a été divulgué en octobre 2012 ? Quand Armstrong leur a jeté ses aveux à la figure, défigurant le palmarès tout en rabaissant le Tour à une gigantesque balade de seringues ambulantes ? Quand il en a remis une couche quinze jours plus tard3 en parlant d’une triche générale et séculaire ?
Le mutisme est affaire de tradition chez les dirigeants du Tour de France. On se souvient de la réflexion de Jean-Marie Leblanc, après visionnage des images d’une équipe de France 3 ayant filmé deux membres de l’équipe US Postal bazardant cinq sacs de déchets médicaux suspects dans une poubelle d’autoroute, à 150 kilomètres de la ville-étape, sur le Tour de France 2000 : « Il y a matière à s’interroger, mais pas plus » ; on se remémore la cynique remarque de Christian Prudhomme, son successeur, à la lecture de L. A. Confidentiel en 2004 : « Le premier chapitre sur la jeunesse de Lance Armstrong est intéressant » ; on rappelle les commentaires de la maison mère quand Damien Ressiot démontra de manière irréfutable le dopage d’Armstrong dans les colonnes de « son » journal L’Équipe, le 23 août 2005 : « Ça m’interpelle, assura sans rire le directeur du Tour de France Jean-Marie Leblanc, le lendemain. […] Je ne me précipite pas. Je me base sur des faits […]. Mais tant que, pour les années suivantes [de 2000 à 2005], on n’en a pas, je suis prudent. » Autrement dit : Bon d’accord, vous avez pincé Armstrong sur le Tour 1999, et alors ? Vous avez quoi pour les six années qui suivent ? Rien ? Mais ça ne vaut pas tripette, votre truc, mon bon ami… Pour Christian Prudhomme, son successeur en place à l’époque, ce fut « un vrai choc » : « J’y vois quand même un espoir : aujourd’hui des gens qui trichent doivent se dire : “Dans un an, dans deux ans, dans cinq ans peut-être, je me ferai pincer.” » Ce qui n’a pas empêché ASO de valider le retour du « tricheur » avéré quatre ans plus tard…
L’ellipse ou le silence – celui qui s’apparente à une omerta – sont leur manière de dire les choses, comme préférer payer une amende (d’un montant ridicule) pour ne pas déposer les comptes d’ASO au greffe du tribunal de commerce de Nanterre comme la loi l’y oblige, « une simple tradition qui date du temps de Philippe Amaury », nous détaille un cadre de la maison ; ou bien d’éviter de calculer le bilan carbone de son Tour de France, calamiteux pour l’environnement derrière son image pourtant « écolo » avec ses deux mille véhicules.
Mais si le capitaine du Titanic reste muet dans le naufrage, c’est que les canots de sauvetage sont chargés de pièces d’or, on va le voir. À dire vrai, un seul membre d’équipage est poussé devant les micros pour faire bonne mesure : Christian Prudhomme. Ancien journaliste de télévision et commentateur du Tour de France, le directeur du Tour est habilité à parler de sport, ou de ce qu’il en reste, mais il représente ASO comme le prince Charles l’Angleterre : pour saluer la foule, qu’elle soit au bord des routes ou derrière des caméras, et agiter un drapeau. Les réunions stratégiques d’ASO se font le plus souvent sans lui. Qu’importe, ses propos récurrents sont d’une rare violence quand il s’agit d’éteindre les incendies, on peut résumer en substance : une nouvelle génération arrive, Armstrong appartient au passé, les tricheurs sont confondus, il faut en tirer toutes les leçons, la lutte antidopage progresse, le Tour n’a rien à voir dans cette pétaudière, une page se tourne… Puissant. Ah ça, oui, il en tourne des pages depuis dix ans et son arrivée dans la maison, Christian Prudhomme. Il en a une bibliothèque entière.

Le demi-tour qui tue
Si Lance Armstrong a fait son « coming-out », entraînant derrière lui une vague de repentance des seuls cyclistes, ASO se gardera donc bien d’emboîter le pas. Et pourtant, le monde du vélo a bien des choses à reprocher à l’organisateur parisien. Et notamment de s’être fait proprement cocufier en 2008.
Rappelez-vous : après cinq ans de conflits, d’injonctions, d’invectives, l’UCI et ASO se sont soudainement embrassées sur la bouche. L’objet de la discorde, on l’a vu, portait sur un bras de fer opposant les volontés expansionnistes de Hein Verbruggen et une société privée soucieuse de préserver son trésor de guerre. De 2003 à 2008, d’alliances versatiles avec les autres acteurs du vélo en contre-attaques vachardes, de courriers incendiaires en dépôts de plaintes devant des tribunaux, les deux parties se sont jeté la vaisselle, puis le mobilier et l’acte de copropriété à la figure. L’UCI accusait ASO de vouloir tuer son ProTour, ASO accusait l’UCI de vouloir faire main basse sur son organisation juteuse, la seule qui vaille dans le monde du cyclisme, à tel point qu’un putsch devenait inéluctable. « Créer une scission, ça fait clairement partie de nos possibilités, nous faisait remarquer un membre éminent d’ASO en janvier 2008. […] C’est prévu pour 2009. »4
Pour y parvenir, ASO avait su convaincre l’association des organisateurs de courses cyclistes, six fédérations cyclistes européennes de poids5 puis, après mille rebondissements, les managers des équipes du ProTour et le syndicat des coureurs, déçus par les retombées du ProTour, de se rallier à sa cause au printemps 2008, et ce après un terrible dernier bras de fer pendant Paris-Nice. En mars, soit à quelques jours du départ de cette autre épreuve organisée par ASO qui lance véritablement la saison internationale, les partenaires habituels de la grande famille cycliste, alors démembrée par les dissensions, firent cause commune sous l’étendard de l’organisateur parisien, en dépit de menaces d’exclusions, de radiations et de sanctions proférées par l’UCI. Comme pour le Tour de France qui suivit, le Paris-Nice 2008 se déroula sous la responsabilité de la FFC, appuyée ouvertement par son ministère de tutelle. Une grande première. Après bien des batailles, l’UCI rendait les armes, ce que Hein Verbruggen confirma publiquement dans les colonnes de Libération, le 29 mars 2008 : « Nous avons perdu la guerre […]. ASO a eu la peau de l’UCI. »6
Trois mois plus tard, en juin, la bête était achevée : la majorité des dix-huit équipes du ProTour décidait de ne pas reconduire le contrat de leurs licences. Le camouflet était consommé pour l’UCI. Non seulement son ProTour faisait pschitt, mais l’ennemi ASO gonflait ses voiles, bien que gardant un œil sur le corps gisant de son ennemi7. L’UCI irait organiser son « WorldTour » dans des pays émergents (Chine, Russie, Kazakhstan notamment) tandis qu’ASO chapeauterait un circuit rassemblant les épreuves importantes et séculaires de l’histoire du cyclisme, organisées pour la plupart sur le continent européen.
Voilà : en juin 2008, un conflit fratricide mené sur le dos éreinté du cyclisme prenait fin. Le quatre-vingt-douzième Tour de France, qui partait de Brest le 5 juillet, se lançait sur des bases saines : l’UCI boutée hors du champ de vision, la grande réforme attendue pouvait se mettre en place, l’AFLD prenait en main l’organisation des contrôles antidopage avec efficacité8 et le vainqueur, l’Espagnol Carlos Sastre, est l’un des rares maillots jaunes sur le podium des Champs-Élysées à ne traîner aucune casserole.
Et puis, patatras : le 18 août, au beau milieu des Jeux olympiques de Pékin, ASO annonçait dans un communiqué un « accord de paix » avec l’UCI… « Une décision politique », se bornera à commenter le directeur du Tour lors de son audition sous serment devant la commission d’enquête menée par le Sénat. Il n’empêche que cette volte-face brutale, à 180 degrés, surprit tous les acteurs du cyclisme (équipes, coureurs, sponsors, organisateurs, fédérations nationales de cyclisme) et même au-delà puisque le Comité national olympique et sportif français tout comme le ministère de la Jeunesse et des Sports étaient montés également au créneau pour soutenir le projet d’ASO. « Oui, on s’était senti trahis », reconnaît encore amèrement Éric Boyer, alors manager de l’équipe Cofidis et président de l’Association internationale des groupes cyclistes professionnels. Même Bernard Laporte, secrétaire d’État aux Sports à l’époque, nous avait confié sa « déception » en apprenant la nouvelle trois heures avant la sortie du communiqué d’ASO.
Cocus, oui. Et au nom de quoi ? Le business olympique. Bien plus juteux et palpable que de défendre la crédibilité sportive et aléatoire du Tour. Ce communiqué du 18 août amorça une réaction en chaîne qui prend aujourd’hui une tout autre résonance à la lumière des événements qui s’ensuivirent :
	• Le 9 septembre 2008, Lance Armstrong annonce qu’il sort de sa retraite sportive dans les colonnes du magazine américain Vanity Fair9 après trois ans d’inactivité cycliste.

	• Le 1er octobre, Patrice Clerc est officiellement débarqué de son poste de président-directeur général d’ASO, tout comme son bras droit, Gilbert Ysern, directeur général délégué ; Jean-Étienne Amaury est nommé à sa place.

	• Courant octobre, le groupe Amaury (EPA, pour éditions Philippe Amaury) signe un accord bipartite avec l’UCI et donne son accord pour la création d’Amaury International dont Alain Krzentowski est l’administrateur.

	• En décembre, le grand patron d’Helios Partners, une société américaine de marketing sportif qui gère notamment des projets en relation avec le CIO, confirme que le groupe Amaury a acheté une participation majoritaire dans son capital.

	• Plus largement, les contrôles antidopage du Tour de France 2008, qui révélèrent dix cas positifs, avaient été placés sous l’égide exclusive de l’AFLD ; ils furent sous la responsabilité de l’UCI pour le Tour 2009, quand l’agence releva plusieurs « dysfonctionnements » d’ordre conflictuel… et l’UCI zéro cas positif.


Du retour d’Armstrong sur le Tour de France 2009 à l’arrivée d’ASO à la table des festins du marketing olympique, la concomitance des décisions est menée en accéléré. En trois mois, le tapis rouge est déroulé sous les pieds du Texan, que l’environnement politique n’a surtout pas freiné, on le verra. ASO, UCI, Armstrong : c’est du gagnant-gagnant pour tous. D’accord, la respectabilité sportive du Tour est envoyée sur les roses, mais qui va venir s’en plaindre ?
Nous avons maintes fois interrogé Patrice Clerc, mis sur la touche en moins d’un mois alors qu’il avait protégé les intérêts de son employeur avec l’aval des actionnaires sur le cataclysme qui avait pu se produire. « J’ai ma petite idée », sourit-il à chaque fois, prudent comme un chat. Nous avons aussi la nôtre, évoquée en bonne part dans un précédent ouvrage dont on résume ici la teneur10.

À peine marié, déjà cocu
Pour mieux apprécier les raisons du revirement, il faut là aussi revenir en arrière, au printemps 2006 plus précisément. Le 23 mai, Philippe Amaury, patron éponyme du groupe (propriétaire entre autres du Parisien, d’Aujourd’hui en France, de L’Équipe, d’ASO), décède d’un cancer. Son épouse, Marie-Odile Amaury, est alors propulsée à la tête d’un groupe de presse et d’édition sans y être franchement préparée. Mme Amaury, qui confie à plusieurs reprises à ses proches collaborateurs son souhait de passer les rênes à ses deux enfants – Jean-Étienne et Aurore – laisse le manche de la gestion de son patrimoine aux managers des cinq filiales du groupe11 et à Martin Desprez, directeur général du groupe, afin d’assurer notamment le lien avec les actionnaires.
C’est alors que ressurgit un ancien salarié du groupe, Alain Krzentowski, surnommé « KRZ », qui maraboute – c’est le terme employé par des observateurs du dossier – pendant plusieurs semaines Mme Amaury, avant d’être nommé administrateur du groupe à l’automne 2007. C’est le retour par la grande porte pour Alain Krzentowski, viré avec Jean-Claude Killy de la tête dirigeante d’ASO sept ans plus tôt pour « divergences stratégiques ».
Peu après sa nomination au sein du groupe Amaury, KRZ lâche les chevaux. En novembre 2007, lors d’une réunion du comité de direction, il présente ses projets : vendre des packages de relations publiques sur la Coupe du monde de football 2010 (celle du fameux bus de Knysna) au titre d’Amaury International, avec la certitude d’en faire de même pour les Jeux olympiques de Sotchi dont le grand ordonnateur mandaté par le CIO est… Jean-Claude Killy. Pour ce faire, pas d’autre solution que de se débarrasser des gêneurs, Patrice Clerc en premier lieu. Non seulement il n’aurait pas accepté qu’ASO devienne un simple prestataire d’Amaury International, l’autre filiale du groupe Amaury présidée par KRZ qui bénéficierait seul des retombées « olympiques », mais il incarnait tous les emmerdements qu’avait traversés le groupe dans son conflit avec l’UCI, l’antenne cycliste du CIO.
Parce qu’au CIO, on retrouve… Hein Verbruggen, dont l’influence est redoutable. Le Néerlandais, qui avait publiquement jeté l’éponge dans son combat contre ASO et Patrice Clerc au printemps 2008, avait alors activé son réseau olympique, et quelle meilleure passerelle que… Jean-Claude Killy, membre du CIO pour la France, pour effectuer un rapprochement ? Les deux hommes ont des conceptions communes sur le marketing sportif, des fonctions communes – coordinateur des Jeux d’hiver pour Killy, des Jeux d’été (Pékin 2008) pour Verbruggen – et une connaissance commune du dossier Tour de France. Et, on va le voir, ce ne sont pas les vingt-quatre ans de collaboration commune entre Killy et KRZ – de 1976 à 2000 – qui sèmeront la zizanie…
En juillet 2008, Jean-Claude Killy et Jacques Rogge, le président du CIO, rencontrent Marie-Odile Amaury12 et Martin Desprez. Le pont est jeté, les dés aussi. À la sortie de cette entrevue, Mme Amaury n’a plus qu’une idée en tête : mettre fin au conflit avec l’UCI et rencontrer Hein Verbruggen, ce qui sera fait fin juillet. Les mouches ont changé d’âne. ASO remerciera Killy, puis « remerciera » d’une autre manière Patrice Clerc. La lutte contre le dopage, le discrédit, les valeurs du sport autres que celles qui se monnaient ont passé… leur tour. Place au business. Du moins le croyait-on.
En « avalant » Helios Partners fin 2008 dans sa toute nouvelle filiale Amaury International, dont nous rappelons que KRZ est l’administrateur13, le groupe Amaury se frotte les mains. La porte s’ouvre sur le gigantesque marché « olympique » puisque Helios Partners travaille avec les instances du CIO en assurant l’interface entre les partenariats de multinationales sponsorisant les Jeux olympiques, ou bien des dossiers de villes candidates à la réception des Jeux. La société, créée en 2000 par l’Américain Terrence Burns, a notamment conseillé les dirigeants chinois pour les Jeux de Pékin en 2008 et, derrière la maison mère sise à Atlanta, se déclinent quatre antennes localisées à Londres, Pékin, Rio de Janeiro et Paris. Paris, et plus précisément Issy-les- Moulineaux, c’est-à-dire dans les locaux mêmes d’ASO.
Paris étant la seule ville non olympique du lot (sauf en 1900 et 1924…) après les ratés de 2008 et 2012, la boîte se mue en Helios Partners Europe en mai 2010 et compte trois employés, dont le président KRZ. Mais la maison Amaury déchante bien vite : fin 2010, les comptes d’exploitation sont dans le négatif : moins 70 800 euros ; pire encore, fin 2011 : moins 273 200 euros. Malgré un actif devenu inférieur à la moitié du capital social, ses activités se poursuivent, mais la greffe n’a visiblement pas fonctionné et le contrat, d’une durée de quatre ans, a expiré en décembre 2012. Au-delà des certitudes non exaucées de KRZ, le groupe Amaury se serait-il fait pigeonner ?
Si l’on s’en tient aux propos tenus par Christian Prudhomme au terme de l’émission « Complément d’enquête » diffusée le 21 mars 2013 sur France 2, le come-back de Lance Armstrong n’a absolument pas profité financièrement à ASO. « Il vous a rapporté beaucoup d’argent », lui lance l’intervieweur, Benoît Duquesne. À quoi Christian Prudhomme lui répond instantanément : « Bien sûr que non […]. Les contrats avec les télés américaines étaient plus importants avant et après Armstrong […]. Nike, nous l’avions avant, nous ne l’avons plus aujourd’hui […]. Ce n’est pas lié. » L’argument est fumeux, mais soit.
ASO organise, rappelons-le, une quinzaine d’événements sportifs à l’époque, dont le Tour de France est de très loin la mère nourricière, à hauteur de 65 % de ses revenus en moyenne chaque année. Prenons l’évolution des bilans comptables de la grande maison, que nous nous sommes procurés, sur sept ans : en 2005, année du dernier vol à main armée de Lance Armstrong sur le Tour de France, le chiffre d’affaires global était de 135 millions d’euros, pour 27,5 millions de bénéfices ; en 2006, année sans Lance Armstrong, ce chiffre d’affaires se monte à 145,871 millions d’euros, pour 31,987 millions de bénéfices, soit plus 9 % ; puis chute à 121 millions d’euros, pour 32,2 millions de bénéfices, en 2008 ; en 2009, année du retour de Lance Armstrong, le chiffre d’affaires d’ASO enregistre une hausse spectaculaire : 145,238 millions d’euros, pour 31,845 millions de bénéfices !
Certes, ASO, qui emploie deux cent soixante salariés, est engagé depuis quelques années sur de nombreux terrains et épreuves14, mais dont les budgets sont relatifs et en aucun cas largement excédentaires. Le retour de Lance Armstrong n’avait manifestement pas plombé les comptes de l’exercice 2009 qui avaient enregistré un bond de 24 millions d’euros ! Plus 20 % sur un an, on ne crache pas dessus. Bien sûr que si !

L’autre versant de Killy
S’il est un personnage important, passé pendant sept ans par ASO, qui se fait toujours tout petit, c’est bien Jean-Claude Killy. Le fiancé de la France des années gaulliennes puis pompidoliennes a réalisé un sacré bout de chemin depuis son extraordinaire carrière sportive auréolée de trois titres olympiques (descente, géant, slalom) lors des Jeux de Grenoble en 1968. La réussite a toujours collé aux pieds de cet homme élégant, séduisant, brillant, qu’il ait été nommé parmi les cinq sportifs du siècle en 1999 ou fait chevalier de la Légion d’honneur par le Général.
Devenu un businessman avisé, le jeune douanier de Val d’Isère (Savoie) était une icône au même titre que le fut Marcel Cerdan avant lui et Zinédine Zidane après. « Pour de Gaulle, Killy et tous les skieurs, c’est sacré, écrit Michel Clare dans L’Équipe Magazine du 31 janvier 1998. La famille Killy, qui a fui l’Alsace pour ne pas devenir allemande, est formée de membres qui ont été des compagnons d’armes en s’engageant dans la France libre. Pas touche… » Et de fait, intouchable. Même lorsqu’il se laisse aller à quelques incartades lors de son année de grâce 1968, témoignant déjà d’un sens aiguisé des affaires. Il y eut d’abord ce que la presse de l’époque intitula « l’affaire des bâtons », quelques mois avant les Jeux de Grenoble. Le sport vivait encore à l’heure de l’amateurisme et toute déviance était lourdement sanctionnée. L’équipe de France de ski alpin était alors sous contrat avec un équipementier national, mais « JCK » signa en douce un contrat individuel avec un fabricant de bâtons italien. Il a fallu l’intervention du colonel Crespin, alors directeur des sports, qui fila incognito en Italie avec Honoré Bonnet, patron des équipes de France de ski, pour racheter le contrat et éviter un scandale15.
Il y eut ensuite l’affaire dite Paris Match : le skieur de Val d’Isère avait en effet monnayé la photo exclusive le présentant avec ses trois médailles olympiques avec l’hebdomadaire Paris Match pour une somme de 35 000 francs quand l’époque condamnait toute monétisation individuelle d’une carrière réalisée avec les deniers publics. Mais Jean-Claude Killy n’en eut cure16. Son palmarès amateur s’était achevé sur les pentes des Alpes avant de décoller vers d’autres paysages plus fascinants à ses yeux : les États-Unis.
L’entretien que Jean-Claude Killy a accordé au Monde 2, le 19 janvier 2008, soit quarante ans après son triomphe olympique, restitue avec brio la seconde partie de sa vie consacrée au business comme à sa philosophie de la vie. Extrait :
Après ma carrière de skieur, j’ai travaillé dans le monde entier, principalement aux États-Unis. J’avais quinze à vingt contrats à la fois. J’ai aussi tourné une centaine de publicités télévisées17. J’acceptais les propositions cadrant avec mes plans de voyage en gardant une éthique : éviter les marques d’alcool ou de cigarettes. Je sortais de quinze années de vie consacrées au ski et j’étais curieux de voir ce qui se trouvait de l’autre côté du mur. J’étais fasciné par l’Amérique qui était encore le pays de cocagne où tout se passait pour qui voulait réussir. […] J’ai été le premier sportif français à obtenir des contrats à l’étranger, mais Val d’Isère ne m’en voulait pas car, tout ce que je souhaitais, c’était simplement amasser un petit magot pour y retourner et ne plus rien faire. Je n’ai jamais voulu vivre aux États-Unis, je partais donc avec ma valise pour des tournées de six semaines, et je chassais mes contrats. Le premier a été pour la promo des voitures Chevrolet18 […]. J’avais réussi une saison incroyable en 1967 avec vingt-six victoires en trente-deux courses et l’Amérique se montrait généreuse : un homme d’affaires m’avait, par exemple, proposé 2 000 dollars de rente à vie, c’était une somme énorme… Ça n’existait pas en France. C’est à la même époque que j’ai rencontré Mark McCormack19 à Genève chez un ami commun […]. Il n’était encore qu’un jeune avocat représentant des joueurs de golf dont Arnold Palmer. En mai 1968, j’ai signé un contrat avec lui. C’est sans doute l’homme qui m’a le plus marqué, c’était un génie. Je pensais que quatre ans après mes titres olympiques tout serait fini, simplement parce qu’il y aurait un nouveau champion olympique. McCormack m’a expliqué que je me trompais, que je finirais dans les conseils d’administration de grandes entreprises : je l’ai été chez Coca-Cola, et je le suis toujours chez Rolex, marque avec laquelle je travaille depuis trente ans au même titre que Jacky Stewart ou Roger Federer. Il m’a également expliqué qu’avant de gagner de l’argent il ne fallait pas en perdre, notamment fiscalement, et m’a convaincu de m’installer en Suisse d’où une partie de ma famille est originaire. J’habite la même maison à Genève depuis quarante ans20.

Racé, serial winner, épris d’un esprit de libre entrepreneur, le destin de Jean-Claude Killy épousait à merveille les voies du libéralisme américain. Un peu moins celle d’une carrière linéaire dans les sillons laissés par ses skis. Son aura lui promettait tout naturellement la direction des équipes de France de ski, mais même le directeur technique de la fédération de l’époque s’y opposa21.
Jean-Claude Killy est en phase avec son temps, son argent, et la légende lui prête de porter une montre (Rolex) à chaque poignet en raison des fuseaux horaires. Ses jetons de présence au conseil d’administration de Coca-Cola (révolus) et chez Rolex, avec lequel il a un contrat à vie, lui sont précieux. Après sa chasse des grands espaces américains et des contrats tous azimuts qui lui valent d’être aux États-Unis plusieurs mois par an, JCK se pose plus souvent en France. En 1977, lorsque le triple médaillé prend 35 % du capital d’une société familiale de vêtements de sport d’hiver (Veleda) située à Chaumont-en-Vexin (Oise), la veuve du fondateur est « Madame Charles ».
Madame Charles est la mère d’Alain Krzentowski, qui dirige la société depuis 197022. Avec le premier en tête de gondole et le second volontairement dans l’arrière-boutique (déjà), le tandem se complète parfaitement et lance un système breveté de pantalons à guêtres qui fait un malheur dans certaines stations huppées, à tel point que l’entreprise décide d’occulter l’enseigne Veleda pour ne garder que la marque Killy.
Tout en partageant des parcours de golf les matinées de week-end et siégeant tous les deux au conseil d’administration de Team 5, des magasins de sport en grande surface qui donneront naissance à la chaîne Go Sport, ils diversifient la production et se lancent dans la confection haut de gamme d’anoraks et de combinaisons plus seyants qui, vendus uniquement dans des boutiques sélectes, leur vaudra des procès pour refus de vente. « Il a une calculette à la place du cœur », confiera à l’époque l’ancienne championne Christine Goitschel, propriétaire de deux magasins à Val Thorens qui ne seront pas achalandés. Mais le succès de ces nouveaux produits fait un carton à l’international, à telle enseigne que Jean-Claude Killy se voit décerner l’Oscar de l’exportation des mains de Michel Jobert, alors ministre du Commerce extérieur. En gros, tout ce qu’il touche se transforme en or… olympique, puisqu’il va y revenir.
Les belles années se prolongeront jusqu’à la fin des années quatre-vingt quand le marché conjoncturel de la neige pique du nez tout comme l’entreprise Killy, faute globalement de s’être renouvelée. C’est à cette période que JCK s’implique alors au côté de Michel Barnier23 dans la réussite du comité d’organisation des Jeux olympiques d’Albertville (1992) avant de devenir dans la foulée président d’Amaury Sport Organisation. Avec KRZ, toujours, dans ses bagages24. Le binôme sera à la tête d’ASO de 1993 à 1999 avant qu’il ne soit viré pour, officiellement, un « désaccord stratégique ». Désaccord portant en fait sur une sombre histoire de larges commissions pour les deux entrepreneurs que feu Philippe Amaury aurait refusé net.
Jean-Claude Killy concède qu’il a vécu plusieurs vies en une, et l’une d’elles l’emmène vers… Lausanne. Élu membre du CIO en 1995 – le 18 juin, comme un rappel au Général –, il a depuis lors présidé en 2004 le directoire du comité d’organisation des championnats du monde 2009 de ski à Val d’Isère avant d’en démissionner en juin 2007, puis devient successivement président de la commission de coordination des Jeux olympiques d’hiver de Turin (2006), puis de ceux de Sotchi en 2014.
Bref, Killy reste un monstre sacré, à tel point que Juan Antonio Samaranch lui a demandé de postuler à sa succession à la tête de la présidence du CIO. Offre qu’il repoussera. « Jean-Claude Killy a toujours refusé de prendre des responsabilités qui l’exposent, remarque un habitué des couloirs du CIO. Il dit toujours qu’il aime entreprendre, mais sans que cela se sache. Il sort rarement du bois et, quand il le fait, il se positionne comme garant des valeurs de l’olympisme, ce qui lui procure une grande respectabilité aux yeux des autres membres. » Au Vatican du sport, qui brille lui aussi par ses chuchotis, ses intrigues et son culte du secret et du silence, JCK est un cardinal écouté et respecté. « M. Killy est devenu très influent, reprend notre interlocuteur. Il est devenu une référence, une plaque tournante. C’est un homme de réseaux, dont celui des “montagnards” qu’il a élargi. Il est ami de Poutine, très proche des Russes. Si on se le met à dos, on est bloqué. » C’est ce qui s’est d’ailleurs produit pour la candidature d’Annecy pour l’organisation des Jeux d’hiver en 2018. Le dossier, piloté par Edgar Grospiron, est brinquebalant et dénué de moyens dès le départ, si bien que Killy, qui a pris sous son aile le champion olympique de ski de bosses d’Albertville, l’encourage à jeter son tablier en décembre 2010. Début juillet 2011, dans l’imminence de la désignation de la ville olympique, Killy rencontre en douce Nicolas Sarkozy à l’Élysée pour le dissuader de se rendre à Durban (Afrique du Sud) où se joue l’élection, le 6 juillet, par crainte d’un fiasco annoncé25. Fiasco qui ressemblera à une humiliation : la candidature d’Annecy recueillera sept voix sur… quatre-vingt-quinze, loin derrière Munich (vingt-cinq voix) et Pyeongchang (soixante-trois voix), la ville sud-coréenne déclarée vainqueur haut la main dès le premier tour de scrutin.
Non, il ne faut pas mettre des bâtons dans les roues de Jean-Claude Killy. Même quand il s’agit de cyclisme ; même quand il s’agit d’un(e) ministre des Sports français. Alors à la tête du ministère qui était en butte avec l’UCI, Marie-George Buffet se souvient d’une réception à Matignon, en 2001, alors que la Ville de Paris avait bouclé son dossier de candidature pour l’organisation des Jeux olympiques 2008 : « Lionel Jospin [alors Premier ministre] était en grande discussion avec Jean-Claude Killy et Guy Drut26, et il m’a alors fait signe d’un doigt levé de venir me joindre à eux. Il voulait connaître ce qu’on cherchait vraiment à mettre en place en matière de dopage. J’entendais clairement dans les sous-entendus que, ma politique, c’était bien joli, mais bon… En fait, ce n’est plus Jospin qui me répondait, mais Killy principalement. MM. Killy et Drut me demandaient de rédiger une lettre précisant que la loi française ne s’appliquerait pas dans sa totalité dans l’hypothèse où la Ville de Paris obtiendrait l’organisation. La pression était extrêmement forte, se souvient Mme Buffet. Plus tard, pendant l’audition de la délégation française à Moscou [le 13 juillet 2001] où a été désignée la ville retenue, Lionel Jospin avait d’ailleurs été interrogé à trois reprises sur cette question. Je ne pouvais qu’en déduire que c’était moins la lutte antidopage que les intérêts des sponsors qui retenaient l’attention du CIO. »
Cette attitude de Jean-Claude Killy face à la problématique du dopage répond en écho à une autre situation vécue trois ans plus tôt, à Dublin. Le samedi 11 juillet 1998, jour du prologue du Tour de France dans la capitale irlandaise, le directeur sportif de l’équipe Festina, Bruno Roussel, est invité à se rendre à l’hôtel des organisateurs du Tour de France. L’annonce de l’arrestation de son soigneur, Willy Voet, à un poste frontière franco-belge, en possession d’une cargaison de produits dopants, commence à se répandre et les responsables de la Société du Tour de France (filiale d’ASO) veulent entendre la version du Breton. Bruno Roussel a raconté la scène dans son livre27. Extrait :
Le [vendredi] 10 juillet 1998, alors que la présentation officielle des équipes touchait à sa fin, Jean-François Pescheux vint à ma rencontre. Le directeur sportif de la STF avait sa mine des mauvais jours.
– Jean-Marie [Leblanc] voudrait te voir avec Jean-Claude Killy demain matin à leur hôtel. 7 heures, ça te va ?
En pénétrant dans le Burlington Hotel, sur Upper Leeson Street […], Jean-François Pescheux m’attendait dans le hall. Une poignée de main, et nous voilà dans l’ascenseur, direction le sommet de l’établissement, une suite plus précisément. C’est Jean-Marie Leblanc qui ouvre la porte. L’accueil est sobre, le visage fermé. Il me conduit dans un petit bureau où Jean-Claude Killy nous rejoint très vite […].
– Bonjour Bruno.
On se retrouve alors à trois assis autour d’une table ronde et d’un café chaud. Juste le temps de tremper sa cuiller et Jean-Claude Killy prend la main :
– Alors, Bruno, qu’est-ce qui se passe ? On a entendu parler d’une voiture Festina qui se serait fait appréhender…
– Je n’en sais pas plus que vous […]. À la limite, les journalistes en savent plus que moi.
Alors, Jean-Claude Killy met les pieds dans le plat :
– Merde, Bruno, mais pourquoi ne nous as-tu pas prévenus avant ?
– Mais… je n’ai aucune idée de la quantité des produits interceptés. Et puis, je pensais que Willy [Voet] finirait bien par nous rejoindre. Avec un jour, deux jours, ou même trois jours de retard.
Jean-Marie joue avec sa tasse. Les regards se croisent.
En mon for intérieur, je reste pourtant scotché par l’intervention de Killy. Qu’avait-il voulu dire par « prévenus avant » ? Qu’est-ce que cela aurait pu changer ?
– Bien, reprend Killy. Et maintenant, question communication, qu’est-ce qu’on fait ?
D’un commun accord, il est décidé de calmer le jeu, de s’en tenir au minimum. Et chacun d’avancer des suggestions : une voiture manque, Willy Voet est absent, la nature des produits saisis est inconnue, il est imprudent encore de parler de dopage, les coureurs n’étaient peut-être pas les destinataires…
L’entretien dura une bonne demi-heure.

Quinze ans après cet échange, Bruno Roussel a accepté d’évoquer à nouveau cette entrevue avec le patron d’ASO Jean-Claude Killy : « C’était une réunion de crise, se souvient-il. À l’époque, je ne pouvais pas tout rapporter car le monde du cyclisme vivait encore dans une complète omerta. Jean-Claude Killy se comportait comme le boss dans la conduite de notre discussion et Jean-Marie Leblanc n’a pratiquement pas ouvert la bouche pendant notre entretien. À dire vrai, la dernière partie de notre échange n’apparaît pas dans mon livre. Jean-Claude Killy avait alors eu ces commentaires : “Au stade où c’est arrivé, on ne pourra pas freiner l’affaire. Avec ce gouvernement-là [de gauche], on n’y arrivera pas. Avec les autres, ça aurait pu s’arranger…” » Un an plus tard, Lionel Jospin enjoignait Marie-George Buffet de le rejoindre en présence de Jean-Claude Killy.
Pour Jean-Claude Killy, pour Hein Verbruggen, pour ASO, pour l’UCI, pour le CIO, le dopage n’est pas un problème en soi28. C’est un poil à gratter, un grain de sable qui peut gripper un temps une machine à cash. Pour preuve, l’intervention de Killy invité à commenter les prémices de l’affaire dite Festina lors de son passage sur France 2 le dimanche 12 juillet 1998 : « C’est une péripétie », estima-t-il, tout en appelant à la tenue d’états généraux du cyclisme comme les politiques multiplient l’ouverture de commissions d’enquête pour pourrir un dossier.
Une « péripétie » pour lui, puisqu’au cours de la pire édition jamais vécue par le Tour le patron d’ASO laissa Jean-Marie Leblanc se dépatouiller à la tête d’un navire bigrement chahuté, prenant même le temps de faire un saut outre-Atlantique à Atlanta (Géorgie) pour assister à un conseil d’administration de Coca-Cola et toucher ainsi son jeton de présence29. La « péripétie » accoucha du premier gros scandale en matière de dopage et les « états généraux » d’une charte de bonne conduite… Jusqu’à ce que le poil à gratter démange la colonne vertébrale de l’USADA.
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Just do it
« Une nouvelle collaboration avec Lance Armstrong ? Il ne faut jamais dire jamais. »
PHIL KNIGHT, fondateur et actionnaire majoritaire de Nike, 17 janvier 2013


À chaque époque sa sémantique pour parler d’argent. L’ère contemporaine a également enchaîné les vocables pour identifier la dénomination des équipes : après le sponsor des années quatre-vingt et quatre-vingt-dix, jugé trop anglicisé, après le parrain, jugé trop ambigu, voilà le partenaire, plus participatif et impliqué dans l’œuvre collégiale. Le partenaire arrive avec son investissement, repart avec une notoriété accrue, et c’est bien ainsi. Il arrive juste que certains prennent trop à cœur leur rôle de soutien.
Le directeur sportif d’une des plus grandes équipes cyclistes des années 1995-2000 nous avait raconté l’implication personnelle de son sponsor dans le système d’acheminement des produits dopants. Non seulement le big boss avait pleinement conscience de la nécessité d’y avoir recours pour que sa formation rivalise avec les équipes concurrentes, mais il facilitait en personne l’approvisionnement au moyen de son jet privé.
En 2010, Floyd Landis avait jeté, parmi d’autres, un pavé dans la mare des collusions entre sponsors et coureurs dans l’intendance des produits dopants. Lors de ses aveux de repentance à tiroirs multiples en avril de cette année, Landis, vainqueur déchu du Tour de France 2006 (pour prise de testostérone), qui évoluait alors sous le pavillon de l’équipe Phonak, avait entre autres nommément cité Andy Rihs, le patron de la société suisse, pour sa parfaite connaissance du protocole dopant en vigueur. Le coureur américain raconte qu’à l’aube de la saison 2006 il avait eu une discussion avec le patron de son équipe l’informant qu’il avait besoin de s’appuyer sur le même protocole de dopage sanguin que celui dont il bénéficia lors de ses trois années passées au sein de l’équipe US Postal1. Selon lui, Andy Rihs en accepta non seulement l’augure, mais le financement qui comprenait à la fois les produits et leur acheminement2. « Des membres de personnel d’encadrement des équipes me disaient qu’ils ne mettaient pas les mains là-dedans, mais ils le savaient pour autant, nous rapporte Marie-George Buffet. S’ils savaient, l’UCI savait, bien des sponsors le savaient aussi. Je veux bien accepter qu’il y ait des sponsors vertueux, mais d’autres étaient au courant. Certains ont pris le taureau par les cornes, d’autres non. »
Plus largement, quelques sponsors parrainant des coureurs professionnels ne se sont pas gênés pour valider le recrutement de coureurs rattrapés par la patrouille. En 2004, alors qu’il est convaincu de dopage sur le Tour d’Espagne et en passe d’être suspendu pour deux ans, Tyler Hamilton signe un contrat pluriannuel avec une société américaine, Compex Technologies, pour assurer la promotion de ses produits de stimulation électrique musculaire. « Tant que Tyler n’est pas définitivement jugé, il est présumé innocent », avait juré Marshall Masko, le vice-président de la société. Une stratégie qui contredit la doctrine en cours : non seulement un sportif dûment sanctionné pour dopage ne perd pas ses contrats de sponsoring, mais il demeure une tête de gondole pour améliorer l’image de la boîte…
Mais il y a mieux (ou pire) : en 2008, la veille de la classique belge Liège-Bastogne-Liège, les organisateurs – qui sont ceux du Tour de France – invitent à dîner quelques managers d’équipe appartenant à l’Association internationale des groupes cyclistes professionnels. Pendant le repas, Roberto Amadio, manager de l’équipe italienne Liquigas, informe sans ciller qu’il vient d’embaucher Ivan Basso3 pour la saison 2009, alors que le coureur italien, sous le coup d’une suspension en cours de deux ans pour son implication dans l’affaire espagnole Puerto, ne peut être recruté par une équipe du ProTour, l’élite des équipes professionnelles, comme le stipule la charte signée par les équipes de cette élite.
Les organisateurs, comme d’autres convives, lui font part de leur incompréhension teintée de stupéfaction. Roberto Amadio ne se démonte pas : « Bah, tou comprennes, Basso, c’est importante pour mon patronne italien… » Le patron de Liquigas s’appelle Paolo Dal Lago. Et devinez qui a rédigé de ses mains la charte de bonne conduite destinée aux équipes appelant solennellement à ne pas recruter un coureur en pareil cas ? Ben oui, ce bon Paolo…
L’US Postal mise en boîte
Il est difficile d’imaginer qu’un montage illicite et structuré ne s’étende par capillarité au-delà du cercle purement sportif. C’est pourtant possible dans le cas où le sponsor principal n’est pas directement aux manettes d’une équipe via une structure interne spécialement dédiée et accorde une délégation de pouvoir à une entité sportive.
C’est ce qui s’est produit pour l’US Postal. La société des postes américaines a beau être gigantesque – elle détient par exemple la plus importante flotte automobile du monde avec 260 000 véhicules et constitue le troisième plus grand employeur des États-Unis avec près de 600 000 personnes –, le monde du cyclisme lui échappait en bonne part. Autant l’US Postal Services maîtrisait ses dix autres partenariats sportifs concernant des événements reconnus (golf) sur le sol américain ou des franchises américaines visibles (football américain, baseball), autant le Tour de France pouvait lui paraître très éloigné dans l’espace et les centres d’intérêt de ses dirigeants. Aussi, quand les premiers échos mettant en doute la probité de Lance Armstrong sont revenus par voie de presse à ses administrateurs siégeant à Washington – l’affaire des corticoïdes du Tour 1999, l’enquête menée par la justice française de 2000 à 2002, les doutes émis par Greg LeMond… –, certains membres du conseil d’administration s’étaient déclarés favorables à l’idée d’arrêter leur partenariat, selon Gail Sonnenberg, alors vice-présidente du département des ventes de l’US Postal Services.
Fin 2000, un contrat de quatre ans fut pourtant finalisé entre les deux parties. Montant du partenariat : 31,9 millions de dollars4. Toutefois, en mars 2003, une note fut adressée par l’inspecteur général adjoint de l’US Postal Services, Ronald D. Merryman, à l’attention de Steven Hernandez, alors vice-président du groupe et responsable du département marketing. M. Merryman pointait de nombreuses lacunes dans le contrat signé avec Tailwind Sports, notamment un manque flagrant de contrôle des opérations financières, au point d’appeler un audit. Mais on en resta là.
Et puis Mme Sonnenberg fut très vite soulagée. Le principal bailleur de fonds de Tailwind Sports, Thom Weisel, la prit par le bras et lui expliqua que les Français étaient tout simplement jaloux de la domination d’un Yankee sur leur course préférée ; en outre, deux membres du staff de l’équipe cycliste, le manager Mark Gorski et son adjoint Dan Osipow, lui confirmèrent d’ailleurs qu’il n’y avait pas la moindre ombre de dopage dans leur environnement. Mieux même, selon leurs confidences chuchotées à l’oreille de Mme Sonnenberg, Lance Armstrong vivait comme « un moine » quelque part dans les Alpes, certaines équipes étaient « sales » mais chacun savait quelles étaient les bonnes équipes et les mauvaises…
 
			


Et pour enfoncer le clou, un séjour fut organisé en janvier 2005 dans un hôtel d’Ojai, en Californie, afin que des représentants du sponsor puissent rencontrer le personnel d’encadrement de l’équipe cycliste. Là encore, ils furent rassurés par les margoulins : Johan Bruyneel certifia que l’équipe cultivait la « tolérance zéro » en matière de dopage. Il devait bien se marrer sous cape, le Bruyneel, en revoyant partir Mme « petit chaperon rouge » Sonnenberg, convaincue que les 31,9 millions de dollars versés depuis 1999 étaient utilisés à bon escient, que les loups français étaient vraiment méchants et son équipe innocente comme un agneau.

Nike à toute pompe
Mais que peut-il en être lorsqu’un sponsor (Nike) a son destin en partie imbriqué dans celui d’un champion (Armstrong), non seulement dans la durée (seize ans) mais aussi dans le volume financier (en millions de dollars) ?
Le 17 octobre 2012, soit une semaine après la divulgation du rapport de l’USADA, la société Nike diffusa un communiqué pour le moins laconique qui tomba juste quelques minutes après la démission de Lance Armstrong à la tête de sa fondation : « En raison de preuves apparemment rédhibitoires sur le fait que Lance Armstrong s’est dopé et a trompé Nike pendant plus de dix ans, c’est avec une grande tristesse que nous avons mis fin à notre contrat avec lui. » Deux lignes et demie pour enterrer seize ans d’une collaboration riche à tous égards, alors que les deux parties avaient prolongé pour cinq ans en 2010. Et la marque à la virgule d’extrapoler : « Nike ne trouve aucune excuse pour l’usage de produits interdits améliorant la performance d’une quelconque manière. » Et l’équipementier américain dit faire la part des choses en ponctuant son communiqué ainsi : « Nike entend poursuivre son soutien aux initiatives menées par Livestrong pour rassembler, inspirer et procurer de la force aux personnes affectées par le cancer. » Un soutien dont le contrat court jusqu’en 2015 et qui, selon plusieurs sources américaines, est de l’ordre de 7 à 8 millions de dollars annuels5. Les dirigeants de Livestrong, site qui met en vente cent vingt-six articles siglés Nike, pouvaient respirer.
Aucune excuse pour les tricheurs, assène Nike… En fait, si. Trois mois plus tard, le 17 janvier 2013, un nouveau communiqué de Nike reprenait pratiquement mot pour mot les mêmes constats : « Nike ne trouve aucune excuse à l’usage de produits interdits améliorant la performance d’une quelconque manière. Nous aimons le sport et nous croyons en l’intégrité de la compétition. Nous avons mis fin à notre contrat avec Lance Armstrong en octobre 20126. Nous restons tristes d’avoir été trompés pendant plus d’une décennie. Nike entend poursuivre son soutien aux initiatives menées par Livestrong pour rassembler, inspirer et donner de la force aux personnes affectées par le cancer. » Ça sentait effectivement l’affliction à plein nez. Surtout, le communiqué tentait d’adoucir les déclarations de Phil Knight, son propre patron-fondateur, le même jour. Interviewé par un site web américain qui suit l’actualité des célébrités, TMZ.com, lors d’un raout hollywoodien, Phil Knight avait entrouvert la porte sur la reprise d’une possible collaboration avec Lance Armstrong. « Il ne faut jamais dire jamais », avait-il souri. S’attendait-il au moins à des excuses de la part de son ancienne tête de gondole ? « Non, ce n’est pas dans nos plans. » Voilà en effet qui ouvre toutes les perspectives envers quelqu’un pour lequel Nike ne trouve pourtant « aucune excuse ».
À l’image des sponsors du Tour de France qui n’ont jamais quitté le navire en dépit des tempêtes, il faut savoir que Nike a pour stratégie politique de ne jamais lâcher ses athlètes compromis. Du moins ceux qui sont « source d’inspiration pour la jeunesse » ; et source d’aspiration pour le business.
Des exemples ? Alors que ses sponsors l’abandonnaient les uns après les autres, l’Américain Tiger Woods a toujours reçu un soutien indéfectible de l’équipementier américain lorsque le meilleur golfeur de la planète traversa un scandale de relations extraconjugales largement médiatisé en 2010 ; le basketteur Kobe Bryant, star des Los Angeles Lakers, a pu compter sur son appui lorsqu’il avait été accusé de viol en 2003, avant que « Black Mamba » ne trouve un arrangement financier avec la victime ; le joueur de football américain Michael Vick, incarcéré pendant un an et demi pour avoir organisé des combats de chiens et tué certains d’entre eux, a pu signer un nouveau contrat avec Nike… après coup ; le quarterback des Pittsburgh Steelers Ben Roethlisberger, en proie à des ennuis judiciaires et accusé de deux viols étouffés par un « accord » confidentiel avec les victimes, a toujours été épaulé par son équipementier. Deux nuances cependant : aucun d’entre eux n’a fait du cancer un business ni roulé son sport dans la boue.
Mais revenons-en à la déclaration, déposée sous serment, de Kathy LeMond du 5 octobre 2005 : selon elle, un versement de 500 000 dollars aurait été fait à l’UCI pour couvrir un contrôle positif de Lance Armstrong en 1999 et l’argent, viré sur un compte en banque suisse au nom de Hein Verbruggen, provenait en partie de Nike7. L’accusation est énorme et nous avons tenté d’en savoir plus.
Ancienne nageuse de haut niveau8, Sophie Kamoun connaît bien Nike pour y avoir travaillé pendant douze ans. Responsable de la communication de la Fédération française de natation après dix ans de carrière internationale, elle intègre ensuite en 1997 le département com’France de l’équipementier américain. D’abord comme attachée de presse avant d’être nommée directrice de communication de Nike France en 2001 ; un poste qu’elle occupera jusqu’en 2009. Autant dire qu’elle aura chapeauté la communication de Nike France pendant pratiquement toutes les « années Armstrong » sur le Tour de France, et notablement les plus fastes avec le lancement des fameux bracelets jaunes Livestrong vendus un euro pièce sur les Tours 2004 et 20059.
Nous avons contacté Sophie Kamoun, une femme toujours aussi énergique, avenante, entreprenante, toujours proche du sport via sa société qu’elle a créée en quittant son poste chez Nike à l’automne 200910 ; qui connaît bien les médias pour avoir été longtemps consultante pour divers médias télé et sites Internet ; qui connaît aussi les dessous du cyclisme pour avoir vécu avec un ancien vainqueur du Tour de France pendant plusieurs années. D’abord volubile lors d’une conversation informelle au cours de laquelle elle ramènera le lien entre Nike et Armstrong à une relation directe et affective née en 1996 entre Phil Knight, le grand patron, et le Texan, l’huître s’est très vite refermée quand la conversation s’est resserrée sur des opérations Nike autour du champion déchu. Le off ne nous autorise pas à reprendre plus avant ses propos, notamment sur la déclaration de Kathy LeMond, puisque Sophie Kamoun, en dépit de nos messages de relance, n’a pas souhaité s’exprimer officiellement. Tout juste peut-on dire que Nike International avait la main sur les actions menées autour de l’icône sur les routes du Tour tant l’Américain était alors considéré comme un « Top VIP ». Les raisons du refus de Sophie Kamoun sont compréhensibles : non seulement elle a quitté Nike France « en bons termes », selon le communiqué de Nike à l’époque, mais elle a continué à travailler pour la société américaine, qui lui avait confié la communication de son département football en France lorsque la société au swoosh était partenaire officiel de la Fédération française de football.
Enfin, que Nike ait pu contribuer à un montage financier douteux ne relève pas d’une supputation délirante. Le 29 juin 2010, la onzième chambre du tribunal correctionnel de Paris, présidée par Agnès Quantin, a conjointement condamné deux anciens présidents du Paris Saint-Germain, des agents de joueurs et Nike France, pour avoir établi dans les années 2000-2005 un système de compléments de salaires non déclarés permettant à des joueurs d’échapper à l’imposition et aux charges sociales. Si les présidents du club Laurent Perpère (1998-2003) et Francis Graille (2003-2005) avaient tous deux écopé de sursis (respectivement douze et huit mois) et d’amendes (40 000 euros et 20 000 euros), Nike France a été condamné en première instance à une amende de 150 000 euros pour avoir participé à un montage financier illégal : sur la base de contrats de droit à l’image, Nike France facturait de fausses amendes au club parisien pour non-respect de ces contrats, les montants permettant alors d’abonder les salaires des joueurs.
Deux ans et demi plus tard, la cour d’appel de Paris réduisit finalement les peines de prison avec sursis comme les amendes : Laurent Perpère écopa de dix mois avec sursis (et 30 000 euros d’amende), Francis Graille de six mois avec sursis (et 15 000 euros d’amende) tandis que Nike France devait finalement régler 80 000 euros d’amende pour avoir conclu « des arrangements entre amis sur le dos des organismes sociaux », releva l’avocat général, Dominique Gaillardot.
Nike voulait probablement trop « rassembler, inspirer et procurer de la force ».
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6. 
Il s’agissait du contrat personnel avec Lance Armstrong, pas celui liant Nike à Livestrong.


7. 
Dans un communiqué de presse diffusé le 16 octobre 2012, Nike International « dément véhémentement avoir versé 500 000 dollars à l’ancien président de l’UCI Hein Verbruggen pour couvrir un contrôle antidopage positif ». Et de ponctuer son communiqué comme un slogan rebattu : « Nike n’encourage pas l’usage de produits interdits améliorant la performance. »


8. 
Vingt-six titres de championne de France entre 1982 et 1992, finaliste du 4 x 100 m aux Jeux olympiques de Los Angeles en 1984.


9. 
Selon le site Internet de la fondation, plus de quatre-vingt-quatre millions de bracelets ont été vendus. À un euro pièce, faites le calcul…


10. 
SK Communications. Sa société gère notamment les carrières de Yannick Agnel et de Camille Muffat, champions olympiques à Londres en 2012.





5
SOS Médecins
« Si Lance Armstrong avait utilisé de l’EPO pour améliorer ses performances, je l’aurais probablement identifié dans ses niveaux sanguins. »
CRAIG NICHOLS, oncologue et médecin traitant de Lance Armstrong, 8 décembre 2005


Il ne s’agit pas ici d’égrainer la liste des docteurs Mabuse ou Folamour qui ont confondu soins et bonifications de la performance, ni les médecins d’équipes cyclistes qui ont foulé aux pieds leur code déontologique pour faire corps avec les exploits de leurs protégés. Pas plus de railler ceux qui pensaient défendre la cause du cyclisme en enfouissant la tête dans le sable1.
Non, notre intérêt se cantonne au rôle joué par l’entourage médical de Lance Armstrong à l’époque où il fut opéré, traité et suivi pendant plusieurs années. La chose est fréquente : les médecins spécialistes ne disent pas tout, et tout de suite, à leurs patients atteints de maladies graves. Dans le cas de Lance Armstrong, c’est tout le contraire : les médecins qui se sont penchés sur son chevet lors de son cancer ont dit beaucoup, et même trop, sans qu’on s’y retrouve vraiment.
Dans L. A. Confidentiel2, nous avions déjà relevé un écart assez impressionnant dans les prévisions des chances de guérison du cancer testiculaire du Texan qui avait été détecté le 2 octobre 1996 : de 3 à 85 % selon l’oncologue3 qui avait pris le dossier médical d’Armstrong en main. Le professeur Joseph Dudley Youman, qui avait procédé dès le lendemain à l’ablation d’un testicule à l’hôpital Saint-David d’Austin, l’avait évalué entre 65 et 85 %4 ; selon Lance Armstrong et Lawrence Einhorn, le médecin responsable de l’hôpital universitaire de l’Indiana où le coureur avait été admis, elles variaient entre 40 et 50 %5 ; enfin, Craig Nichols, qui avait mis notamment en place le traitement chimiothérapique, avait estimé rétrospectivement que les chances de survie étaient de l’ordre de 3 %6… En gros, de l’avis même des spécialistes placés au chevet de l’Américain, Lance Armstrong avait d’entrée huit chances sur dix de s’en sortir. Ou bien neuf chances et demie sur dix d’y rester.
« Vous aurez autant de pourcentages que d’avis émis », résume le docteur Jean-Pierre de Mondenard, dont on recommande la lecture de l’un de ses derniers ouvrages qui décortique avec minutie la question7. Certes, Jean-Pierre de Mondenard n’est pas cancérologue mais sa connaissance aboutie du sport, du dopage – une trentaine d’ouvrages –, du cyclisme – il fut médecin du Tour de France et avale en moyenne 18 000 kilomètres à vélo chaque année – et de… la médecine en font une référence incontestée. En complément de la perplexité ou des doutes évoqués par les quatre cancérologues que nous avions consultés à l’époque de L. A. Confidentiel, « JPDM » rappelle « que les sportifs de haut niveau ne sont pas des patients comme les autres, ce qui trouble les taux de prévision ; que chaque forme de cancer a en outre une évolution différente selon chaque individu, mais qu’il est scientifiquement établi que le cancer des testicules est l’un des plus curables, sinon le plus curable. C’est notamment un cancer qui est très sensible à la chimiothérapie. »
Et en toute encyclopédie qu’il est, JPDM de rappeler la carrière de Bobby Moore, capitaine de l’équipe d’Angleterre championne du monde en 1966, deux ans après avoir eu un cancer testiculaire ; ou encore celle du joueur de rugby gallois Chris Horsman, pilier international entre 2005 et 2007 après deux opérations coup sur coup, la première pour l’ablation d’un testicule en 1997, la seconde pour des métastases à l’estomac un an plus tard.
Un miracle en trompe l’œil
S’il n’est ici pas question de minimiser le cancer de Lance Armstrong, d’autant plus réel et éprouvant qu’il a tout de même subi quatre cycles de chimiothérapie en l’espace de deux mois, c’est l’image du miraculé, du survivant, du rescapé, dont on l’a vite affublé, qui pose question. « Ses médecins avaient tout intérêt à accréditer cette thèse, poursuit JPDM. Non seulement elle évacuait la notion du dopage mais, en remettant Lance Armstrong sur pied, ils acquéraient une notoriété internationale. Vous savez, ponctue-t-il, les médecins d’équipe ou de sportifs sont leurs premiers supporters. »
Cette vision correspond d’ailleurs à cette variation de taux de survie sortie de la bouche des médecins de Lance Armstrong, puisque ce sont ceux de l’hôpital universitaire de l’Indiana qui ont fait valoir des chances réduites de guérison… une fois guéri. Une vision qui est doublée d’une constatation. Lance Armstrong l’écrit lui-même : l’opération qu’il subit le 24 octobre, soit après une séance de chimiothérapie, pour enlever deux tumeurs au cerveau, fit apparaître des métastases nécrosées8. Ce qui signifie que le cancer de Lance Armstrong était en large voie de guérison. « En effet, ça signifiait qu’on était sûr d’aller au bout », reprend Jean-Pierre de Mondenard, sachant que jusqu’au terme de sa dernière séance de chimiothérapie, le 13 décembre, Lance Armstrong n’avait pas lâché le guidon de son vélo, à raison « de 50 à 80 kilomètres par jour », comme l’intéressé l’écrit dans son premier livre9. Seize jours après la dernière séance de chimiothérapie, il parcourt 120 kilomètres à vélo ; un mois après, il reprend l’entraînement avec des sorties de 160 bornes. En somme, là où n’importe quel autre type de cancer cloue au lit n’importe quel individu, Lance Armstrong pédalait.
Comme le souligne Jean-Pierre de Mondenard, « c’était un vrai cancer mais un faux miracle », ce que conclut également Jacques Rogge en personne, qui fut chirurgien avant d’être président du CIO10. Surtout, Lance Armstrong et ses médecins ont induit en erreur la population des cancéreux sur les espoirs de survie en englobant tous les types de cancer, les plus violents notamment, tout en occultant du même coup les affres physiques, psychologiques et familiaux qu’ils font endurer. « L’imposture est d’avoir amalgamé tous les types de cancer autour de celui de Lance Armstrong, résume Jean-Pierre de Mondenard. Par exemple, tousser peut aussi bien signifier qu’on a une cacahuète coincée dans la gorge, qu’une grippe ou un cancer des poumons. À l’arrivée, le tarif n’est pas le même. » Par effet boomerang, le mensonge propagé, qui a accouché d’une vérité émise à coup de « oui » brefs envers Oprah Winfrey, s’avère être un terrible retour de bâton pour ceux qui croyaient en lui.
C’était pourtant un miracle, si l’on en croit le pourcentage de guérison (3 %) évalué pourtant avec le recul nécessaire (en 1999) par le docteur Craig Nichols.

Deux spécialistes répondent
En dépit de son expertise mondialement reconnue, le docteur de Mondenard n’est ni oncologue, ni urologue. Il n’a jamais eu à traiter un patient atteint d’un cancer. Dès lors, nous nous sommes tournés vers deux chirurgiens spécialistes qui vivent avec ce fléau au quotidien pour en avoir le cœur net.
Voilà maintenant plus de trente ans que le docteur Michel Martin s’occupe de cancérologie. Après sa faculté de médecine à Créteil (Val-de-Marne) et son Internat à Paris, Michel Martin a passé un an au service oncologie à l’hôpital universitaire Harvey-Golomb de Chicago avant de revenir en France. D’abord à l’hôpital universitaire Henri-Mondor et, depuis 1982, au centre hospitalier intercommunal de Créteil. Radiothérapeute, oncologue médical et chef de service, le docteur Martin a la charge des services qui traitent des cancers pulmonaires, gynécologiques, ORL, digestifs et urologiques (prostate, rein, vessie, uretère, testicule), soit mille deux cents patients par an environ.
De son côté, le docteur Laurent Vidal est chirurgien urologue depuis douze ans à la clinique Métivet à Saint-Maur des Fossés (Val-de-Marne). Spécialiste de l’appareil urinaire et génital, il voit passer environ quatre cent cinquante patients par mois et peut réaliser jusqu’à douze opérations en une journée. Auparavant, le docteur Vidal a effectué une partie de son internat aux État-Unis, au Bradley Institute de Baltimore (Maryland), ses deux ans de clinicat à l’hôpital Saint-Luc de Bruxelles. Il était à la tête du service d’urologie de l’hôpital Sainte-Camille à Bry-sur-Marne (Val-de-Marne) puis à l’hôpital Henri-Mondor à Créteil.
Nous avons donc posé les mêmes questions aux deux spécialistes.
L’auteur : Le cancer testiculaire est-il le mieux guérissable ?
Docteur Martin : Oui, le cancer testiculaire est l’un des mieux curables, et ce même à l’époque à laquelle vous faites référence. Parce que la tumeur fond comme neige au soleil par la radiothérapie et la chimiothérapie. En outre, il n’y a pas de séquelle majeure, hormis éventuellement quelques petites paresthésies locales.
Docteur Vidal : Il regroupe des cancers différents selon les lignées cellulaires qui peuvent générer des tumeurs gonadiques, de type séminome notamment, ou des tumeurs de substrat. Ces dernières peuvent être très peu curables. En revanche, dans le cas de Lance Armstrong, qui est celui d’un cancer de type séminome, c’est effectivement le plus curable puisque même au stade le plus avancé, avec des métastases cérébrales par exemple, on a des taux de guérison qui sont au-delà de 80 %. Après l’ablation du testicule cancéreux, la chimiothérapie est très efficace. En type séminome, je n’ai jamais été confronté à un cancer testiculaire qui se passait mal.
A : Que signifie l’ablation de deux métastases nécrosées au cerveau ?
Dr M : Si les nodules métastasés du cerveau sont retrouvés nécrosés, c’est une très bonne nouvelle. Ça veut dire qu’elles sont mortes et donc en voie d’élimination. C’est l’un des rares cancers chimio-sensibles pour lesquels on peut mettre des malades en rémission complète et rapide. Il y a trente ans, c’était déjà le cas. L’affaire carcinologique de Lance Armstrong ne m’a pas étonné ; ses exploits de coureur m’ont en revanche épaté.
Dr V : Ça signifie que la tumeur répond très bien à la chimiothérapie. Que ce soit en 1996 ou aujourd’hui. À l’époque, les cancérologues américains passaient presque systématiquement par la chirurgie, même si elle n’était pas nécessaire au vu des résultats de la chimiothérapie.
A : Peut-on rouler à vélo tout en ayant un cancer testiculaire ?
Dr M : Bien sûr, c’est même recommandé ! On le conseille aussi à tous les malades atteints du cancer du sein ou du côlon car on a constaté qu’ils étaient moins sujets à une rechute. Sauf qu’il s’agit là bien sûr d’entretien, pas de sport de haut niveau. Dans son cas, avec quatre séances de chimiothérapie, vous pouvez tout nettoyer.
Dr V : Bien sûr. Ce n’est pas douloureux. Cela étant, ce n’est pas recommandé car amalgamer effort physique et injection à haute dose de substances chimiques vous met complètement à plat. Parce que ces substances sont un poison qui va intoxiquer les cellules cancéreuses qui se multiplient dans l’organisme. Pour autant, il est vrai qu’un sportif de haut niveau n’est pas un patient comme les autres. Sous cet aspect, ce n’est pas une personne normale. Il n’y avait pas de raison de lui interdire tout en surveillant ses paramètres sanguins, son cœur.
A : Peut-on dire trois ans plus tard, comme le fit son médecin traitant, que Lance Armstrong avait 3 % de chance d’en réchapper ?
Dr M : Non, non, c’est faux. Qu’à l’époque on ait pu dire 60 ou 80 %, d’accord, mais 3 %, non.
Dr V : Non, c’est de la flûte ! Ce n’est pas possible. Ce type de cancer délivre d’entrée de très bons pronostics de guérison. On ne peut pas dire ça.

L’hôpital universitaire d’Indiana, qui avait été chaudement recommandé à Lance Armstrong, jouissait d’autant plus d’une réputation mondiale qu’il s’était fait une spécialité du cancer testiculaire. « En fait, reprend le docteur Vidal, c’est une énorme usine qui ne vit que sur le cancer du testicule. La chirurgie au premier étage, la chimiothérapie au deuxième étage, la radiothérapie au troisième étage… Il n’y est fait quasiment que ça. » Et de préciser un point : « Les médecins de cet hôpital ont par exemple été les derniers à pratiquer des curages ganglionnaires systématiques contre l’avis de l’ensemble de la communauté scientifique. D’un point de vue financier, enlever un testicule, c’est rapide et peu cher. En revanche, le curage ganglionnaire est extrêmement rentable. C’est leur gagne-pain. Aujourd’hui, cette intervention a perdu quelque chose comme 90 % de son activité depuis une quinzaine d’années. Elle ne se pratique plus que sur les masses résiduelles d’un cancer de type carcinome embryonnaire. »

Docteur Nichols, on vous demande
Il y eut un autre « miracle » lorsque ce même docteur Nichols fournit une attestation dans le cadre du litige opposant des années plus tard, en 2005, la société SCA Promotions à Lance Armstrong et Tailwind Sports. Dans sa lettre du 8 décembre 2005, Craig Nichols écrivit que Lance Armstrong était un coureur propre, qu’il n’avait jamais constaté de dopage pendant les cinq ans du traitement qui ont suivi l’opération : « Je n’ai rien noté d’irrégulier […]. Si Lance Armstrong avait utilisé de l’EPO pour améliorer ses performances, je l’aurais probablement identifié dans ses niveaux sanguins. » Et c’est bien là un problème : Craig Nichols certifie qu’il aurait « probablement » décelé le moindre dopage si Lance Armstrong y avait eu recours jusqu’en 2001. On sait désormais que ce fut le cas. Alors, Docteur, qu’est-ce qu’on fait ?
Et comment interpréter la concordance de temps entre l’attestation sur l’honneur qu’il avait rédigée le 8 décembre 2005 pour disculper Lance Armstrong et le million et demi de dollars versés six semaines plus tôt par la fondation Armstrong aux bonnes œuvres du professeur Lawrence Einhorn où il travaillait ? Cet automne-là, en plein cœur du contentieux qui opposait SCA Promotions à Lance Armstrong, Betsy et Frankie Andreu avaient témoigné sous serment avoir entendu Lance Armstrong détailler son protocole dopant à deux des médecins de l’hôpital universitaire d’Indiana qui l’interrogeaient. Deux jours auparavant, Lance Armstrong avait téléphoné à Frankie Andreu pour tenter d’infléchir leur position. « Lance nous avait mis sous pression, nous précise Betsy Andreu. Et puis, au cours de la conversation, il nous avait avertis que son médecin traitant, Craig Nichols, nierait que la discussion dont nous avions été témoins s’était produite. »
Il reste que cette double déposition motivait bien évidemment SCA Promotions à mettre la main sur le dossier médical de Lance Armstrong. Mais l’attestation sur l’honneur rédigée par Craig Nichols indiqua le strict opposé : « Lance Armstrong n’a jamais admis, suggéré ou indiqué qu’il prenait des produits améliorant la performance. » Les dépositions des époux Andreu dataient du 27 octobre 1996. Deux jours plus tard, la fondation Armstrong annonça qu’elle effectuait un don de 1,5 million de dollars pour créer une chaire d’oncologie au sein de l’Université d’Indiana où le professeur Einhorn et son équipe officiaient. Et six semaines plus tard, Craig Nichols absout le miraculé du cancer.
En fait, si le docteur Einhorn, qui siège au comité directeur de la fondation Armstrong, est une personne éminemment estimable et considérée comme telle pour avoir passé sa vie à réduire le taux de mortalité du cancer testiculaire11, le trouble est jeté par son « survivant » lorsqu’il fut amené à s’expliquer sous serment sur les conditions de ce don : « Bon, d’accord, il s’agit d’un chèque de 1,5 million de dollars ; j’ai conscience que c’est une somme importante. Mais, de là à laisser entendre que je l’ai financé pour obtenir un témoignage ou pour qu’on fasse le ménage dans mon dossier médical, c’est complètement ridicule. »
Mais comment considérer désormais une vérité énoncée par Lance Armstrong ?


1. 
Par exemple, Gérard Porte, médecin-chef du Tour de France de 1982 à 2010, avait réagi le soir même de la divulgation du rapport de l’USADA sur le plateau du « Grand Journal » de Canal Plus : « Ce qui m’interpelle, c’est qu’on s’intéresse à une affaire qui remonte à dix ans. » Ne rouvre- t-on pas le dossier d’un homicide dix ans après ? Pour information, cette « affaire », qui remonte à 1999, s’achève en 2010. Trois ans, Gérard, c’est trop vieux pour être exhumé ?


2. 
Op. cit.


3. 
« Oncologue » et « cancérologue » sont en fait des synonymes. Le titre d’oncologue est plus couramment employé car il effraie moins que la dénomination de cancérologue, à la connotation plus mortifère. Le cancer est traité par trois personnes : l’oncologue (ou cancérologue), qui s’occupe des chimiothérapies, le radiothérapeute, qui fait les rayons, et le chirurgien, qui effectue les opérations. Pour autant, on a des chirurgiens et des radiothérapeutes à compétence oncologique.


4. 
L’Équipe, 19 novembre 1996.


5. 
Lance Armstrong, Sally Jennings, Il n’y a pas que le vélo dans la vie, Paris, Albin Michel, 2000, p. 11 ; et Le Monde, 19 juillet 1999


6. 
Lance Armstrong, Sally Jennings, Il n’y a pas que le vélo dans la vie, op. cit., p. 340.


7. 
Jean-Pierre de Mondenard, La Grande Imposture, op. cit.


8. 
Lance Armstrong, Sally Jennings, Il n’y a pas que le vélo dans la vie, op. cit., p. 154 : « Tout ce que je sais de l’opération, naturellement, c’est ce que m’en a rapporté Shapiro [un chirurgien de l’équipe du professeur Einhorn] ensuite. Je suis resté sur le billard environ six heures. Il m’a trépané, et il s’est attaqué aux lésions. À peine enlevées, il les a passées à un anatomopathologiste qui les a regardées au microscope […]. Surpris, il leur [aux autres médecins présents] a dit : “C’est du tissu nécrosé. – Nécrosé ? a répété Shapiro. – Absolument.” Il était impossible d’affirmer que toutes les cellules [cancéreuses] étaient mortes, bien entendu. Mais elles présentaient toutes les caractéristiques de la nécrose, ce qui les rendait inoffensives. »


9. 
Il n’y a pas que le vélo dans la vie, op. cit.


10. 
« Quand il s’agit d’un cancer du testicule – le cas d’Armstrong –, le taux de guérison est encore plus favorable, surtout s’il est traité à temps. Donc, premier constat : il n’y a pas de miracle médical » (Christophe Penot, Ces messieurs du Tour de France, op. cit.).


11. 
Questionné par l’Indianapolis Monthly deux semaines après la suppression des victoires de Lance Armstrong, Lawrence Einhorn espérait que « les accusations ne soient pas vraies, qu’elles n’affecteront pas les dons versés aux fondations […]. Cette histoire est celle de la réputation sportive d’un homme qui continuera à être révéré par de nombreux membres de la communauté du cancer […]. Son héritage n’est pas celui d’un sportif professionnel mais celui de ce qu’il a réalisé à travers sa fondation […]. Je suis fier d’être professeur de médecine à la fondation de Lance Armstrong qui soutient mes recherches. »
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Abus de pouvoirs
« Le parcours de Lance Armstrong est exceptionnel. Il apprend qu’il a un cancer des testicules. Il se fait opérer et, malgré ça, il revient et gagne sept Tours de France. Et vous voudriez que je n’éprouve pas d’admiration ? Mais attendez, s’il y a une pilule, il faut me la donner. »
NICOLAS SARKOZY, 31 mars 2007


Entre nous, on avait coutume de l’appeler « Bras fort », traduction littérale et facile de « Arm strong ». On aurait pu tout aussi bien le surnommer « Bras long » tant Lance Armstrong a posé ses tentacules de part et d’autre de l’Atlantique.
Depuis l’été 2010, soit après les aveux à grande échelle de Floyd Landis qui ont initié l’ouverture d’une enquête fédérale, le Texan et ses avocats ont travaillé sans relâche pour dénigrer, attaquer ou tuer dans l’œuf toute contestation susceptible de révéler la face cachée du personnage. Quand l’argent suffit pour négocier le silence d’un témoin, Lance Armstrong et son entourage ont recours à un autre moyen de pression très courant aux États-Unis pour infléchir une ligne de conduite ou casser un jugement : le lobbying politique tous azimuts.
Dans un article du Wall Street Journal paru le 19 février 2013, le journaliste chevronné Reed Albergotti nous apprit que Lance Armstrong avait versé 50 000 dollars à une société de lobbying de Washington, Ben Barnes Group. La société occupe le deuxième étage d’un petit immeuble discret à l’angle de la dix-neuvième rue et de M Street, et aucune plaque ne mentionne son nom ou son activité. Lance Armstrong et son entourage ont fait appel à ses services en juillet 2010, soit trois mois après l’ouverture d’une enquête fédérale portant sur le dopage présumé mis sur pied au sein de l’équipe cycliste de l’US Postal à l’insu du sponsor. La nature du contrat ? « Surveiller et rendre compte de la participation [sic] du gouvernement fédéral dans les accusations d’utilisation inappropriée de stéroïdes et autres substances par des athlètes professionnels. »
Le procédé est légal, mais le libellé est vague à souhait et le motif bien étrange. Tim Herman, le conseiller juridique de toujours de Lance Armstrong, signa au nom de son employeur deux règlements de 25 000 dollars chacun pour voir ce travail aboutir. Selon Kent Caperton, un employé de la société Ben Barnes Group, qui dispose de bureaux à Austin comme à Washington, la tâche à remplir comportait un complément : s’informer sur les activités de Jeff Novitzky, l’agent fédéral de la Food and Drug Administration mandaté par le procureur de Californie Andre Birotte. Novitzky avait alors une réputation de fin limier qui avait entre autres mis au jour les dessous de l’affaire Balco1 et envoyé en prison la triple championne olympique Marion Jones. Un tel lascar justifiait qu’on s’en méfie.
Après trois mois d’enquête menée au Capitole, les conclusions du rapport de Barnes Group n’apportaient rien de probant. « Un lobbying de ce type à grande échelle n’aurait pas fonctionné, rapporta Kent Caperton. Aucun représentant du Congrès n’avait à l’esprit d’intervenir dans une enquête criminelle. » Et on en est resté là.
Le lobbying exercé par Armstrong et ses conseillers a également emprunté d’autres voies. Toujours selon le Wall Street Journal, deux ans plus tard, début 2012, alors que l’USADA poursuivait son enquête sur Lance Armstrong et son entourage, le représentant démocrate du Congrès José Serrano (État de New York) fit savoir qu’un lobbyiste engagé par… la fondation Armstrong lui avait rendu visite pour critiquer le rôle de l’USADA tout en émettant des doutes sur la loyauté de l’agence. « Cette version est inappropriée, avait réagi plus tard un porte-parole de la fondation. L’objet de cette visite a été mal interprété par les services de M. Serrano. Le sujet de l’USADA a peut-être surgi dans la conversation. Toutes nos actions de lobbying sont consacrées au bien-être et à l’accès aux soins sur lesquels comptent nos adhérents. » Ouf, merci de nous rassurer.
Soit. M. Serrano devait avoir un cancer des oreilles. Mais que penser des vingt-trois représentants de l’État de Californie, se réclamant de la fondation Armstrong, qui, quelques mois plus tard, le 12 juin 2012, ont demandé au Congrès américain l’ouverture d’une enquête sur l’USADA, ses pratiques comme l’usage qu’elle fait de ses fonds publics ? Les représentants de l’État, portés par le sénateur californien Michael J. Rubio2, avaient été approchés par Patton Boggs, une (autre) société de lobbying bien connue sur la place de Washington, elle-même monnayée par la fondation Livestrong3. Pour le « bien-être » de la fondation, sûrement.
La pétition, signée sous la responsabilité du sénateur californien Michael J. Rubio, tentait de fragiliser la légitimité de l’Agence américaine antidopage en s’étonnant du droit supposé bafoué des athlètes : « Les nouveaux règlements imposés par l’USADA ne permettent pas aux athlètes de jouir des mêmes droits que tout citoyen américain […]. Ça ne concerne pas seulement Lance Armstrong, extrapolait-il, mais il revient à ceux qui ont le pouvoir – le Congrès, le Sénat – de revoir ces règles […]. Nous voulons rendre le sport propre au point d’éradiquer tout dopage, mais également préserver les droits fondamentaux des citoyens. »4 Le tribunal fédéral d’Austin avait pourtant approuvé la poursuite des procédures lancées par l’USADA un moment attaquées par Lance Armstrong, mais le sénateur Rubio reconnut qu’il n’avait pas lu son compte rendu. Pour information, le compte Twitter du sénateur Rubio, lui-même amateur de vélo, est paré d’un fameux bracelet jaune.
Parallèlement, Jim Sensenbrenner, représentant républicain de l’État du Wisconsin, avait posté en juillet 2012 une lettre destinée au responsable de l’office qui assure l’interface entre le gouvernement et l’USADA – l’ONDPC5 –, dont le contenu fut autrement plus soupçonneux. Sa demande d’explication sur l’usage des fonds de l’USADA intervenait un mois après le courrier de l’agence américaine informant Lance Armstrong du contenu du dossier à charge. « Le Congrès américain n’a aucun rôle à jouer pour déterminer si un athlète s’est dopé, mais nous sommes très intéressés par la façon dont l’argent du contribuable est dépensé », avait-il écrit. Le politicien va même beaucoup plus loin dans sa démarche : « L’attitude de l’USADA envers Armstrong est exagérée à l’extrême. Pour contrecarrer d’éventuels défis juridiques ainsi que les limites de son statut, l’USADA a adopté une théorie romancée du complot. » Il va même faire allusion à des pots-de-vin : « L’USADA a vraisemblablement offert quelques avantages aux athlètes qui ont témoigné contre Armstrong, mais l’USADA n’a pas obligation de les révéler. »
Coïncidence : après quelques dénégations corrigées, il est apparu que Jim Sensenbrenner représentait depuis peu le cinquième district du Wisconsin après un nouveau découpage des circonscriptions. Un district dans lequel se trouve le siège social de Trek, le fabricant de cycles partenaire longue durée de Lance Armstrong…
Oui, Lance Armstrong a tout tenté pour protéger ses arrières : poursuivre l’USADA devant un tribunal d’Austin pour procédure « anticonstitutionnelle » et demander le dessaisissement du dossier, clamant que seule… l’UCI avait compétence juridictionnelle pour le juger. Une fois déboutés, Lance Armstrong et ses avocats envisagèrent même d’agiter le cinquième amendement de la Constitution américaine6 avant d’y renoncer, redoutant une « mauvaise publicité ».
Chantage auprès de John Kerry !
Oui encore, Lance Armstrong a le bras long et ça ne date pas d’hier. Dans le magazine glamour Vanity Fair du 9 septembre 2008, dans les colonnes duquel il annonça son come-back jugé étonnant à l’époque – mais on a compris pourquoi depuis –, le Texan ouvrit le répertoire de ses contacts. « Je connais George Bush depuis 1995 ou 1996, alors qu’il était encore gouverneur du Texas. » Il rencontra Bill Clinton à la Maison Blanche en 1999, année de son premier casse, où il lui remit pour l’occasion un vélo et un casque aux couleurs du drapeau américain ; l’ancien président démocrate fera plus tard un don au montant resté confidentiel à la fondation de Lance Armstrong. Le coureur revit maintes et maintes fois le George Bush devenu président des États-Unis, pédalant à ses côtés dans son ranch de Prairie Chapel (Texas). À en croire Betsy Andreu et Greg LeMond qui ont lu l’e-mail, Lance Armstrong a même été jusqu’à faire du chantage à l’ancien candidat aux présidentielles américaines John Kerry ! En 2008, le Texan s’adressa à l’actuel secrétaire d’État – l’équivalent de notre ministre des Affaires étrangères –, alors sénateur du Massachusetts, en menaçant d’utiliser la base de données de la fondation Armstrong contre le Parti démocrate si le président Barack Obama ne venait pas assister en personne à l’un de ses sommets contre le cancer7… Obama étant alors en Allemagne, on ignore si Armstrong appuya sur le bouton.
Dès lors, cette propension à dégainer quand le vent tourne vinaigre peut expliquer pourquoi Lance Armstrong a réclamé des têtes à qui pouvait bien les couper : à Jacques Rogge, président du CIO, auquel il adressa une lettre de huit pages le 9 juin 2006 pour se débarrasser du président de l’AMA, Richard Pound ; à Nicolas Sarkozy pour évacuer Pierre Bordry de la présidence de l’AFLD en octobre 2009, comme on le verra plus loin.
À la fois intouchable et homme à dégommer tout gêneur sur son passage, Lance Armstrong n’avait pas froid aux yeux. Dans ses rêves de grandeur devenus vite trop étriqués qui le propulsaient gouverneur du Texas comme son « ami » George W.8, une question reste cependant en suspens : le bras long d’Armstrong et les méandres du lobbying mené par les représentants de l’État de Californie ont-ils été suffisamment rampants pour détourner le regard du procureur de… Californie Andre Birotte lorsque ce dernier a brutalement stoppé, en février 2012, l’enquête qu’il avait initiée à son encontre en mai 2010 ?

Birotte droit dans ses bottes
Tous les médias américains qui s’intéressaient au sujet étaient restés perplexes à l’époque. Même les hommes de loi qu’ils interrogeaient dans leurs colonnes demandaient une explication à l’intéressé sur son revirement. Travis Tygart lui-même, le patron de l’USADA, préférait manier l’ironie : « Pourquoi l’enquête fédérale a-t-elle été stoppée ? C’est une bonne question. Je ne sais pas. Si vous avez la réponse, faites-la moi savoir, s’il vous plaît. »
Il faut rappeler que le procureur Andre Birotte avait lancé aux trousses de Lance Armstrong un enquêteur réputé, Jeff Novitzky. Que celui-ci était en train d’auditionner un cycliste, l’Américain David Zabriskie, lorsqu’il apprit la nouvelle de la clôture des investigations ! Le bureau d’Andre Birotte l’annonça dans un bref et lapidaire communiqué alors que, selon le quotidien New York Daily News du 5 février 2013, les agents mandatés comme les assistants du procureur recommandaient l’inculpation d’Armstrong au vu des éléments de leur enquête, qui ne portait pas sur le dopage, mais sur des accusations de fraude, de trafic de drogue, de blanchiment d’argent et d’association de malfaiteurs ! Les enquêteurs étaient proprement furieux, ce qui n’empêcha pas Thom Mrozek, le porte-parole du bureau d’Andre Birotte, d’user d’un ton tout aussi laconique que le communiqué : « Nous laisserons les gens spéculer et critiquer. Nous avons pris notre décision […]. Si de nouvelles preuves consistantes devaient être connues, nous pourrions rouvrir le dossier. Mais les chances d’y parvenir sont minces. »9
C’était le 3 février 2012, la veille de la finale du Superbowl qui magnétise toutes les attentions aux États-Unis. Un peu comme si un gouvernement français faisait passer une loi fin juillet… Il n’est pas certain que Jeff Novitzky ait célébré la nouvelle, ni même la victoire des Giants de New York aux dépens des Patriots de New England. Près de deux ans d’enquête, une vingtaine d’auditions en Europe comme sur le sol américain, d’autres à venir, et voilà qu’on lui présentait un vide-ordures. Il ne paraît pas alors délirant de penser que l’agent fédéral ait pu donner un petit coup de main à l’USADA qui boucla son dossier en juin 2012, c’est-à-dire en quatre mois, là où Novitzky avait eu besoin de six fois plus…
Pratiquement un an plus tard jour pour jour, le 4 février 2013, alors que les médias américains rendirent publique la décision du Département de la justice américaine de poursuivre Lance Armstrong, Andre Birotte fut surpris d’être questionné sur le sujet lors d’une conférence de presse qui n’avait pourtant aucun lien avec le rebondissement judiciaire de cette affaire. Voici l’échange :
Question : M. Birotte, étant donné la confession de Lance Armstrong et de toutes les choses… [Birotte est alors hors du champ du micro] et de la décision que vous avez finalement prise de ne pas porter le dossier, pouvez-vous nous donner votre regard sur ce dossier et nous dire si vous pourriez le considérer autrement maintenant ?
Andre Birotte : Nous avions pris une décision sur ce dossier, je crois, il y a un petit peu plus d’un an. Nous sommes bien conscients des déclarations faites par M. Armstrong et des comptes rendus médiatiques [depuis lors]. Ça n’a pas modifié mon point de vue d’aujourd’hui. Bien sûr, nous étudierons, nous continuerons à observer la situation, mais ça n’a pas modifié notre point de vue au moment où je vous parle.

Convaincu ?

La ministre Buffet sous pressions
Au sommet de son art, de sa force, de son impunité, et protégé par le bouclier de sa fondation qui peut à l’occasion servir de moyen de pression, Lance Armstrong a tutoyé les sommets et probablement les grands de ce monde. Que ce soit à la Maison Blanche ou à l’Élysée.
Nicolas Sarkozy adore le sport. « Je dirais même tous les sports, atteste Jean-François Lamour, qui fut ministre des Sports de 2002 à 2007, quand l’ex-président de la République était alors à la tête du ministère de l’Intérieur. Vous pouvez aborder n’importe quelle discipline avec lui, il a un mot sur chacune d’elles. » Nicolas Sarkozy et le sport, ce n’est donc pas que des footings encadrés par deux gardes du corps et une meute de caméras ; ce n’est pas seulement la loge présidentielle du Parc des Princes pour le Paris Saint-Germain de l’ère Francis Graille, Laurent Perpère, Sébastien Bazin et maintenant de la famille qatarie Al-Thani ; ce n’est pas seulement recevoir à l’Élysée des délégations revenant de campagnes internationales ; c’est aussi passer plusieurs coups de fil à un entraîneur national pris dans la tourmente, comme ce fut le cas lors de la Coupe du monde 2011 de rugby en Nouvelle-Zélande quand Marc Lièvremont emmena les Bleus en finale au terme d’un parcours bigrement chahuté ; c’est aussi être l’invité surprise de l’émir du Qatar pour ouvrir à Doha en décembre 2012 le premier forum mondial du sport, un ersatz de G20 version sportswear et petits fours qui ne mange pas de pain pourvu que ça phosphore entre deux flûtes à champagne.
Le 28 janvier 2013, date de son 58e anniversaire, son épouse Carla lui a offert un vélo Cipollini ; une marque italienne, il va sans dire. Parce que l’ancien chef de l’État ne déteste pas faire une sortie quand le temps le lui permet. Pour ce qu’il représente dans la symbolique nationale, le Tour de France a été une étape incontournable dans son agenda, qu’il fut patron de l’UMP, du ministère de l’Intérieur ou chef de l’État. Mais s’il aime le Tour, il apprécie tout particulièrement ses vainqueurs et en tout premier lieu Lance Armstrong. « Parce que l’histoire d’Armstrong était tout simplement unique, reprend Jean-François Lamour. Il se battait pour gagner tout en sensibilisant le public à la cause contre le cancer. »
Combattre l’adversaire comme l’adversité, Nicolas Sarkozy sait faire. Il aime les fighters tout autant que les winners ; les warriors comme les killers. Lance Armstrong était tout ça : Bruce Willis, Batman et le chevalier Bayard réunis. Le vainqueur au grand cœur, qu’importe le flacon pourvu qu’il y ait l’ivresse. Et quand on aime, on boit cul sec.
Foin des soupçons comme des preuves, l’ancien chef de l’État n’a eu de cesse de traiter l’ami de son ami George W. Bush comme un héros des temps modernes, multipliant les égards à son endroit dès l’année de son investiture, en 2007. Le 31 mars, Nicolas Sarkozy livre à L’Équipe Magazine son admiration au champion qui traîne déjà une caravane de casseroles derrière lui : « Le parcours de Lance Armstrong est exceptionnel. Il apprend qu’il a un cancer des testicules. Il se fait opérer et, malgré ça, il revient et gagne sept Tours de France. Et vous voudriez que je n’éprouve pas d’admiration ? Mais attendez, s’il y a une pilule, il faut me la donner. Moi, je combats le dopage, mais on ne peut pas ramener Lance Armstrong à cette seule dimension. »
Combattre le dopage tout en réclamant la « pilule » qui fait la différence ? Au-delà de l’apparent paradoxe, c’est faire fi du message catastrophique envoyé à la jeunesse sportive. Marie-George Buffet préfère sourire à l’écho de cette phrase, elle qui a toujours eu l’impression d’être « une emmerdeuse » du temps où elle se coltinait les hautes institutions du cyclisme lors de son mandat de ministre de la Jeunesse et des Sports (1997-2002). À l’époque, quand le dopage est apparu violemment aux yeux du monde à travers les épisodes policiers du Tour de France 1998, l’intrusion du politique est très mal vécue par les autorités sportives. Gilles Smadja, qui était alors le chef de cabinet de Marie-George Buffet au ministère, se souvient encore de ses passes d’armes avec Hein Verbruggen, avec Jean-Marie Leblanc, quand ce n’était pas avec… le personnel politique. « Il y avait des tensions de toutes parts, explique-t-il, alors qu’il était aux manettes du ministère. Tout au long du Tour de France 1998, il y a eu des pressions exercées par les instances du cyclisme, surtout les instances internationales, par les groupes cyclistes, par des critiques de parlementaires qui accueillaient le Tour de France dans leurs circonscriptions, par la direction du Tour de France, qui avait l’impression qu’on en voulait au Tour, au quotidien historique du Tour (L’Équipe). Une demi-douzaine de députés, de droite comme de gauche, m’avaient appelé pour manifester leur mécontentement ; ils me disaient en substance qu’on allait trop loin. L’un d’eux m’avait même dit : “Les gens ont envie de rêver.” Jean-Marie Leblanc m’avait également téléphoné pour me demander ce qu’on reprochait au Tour. Il y avait comme un sentiment de complot général alors qu’en réalité on cherchait à défendre la cause du sport. Marie-George Buffet en tête, on avait décidé de marquer notre volonté de lutte contre le dopage. » Le sentiment de paranoïa dépassait d’ailleurs les frontières : « Je me souviens d’un déplacement officiel aux Pays-Bas de Lionel Jospin, alors Premier ministre, pendant ce mois de juillet. Des coureurs et dirigeants d’une équipe hollandaise10 venaient d’être placés en garde à vue et la presse néerlandaise était très remontée. La conférence de presse prévue ne parlait que de ça. Lionel Jospin avait été ferme dans ses réponses en soutenant son ministère. »
1998, année électrique : sur le Tour et tout autour ! Aux pressions sur le ministère s’est ajouté le silence ordonné aux douaniers… Cet épisode a été restitué par Jean-Paul Garcia, le chef de la Direction nationale des douanes, du renseignement et des enquêtes douanières, qui est sorti de l’ombre que requièrent ses fonctions lors de son audition sous serment devant la commission sénatoriale le 27 mars 2013. Questionné par Alain Dufaut, sénateur UMP du Vaucluse, qui revenait sur une anecdote préalable du haut fonctionnaire rapportant des douaniers réprimandés pour avoir discuté amicalement avec des journalistes en Savoie pendant le passage du Tour de France 1998, Jean-Paul Garcia s’est fait très explicite. Extrait :
Alain Dufaut : Est-ce que ça voulait dire qu’à ce moment-là il y avait des directives pour que les douaniers restent éloignés du Tour de France ?
Jean-Paul Garcia : Oui, clairement oui. Ces directives sont données par les directeurs généraux […]. Les directives étaient de ne pas effectuer du tout de contrôle, ni de près, ni de loin […]. Depuis l’affaire Festina, il était hors de question de faire un contrôle de près sur le Tour de France. Mais ni de loin aussi. J’oublie le nom de ce cycliste lituanien dont l’épouse avait été contrôlée11, mais il ne s’agissait surtout pas de contrôler le coureur, sa femme, le soigneur, ni rien, ni personne. Ces directives n’étaient pas données sous forme de note, et je ne dis pas que ces directives sont récurrentes. Seulement, une fois que vous avez donné un ton ou une orientation, il est difficile de les gauchir […]. Tout ce que l’on dit à nos agents de ne pas faire une année, ils s’en souviennent l’année d’après et les années qui suivent. »

À défaut de renouveau, le Tour de France 1999 devait être au moins celui de l’apaisement dans les relations entre le ministère de la Jeunesse et des Sports du gouvernement socialiste et les instances sportives. Toutes les autorités pensaient que les affres de l’édition précédente avaient servi de leçon, que les directeurs d’équipe, les cellules médicales et les coureurs eux-mêmes allaient jouer… pédale douce. Mais le faux justificatif médical présenté après coup par Lance Armstrong au terme de la deuxième étape relança les crispations. Les dirigeants de l’UCI étaient persuadés que la fuite ayant permis au quotidien Le Monde de révéler cette information quinze jours plus tard provenait des services de Mme Buffet. « Armstrong, franchement, on ne le connaissait pas à l’époque, reprend Gilles Smadja. Nous n’avions aucune raison tangible de nous intéresser à lui. Quand l’affaire a éclaté, Hein Verbruggen avait été reçu au ministère par Mme Buffet et l’entretien avait été assez tendu. Nous étions d’ailleurs étonnés de constater que le coureur américain était globalement épargné par le feu des critiques qui se retournait contre nous, car nous étions soupçonnés d’être les instigateurs de cette information. Par la suite, se souvient-il, Hein Verbruggen avait tenté de joindre Mme Buffet mais, comme la ministre n’était pas disponible, on m’avait passé son appel. La conversation fut très difficile. Il estimait que le ministère avait outrepassé son rôle, que nous avions donné des informations confidentielles, ce qui n’était d’ailleurs pas le cas. En tout état de cause, j’étais surpris de constater que le président de l’UCI consacrait plus de temps et d’énergie à démontrer l’innocence d’un coureur qui avait utilisé un produit interdit qu’à vouloir faire preuve de fermeté comme on est en droit de l’attendre d’une fédération internationale. »
Les relations entre Hein Verbruggen et Mme Buffet, qui fit voter la première véritable loi (portant son nom) contre le dopage12, étaient telles que l’ancienne ministre était constamment sur ses gardes quand le Néerlandais l’appelait sur son portable. « C’est simple, je me méfiais de tout ce qui venait de lui, et je faisais même attention à ce que je lui répondais par téléphone, de peur d’être enregistrée et qu’il n’en garde que des morceaux choisis », sourit-elle maintenant.
Au cours de cette période de cohabitation entre une présidence de droite (Jacques Chirac) et un gouvernement socialiste, Gilles Smadja ajoute que le ministère était également en relation avec l’Élysée, et plus particulièrement avec Jean-François Lamour, alors conseiller du président de la République pour les questions sportives : « Nous avons effectivement eu plusieurs échanges avec M. Lamour, poursuit Gilles Smadja. Sur le fond, nous étions plutôt d’accord sur le fait qu’il fallait faire preuve d’une grande fermeté dans la lutte contre le dopage ; je sentais toutefois qu’il considérait qu’on allait trop loin, qu’il ne fallait pas s’isoler sur la scène internationale. Selon lui, il y avait des nuances dans la manière de s’interposer au dopage. Il reste que le président Chirac avait tenu un discours ferme sur l’engagement à mener contre le dopage lorsqu’il s’est rendu sur l’étape disputée chez lui en Corrèze. »
Jean-François Lamour dément avoir passé un quelconque coup de fil à Gilles Smadja. L’actuel vice-président de l’UMP, qui succéda à Marie-George Buffet à la tête du ministère des Sports (2002-2007), est en revanche plus embarrassé quand on lui demande de réagir à la position de Nicolas Sarkozy sur le cas Armstrong. « Je n’ai pas cette conception du sport », se démarque-t-il, lui qui considère par ailleurs que les faisceaux de présomption ajoutés aux preuves de dopage de Lance Armstrong accumulés de 1999 à 2005 n’avaient « aucune valeur juridique » pour tenter d’en savoir plus. A contrario, Gilles Smadja estime qu’« à partir de 2005 il y a eu un relâchement considérable dans l’implication du pouvoir politique dans la lutte contre le dopage qui mobilise différents ministères, ceux du Sports, de la Santé, de la Justice, de l’Intérieur. La France tenait une position de leader au niveau mondial au début des années 2000 mais depuis, depuis on a reculé. » Le jeu droite-gauche est lui aussi un sport national.

Armstrong et Sarkozy roue dans roue
Le 23 septembre 2008, en marge du Clinton Global Initiative, forum mondial annuel organisé sur plusieurs jours par Bill Clinton à New York, le Président français et son épouse Carla Bruni-Sarkozy ont échangé pendant une vingtaine de minutes devant un comptoir avec Lance Armstrong. Une entrevue que confirma l’Américain13, qui venait d’annoncer quinze jours plus tôt son come-back sur le Tour de France 2009 : « Je lui ai serré la main, dit bonjour, rencontré son épouse […]. Je n’ai reçu aucune garantie [sur ma participation au Tour de France] de la part de Nicolas Sarkozy. » Vingt minutes pour se saluer, la poignée de main était digne des années Brejnev.
Pourtant, deux semaines plus tôt, dans les pages du Vanity Fair, Lance Armstrong avait plutôt joué des épaules. Le journaliste, conciliant et mielleux à souhait, laisse entendre qu’ASO le méchant pourrait ne pas inviter l’honorable équipe (Astana) de la divinité Lance Armstrong, eu égard à un soi-disant passif encombrant. Ajoute que l’intéressé, qui se dit « à 100 % certain de disputer le prochain Tour », a un as dans sa manche : plaider sa cause auprès de Nicolas Sarkozy. Que répond Lance Armstrong dans un sourire ? « Je l’ai déjà appelé. Ouvrez les yeux : il a dit des choses très fortes sur moi par le passé. »
Et dans le futur aussi. Entre les deux Tours de France de sa réapparition (2009 et 2010), Lance Armstrong s’est rendu à cinq mois d’intervalle à l’Élysée pour y rencontrer Nicolas Sarkozy. Le 14 octobre 2009, à l’occasion de la présentation du Tour de France 2010, le Texan et le manager de l’équipe Astana, Johan Bruyneel, sont reçus à déjeuner par l’ancien maire de Neuilly qui, interrogé trois mois plus tôt au sommet d’une étape de montagne, n’avait pas craint le syllogisme boiteux14.
Évoquent-ils l’enquête préliminaire ouverte par la vice-procureur de Paris après la découverte de seringues et de kits de perfusion dans les poubelles de l’équipe Astana sur le Tour 2009, qui n’aboutira à rien ? Ou bien l’emmerdeur Pierre Bordry, alors président de l’AFLD, qui a titillé sans relâche l’Américain15 ? On en doute à en juger par le commentaire de l’ancien chef de l’État sur le perron de l’Élysée : « Pour moi, le plus beau Tour de Lance, ce n’est pas l’une de ses sept victoires, mais sa troisième place, cette année, pour son magnifique retour […]. Même Astérix prenait de la potion magique »16…
Le 22 mars 2010, vers 17 heures, rebelote. Cette fois, en fanfare. Lance Armstrong est si impressionné qu’il en publie la photo sur son compte Twitter, qui compte 3,7 millions de followers : « Super rencontre avec le président Sarkozy, Michel Drucker, Johan Bruyneel et Anna Hansen [son amie de l’époque]. J’ai donné au président un nouveau Trek Madone. » Un cadeau siglé d’un logo aux couleurs de sa fondation avec un drapeau tricolore sur le cadre et apprécié à sa juste valeur : 5 300 euros sans les roues17.
Et de quoi ont-ils pu parler, alors que le gouvernement était en plein remaniement ministériel ? « Ils ont conversé essentiellement de cyclisme pendant une heure », selon le site Internet de RMC. Le dopage, l’AFLD, les contrôles ? Autant parler du dalaï-lama avec les Chinois.
Jusqu’au bout, c’est-à-dire jusqu’au dernier coup de pédale de Lance Armstrong sur le Tour de France, Nicolas Sarkozy aura été l’un de ses plus indéfectibles supporters18. « Il est amusant de constater que les deux plus grands amis de Nicolas Sarkozy dans le cyclisme sont Lance Armstrong et Richard Virenque, nous fait remarquer un magistrat. Le premier est l’Américain le plus dopé qu’on ait jamais connu et le second est le Français qui s’est le plus dopé dans sa carrière. » Dès lors, peut-on imaginer l’admirateur du vélo, de Lance Armstrong et du Tour de France, procéder à de petits arrangements pour faire place nette au coureur américain19 ? Peut-on imaginer que le « haut lieu » dont parle l’avocat Thibault de Montbrial pour évoquer la perquisition policière avortée de l’équipe Discovery Channel de Lance Armstrong sur le Tour 2005 puisse ramener à l’ancien chef de l’État20 ? D’autres témoins que nous avons pu approcher dans le milieu policier évoquent une décision de la juge d’instruction menant ce dossier. Mais le parquet de Paris ne nous a pas donné l’autorisation de lui parler.
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À la question : « Qu’en est-il des rumeurs qui vous disent candidat au poste de gouverneur ? » Lance Armstrong répondit : « Faudra voir, c’est quelque chose qui est dans l’ordre du possible. Probablement en 2014 » (Vanity Fair, 9 septembre 2008). Un peu moins maintenant.


9. 
Propos repris par le New York Daily News, 2 octobre 2012.
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L’équipe TVM dirigée par Cees Priem.
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Raimundas Rumšas, lors du Tour de France 2002 qu’il termina sur le podium (troisième). Son épouse Edita avait été interpellée près de l’entrée du tunnel du Mont-Blanc au volant d’une voiture chargée de produits interdits (EPO, hormones de croissance, anabolisants, testostérone, corticoïdes). En janvier 2006, le tribunal correctionnel de Bonneville a prononcé quatre mois de prison avec sursis contre le couple.


12. 
La loi du 23 mars 1999 (dite loi Buffet) a permis principalement la création du Conseil de prévention et de lutte contre le dopage (aujourd’hui AFLD), d’encadrer la surveillance médicale des sportifs et de renforcer les sanctions pénales et administratives à l’encontre des pourvoyeurs.


13. 
Chicago Tribune, 24 septembre 2008.


14. 
« C’est un champion exceptionnel. La manière dont il a effectué cette descente devrait faire taire toute polémique. » Depuis quand la descente d’un col, aussi impressionnante soit-elle, permet de prouver une innocence ?


15. 
« Armstrong me l’a raconté lui-même, dit Pierre Bordry. Il s’est vanté devant moi d’avoir réclamé ma tête au président [Nicolas Sarkozy]. J’ai demandé un démenti à l’Élysée, même privé, je n’ai eu aucune réponse. J’étais consterné » (Le Nouvel Observateur, 15 novembre 2012).


16. 
Idem.


17. 
LeMonde. fr, 23 mars 2010.


18. 
Interrogé le 22 juillet 2010 dans l’étape du Tourmalet alors qu’il est dans la voiture du directeur de course, Nicolas Sarkozy explique : « Son combat est fantastique, ça fait du bien pour le cyclisme et pour le Tour de France. On a besoin de personnage comme Lance Armstrong. »


19. 
Indépendamment de la mise en examen de l’ancien chef de l’État pour abus de faiblesse dans l’affaire Bettencourt ou d’autres dossiers de justice en cours (affaires Karachi, Tapie), deux éléments ne prétendent pas le contraire : s’exprimant dans les colonnes du Parisien du 12 janvier 2013 sur l’exil de Gérard Depardieu, l’acteur Joey Starr n’avait pas tourné autour du pot : « Il [Depardieu] m’en avait touché deux mots [de son envie de quitter la France]. Je lui avais quand même demandé ce qu’il foutait dans un meeting de Sarkozy. Il m’avait répondu qu’il n’avait aucune conscience politique mais que le mec l’avait arrangé sur des trucs. » Le 29 janvier 2013, dans les colonnes de l’hebdomadaire France Football dont le dossier majeur est consacré à une enquête portant sur des soupçons de corruption pour l’attribution au Qatar de la Coupe du monde 2022, il est écrit que Nicolas Sarkozy avait organisé le 23 novembre 2010 une réunion secrète à l’Élysée avec le prince du Qatar, Michel Platini (président de l’UEFA) et Sébastien Bazin (représentant du propriétaire du Paris Saint-Germain) afin que Platini vote pour le Qatar en échange de financement qatari dans le club de football de la capitale et la création de la chaîne beIN Sport notamment.


20. 
« Lors du Tour de France 2005, l’équipe US Postal d’Armstrong a été à deux doigts d’écoper d’une perquisition à son hôtel. Je sais de très bonne source que vers 17 heures, alors qu’ils étaient devant l’hôtel, les enquêteurs français ont reçu un feu rouge. Et l’opération prévue a été annulée à la dernière minute. Je ne sais pas qui a donné cet ordre » (Maître Thibault de Montbrial, Le Journal du Dimanche, 26 août 2012).
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Face au peloton d’exécution
« Être dopé ou être contrôlé positif, ça signifierait perdre tous mes nombreux contrats mais, surtout, perdre la foi des survivants au cancer, celle des gens qui me l’ont accordée pendant des années. Voilà pourquoi je n’ai pas besoin d’inscrire dans un contrat que je perdrais tout ça si j’étais contrôlé positif. »
LANCE ARMSTRONG, 30 novembre 2005


Aussi large que fut le cercle des protections – institutionnelles, politiques, juridiques, médicales, et celle des partenaires économiques – qui ont elles aussi tiré profit du mensonge Armstrong, elles ne l’exonèrent pas de ses propres responsabilités ni agissements pour faire taire les témoins gênants.
Dans un premier temps, quand la réalité n’était qu’un soupçon, Lance Armstrong eut recours à la pression psychologique, à l’intimidation ou aux représailles. Douze personnes ont été ainsi menacées1. Par exemple, en juin 2001, le médecin de feu l’équipe Motorola, Prentice Steffen, avait été sèchement averti de la fermer par téléphone par le Texan2. Un mois plus tard, le 1er août, c’est Greg LeMond qui fut l’objet d’un possible règlement de comptes s’il continuait à manifester des doutes sur ses performances irrationnelles3. En juin 2004, Emma O’Reilly, la masseuse qui témoigna dans L. A. Confidentiel, reçut la visite de deux de ses avocats pour la convaincre de se rétracter dans la semaine qui suivit la sortie des « bonnes feuilles » dans L’Express. En octobre 2005, Lance Armstrong téléphona à son ancien ami et capitaine d’équipe Frankie Andreu l’avant-veille de son audition, un témoin très embarrassant qui allait déposer sous serment dans le cadre du litige avec la société SCA Promotions. Tous ont tenu bon. Tous ont trinqué : la pression exercée sur Emma et son entourage ont accéléré la dégradation physique de son compagnon, atteint de sclérose en plaques ; Frankie Andreu a été remercié de son job de codirecteur d’une équipe cycliste américaine et sera considéré comme « sujet à controverse » par de potentiels employeurs après avoir témoigné ; et son épouse, Betsy, témoin direct en octobre 1996 d’une conversation de Lance Armstrong avec des médecins de l’hôpital universitaire d’Indiana durant laquelle il déballa tout son arsenal dopant, a été traînée dans la boue pendant plus de huit ans, au point d’avoir hérité du surnom d’Erin Brockovich après avoir lutté seule et sans relâche pour que la vérité émerge.
Quant à Greg LeMond, c’est le cas le plus extrême. Parce qu’il était – et est toujours – une voix qui porte, et dont l’onde de choc est forcément plus large, il a été proche de tout perdre, ses biens comme sa peau. « Oui, il a voulu me tuer physiquement, mentalement, financièrement », confesse encore aujourd’hui l’un des très rares vainqueurs du Tour à ne traîner aucune casserole. Pour avoir suivi une correspondance régulière avec lui, on peut témoigner qu’il a sacrément morflé. On imagine mal le harcèlement au quotidien dont il fut l’objet, mené par cabinets d’avocats interposés. Non seulement Greg LeMond4 fut assailli dans un premier temps de coups de fil de gros bonnets du cyclisme américain l’enjoignant de se taire – dont Thom Weisel, le patron de Trek5 et quelques actionnaires de Tailwind Sports –, mais ses contrats liés au marché du cycle furent brutalement interrompus. En outre, là où LeMond avait des parts dans une société, Armstrong faisait en sorte d’y mettre les siennes en demandant ensuite aux actionnaires de choisir entre lui, le champion d’aujourd’hui, et celui incarnant le passé, « pour m’assécher financièrement », témoigne LeMond.
Le silence est d’argent
Quand l’intimidation ne suffisait pas, Lance Armstrong a eu recours à une autre arme tout aussi dissuasive : l’argent.
On appelle ça un arrangement à l’amiable. Moins hypocritement, un accord financier. Plus simplement, un aveu indirect de culpabilité pour éviter que la vérité ne sorte6. Et dans ces cas de figure, Lance Armstrong a su se montrer généreux. Le procès intenté en l’an 2000 par Greg Strock contre la fédération américaine7, et dans lequel le nom de son ex-équipier Armstrong apparaissait, déboucha en 2006 sur deux arrangements : la fédération américaine, alors présidée par Jim Ochowicz, dut verser 250 000 dollars au plaignant ainsi qu’à Erich Kaiter, autre coureur s’étant déclaré victime du système en cours et qui s’était joint au dossier. En revanche, le nom de l’entraîneur incriminé, Chris Carmichael, qui fut celui d’Armstrong, avait été effacé des mémoires moyennant une compensation financière. Une clause de confidentialité signée par Strock et Kaiter leur interdit désormais de revenir publiquement sur les termes de leur accord.
En 2005, deux autres gêneurs furent réduits au silence. Tout d’abord, le coureur italien Filippo Simeoni, l’un des rares coureurs à avoir témoigné contre Michele Ferrari. En février 2002, Simeoni expliqua à la barre d’un tribunal que « l’ami » italien d’Armstrong l’avait initié à l’EPO, à la testostérone, ainsi qu’à la méthodologie pour éviter un contrôle antidopage positif. Mal lui en prit : deux ans plus tard, lors de l’avant-dernière étape du Tour de France, le Texan s’employa en personne pour condamner son échappée avant de le traiter de « menteur » dans les colonnes du Monde. Simeoni engagea alors une procédure pour diffamation. Un an plus tard, le contentieux était scellé. Le montant fut gardé secret – on parla de 100 000 dollars – et une clause de confidentialité signée conjointement empêche désormais l’Italien de l’évoquer.
Toujours en 2005, après un an de procédures, Mike Anderson et ses avocats conclurent un accord analogue avec Lance Armstrong. Licencié en novembre 2004, peu après avoir découvert des stéroïdes dans la salle de bains de la résidence espagnole de Lance Armstrong, l’homme à tout faire du Texan ne s’en laissa pas compter et, en dépit des pressions psychologiques dont il fut l’objet, parvint à un terrain d’entente dont les termes ont été tenus confidentiels de part et d’autre. L’accord fut signé le 30 novembre 2005, soit le jour de l’audition d’Armstrong dans le cadre du litige l’opposant à la société SCA Promotions.
Si le mécanicien belge Julien DeVriese n’a probablement pas été oublié dans la distribution des cadeaux pour taire l’affaire de l’Actovegin du Tour de France 2000, Lance Armstrong a vu beaucoup plus grand dès qu’il s’est agi de calmer ou d’amadouer les ardeurs de ses détracteurs. N’écoutant que son courage – et accessoirement ses avocats et le bruit de son chéquier –, il n’a pas hésité à proposer de l’argent à… l’USADA. Le geste se présenta en 2004 sous la forme d’un « don » – une habitude prise avec l’UCI –, sauf que Travis Tygart le refusa tout net. Le patron de l’USADA évoqua la tentative du camp Armstrong début janvier 2013 sur une chaîne américaine8, soit dix jours avant le passage télévisé de Lance Armstrong chez Oprah Winfrey, sans pour autant divulguer le montant de la transaction. À l’intervieweur qui avança la somme de 250 000 dollars, Tygart répondit que c’était « dans cet ordre de grandeur ». En devançant la sortie télévisée d’Armstrong, Tygart fit son petit effet médiatique et espérait probablement une réaction du Texan… qui démentit catégoriquement cette approche au cours de la seconde soirée consacrée à ses aveux9.
C’était, il est vrai, parole contre parole. Jusqu’à ce que l’ancien patron de l’USADA, Terry Madden, en poste jusqu’en 2007, ne confirme l’appel téléphonique, le 19 janvier sur la chaîne ESPN10 : « L’un des plus proches représentants de Lance Armstrong a appelé l’agence […] pour un cadeau […] à six chiffres. »
Entre nous, 250 000 dollars, c’est un peu pingre quand on veut se mettre dans la poche l’Agence américaine antidopage…

Mettez ça sur l’ardoise
Désormais, Lance Armstrong et ses financiers vont devoir racler les fonds de tiroirs pour s’acquitter – ou négocier – des demandes de remboursement et de dommages-intérêts qui affluent sur le bureau de leurs avocats depuis la divulgation du rapport de l’USADA le 18 octobre 2012 :
	• SCA Promotions lui réclame 10,2 millions de dollars. La société d’assurances basée à Dallas, qui a consigné onze volumes de dépositions sur deux ans, réclame non seulement le remboursement des 5,8 millions de primes versées à Lance Armstrong via Tailwind Sports pour ses victoires sur le Tour de France de 2001 à 2004, mais elle demande également le règlement des 2,7 millions de dommages-intérêts réglés après le verdict du tribunal d’arbitrage à l’automne 2006 et également 1,7 million dépensés pour couvrir ses frais de procédures judiciaires.

	• Le Sunday Times attaque Lance Armstrong pour récupérer plus d’un million de livres sterling. Accusé de diffamation par Lance Armstrong pour un article paru en 2004, l’hebdomadaire britannique avait accepté de sceller le contentieux en déboursant 300 000 livres en 2006. À cette somme, le Sunday Times ajoute 700 000 livres de frais de justice. Soit 1,5 million de dollars au total.

	• La notion de parjure, une première fois évitée par la grâce d’une prescription (cinq ans) relevant de l’État du Texas – où Lance Armstrong avait déposé sous serment –, pourrait bien être réactivée. Si elle était avérée, comme le stipule le rapport de l’USADA, l’amende maximale se monte à 1,5 million de dollars.

	• L’Acceptance Insurance Company du Nebraska, une autre compagnie d’assurances qui avait couvert les primes versées à Lance Armstrong pour ses victoires sur les Tours de France 1999 à 2001, soit avant la même opération menée ensuite par SCA Promotions, s’est manifestée fin février 2013 pour réclamer 3 millions de dollars via son cabinet d’avocats GBKH.

	• Il y aurait bien ASO à ajouter dans la liste des créanciers, à hauteur annoncée11 de 2,95 millions d’euros (soit 3,8 millions de dollars). L’article 1.2073 du règlement de l’UCI prévoit que, « si un des coureurs ou une équipe perd la place qui lui a valu un prix, ce dernier doit être restitué dans le mois suivant à l’organisateur ». Certes, le mois en question (écoulé depuis… huit mois) a de fortes chances de se compter en années, mais encore faudrait-il que l’organisateur se manifeste… Il paraît peu probable qu’ASO monte au créneau pour demander le remboursement des gains de victoires versés à l’Américain. Rappelons-nous que le chiffre d’affaires d’ASO avait pris 20 % l’année du retour de Lance Armstrong sur le Tour de France 2009…


Alors, récapitulons. Dans l’absolu, ça donne : 10,2 + 1,5 + 1,5 + 3 + 3,8 = 20 millions de dollars. Grosso modo, cette somme représente un peu plus d’un an des revenus de Lance Armstrong dans ses années dorées. Ce serait finalement une sanction équitable si on se réfère aux règlements de… l’UCI, qui demandait à tout coureur convaincu de dopage de payer un an de son salaire… avant de faire disparaître cette clause de sa charte.

Le colis piégé de la poste
Même épaisse, la pilule aurait pu passer mais, on l’a vu, le Département de la justice américaine a décidé en décembre 2012 de se joindre officiellement à la plainte déposée par Floyd Landis – et relayée en toute discrétion par les services juridiques de l’US Postal à l’automne 201012 –, ce qui donne une tout autre tournure à l’action judiciaire. L’addition la plus sévère fait état de 120 millions de dollars. Soit pratiquement 140 millions de dollars au total. On a beau s’appeler Armstrong, ça vire d’autant plus à la catastrophe que bien des plaignants (LeMond, les Andreu et toutes les personnes victimes de pressions ou de représailles) pourraient s’ajouter à la liste des demandeurs en dommages-intérêts pour préjudices moral et financier.
Lance Armstrong va cette fois faire face à une procédure judiciaire d’un tout autre format que lors de celle qui l’avait absous en 2006 dans le cadre du litige l’ayant opposé à SCA Promotions. Au vu des graves chefs d’inculpation et des personnels juridiques embarqués de part et d’autre dans le dossier13, elle risque de durer plusieurs années. En substance, les plaignants devront prouver ce qu’ils avancent. Entre autres : qu’une partie de l’argent public de l’US Postal a bien alimenté un processus de dopage via Tailwind Sports ; que les financiers de Tailwind Sports, qui restent juridiquement à déterminer14, étaient au courant de ces pratiques ; que les contrats passés entre Tailwind Sports et les coureurs de l’US Postal mentionnaient bien l’interdiction de recourir au dopage.
L’armada d’avocats/représentants/conseils de Lance Armstrong ne va pas manquer d’éplucher toutes les pièces – et d’enchaîner tous les renvois possibles. En attendant, depuis les révélations contenues dans le rapport de l’USADA15, le clan Armstrong tente tous azimuts de colmater les brèches avec des sacs de billets verts en entamant des négociations avec tout ou partie des plaignants. En premier lieu avec l’US Postal, le plus gros morceau à avaler.
La chaîne CBS et le New York Times ont rapporté début février que Lance Armstrong et son agent de toujours, Bill Stapleton, ont tenté d’indemniser l’US Postal à hauteur de « plusieurs millions de dollars » pour « leur coopération dans le dossier ». Dans le même temps, pour affaiblir la plainte, les avocats d’Armstrong faisaient valoir que la compagnie américaine avait bénéficié de la notoriété de leur client durant ses cinq années de partenariat. « Lance et ses représentants ont travaillé de manière constructive avec les avocats fédéraux ces dernières semaines pour résoudre loyalement ce dossier, mais ces discussions ont finalement échoué », précisa diplomatiquement l’un de ces représentants, Robert Luskin16. L’avocat contre-attaqua même en chiffrant les retombées de cet engagement mutuel : « Les études menées par les services mêmes de l’US Postal montrent que ces bénéfices en terme de marketing se montent à plus de 100 millions de dollars. » Tiens, pratiquement l’ardoise que la plainte requiert.
La réponse officielle de l’US Postal, par la voix de son avocate Mary Anne Gibbons, ne tarda pas : « Nous défendons vigoureusement la poursuite active de ce dossier. » Sur quoi l’avocat de Floyd Landis, maître Paul Scott, enchaîna : « Les personnalités importantes concernées par l’équipe cycliste de l’US Postal doivent maintenant prendre la responsabilité financière de leurs actions. » On était loin d’un arrangement à l’amiable avec un factotum, un mécano ou un ancien équipier.

Tentatives de marchandages
Parallèlement, les avocats de Lance Armstrong ont cherché à éteindre d’autres feux. D’abord, s’occuper des ardeurs de contre-offensive de Bob Hamman, le président-fondateur de SCA Promotions, en proposant un règlement à l’amiable. Un million de dollars et on n’en parlait plus17. Bob Hamman a décliné la proposition.
Le patron en personne ne s’est pas non plus ménagé. Quelques semaines avant son intervention télévisée chez Oprah Winfrey, Lance Armstrong a d’abord rencontré en décembre 2012 Travis Tygart dans un établissement proche de l’aéroport de Denver. « Une prise de contact avec lui et trois de ses avocats », nous a précisé Travis Tygart. « L’entretien, d’environ une demi-heure, a été cordial, mais on a vite réalisé de part et d’autre qu’on ne pouvait pas trouver de point d’accord. » Le Texan, disait-on, voulait voir son bannissement à vie réduit à quelques années ; le patron de l’USADA cherchait toujours des éléments de nature à faire tomber les hauts dirigeants de l’UCI. La négociation tourna court.
Lance Armstrong aurait également tenté de renouer le contact avec… Floyd Landis. Selon le quotidien américain USA Today du 15 janvier 2013, qui s’appuie sur deux sources ayant exigé l’anonymat, le Texan voulait probablement évoquer autre chose que leurs points communs : américains, cyclistes de l’US Postal, dopés, destitués de leurs victoires dans le Tour de France et en mal de financement. À ce jour, Floyd Landis a opposé une fin de non-recevoir à la proposition de son ancien leader.
Les avocats d’Armstrong, au taux horaire à quatre chiffres, risquent de lui coûter une petite fortune quand il s’agira de répondre aux plaintes périphériques qui s’amoncellent sur leurs bureaux18. La vente de sa luxueuse propriété d’Austin, d’une valeur nominale d’environ 10 millions de dollars, n’y est pas étrangère. Même s’il possède une superbe maison à Aspen, dans le Colorado, évaluée à 6 millions de dollars, Lance Armstrong a dû se rabattre sur un nouveau toit texan valant environ 4 millions et demi de dollars. Quelques médias américains19 ont d’ailleurs chiffré les frais de procédure menés par les conseillers de Lance Armstrong à… 12 millions de dollars lors des dix-huit derniers mois ! Mais les pourparlers les plus serrés s’annoncent avec le Département de la justice américaine20. L’administration de son « ami » George W. Bush n’est plus aux manettes et la propagation du dossier n’est plus seulement du ressort du monde sportif. Si la justice américaine peut parallèlement s’intéresser à des sociétés satellites telles que Capital Sports Entertainement21, agence s’occupant de l’image d’Armstrong qui se situe à la même adresse postale que Tailwind Sports à Austin, elle accède volontiers aux négociations à l’amiable. Il reste qu’en rendant publique sa plainte pour fraude, le 24 avril 2013, le département de la Justice américaine montre les dents22. Au-delà du cercle d’initiés – Johan Bruyneel, Thom Weisel, les financiers de Tailwind Sports, l’ex-épouse Kristin Armstrong –, il n’est pas insensé de penser que d’autres convocations devant la justice puissent survenir. Mais indépendamment d’amendes records à marchander contre des informations, Lance Armstrong risque de possibles peines d’emprisonnement cumulables : pour parjure, détournement de fonds, menaces sur témoins, obtention de faux témoignages, obstruction et subornation de témoins… Oui, on est loin d’en avoir terminé avec Lance Armstrong.

Des coûts qui font mal
La fortune personnelle de Lance Armstrong a été évaluée à 125 millions de dollars23. Au cours de ses années fastes (1999-2005), l’Américain amassait en moyenne entre 15 et 20 millions de dollars en salaire, contrats partenaires et droit à l’image principalement ; Nike concourait pour environ un tiers de ses revenus annuels en reversant 7,5 millions de dollars du business provenant de la vente de produits commercialisés en son nom, et notamment les dividendes des fameux quatre-vingt-quatre millions de bracelets Livestrong.
Cependant, son pactole financier se réduisit de moitié pendant son éclipse sportive de 2006 à 2008 (environ 10 millions de dollars) mais demeurait pour autant largement au-dessus d’une ligne de flottaison raisonnable, grâce notamment au soutien toujours actif de ses sponsors ainsi qu’à ses interventions de conférencier de survivant du cancer. Mais, dès son retour à la compétition en 2009, le cours de son action repartit en flèche. Pas étonnant qu’il ait fait le forcing pour revenir disputer le Tour de France : selon Forbes, les revenus d’Armstrong pour 2010 se sont élevés à 21 millions de dollars. Soit trois millions de dollars de plus que lors de sa sortie en 2005 !
Il reste que ses demi-aveux – puisqu’ils ne concernaient que lui – vont lui coûter cher sur la durée. Face à Oprah Winfrey, l’intéressé a lui-même chiffré son manque à gagner né de la rupture de la grosse quinzaine de ses contrats avec des sponsors : « Ça me coûtera au minimum 75 millions de dollars dans les années à venir. » Le magazine Forbes, lui, doubla la prévision : 150 millions de dollars de gains partis en fumée ! S’appuyant sur une courbe de projections basées sur ses contrats pérennes en cours, Armstrong s’asseyait, selon le magazine, sur 15 à 20 millions de dollars annuels pendant au moins dix ans… À quoi il faut maintenant ajouter les amendes judiciaires qui peuvent, dans l’absolu, atteindre 140 millions de dollars. Une addition qui promet de prochaines négociations.

Une fondation qui dépasse le plafond
Voyant le cataclysme arriver, on peut alors comprendre pourquoi les actionnaires de la fondation Armstrong se sont activés pour que le fondateur coupe les ponts. L’intéressé a pu d’ailleurs s’en convaincre lui-même car, au final, son business, c’est le cancer.
L’intention était formidable et le succès fut inespéré. Quand fin 1996, sur la suggestion de son oncologue Craig Nichols, Lance Armstrong s’intéressa au lancement d’une fondation caritative pour honorer son « devoir de survivant », on était encore loin de la machine de guerre qui emploie désormais plus de quatre-vingts personnes. La première « course des roses » organisée dans les environs d’Austin attira une foule de sympathisants et, dès sa première année d’existence en 1997, la fondation Armstrong leva pas moins de 250 000 dollars24. Cinq ans plus tard, le montant total des dons avoisinait les 7 millions de dollars.
Mais le décollage de l’afflux des dons et des retombées des produits dérivés intervint en 2004 quand Nike mit sur le marché les fameux bracelets jaunes Livestrong, à un euro pièce, pour quatre-vingt-quatre millions d’exemplaires vendus sur la durée. Cette année-là, la fondation enregistra 39,9 millions de dollars de recettes, puis 52,3 millions en 2005, l’année de la première retraite sportive d’Armstrong. Fin 2012, pour ses quinze ans d’existence, le P-DG de la fondation s’honorait d’avoir récolté « près de 500 millions de dollars25 ». Oui, formidable.
Forte de ses succès et ingénieuse dans son travail de marketing – démultiplication de ses Livestrong Challenge, courses caritatives organisées dans plus de vingt États américains et même jusqu’aux Pays-Bas, diversification de ses produits dérivés qui vont jusqu’à la laisse pour chiens –, la fondation a acquis un énorme volume financier qu’elle devait cependant maintenir. L’un des moyens utilisés fut d’augmenter les frais de marketing et de campagnes de communication pour élargir la collecte de fonds. Les organismes de contrôle chargés de vérifier la redistribution des dons26 commencèrent à tiquer. De 2004 à 2007, ces frais de collecte triplèrent, passant de 2,5 millions à 7,6 millions de dollars ; en 2007, sur 100 dollars récoltés, la fondation dépensa 45 dollars en communication et marketing, ce qui est largement au-dessus du seuil maximal recommandé.
Pour compenser sa perte de visibilité sur les épreuves cyclistes – et de fait, les retombées pour sa fondation –, Lance Armstrong s’engagea alors dans un marathon de conférences. « Au moins une fois par semaine », admit-il en juillet 200727. Combien pour son apparition ? 200 000 dollars environ28.
En 2008, pour relancer la machine, le comité directeur de la fondation, présidé par Lance Armstrong, amorça un virage important qu’on sentait poindre : s’ouvrir à des opportunités commerciales bien éloignées de la philosophie d’une association caritative à but non lucratif. Procédé marketing bien connu, il fut d’abord décidé de relooker la dénomination sociale, baptisée Livestrong, et non plus seulement Lance Armstrong Foundation. La fondation devenait une marque qui claquait bien sous la langue et Armstrong un label ; dans la foulée, la fondation créa un site marchand, Livestrong.com, parallèle à l’existant non lucratif, Livestrong.org. Les pages de garde étaient alors ressemblantes – même logo, même design –, à s’y méprendre pour l’internaute ou le donateur…
Livestrong.com a été lancé en partenariat avec Demand Media, une entreprise spécialisée dans le développement de sites Internet participatifs, et obtint sa licence sous la mention de « communauté pour la santé, la forme et le bien-être ». Son rayon d’action ? Conseiller (comment cuisiner diététique, comment traquer les calories, la meilleure gymnastique pour chasser les bourrelets…), mais aussi vendre, aussi bien des vidéos de yoga que des chaussures de running (Nike, évidemment). Nike qu’on retrouve également sur le site non lucratif Livestrong.org, puisque l’équipementier y propose cent vingt-six articles destinés aux hommes, aux femmes et aux enfants. On est passablement loin du cancer testiculaire.
La fondation obtint 183 000 actions du site Livestrong.com, Lance Armstrong en reçut 156 000, tandis que son agent Bill Stapleton et son ami Bart Knaggs ne furent pas oubliés dans la distribution29. Mais les critiques de la presse américaine contestant un tel micmac obligèrent Armstrong à céder ses parts – pour une valeur d’environ 1,2 million de dollars – à la fondation.
À l’époque, le directeur général de la fondation, Doug Ulman, justifia cette nouvelle orientation : « Livestrong aura pour mission de sensibiliser le public à l’action de la fondation et un lien permettra aux internautes qui visiteraient le site de se diriger vers le site .org, à vocation non lucrative. »30 Bingo : en janvier 2009, le site Livestrong.com comptait un million de membres. Deux mois auparavant, alors qu’il était invité à participer à une conférence-débat de web-entrepreneurs à San Francisco, Lance Armstrong avait finalement résumé sa philosophie : « Si les gens faisaient un petit peu plus attention à ce qu’ils peuvent trouver sur Livestrong.com, ils n’auraient sans doute jamais besoin de se rendre sur Livestrong.org. Si le .com fonctionne suffisamment bien, le .org n’aura bientôt plus de raison d’exister. » Au moins ne peut-on pas le taxer d’hypocrite.

Les cachotteries de Livestrong
À dire vrai, les tribulations de Lance Armstrong ont commencé à intriguer les médias américains dès 2008, et plus activement quand Floyd Landis a mis au jour les pratiques dopantes au sein de l’équipe US Postal dans son courrier d’avril 2010. Sourds ou insensibles au dossier confondant de leur compatriote dominant une discipline sportive méconnue dont les événements se cantonnent en outre en Europe, les médias américains ont alors commencé à s’intéresser à la face cachée du personnage présenté jusque-là comme un survivant du cancer et, accessoirement, un vainqueur à sept reprises du Tour de France.
Au retour définitif du héros aux États-Unis après son triste épilogue du Tour de France 201031, les enquêtes se sont multipliées via le Wall Street Journal, le New York Daily News, le Washington Post, le New York Times, USA Today, des sites d’information en ligne (VeloNation.com, CyclingNews.com, Roopstigo.com) ou encore les grands networks (ABC, CBS, ESPN) principalement. Et pas seulement sur le volet sportif.
La fondation Livestrong a fait partie du cercle des investigations à partir de début 2012, quand l’enquête fédérale menée par la Food and Drug Administration et son agent fétiche Greg Novitzky aboutit inexplicablement à un non-lieu. Pas de méprise : les articles n’avaient pas pour objet de dénigrer l’extraordinaire dévouement des quatre-vingt-huit employés, ni l’action multiforme de l’établissement, alimenté par un flux ininterrompu de généreux donateurs envers des programmes dédiés aux soins palliatifs, mais bien de relever les dysfonctionnements apparus ces dernières années dans les choix de son comité directeur, à la tête duquel se trouvait Lance Armstrong.
Parmi les dossiers publiés, il en est un qui, dès février 2012, fit quelques remous dans le monde du caritatif. Pour le compte du magazine américain Outside, le journaliste Bill Gifford réalisa in situ une enquête approfondie sur le fonctionnement de Livestrong, qui se trouve depuis 2009 dans les 10 000 mètres carrés d’un ancien entrepôt totalement rénové avec des matériaux high-tech pour la somme de 9 millions de dollars. Il releva plusieurs étrangetés :
	• Les dirigeants de Livestrong répètent à l’envi que la fondation achemine des millions de dollars à la recherche contre le cancer. Certes, 20 millions de dollars ont été versés dans ce sens entre 1999 et 2005, ce qui ne représente d’ailleurs « que » 20 % des dons perçus en 2005. Mais le journaliste remarqua que le site en ligne de la fondation informait en 2010 les visiteurs d’un arrêt de son soutien financier à l’égard des laboratoires de recherche. Désormais, les dons allaient directement vers le soutien personnalisé des victimes. Ce que la porte-parole de Livestrong, Katherine McLane, confirmera quelques mois plus tard dans un journal norvégien : « Notre fondation ne contribue plus aux recherches depuis 2005. En revanche, elle soutient les personnes qui ont besoin de conseils et qui dépensent beaucoup d’argent pour obtenir des informations […]. Nous applaudissons les organisations qui soutiennent la recherche contre le cancer. Mais, il y a plusieurs années, nous avons réalisé que cela n’aide personne aujourd’hui. Les gens ont besoin de conseils, d’informations concernant les assurances et les aides pour la congélation du sperme. Nous privilégions l’individu à la recherche. »32

	• Sur le site Livestrong.org actuel, il est mentionné que 82 % des 35,8 millions de dollars récoltés sont destinés à des programmes de soins, 13 % étant dédiées aux collectes de fonds et 5 % au fonctionnement de la fondation. Pourtant, en 2009 et 2010, les rapports financiers établissaient que Livestrong dépensa 60 des 84 millions de dollars de dons reçus en frais de marketing et de communication. Soit 71 % de ses rentrées. En outre, on apprenait qu’une large part du reliquat fut acheminée sur… un fonds de réserve dont le montant total atteignait 100 millions de dollars. Plus de recherche d’un côté, du placement de l’autre…

	• En place de quoi, Livestrong dépensa 1,8 million de dollars en 2009 et 2010 pour poursuivre en justice les entreprises dont la dénomination sociale comprenait le terme « strong », telle que la société… Barkstrong Dog Collars (colliers pour chiens), une petite entreprise basée dans l’Oklahoma, qui dut fermer boutique. Rude concurrence, en effet.

	• Le département recherche de Livestrong se cantonne désormais à des études portant sur la qualité de vie des survivants du cancer, à grand renfort de brochures haut de gamme dont la réalisation a coûté 1,5 million de dollars.

	• En août 2009, soit, le Livestrong Global Cancer Summit organisé à Dublin était manifestement un événement important, d’autant qu’il intervenait dans le sillage du come-back et de la troisième place de Lance Armstrong sur le Tour de France. Son organisation coûta 6 millions de dollars, soit 20 % des dépenses de la fondation cette année-là. Dans le détail : 3,8 millions pour l’agence qui créa la campagne publicitaire ; 1,2 million pour une société de production télévisuelle new-yorkaise ; 1 million pour assurer le déplacement de six cents personnes, victimes de cancer ou partisans de la cause.


Parmi les donateurs33, supporters, bénévoles ou anciens cancéreux participant aux actions caritatives menées sur le territoire américain, certains ont fait part de leurs désillusions après la divulgation du rapport de l’USADA, confirmées par les aveux télévisés de Lance Armstrong. La déflagration est sourde et plus déchirante qu’il n’y paraît, et les excuses formulées par le futur ex-président de la fondation trois jours avant de faire face à Oprah Winfrey n’y ont rien changé. Les sondages sortis dans la foulée l’affublaient du titre de personnalité la plus détestée des États-Unis. Mais, pour les partisans du combat contre la maladie symbolisée par Lance Armstrong, le rejet ne portait pas sur une histoire anecdotique de fraude sportive. Plus que la fin d’un mythe construit sur un mensonge, leur sentiment de trahison tenait au fait qu’une partie des dons avait été transférée sur des fonds de réserve, qui dépasse maintenant les 100 millions de dollars34.
Quelques médias américains ont retrouvé l’un ou l’une d’eux, un couple, une jeune femme, partagés entre l’amertume, le dépit, voire la colère. Le site américain Roopstigo.com, créé par Selena Roberts, une ancienne journaliste de Sports Illustrated, a ainsi recueilli en novembre 2012 le témoignage de Michael Birdsong, un ancien cycliste amateur atteint d’un cancer, qui depuis des années consacre son temps libre à se mettre au service des patients atteints de cancer d’un hôpital de Boulder (Colorado) tout en ayant donné ce qu’il pouvait à Livestrong après avoir été exalté par l’histoire du survivant Armstrong.
L’homme n’en veut pas plus à Lance Armstrong qu’aux dirigeants de Livestrong d’avoir détourné des dons de leurs vocations. « Je ne vais pas dénigrer un homme qui nous a donné espoir, explique-t-il. Certes, qui veut aider une fondation fondée par un tricheur ? Non seulement un tricheur, mais un menteur ? Avec ce qu’on sait maintenant, j’aurais pu aider autrement que de me consacrer à Livestrong. » Lui qui a donné 50 000 dollars à la fondation au fil des années, a rédigé ses ressentiments dans un e-mail, rendu depuis public, qu’il a adressé à Doug Ulman, le directeur général. Extrait :
Vous pouvez ignorer ma démarche personnelle qui demande un remboursement, ou tout au moins une partie des dons que j’ai envoyés en toute loyauté. J’ai conscience que je ne récupérerai pas le travail accompli, les centaines d’heures passées comme volontaire dont a bénéficié la fondation. Vous pouvez (vous et les dirigeants de la fondation) vivre comme si je n’avais jamais existé et nié que vous m’avez considéré comme un ami pendant des années. Vous pouvez utiliser vos troupes pour m’insulter via les réseaux sociaux, dénigrer mes efforts et même minorer mon passé de cancéreux. Vous avez avec vous cette force collective qui peut menacer de me poursuivre en justice. Je ne m’échapperai pas, même si vous pensez que je suis pratiquement isolé dans la quête de dévoiler la vérité. Vous savez que vous avez de votre côté l’argent, l’influence, le pouvoir d’alimenter la recherche contre le cancer dont on a tant besoin. Vous dites que vous avez aidé deux millions et demi de malades atteints d’un cancer. Vous confondriez-vous avec McDonald’s ?

Par la voix de ses différents porte-parole, Livestrong assure que les dons ne font qu’augmenter année après année. Sans préciser cependant que le tiers des sommes récoltées provient d’entreprises à la recherche d’une visibilité de mécène ou d’accords mutuels de marketing avec les sponsors attitrés de Lance Armstrong, tels que Nike, Trek, Oakley ou RadioShack. En 2011, les manifestations sportives organisées sous le label du Livestrong Challenge ont rapporté 6,3 millions de dollars, presque moitié moins qu’en 2010. Depuis octobre 2012 et le rapport de l’USADA, les dons envoyés à Livestrong ont connu une chute de l’ordre de 20 %35 et la rumeur d’une class action des donateurs enfle aux États-Unis.

Un cancer à vocation lucrative
Il reste enfin une dernière ambiguïté à lever : où va l’argent récolté par les conférences de Lance Armstrong ?
La question s’était posée en janvier 2009 quand le coureur texan s’était présenté au départ du Tour Down Under, en Australie, lors de la toute première apparition accréditant son come-back. Sa présence était couplée à un colloque sur le cancer organisé à Sydney et les organisateurs avaient mollement démenti une rétribution à six chiffres tout en éludant le nom du destinataire. Une question qui restait elle aussi en suspens l’année suivante au départ du Tour d’Italie, en mai 2010. Oui, une somme d’argent avait été versée, mais sans en divulguer le montant, encore moins son destinataire.
Le 26 octobre 2012, le journal norvégien Verdens Gang rapporta les dessous d’une tractation similaire montée à Oslo. Sous le titre « On était terriblement déçus », les organisateurs racontaient sur une page entière que les 2,4 millions de couronnes, soit 415 000 dollars environ, versées pour la participation de Lance Armstrong à un critérium dans la capitale puis à une conférence le lendemain, n’avaient pas été crédités au compte de Livestrong comme il était entendu.
Thor Hushovd, le renommé coureur norvégien, avait accompagné Lance Armstrong dans un jet privé jusqu’à Oslo. Il confirma dans le journal de son pays que Mark Higgins, l’avocat d’Armstrong, lui avait indiqué que l’argent du contrat conclu n’avait pas été transféré sur le compte de Livestrong. Ce qui surprit tout le monde, en premier lieu le président de la fédération norvégienne de cyclisme : « Je me rappelle pourtant qu’on a transféré l’argent à l’ordre d’un compte qui comportait au moins le mot Livestrong. » Interrogée par plusieurs médias sur cette curieuse générosité à géométrie variable, la porte-parole Katherine McLane joua pratiquement la surprise : « M. Armstrong n’a jamais eu d’obligation légale à transférer ses interventions rémunérées vers la fondation pendant sa présidence. » Voilà qui clarifie la chose.
Si Lance Armstrong déclara en 200936 qu’il avait versé « plus de 7 millions de dollars [à sa fondation] sur son propre argent », faisant de lui « le plus gros donateur » – ce qui est faux –, les conférences données « une fois par semaine » à raison de 200 000 dollars chacune pendant douze ans feraient de lui un richissime donateur37…


1. 
Le rapport de l’USADA en liste neuf (Frankie et Betsy Andreu, Christophe Bassons, Tyler Hamilton, George Hincapie, Levi Leipheimer, Filippo Simeoni, Prentice Steffen, Jonathan Vaughters) auxquelles on peut ajouter Kathy et Greg LeMond et Emma O’Reilly.


2. 
« Son ton était très menaçant […]. À quatre reprises, il m’a dit que je devrais faire très attention […], que j’avais déjà été prévenu » (Pierre Ballester, David Walsh, L. A. Confidentiel, op. cit., p. 266-267).


3. 
« Pourquoi as-tu dit ça ? […] Oh, ça va, tu vas peut-être me dire que tu n’as jamais pris d’EPO ? […] Allez, tout le monde prend de l’EPO […]. Si tu veux la guerre, tu l’auras […]. Je trouverai au moins dix personnes pour dire que tu as pris de l’EPO. Dix personnes qui témoigneront » (Pierre Ballester, David Walsh, L. A. Confidentiel, op. cit., p. 262-265).


4. 
Après les destitutions de Floyd Landis (vainqueur déchu de l’édition 2006) et de Lance Armstrong, Greg LeMond demeure le seul coureur américain à avoir remporté le Tour de France (1986, 1990, 1991).


5. 
À propos de Trek, Floyd Landis fit savoir dans ses aveux qu’une soixantaine de vélos Trek, censés revenir aux coureurs, étaient vendus sur Internet chaque année afin d’aider au financement du programme de dopage de l’équipe. Le Wall Street Journal du 3 juillet 2010 interrogea à cet effet Robert Burns, l’avocat du fabricant américain, qui reconnut que l’entreprise était au courant de ces ventes sauvages : « De temps en temps, on voyait un de ces vélos sur Internet et ça nous surprenait. On ne voulait pas voir cette marchandise en vente. Il y avait mieux à faire. » Comme questionner le staff de l’équipe, par exemple ?


6. 
Le principe d’un settlement (accord) est fréquent aux États-Unis. Le 10 décembre 2012, Dominique Strauss-Kahn avait eu recours à cet arrangement dans le dossier du « Sofitel » de New York, mettant ainsi fin aux poursuites en civil intentées par la femme de chambre de l’hôtel, Nafissatou Diallo. Le montant de l’accord n’avait pas été révélé. Le journal Le Parisien avait avancé, le 11 décembre 2012, la somme de 6 millions de dollars.


7. 
Devenu médecin, Greg Strock avait attaqué la fédération américaine pour avoir fermé les yeux sur les injections régulières de cortisone qui avaient eu raison de sa défense immunitaire.


8. 
Au cours de l’émission « 60 minutes » diffusée le 8 janvier 2013 sur CBS, Travis Tygart reconnut avoir « été abasourdi » par une telle offre : « C’était clair qu’il y avait un conflit d’intérêts pour l’USADA. Nous n’avons pas hésité à rejeter cette offre. » Il n’y a bien que l’UCI qui n’a rien vu de malsain dans cette démarche.


9. 
« Ce n’est pas vrai, avait juré Lance Armstrong. – Quelqu’un vous représentait-il ? relança Oprah Winfrey. – Personne. Je ne sais rien de tout ça. [Quand j’ai entendu ça], j’ai demandé autour de moi si quelqu’un l’avait fait. Ce n’est pas vrai. »


10. 
Le prédécesseur de Travis Tygart à l’USADA précisa : « Le bureau de Travis était à cinq secondes du mien. Il m’a tenu informé de ce coup de fil et on a rejeté immédiatement cette proposition. Compte tenu de l’éthique à avoir, nous ne pouvions accepter un don provenant de sportifs concernés par nos tests antidopage. »


11. 
Le montant total des prix versés pour ses sept « victoires » finales (de 2,2 millions de francs – 335 000 euros – en 1999 à 450 000 euros pour les dernières), ses vingt-trois étapes remportées de 1999 à 2005 (de 50 000 francs – 7 500 euros – en 1999 à 8 000 euros en 2005) et sa troisième place du Tour 2009 (100 000 euros), avec la dotation quotidienne (350 euros) attribuée au porteur du maillot jaune qu’il a porté pendant quatre-vingt-trois jours, dépasse pourtant les 3 millions d’euros…


12. 
Wall Street Journal, 10 décembre 2012.


13. 
L’aréopage des avocats de Lance Armstrong est mené depuis juillet 2010 par Mark Fabiani, spécialiste des gestions de crise, qui fut précédemment conseiller en communication de Bill Clinton et d’Al Gore.


14. 
Lance Armstrong en détiendrait 10 % des parts selon Outside Magazine du 6 février 2012.


15. 
La veille de la sortie publique du rapport de l’USADA le 10 octobre 2012, l’un des avocats de Lance Armstrong avait réagi par anticipation en accusant l’agence américaine d’avoir présenté des versions « biaisées, partiales et non contradictoires » des événements. Tout en ajoutant : « Les chrétiens se battant contre les lions à Rome avaient un meilleur sort que les athlètes avec l’USADA. C’est un système complètement truqué. Les documents sont largement basés sur des parjures en série, des témoignages forcés, des ententes préalables et des histoires racontées sous la menace. » Pensait-il peut-être que les pratiques de son employeur étaient généralisées ?


16. 
Wall Street Journal, 22 février 2013.


17. 
David Walsh, Seven Deadly Sins, op. cit.


18. 
Une plainte en nom collectif a été déposée en mars contre FRS, une société de compléments nutritionnels dont Lance Armstrong était l’ambassadeur. Cette plainte estime que FRS et Armstrong ont fait de la publicité mensongère en assurant auprès des consommateurs que les produits nutritionnels étaient « l’arme secrète » du héros américain.


19. 
Repris par le site Roopstigo.com, le 26 avril 2013.


20. 
Selon la chaîne américaine CBS et le New York Times, Lance Armstrong et son agent Bill Stapleton ont tenté de négocier un accord avec des représentants du Département de la justice américaine… quelques semaines avant qu’ils ne prennent la décision de les poursuivre.


21. 
Société gérée par l’agent Bill Stapleton et placée sous le contrôle de Thom Weisel et Lance Armstrong.


22. 
L’un des attendus de la plainte déposée fait état que « la sous-évaluation par les inculpés de la valeur du sponsoring destiné à l’US Postal (USPS) entre 1998 et 2004 a causé des dommages à l’État américain qui n’a pas reçu la contre-valeur des services pour lesquels il négociait », attendu révélé par le journal Austin American Statesman.


23. 
Par le magazine américain Forbes, en octobre 2012. Ce montant comprend l’ensemble des richesses identifiables telles que le patrimoine immobilier, la participation à des sociétés cotées en Bourse ou les autres biens (objets d’art…) et actifs.


24. 
Pierre Ballester, David Walsh, Le Sale Tour, op. cit.


25. 
AFP, 18 octobre 2012.


26. 
Notamment l’American Institute of Philanthropy, Charity Navigator, CharityWatch.


27. 
« Au moins une fois par semaine, on m’invite à donner une conférence de presse pour expliquer mon parcours, comment je me suis sorti de ma maladie et comment j’ai remporté le Tour de France. » (Sport, 5 juillet 2007.)


28. 
En juillet 2001, dans les colonnes de Texas Monthly, son agent Bill Stapleton s’exprima sur les gains de son protégé lors de ces conférences-débats : « Lance facture deux fois ce que facture le président Clinton. Pourquoi est-ce que sa prestation vaut 200 000 dollars ? Il est là, assis sur un tabouret, et il raconte sa vie […], comment on arrive à se surpasser […]. Ce que ses auditeurs en retiennent, c’est une leçon de courage, de discipline et de persévérance […]. C’est pour cette raison qu’il est aujourd’hui, je crois, le conférencier le mieux payé du pays. »


29. 
Outside Magazine, 6 février 2012.


30. 
Wall Street Journal, 28 janvier 2009.


31. 
Vingt-troisième à 39 minutes et 20 secondes du vainqueur (déclassé) Alberto Contador. Pour l’anecdote, le vingt-quatrième, à 4 secondes de l’Américain, est l’Anglais Bradley Wiggins.


32. 
Verdens Gang, 26 octobre 2012.


33. 
Dont Michael Bloomberg, le maire de New York, à hauteur d’un million de dollars.


34. 
Remarquez, les errements d’une association contre le cancer ne sont pas une exception américaine : l’ancien président de l’ARC Jacques Crozemarie fut condamné en 2000 à quatre ans de prison ferme pour abus de confiance et abus de biens sociaux.


35. 
Le lendemain de la première interview télévisée de Lance Armstrong par Oprah Winfrey, le directeur général de la fondation avait réagi sur la chaîne ESPN en annonçant une hausse record d’afflux de dons : 78 000 dollars répartis sur quatre cent onze personnes alors que la veille, un jour normal, elle avait enregistré 3 200 dollars de dons provenant de quarante-cinq donateurs. L’embellie fut de courte durée.


36. 
L’Équipe, 20 janvier 2009.


37. 
En projection, l’opération donnerait dans l’absolu un résultat net de 122,4 millions de dollars…
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Pourquoi le Tour est mort
Quand on évoque le deuil du Tour en titre de ce chapitre, on parle du Tour de France cycliste, du Tour de France sportif, du Tour des épopées, des exploits, des émotions, de la mémoire collective. On se souvient des duels Anquetil-Poulidor, Merckx-Ocana, Hinault-Fignon, Hinault-LeMond ; qui se souvient du vainqueur des Tours 2006, 2008, 2010, 2011 ?
On ne parle plus du même événement. Ce Tour de France-là, le plus important à nos yeux d’enfant, d’adulte, est depuis quinze ans entre les mains de ses propres fossoyeurs qui n’ont d’autre préoccupation que le court terme aux dépens de l’espérance de vie de l’événement. L’affaire dite Festina avait exhumé au grand jour le caveau encombré d’immondices, et la pelle se passe depuis de main en main pour recouvrir désespérément les restes d’un monde enseveli.
Le doping, puis le dopage, puis la « préparation » se sont succédé, comme se sont succédé les générations qui les ont entretenus. C’était astucieux, rigolard, c’est devenu mortel. Il a fallu attendre plus de soixante ans pour que les premiers contrôles, bien qu’empiriques, apparaissent sur le Tour, à Bordeaux, en 1966 ; trente-trois ans de plus pour qu’une loi condamne les pourvoyeurs ; et probablement la saint-glinglin pour que les acteurs du cyclisme se mobilisent franchement, courageusement, fermement. « Il faut une révolution », titrait L’Équipe en 1999. Oui, une révolution, pas un manifeste. Mais c’est trop tard.
Le pli est pris, les traditions du vice ancrées, les rébellions matées, les décès collatéraux empilés – Simpson, Pantani, Jimenez, Vandenbroucke –, sans qu’ils aient engendré une véritable remise en question. Le Tour a vécu mais le Tour, l’autre, le nôtre désormais, vit bien. Le cyclisme meurt à petit feu, des épreuves disparaissent année après année1, les critériums d’après-Tour ne sont plus qu’une poignée2, les nouveaux licenciés se tournent vers le BMX et le VTT plutôt que la route3, la population qui s’intéresse au vélo est vieillissante, mais le Tour vit très bien. Qui se plaint ? Les propriétaires du barnum ? Les sponsors et les villes-étapes, qui se bousculent au portillon ? Les instances sportives, qui ronchonnent mais ne trouvent rien à redire ? Les médias, qui pleurnichent parfois tout en allant chercher leurs accréditations ? Le public, enfin, trop heureux d’un pique-nique en famille, du moins quand les enfants suivent ? Oui, le Tour vit bien. Même que le dopage est devenu une source d’intérêt.
Le thème est désormais intégré, assimilé, avalisé par le public. Mieux vaut un Tour à scandales qu’un Tour d’ennui. C’était la troisième source de motivation dans les réponses d’une étude réalisée en 2007 par des annonceurs du Tour, derrière « les étapes de montagne » et « les paysages », à égalité avec « la compétition sportive ». Parallèlement, le site Internet de l’organisateur s’enorgueillissait – avant le nettoyage des pages numériques de l’automne 2012 – que la principale motivation de ses millions de spectateurs fût à 39 % la… caravane publicitaire. Un club de basket serait-il ravi de savoir que son public se déplace plus pour ses pom-pom girls que pour son cinq majeur ?
Les panoramas sur l’écran de sa télé, les prospectus sur le bord des routes. Passent l’entracte et les tracts, les ronds-points et les tsoin-tsoin, le juillet est joyeux. Le reste, la vérité d’une course, le mérite du coureur, l’authenticité de l’effort, le doigté de la stratégie, le paroxysme de la compétition, deviennent des accessoires de caravane. Cette même caravane qui passe maintenant avant les coureurs, sur la route, dans les esprits. Le Tour est mort et, Armstrong le premier, on s’en bat la couille.
Les organisateurs du Tour de France ont bien d’autres soucis en tête. Et d’abord alimenter le ventre goinfre de la chaudière en forme de tiroir-caisse, vendre un rêve devenu artificiel à des foules crédules, à des télévisions pas regardantes, à des sponsors fourguant leurs cames et obsédés par une visibilité de it-girl en mal de téléréalité, à un marketing mercantile qui a supplanté celui de développement. Tout le monde y met de sa bûche pour entretenir la flamme de l’autodafé : la plupart des dirigeants institutionnels assis sur un héritage à la valeur patrimoniale désormais factice, des strategy managers de la contrefaçon sans état d’âme, des directions sportives des équipes qui n’ont rien vécu d’autre que tricher ou se soumettre, des entourages médicaux malades de leurs propres pharmacopées, quand à l’autre bout de cette chaîne alimentaire vorace crament une idée, le sport, et une population, les cyclistes.
Pourquoi on n’y croit plus ? Parce qu’aucun des acteurs de la grande représentation ne veut y croire. Parce qu’on ne peut reconstruire avec des démolisseurs. Quinze ans maintenant que le théâtre brûle, qu’on y a jeté un moment des verres d’eau, mais tant que le décorum du plafond ne s’embrase pas, tant que les pompiers craqueront des allumettes, scène après scène, tirade après tirade, la pièce qui se joue devant les grands rideaux tirés de juillet ne sera plus qu’un hologramme de chef-d’œuvre.
Le cache-cache de l’organisateur
Pourquoi on n’y croit plus ? Découverte après découverte, combien de fois a-t-on cru en treize ans, avec David Walsh4, que la vaste entreprise frauduleuse de Lance Armstrong allait être déboulonnée ? L’affaire du contrôle positif aux corticoïdes en 1999 ? Il est cuit. Les images de France 3 montrant le toubib de l’US Postal se débarrasser de seringues sur une aire d’autoroute pendant le Tour 2000 ? Il est coincé. Les révélations de David Walsh dans le Sunday Times, exposant la collaboration du Texan avec Michele Ferrari en 2001 ? Il est foutu. La publication de L. A. Confidentiel en 2004 ? Il ne va pas s’en relever. L’enquête de Damien Ressiot dans L’Équipe en août 2005 ? Il est pris en flagrant délit. Les auditions accablantes durant le contentieux avec la société SCA Promotions à l’automne 2005 ? Il ne s’en sortira pas. Les aveux de Floyd Landis en 2010 qui révèlait son vrai visage ? Il est fichu. L’enquête fédérale menée par Jeff Novitzky jusqu’à début 2012 ? Il est marron.
On pourrait presque dresser un parallèle aussi sordide avec les secousses sismiques qui ont fait trembler le Tour de France au point d’en attendre une révolte de la part de ses organisateurs qu’on pensait floués, en colère, déterminés à défendre les intérêts de l’épreuve. Les intérêts, oui : mais lesquels ?
1998, le Tour de France des arrestations et un peloton réduit de moitié à son arrivée à Paris ? Ils vont réagir. 1999 et le Tour du renouveau plombé d’entrée par un Armstrong tombé de la lune ? Ils vont prendre des mesures. 2002 et l’interpellation rocambolesque de l’épouse du Lituanien Raimundas Rumšas qui éclaboussera le podium (troisième) et un beau mois de juillet ? Ils vont demander des comptes. 2005 et l’interpellation de l’Italien Frigo, pour EPO, tandis que Lance Armstrong en a fini de les humilier ? Pas possible, ils vont s’y mettre ! 2006 et Floyd Landis qui nous a bien bourré le mou ? C’est sûr, ils vont taper du poing sur la table ! 2007 et entre autres l’exclusion du Kazakh Vinokourov, pour transfusion sanguine, et du Danois Rasmussen (alors maillot jaune) ? Trop, c’est trop, ils vont s’interposer. 2008 et l’exclusion de l’Italien Ricco (alors meilleur grimpeur) et de l’Autrichien Kohl (alors troisième) ? Là, ils vont bouger, c’est sûr ! 2009 et le retour d’Armstrong ? Ils ne vont pas se laisser faire, pas possible autrement… 2010 et le déclassement rétroactif de Contador (qui doit revenir en 2013) ? On va voir ce qu’on va voir… On continue le tableau de chasse ?
De 2000 à 2012, huit des treize dernières éditions du Tour d’Espagne ont été remportées par des coureurs convaincus après coup de dopage5, soit en raison d’un contrôle positif, soit pour leur implication dans une affaire de produits dopants. Le Tour d’Italie en présente dix6 du même profil sur treize possibles ! Et le Tour de France ? Même score, dix sur treize7 ! En prime, vingt des vingt et un coureurs qui ont piétiné les podiums sous l’ère Armstrong sont encalminés jusqu’à la glotte ; plus largement – et c’est le rapport de l’USADA qui le dit –, ils ont été trente-six sur quarante-cinq possibles de 1996 à 2010. Et encore, de ce qu’on en sait…
Au moins 80 % des podiums bouffés par le dopage, mais ça n’horrifie pas grand monde. On pourrait descendre encore plus bas, en d’autres termes toucher le fond, mais la démonstration est stérile. À force de réclamer une tolérance zéro, ils ont obtenu une crédibilité zéro. Les organisateurs voudraient se débarrasser de la notion sportive du Tour qu’ils ne s’y prendraient pas autrement. Là où une entreprise de conditionnement alimentaire suspendrait ses ventes – ou serait contrainte de le faire – et poursuivrait ses fournisseurs pour approvisionnement en nourriture avariée, ASO fait juste passer des messages publics de réprobation. Le dernier en date ? Lors de la présentation du Tour de France le 24 octobre 2012 au Palais des congrès de la porte Maillot. Au micro, devant près de quatre mille personnes, Christian Prudhomme écrabouille à sa façon les managers des équipes professionnelles qui se fichent éperdument de la crédibilité sportive des événements depuis des lustres. Attention, éloignez les enfants, bouchez les oreilles sensibles : « Dans la reconstruction déjà entamée [!], la part des managers est essentielle […]. Ils doivent être, au sens propre, des garde-fous. [Il répète deux fois la phrase sous les applaudissements de l’auditoire.] Ceux [des responsables d’équipe] qui ont pu avoir peur dans le passé de certains de leurs collègues n’ont plus à avoir peur. » Le journaliste de L’Équipe ne s’y est pas trompé le lendemain en assurant que « les mots de Christian Prudhomme n’étaient pas des tirs à blanc ». Wouah, sûr qu’ils ont fait un massacre à la ronde et que les survivants vont agiter le drapeau blanc ! Et que les lascars ne sont pas près de revenir comme si de rien n’était…
D’ailleurs, pas fous les « garde-fous » : ils n’étaient pas venus à la grand-messe ordonnée par Christian le Pieu ! Hormis les managers ou directeurs sportifs d’équipes françaises qui font leur possible dans ce labyrinthe de manifestes et de chartes de bonne conduite pondus par l’un ou l’autre, les futurs « garde-fous » étaient en garden-party ailleurs, ou même en « garde à vue » comme Johan Bruyneel, alors sous la menace d’une radiation à vie. L’abbé Christian Prudhomme qui sort les flingues de sous sa soutane dans une rue déserte, c’est un peu comme un entraîneur qui déplore ses joueurs absents à l’entraînement devant ceux qui se changent dans les vestiaires…
Qu’il fût Jean-Marie Leblanc ou Christian Prudhomme, le porte-drapeau du Tour de France aux yeux du public a toutefois une vision très réaliste de ce qui se trame dans son dos depuis toujours. Ce n’est pas une question de personne mais de ligne stratégique. Christian Prudhomme le reconnut lui-même lors du mini-débat mené aussitôt après la diffusion du documentaire portant sur le dopage de Lance Armstrong dans l’émission « Complément d’enquête » sur France 2 du 21 mars 2013. À défendre l’indéfendable, il mania d’ailleurs à l’occasion un joli paradoxe : d’abord, en annonçant que « l’image que l’on donne d’Armstrong, qui est une image bien réelle du passé, ce n’est pas le cyclisme d’aujourd’hui. Les choses ont déjà changé et notamment à partir de 2008 avec le passeport sanguin ». Rappelons à Christian Prudhomme que Lance Armstrong a disputé les Tours 2009 et 2010 avec ce fameux passeport sanguin… Surtout, l’actuel directeur général du Tour fit part de son exaspération à l’endroit des dirigeants des équipes professionnelles : « Combien de fois avons-nous pu, ou ai-je pu, dans des réunions avec les directeurs sportifs, avec les managers, leur dire : “Arrêtez de tricher, arrêtez de tricher, arrêtez de tricher !” Avant le Tour de France, avant le Paris-Nice [2013], sans cesse… Et parfois, on se dit, oui, on pisse dans un violon. Parce que vous avez ceux qui entendent encore le sermon du père Prudhomme qu’ils ont entendu vingt fois et qui ne trichent pas, et vous avez des irréductibles qui n’ont même pas peur de la police ou de la gendarmerie. »
Trois semaines plus tard, face à la commission d’enquête du Sénat, le rapporteur Jean-Jacques Lozach, sénateur PS de la Creuse, lança le jeu des questions-réponses avec Christian Prudhomme :
Jean-Jacques Lozach : Vous êtes sous serment, M. le directeur. Est-ce que vous affirmez que vous n’avez jamais reçu d’éléments sérieux sur l’usage de produits dopants par certains sportifs ou par certaines équipes ? Et si vous les avez reçus, les avez-vous immédiatement transmis aux autorités françaises ?
Christian Prudhomme : Je n’en ai jamais reçu.

Une question à double fond se pose alors : qu’a-t-il donc besoin de répéter « sans cesse » son avertissement, encore en ce printemps, quitte à « pisser dans un violon », si « ce n’est pas le cyclisme d’aujourd’hui » ? Comment peut-il marteler à certains managers « d’arrêter de tricher » s’il n’a des « éléments sérieux » pour le justifier, autres que des informations de médias « qu’il faut prendre avec précaution » ?
« Je n’en ai jamais reçu », avait donc répondu Christian Prudhomme devant la commission d’enquête du Sénat, à propos d’informations susceptibles de débusquer les tricheurs. Rétrospectivement, cette affirmation a dû faire tiquer quelques sénateurs. Le 25 avril, soit quinze jours après l’audition du directeur du Tour de France, c’est Olivier Grondin qui était appelé dans la salle Clemenceau de la haute assemblée. Médecin-préleveur référent de l’AFLD, Olivier Grondin8 a une vingtaine d’années d’expérience et, comme on le dit communément, on ne la lui fait plus…
Ce matin du 25 avril, compte tenu des informations dont il dispose, Olivier Grondin dépose sous serment et à huis clos. Lorsque le Tour de France 2008 est évoqué, celui où l’AFLD a la mainmise sur les contrôles antidopage, il est très explicite, rapportant en substance que Christian Prudhomme, parmi d’autres, lui communiquait des informations utiles. Un membre de l’AFLD nous le confirme : « Oui, c’est vrai. Il [Christian Prudhomme] nous donnait des infos sur le terrain, que ce soit sur des équipes ou des coureurs, qui nous ont été utiles, au point de confondre des tricheurs. À l’AFLD, nous disposons d’un éventail d’informateurs dont nous trions ensuite les renseignements pour mieux cibler les contrevenants. » Nous lui demandons alors comment il avait réagi à l’affirmation de Christian Prudhomme devant la commission d’enquête sénatoriale : « Franchement, ça m’a un peu gêné quand je l’ai entendu dire ça, alors que j’étais devant ma télévision9. Christian, c’est un mec bien. » Mais le Christian 2008, d’avant le revirement politique d’ASO, n’était pas le Prudhomme 2013.
 
Mais qu’il se rassure, le fameux passé, du temps où Christian Prudhomme était encore l’adjoint de Jean-Marie Leblanc, n’avait pas meilleure mine. Derrière leurs cris d’orfraie, les organisateurs étaient capables de rengainer leurs pétoires et de baisser d’un ton quand il s’agissait de régler les problèmes en toute discrétion. Éric Boyer, qui fut l’un des rares managers d’équipe – sinon le seul – de la décennie à s’engager ouvertement pour un cyclisme réformé, nous raconte un épisode symptomatique de la politique menée par les dirigeants. Plus que de pointer un homme, cordial et profondément humain mais enchaîné à un demi-siècle de « traditions », son anecdote dépeint le laxisme ambiant d’une époque pas si lointaine : « Le Tour de France 2005 faisait étape dans les Vosges et notre équipe logeait alors dans le même hôtel que l’équipe italienne Liquigas. Le surlendemain matin, je suis convoqué par le directeur du Tour de France à la permanence de l’épreuve, au village-départ, où nous rejoint Roberto Amadio, le manager de Liquigas. D’un ton ferme, le patron du Tour nous apprend qu’il a été contacté par le propriétaire de l’hôtel où nous avions séjourné. L’homme était furieux : il avait retrouvé des seringues dans les toilettes de son établissement. De mon côté, j’avais la conscience plutôt tranquille au regard de mes coureurs, même si on n’est jamais à l’abri de rien. Le patron du Tour avait compris qu’il avait plus de chance de trouver les fautifs du côté italien. Il était remonté, puis il s’est radouci. En substance, il nous disait que ce n’était pas sérieux, qu’on devait faire attention, qu’il fallait être plus vigilant à l’avenir, qu’on ne pouvait se permettre des histoires pareilles et qu’il entendait bien que ça ne se produise plus. » Joint par téléphone, Roberto Amadio confirme avoir été convoqué lui aussi par Jean-Marie Leblanc après cet incident : « C’est vrai que le ton employé était sévère et il m’a demandé de tirer ça au clair. J’ai alors mené ma petite enquête interne, mais je n’ai rien trouvé. » Il nous revient en écho les observations de Daniel Baal, consignées dans l’un de ses ouvrages10, sur son amère expérience de directeur général adjoint du Tour de France d’octobre 2001 à janvier 2004. Mises au rancart répétées, rejet progressif de la part de Jean-Marie Leblanc et de sa garde rapprochée, puis succession coupée net…
Nous avons contacté par téléphone le propriétaire de l’hôtel en question, La Jamagne. C’est un établissement trois étoiles familial (sur cinq générations), situé au cœur de Gérardmer, la « perle des Vosges », connue notamment pour son festival du film fantastique, son domaine de ski nordique et ses espaces boisés. En 2005, le Tour de France y avait organisé l’arrivée de la huitième étape et le départ de la suivante, les 9 et 10 juillet, et Bernard Jeanselme, le propriétaire de La Jamagne, se souvient encore très bien des dommages collatéraux de ce passage : « Le soir même du départ de notre établissement des deux équipes disputant le Tour de France, Cofidis et Liquigas, Roland, notre homme d’entretien, a constaté qu’une des colonnes du collecteur des déchets organiques était bouché. On a donc démonté le collecteur pour finalement tomber sur deux seringues, sans les aiguilles, enveloppées dans des lingettes. Je n’avais jamais vu ça en trente-trois ans d’hôtellerie. Le lendemain matin, j’ai appelé un responsable du service hébergement du Tour de France, celui qui avait réservé les chambres d’hôtel. Il m’a remercié de mon appel et m’a fait envoyer ensuite une cravate et un pin’s sans me proposer de récupérer les seringues, ne serait-ce que pour savoir ce qu’il y avait dedans. Alors, j’ai amené les deux seringues chez le pharmacien voisin pour analyses. Il n’a rien trouvé ; elles avaient été rincées. »
Nous avons ensuite fait part à Jean-Marie Leblanc de cet incident. L’ancien directeur du Tour de France, qui était aux commandes de l’épreuve cette année-là, se souvient, après quelques efforts, de l’appel de l’hôtelier, mais s’étonne qu’on puisse… s’étonner que l’organisation du Tour de France n’ait pas cherché à aller plus loin que sermonner deux managers d’équipe : « Mais ce n’est pas notre rôle d’aller fouiller ce qu’il y a dans des seringues ! » On insiste sur le rôle échu à notre sens à l’organisateur, sur le contenu possible de ces seringues, sur une enquête à mener, mais Jean-Marie Leblanc s’emporte : « Non, non, on n’a rien à voir là-dedans. On a assez de chats à fouetter sur l’épreuve pour s’intéresser à des histoires qui ne nous concernent pas. » Des histoires qui les concernent suffisamment pour avoir convoqué les managers des deux équipes…
Et dire que les organisateurs avaient fait appel dès le Tour de France 2000 à la société Cosmolis pour entreprendre le ramassage des déchets médicaux avant de les incinérer, ce qui avait l’avantage de ne laisser aucune trace… Même des équipes semblaient s’en méfier !
Après avoir compté les points en évinçant un coureur par-ci, une équipe par-là dans les années deux mille, ASO compte ses sous. Remarquez, les derniers bilans comptables donnent raison à ses administrateurs : 146 millions d’euros en 2010 (32 millions de bénéfices nets après impôts), puis 157 millions en 2011 (32,5 de bénéfices), soit une progression de 7,6 % de son chiffre d’affaires. L’un des représentants des partenaires du Tour de France, qui ne souhaite surtout pas apparaître – ce qui peut se comprendre – nous confiait son amertume : « Les gens d’ASO sont à la tête d’un événement sans égal. Il n’y a que pour eux qu’on ouvre toutes les portes, que ce soit celles du château de Versailles, du mont Saint-Michel, d’une arrivée en nocturne sur les Champs-Élysées avec feu d’artifice pour conclure le Tour à venir. Ils sont assis sur un trésor de guerre et, pourtant, les rapports qu’on peut avoir avec eux sont terribles : ils ne sont pas sympas, il n’y a pas de relationnel, ils sont pingres, mercantiles. En gros, ils ne pensent qu’au pognon. »
Le phénomène du dopage s’avère finalement un agacement plus qu’une thématique de campagne pour les organisateurs, un caillou dans leurs bottes de sept lieues, et pour contourner l’affaire, rien de tel que l’injection d’un produit masquant. Le Tour de France est devenu le tour de la France, un voyage organisé, visite d’un musée itinérant à ciel ouvert auquel le diffuseur télé du service public prête son concours et ses moyens. Même le quotidien ami L’Équipe s’y est mis, laissant le soin à l’écrivain Philippe Delerm d’écrire une pleine page sur les bonbons acidulés de son enfance, comme autant de figurines cyclistes, la veille du départ du Tour de France 2012.
La ligne éditoriale de la rubrique cyclisme de L’Équipe, le journal de l’organisateur au même titre que Le Parisien, a la tête du coureur qui vient de se faire larguer par le gruppetto. Elle n’arrive plus à suivre, tente d’appuyer sur les pédales en ahanant des portraits hagiographiques de coureurs qui ne sont plus qu’illusions dans la mémoire commune, se rassied sur le bec de selle, zigzague entre deux contrôles positifs, pleure les années Coppi, se mouche dans un prologue remporté par un jeune Français, s’affale quand le classement final renvoie l’éclaireur dans le ventre des frustrés. Mieux, cette ligne de conduite sinueuse devant le camion-balai a poussé sa rubrique au déni. On ne va pas en faire des tonnes, juste deux phrases qui témoignent de sa vision du Texan et de la lutte contre le dopage.
La première, signée par celui qui suivait tout particulièrement la carrière de Lance Armstrong, ouvre un portrait de l’Américain publié le 25 août 2012, soit quand ça sentait le sapin : « De lui on voyait d’abord les yeux […], deux flèches qui vous transperçaient et vous faisaient, à coup presque sûr, baisser le regard. » Baisser le regard, qui n’est plus très loin du pantalon…
La seconde est rédigée en mai 2009 par le responsable de la rubrique cyclisme dans les colonnes de Vélo Magazine et relative au contrôle inopiné réalisé par l’AFLD en avril 2009 sur Lance Armstrong : « Si l’AFLD doit se payer Armstrong, qu’elle le fasse éprouvette au poing, pas la loupe à la main et le nez sur les petites lignes du règlement. En privant Lance Armstrong de Tour pour une affaire aussi mesquine, en s’acharnant à débusquer le moindre détail, au risque qu’il soit anecdotique, l’AFLD aurait perdu de son crédit de gendarme du peloton […]. On n’arrête pas Armstrong pour un défaut de sonnette. » A-t-il entendu l’alarme incendie de la sonnette ?
Bref, quand il ne s’agit pas de rire jaune comme un maillot, le Tour du journal se feuillette à l’encre de la nostalgie, aux boyaux autour des poitrails, à l’accordéon d’Yvette Horner harnachée sur le capot d’une voiture bariolée. Dans cette bulle insonorisée, pas moins de neuf livres rabâchant l’histoire perdue du Tour se serraient d’ailleurs sur les étalages des libraires de mai à septembre 2012 : Sur la route du Tour de France, Tour de France Nostalgie, Cyclisme Nostalgie, 100e Tour, les grands moments, Jours de fête, la grande histoire du Tour de France, Raymond Poulidor, mes 50 Tours de France, Les Coulisses des 100 Tours de France, Cols mythiques, Cols des tourments…
Et la prochaine édition ne va pas échapper au défilé de cartes postales sciemment disséminées sur le parcours de la centième édition depuis la Corse jusqu’aux Champs-Élysées abordées en nocturne. Au lendemain de la présentation du Tour 2013, L’Équipe, encore, abandonnait le contexte sportif de l’événement aux paysages : « Clairement, il [le Tour] a privilégié le décor […]. C’est la France vue du ciel […]. La mer, omniprésente, avec pas moins de sept étapes achevées sur nos rivages. Ses merveilles inscrites au patrimoine mondial de l’Unesco – la cathédrale d’Albi, le mont Saint-Michel, le château de Versailles –, ses curiosités géologiques […], ses panoramas comme le Semnoz et la vue imprenable sur le Mont-Blanc […]. [C’est] peut-être un signe des temps. » Oui, un signe fort : planquons le vélo derrière une abbaye cistercienne, cachons le coureur dans le maquis du GR20, croisons les doigts pour qu’il n’en sorte pas avec une poche de sang à la main, et regardez-moi plutôt celle belle France profonde filmée d’un hélicoptère.

Quand France Télévisions se regarde le nombril
Pourquoi on n’y croit plus ? Écoutez ou regardez le Tour. Le cyclisme serait donc devenu une maladie honteuse et France Télévisions fait désormais son possible pour nettoyer les pas-de-porte, comme les villes des Jeux expulsent les prostituées au-delà des cercles vertueux des anneaux olympiques. Il y a cinq ans, nous avions rencontré les metteurs en scène de l’événement11 : Jean-Paul Ollivier, le Pierre Bonte du vélo, Thierry Adam, la voix du direct qui a « des fois des doutes », Jean-René Godart, l’intervieweur maison qui ne porte plus de bracelet jaune autour du poignet, et Daniel Bilalian.
Il y a cinq ans, lors de notre entrevue, le toujours responsable du service des sports de « France Télé » s’était ouvertement positionné pour l’ouverture de l’antenne aux paysages environnants pendant le direct. En plus des stock-shots, ces pastilles visuelles filmées largement en amont de l’épreuve qui sont insérées dans le direct, les caméras ouvrent grand leurs angles pour attendrir les maisons de retraite et la ménagère de plus de 50 ans. « Le fonds de commerce du Tour, ce sont les congés payés de 1936 et le mois de juillet, ironisait Cyrille Guimard dans le quotidien Le Monde du 4 juillet 2012. Si le Tour avait lieu en mai, comme le Giro, personne ne le regarderait. » La course cycliste devient progressivement un alibi. En poussant le raisonnement, le Tour serait tellement mieux sans les coureurs.
La stratégie de France Télévisions est après tout compréhensible : rameuter le plus large possible, de la mamie qui cherche un Poulidor du troisième millénaire au contemplatif du patrimoine national, éventuellement l’amateur éclairé qui se demande pourquoi Chavanel n’a pas attaqué au pied de la bosse. Depuis cinq ans, ce mode opératoire est pleinement assumé par Daniel Bilalian : « Nous avons besoin d’agglomérer les amateurs de cyclisme et ceux que ça ne passionne pas spécialement mais qui ont envie de voir, revoir ou découvrir leur pays […]. Si nous nous contentions de retransmettre les compétitions sans rien y ajouter, il y aurait beaucoup de temps morts […]. Il faut les meubler pour éviter que les gens s’en aillent […]. Le sport n’est pas rentable à l’euro pour l’euro. Il permet à une chaîne de maintenir sa part de marché sur une année. »12 Le patron des sports de France Télévisions est même plus explicite lorsqu’il révèle que chaque étape comprend « 10 % à 15 % d’images de la France » et que « 15 % à 20 % des téléspectateurs viennent pour regarder le tour de la France »13.
Concrètement, nous avons voulu vérifier la part du temps d’antenne consacré à autre chose que du sport pendant les retransmissions en direct des étapes. Comme pour un contrôle inopiné, nous avons jeté notre dévolu sur la dix- huitième étape du Tour de France 2012, disputée le vendredi 20 juillet entre Blagnac et Brive-La-Gaillarde. La prise d’antenne eut lieu à 14 h 45, à 72 kilomètres de l’arrivée, pour une heure quarante-huit minutes de direct, séquences d’après-arrivée comprises. Chronomètre à l’appui, nous avons réparti les séquences télévisuelles en quatre champs : 1- les actions purement cyclistes (plans serrés) et les coureurs dans leur environnement du moment (en plans larges ou aériens, ralentis) ; 2- les courtes interviews de coureurs réalisées en amont au village-départ ; 3- les insertions touristiques ; 4- les écrans publicitaires.
Résultats : les actions sportives (plans serrés ou larges) totalisent soixante-cinq minutes et trente-cinq secondes d’antenne (60 %) et les inserts des interviews réalisées en différé six minutes et trente-cinq secondes (6 %). Les deux tiers du temps d’antenne. Le reste ? Principalement des écrans publicitaires (huit minutes et cinq secondes, soit 7,5 %) et les spots touristiques (seize minutes, soit 15 %). Daniel Bilalian avait raison : Rocamadour, la vallée de la Dordogne, le château de Belcastel, le château de la Treyne, le survol du village de Payrac, du pont Louis-Vicat, de l’abbatiale de Souillac, du viaduc de la Vérèze, de l’aéroport de Brive, du lac du Causse, du village de Turenne, de la tour César… L’aspect sportif du Tour retient les deux tiers des images du direct. La centième édition qui arrive ne devrait pas inverser la tendance. Même Laurent Jalabert, consultant de France Télévisions, s’était extasié au terme du Tour 2012, qui n’était pourtant pas folichon : « Le Tour a été magnifique… par la beauté des paysages. »14 Même l’ex-sélectionneur national s’y met…
Ce rééquilibrage télévisuel, qui souhaite à la fois contenter le club des sportifs et la Pension des Myosotis, tente de résister à l’effritement de l’audience générale du Tour année après année. L’édition 2012 a marqué un net recul par rapport à 2011 : 3,1 millions de téléspectateurs (pour 29,3 % de part d’audience) contre 3,8 millions (34,3 %), soit 700 000 téléspectateurs en moins (18 % de pertes) et un passage inédit sous les 30 % de part d’audience.
Daniel Bilalian avait qualifié les audiences 2012 de « normales » dans les colonnes de L’Équipe du 24 juillet. En interne cependant, la rédation du bilan de France Télévisions est plus réaliste : « Ce niveau d’audience constitue le plus faible score historique pour le groupe », même s’il « demeure toujours excellemment contributif », c’est-à-dire toujours porteur.
Quelle que fût l’émission – « Village-départ » sur France 3 de 12 h 55 à 13 h 45, le direct, « L’après-Tour » sur France 2 à partir de 17 h 30 et « Stade 2 » le dimanche lorsqu’il est réalisé d’une ville-étape –, elle affichait une baisse d’audience. Et lorsqu’on prend un peu de hauteur, on constate que dans le top 20 des meilleures audiences du Tour enregistrées depuis 2000 – dominé par l’étape Sallanches-Alpe d’Huez du 13 juillet 2003 avec 6,6 millions de téléspectateurs (59,6 % de part d’audience) – l’étape du Tour 2012 la plus suivie entre Limoux et Foix (celle des clous jetés sur la chaussée) n’est que dix-neuvième dans ce classement (5,4 millions, 40,8 %).
Plus inquiétant, et c’est le rapport interne de France Télévisions qui le souligne, la course en direct diffusée sur France 2 est principalement regardée par les plus de 60 ans. Un constat que le bilan tente de tourner favorablement : « La course sur France 2 rassemble toujours un très large public, avec des performances hégémoniques sur les plus de 60 ans (49,4 %) et sur les hommes (48,2 %), et des scores toujours très satisfaisants sur les femmes (26,7 %) et les moins de 35 ans (16,9 %). Néanmoins, on constate un repli des scores sur le cœur de cible de l’événement ; les hommes sont à 48,2 % mais en baisse de 6,5 points de PdA [part d’audience] vs 2011, avec notamment une troisième semaine (52,7 %) plus faible que la deuxième (54,0 %). On constate le même phénomène sur les 50 + (à 45,9 %, en baisse de 6 points de PdA vs 2011). Cette baisse est le signe d’un désintéressement du public “expert” face à cette édition souvent qualifiée d’“ennuyeuse” par les observateurs. » Ne retenir que 16,9 % des moins de 35 ans pour une retransmission sportive, voilà qui n’a rien de bien encourageant pour la pérennité à long terme de l’événement, alors qu’un communiqué conjoint, diffusé fin avril 2013, annonçait la prolongation du partenariat entre France Télévisions et ASO jusqu’en 2020.
Daniel Bilalian aura une explication toute trouvée : l’arrivée de la TNT qui a modifié sensiblement la donne en termes de part de marché. Il y en a une autre, moins avouable, que rapporte le bilan interne de France Télévisions : la courbe descendante et inexorable des audiences moyennes sur les étapes en direct enregistrées depuis 2000, ainsi qu’il est rapporté ci-après. 2000 : 4 millions de téléspectateurs (45,9 % de part d’audience) ; 2001 : 3,4 millions (41,2 %) ; 2002 : 3,7 millions (44,2 %) ; 2003 : 4,3 millions (44,4 %) ; 2004 : 4 millions (43,2 %) ; 2005 : 4,1 millions (42,3 %) ; 2006 : 3,5 millions (37,4 %) ; 2007 : 3,4 millions (36,6 %) ; 2008 : 3,3 millions (36 %) ; 2009 : 3,7 millions (37,2 %) ; 2010 : 3,4 millions (33,8 %) ; 2011 : 3,8 millions (34,3 %) ; 2012 : 3,1 millions (29,3 %).
Près d’un million de téléspectateurs perdus depuis 2005 : à quelle hauteur le diffuseur situe-t-il le plancher pour réagir ? Ou pas.

La caravane campe sur ses positions
Pourquoi on n’y croit plus ? Combien de sponsors affichent une démarche volontaire et délibérée contre le dopage ? Un seul : FDJ (Française des Jeux). Parce que les sponsors s’en contrefichent pourvu que le Tour demeure une caisse de résonance inégalable dans le temps et l’espace. « Une enquête nous a montré que les sponsors ne sont pas impactés par les affaires de dopage », soufflait Jennifer Madiot, responsable de promotion et sponsoring au PMU, dans L’Équipe du 12 juillet 2012. Alors, pourquoi s’alarmer ? Le Tour, en 2011, c’était une couverture télévisuelle assurée par cent chaînes diffusées dans 190 pays, dont 60 en direct, 70 stations radio, 400 titres de presse et agences, 70 sites Internet, soit 2 300 journalistes de 35 nationalités différentes. Le Tour, c’est aussi 43 partenaires officiels dans la maison ASO, dont 4 appartenant au « Club du Tour », la crème de la crème, et 9 « partenaires officiels ». Le Tour, c’est encore une caravane publicitaire trimballant 180 véhicules, 42 marques représentées, 11 millions de « cadeaux » distribués et un cortège klaxonnant de 12 kilomètres de long – douze fois plus que la représentation sportive qu’est la course en elle-même. Le Tour, c’est enfin 10 millions environ de juillettistes au bord des routes, 70 % d’hommes, 80 % de Français. Le Tour, c’est un manège enchanteur dont il ne faut surtout pas se priver. Certes, les amoureux du vélo ont le fondement assis entre deux selles. « Ça [la caravane publicitaire] fait partie du Tour, mais la base doit rester le cyclisme, espérait l’ancien double vainqueur (1975, 1977) Bernard Thévenet sur France Info le 29 juin 2012. Il ne faut pas que ce qu’il y a autour prenne le pas sur le cyclisme. »
Mais ce n’est plus autour, Bernard ! C’est dedans ! La montagne, c’est le pactole, et les coureurs ne font que courir sur ses flancs. Écoutez leurs chiffres (d’affaires) ou leur taux (de notoriété plutôt que d’hématocrite) : « On a un retour en termes de ventes puisque nous menons en parallèle des actions promotionnelles sur nos points de vente et Cochonou réalise près de 20 % de son chiffre d’affaires pendant le Tour de France, expliquait Patrick Bompart, chef de groupe Cochonou, sur France Info le même jour. « Si Europcar avait dû acheter un espace publicitaire équivalent, la marque aurait dû débourser 214 millions d’euros », renchérit Marine Boulot, directrice du sponsoring de la société de location de voitures.
Bref, tant que ça roule, la caravane déboule. Et pourquoi les partenaires s’émouvraient-ils d’ailleurs ? Leurs marques sont abondamment citées (par les commentateurs) ou répétées (par les spectateurs) et, quand un scandale éclate, il s’agit plus de « l’affaire » Rasmussen, Landis, Vinokourov ou Armstrong que celle de Rabobank, Astana, Phonak ou US Postal. « Demain, si le maillot vert15 est dopé, on n’évoquera pas le PMU, mais plutôt le coureur et son équipe », précisait la même Jennifer Madiot. Et quand bien même l’enseigne est associée au barouf, il arrive qu’elle tire profit de cette perversion : Festina n’a jamais vendu autant de montres qu’après le Tour 1998 ! À croire que plus le cyclisme est discrédité, plus il rapporte. Même que l’horloger andorran, toujours chronométreur officiel du Tour de France, est la marque la plus associée à l’événement aux yeux d’un sondage réalisé en octobre 2011 par l’institut LH2. Et qu’elle a renoué en février 2013 avec Richard Virenque pour une campagne publicitaire. Comme au bon vieux temps !
Quatre sponsors d’équipe avaient quitté le cyclisme de 1998 à 2007 pour des raisons éthiques16. Depuis 2008, une seule équipe – l’allemande Gerolsteiner –, découragée par plusieurs contrôles positifs, a mis les voiles pour les mêmes motifs. Mais la déflagration provoquée par la diffusion du rapport de l’USADA en octobre 2012 a-t-elle fait bouger les lignes (budgétaires) ? Selon les enquêtes réalisées dans la foulée, pas le moins du monde… « La plupart des sponsors des équipes ou du Tour de France ont réaffirmé leur engagement », expliquait sur le site lesechos.fr le 22 octobre 2012 Gilles Portelle, directeur général d’Havas Sport & Entertainment, société de sponsoring sportif qui a pignon sur rue. « Il n’y aura pas d’effet domino, pronostiquait Gilles Dumas, directeur général de SportLabGroup, cabinet lui aussi spécialisé dans le sponsoring sportif. L’affaire Armstrong, c’est la condamnation d’un système. »
Un système qu’un partenaire économique du cyclisme a tenté de secouer. Jeune et énergique entrepreneur, l’Australien Jaimie Fuller est depuis 2002 à la tête de Skins, une société de confection de vêtements de compression. Basée en Suisse, sa société compte cent cinq employés et réalise 90 % de son chiffre d’affaires dans le football, le running et le rugby, « mais 90 % de mon activité cérébrale est focalisée depuis peu sur le cyclisme », sourit-il. Partenaire depuis 2008 des fédérations nationales cyclistes d’Australie et de Nouvelle-Zélande, des équipes professionnelles de Rabobank (jusqu’en 2012) et d’Europcar, le sang de Jaimie Fuller n’a fait qu’un tour en découvrant le rapport de l’USADA. « Nous investissons plus que du sponsoring », estime-t-il. Dans sa quête de réhabilitation du cyclisme que nous développerons plus loin, Jaimie Fuller avait souhaité rallier à sa cause plusieurs partenaires du vélo : « J’ai effectivement contacté une douzaine de sponsors pour participer à une refonte en profondeur de ce sport. J’ai eu deux réponses en retour : l’une pour me signifier que mon argumentaire avait été bien reçu, l’autre pour me dire en gros que c’était une saine démarche, que le sponsor était partant, mais bien planqué dans mon dos. »
Question lutte contre le dopage, si on a bien suivi, on peut résumer ainsi : France Télévisions et les sponsors font confiance à l’organisateur depuis 1985 ; qui fait confiance à l’UCI ; qui n’inspire surtout pas confiance depuis quinze ans.
Organisateurs, diffuseurs, sponsors… tout ce petit monde se tient par la tige de selle. Le discrédit sportif est total, permanent ? « Le Tour de France reste magique », estime Gilles Portelle. Mais le public, lui, il en pense quoi, au vu des sondages ? Le 15 juillet 2012, à mi-parcours du Tour de France, une enquête Ifop publiée dans Sud-Ouest Dimanche révélait que 68 % des Français estimaient que le dopage était « présent » parmi les coureurs du Tour de France (« très présent » pour 25 % d’entre eux, « assez présent » pour 43 %). L’Ifop précisait que « les femmes (72 %), les personnes âgées de 25 à 49 ans (75 %), les professions libérales et cadres supérieurs (77 %), les employés (77 %) et les professions intermédiaires (73 %) se montrent les plus dubitatifs quant à la propreté des coureurs. »
En somme, le public n’est pas dupe… mais il s’en fout ! C’est ce que nous développa Gilles Dumas : « Il faut savoir que la condamnation du dopage est plus le fait des élites bien-pensantes que nous sommes que du plus grand nombre. Ce qui ressort des études que nous avons menées, c’est que le public comprend le dopage dans le cyclisme. Il comprend qu’un cyclisme sans dopage dans un système de compétition qui l’y pousse est difficile à tenir. Certes, il ne souhaite pas que les coureurs se dopent, mais surtout qu’ils se fassent attraper. Ce qui lui manque, c’est de vivre de grands moments d’émotion avec de grands champions français. Et il tient plus à l’équité sportive qu’à l’absence de dopage. Le plus emmerdant dans le dossier Armstrong, c’est de retrouver une croyance dans le vélo. Sept Tours frappés de nullité, c’est comme s’il n’y avait pas de champion olympique du 100 mètres depuis 1984. Ça oblige le cyclisme à repartir sur des bases saines. »

Des managers qui ne déménagent pas
Pourquoi on n’y croit plus ? Tenez, prenons le milieu cycliste, celui qui, au fond, constitue la matrice du mouvement, qui s’insurge d’être le bouc émissaire des médias, qui affirme qu’on ne doit plus regarder dans le rétroviseur, qui en a marre qu’on lui mette des bâtons dans les roues. Qu’a-t-il entrepris pour se refaire une santé ?
Les équipes, ce sont d’abord les managers et les directeurs sportifs. Ce sont eux qui donnent les directives, les orientations, la marche à suivre. Sans revenir à l’Espagnol Manolo Saiz, l’ex (?)-grand ami de Hein Verbruggen, celui qui mit « un doigt d’honneur au cul du Tour » de France en 1998 avant d’avoir le feu aux fesses avec « l’affaire Puerto » de laquelle il sortit acquitté, au Belge Rudy Pevenage, gourou répudié de l’équipe allemande Telekom de Jan Ullrich, ils sont encore nombreux aux manettes ceux qui pétaradaient dans les années deux mille. Derrière le manager danois de l’équipe Saxo-Tinkoff, Bjarne Riis, vainqueur du Tour 1996 et qui est toujours en bonne place dans le palmarès du Tour de France en dépit de ses aveux en 2007, ou encore le Kazakh Alexandre Vinokourov, convaincu de dopage aux transfusions sanguines sur le Tour 2007, fortement soupçonné, e-mails à l’appui, d’avoir acheté la classique Liège-Bastogne-Liège au Russe Alexandr Kolobnev en 2010 et désormais manager général de la formation Astana, combien sont-ils à se moquer de nous ? « Les managers d’équipe sont la clé », martelait Christian Prudhomme lors de son audition devant la commission d’enquête sénatoriale le 10 avril 2013, tout en reprenant son image favorite : « Le poisson pourrit par la tête. Il y en a des formidables, d’autres qui n’ont encore rien compris […]. Les médecins, les managers ne trinquent pas […]. Qui a le pouvoir de sanction sur les managers ? » Ce qui ne l’empêcha pas un peu plus tard d’assurer : « Quand je parle souvent de changement de génération, je parle des managers. » Ben oui, il faut les ménager tout de même…
Nous avons demandé à Stéphane Huby, fondateur du site Cyclisme-dopage.com, de dépiauter les organigrammes des équipes professionnelles. Non seulement les staffs des dix-neuf formations appartenant au WorldTour 201317, soit l’élite de l’élite, mais aussi ceux des six équipes françaises18. Stéphane Huby s’est appuyé sur les informations de leurs sites Internet ainsi que sur celui de l’UCI pour actualiser les données officielles, avant de croiser les fichiers avec ceux qu’il collecte depuis dix ans, recensant tous les anciens professionnels qui ont contrevenu à titre divers à la réglementation antidopage. Les résultats, qui peuvent être consultés dans le détail sur le site Cyclisme-dopage.com, sont parlants.
Le personnel encadrant des dix-neuf équipes WorldTour – du mécanicien au manager via l’attaché de presse – représente quatre cent vingt-trois personnes, un total disparate sachant que certaines formations annoncent officiellement cinquante-trois noms (Garmin) et d’autres… cinq (FDJ) ou sept (Vacansoleil-DCM, AG2R La Mondiale, Orica GreenEDGE). Les anciens coureurs professionnels représentent 28,8 % du total (cent vingt-deux). Au niveau de la direction sportive de ces équipes qui rassemblent cent cinquante et une personnes, cent cinq sont des anciens professionnels. Sur ces cent cinq « anciens pros », trente-trois ont un « casier dopage », soit 31,4 % des effectifs des directions d’équipes. Concernant les six équipes françaises, dont quatre n’appartiennent pas au WorldTour 2013, le personnel encadrant est constitué de cent treize personnes. Les six directions sportives totalisent trente-deux dirigeants ; vingt d’entre eux sont d’anciens professionnels, dont quatre sont passés par la case dopage, soit 20 %.
Dans le détail, le « classement » parallèle des dirigeants d’équipes du WorldTour 2013, au passé révélé, attribue un podium qui ne surprend guère : première, la Kazakhe Astana (71 %, soit cinq de ses sept dirigeants) ; deuxième, l’Espagnole Euskaltel Euskadi (67 %, deux sur trois) ; troisième, la Danoise Saxo-Tinkoff (57 %, quatre sur sept). Six d’entre elles ont au moins la moitié de leurs effectifs représentée par d’anciens professionnels dopés. Deux staffs d’équipes sont officiellement clean : AG2R La Mondiale et Vacansoleil-DCM. Au niveau national, ce classement est bien moins spectaculaire (et donc plus rassurant) : seule une équipe est constituée de moitié de dirigeants au passif encombrant (Sojasun) ; Europcar suit juste derrière (33 %) tandis qu’AG2R La Mondiale, on l’a vu, et Bretagne-Séché ne comptent aucun dirigeant rattrapé par le dopage.
Pour résumer, trois des vingt-trois staffs d’équipes passés au révélateur n’ont aucun lien avec le « passé » qui occupe cependant le présent. C’est peu quand on prétend parler d’une nouvelle ère. Treize d’entre eux – soit plus de la moitié – comptent au moins un tiers de leurs effectifs contaminés. On ne rompt pas d’une formule le cordon ombilical faisant passer les gênes d’une transmission générationnelle. Et dire que l’UCI avait pondu le 15 juillet 2007 un avenant à son règlement « limitant la possibilité pour des coureurs suspendus de se reconvertir dans l’encadrement d’une équipe » pour des condamnations supérieures ou égales à deux ans, mais sans effet rétroactif. Oups, elle a juste oublié d’y inclure managers et médecins. Mais puisque Christian Prudhomme nous assure que « le passé est révolu », que « le cyclisme a changé » et qu’« une nouvelle génération de managers est en marche »…
Pour argumenter sa communication, le directeur général du Tour de France s’appuie sur une initiative interne créée par un noyau d’équipes, intitulé MPCC, pour Mouvement pour un cyclisme crédible. « Ce n’est peut-être pas le paradis sur terre, mais les règles y sont plus draconiennes », tempère-t-il toutefois. Le point de départ de cette association, lancée au terme du Tour de France 2007, en dit long sur la gestion sportive lorsqu’elle est entre les mains des managers d’équipe : sept équipes19 avaient fait scission parce qu’elles estimaient que la charte contre le dopage, bien qu’unanimement ratifiée par toutes les équipes professionnelles regroupées sous sa tutelle qu’est l’Association internationale des groupes cyclistes professionnels, n’était pas respectée. Sept équipes dont… six françaises sautent le pas, invitant les autres à se rallier à leur cause. La ligne de conduite du MPCC relève d’un strict respect du code éthique qui va au-delà du code mondial antidopage. Les équipes disent même aller plus loin en plaçant en arrêt de travail pendant quinze jours tout coureur affaibli dont l’état nécessite une infiltration aux corticoïdes.
De loin, le concept est sain, réformiste, louable. Sauf que les sept passeront à… huit et jamais à plus d’une dizaine jusqu’à fin 2012. Rabobank y jettera un œil, Orica GreenEDGE, Skill-Shimano, Lotto et Argos y prêteront un temps une oreille, et la fronde franco-française aura bien du mal à se faire entendre au-delà de ses frontières. « On tenait trois réunions dans l’année et il n’y avait que les Français, se souvient Éric Boyer, participant alors au titre de manager de Cofidis. Déjà, à l’époque, il y avait ceux qui étaient présents par conviction et d’autres par l’opportunisme d’une caution morale. On acceptait que l’AFLD vienne pratiquer des mesures de cortisonurie sur nos coureurs et le médecin de la fédération, Armand Mégret, supervisait nos bilans. » Lors de son audition devant le Sénat le 10 avril 2013, Christian Prudhomme glissa qu’« à [s]a connaissance, seul Cofidis a sanctionné en interne un coureur en vertu du règlement du MPCC ». Efficace, le règlement.
Mais, même en petit comité, le MPCC ne tarda pas à vivre quelques dissensions : certains managers se faisaient porter pâles, voire se fâchaient tout rouge quand leurs homologues sentaient qu’ils ne jouaient pas le jeu. « Je me souviens d’une entrée furibarde de Jean-René Bernaudeau en juin 2012, reprend Éric Boyer. Tous les directeurs sportifs du MPCC savaient que certains coureurs de son équipe jouaient avec le feu au vu des courriers échangés entre médecins et on voulait lui apporter notre aide. Mais il disait qu’il n’y avait pas de problème chez lui. Alors, lors de cette réunion, il est entré en retard, s’est mis en colère parce qu’on ne lui faisait pas confiance, puis il est ressorti. Mais le problème restait entier. »
C’est bien là le dilemme du mouvement présidé depuis le début par Roger Legeay : montrer patte blanche mais suspecter des orteils sales. Car, même s’il instaure notamment une réforme sur l’usage des corticoïdes et renforce les sanctions dès la première infraction, ce mouvement repose sur la base du volontariat et réclame de se faire confiance mutuellement, quand les équipes se regardent en chiens de faïence le reste du temps. Le pacte repose en effet sur la promesse de tenir ses troupes à carreau, sans avoir de comptes à rendre à quiconque. Ça laisse du mou, non, par les temps qui courent toujours ? Et tant que les coureurs, par syndicats interposés ou supposés tels, bougonneront pour les seuls ports du casque ou des oreillettes, leur avenir sera dans d’autres mains.
Qu’importe : lorsque le rapport de l’USADA a été publié, provoquant une angoisse générale, le MPCC est devenu le lieu saint, l’Église qui lave des péchés. En novembre, l’Union européenne de cyclisme fit part de son soutien au MPCC, suivi un mois plus tard par la FFC. Et puis, le 2 mars 2013, à la veille de Paris-Nice, c’est l’annonce papale : trente- huit équipes ont adhéré au mouvement ! Oui, trente-huit ! « Ça a basculé, vous êtes une majorité », professait Roger Legeay. Bon, pas tout à fait, Roger, mais c’est bien. Bon encore, que les huit plus grosses écuries mondiales soient aux abonnés absents et qu’un bon nombre de managers ne se soient pas déplacés dans une école maternelle de Houilles pour fêter ça, ça donne un air de guerre des boutons. Mais, habité par cette impulsion, quelle mouche l’avait donc piqué lorsqu’il déclara : « Depuis l’affaire Armstrong, qui a fait des propositions [pour la lutte antidopage] ? L’AMA ? L’USADA ? L’UCI ? L’AFLD ? Non, les managers » ? Ces managers qui n’étaient pas venus écouter le sermon de Christian Prudhomme lors de la présentation du Tour de France en octobre 2012 ; le directeur du Tour de France ne se disait d’ailleurs « pas dupe sur [la raison pour laquelle] ils y adhèrent [au MPCC] » lors de son audition au Sénat. Désormais bourré jusqu’à la gueule, ce Mouvement pour un cyclisme crédible est-il pour autant… crédible ? Les promesses remplissent désormais la corbeille de la mariée. Il faudra juste penser à les tenir.
Et pendant qu’on est là, il faudra également que le MPCC new-look jette un œil sur les staffs médicaux qui prodiguent leurs soins aux équipes… En début d’année 2013, le site humoristique Cyclismas.com a fait le tour des cambuses pour dégager une liste éloquente : vingt « docteurs » au passé… chargé, ou même entériné, sont toujours en activité dans le cyclisme au sein d’équipes du WorldTour. Le site, qui détaille leurs « parcours professionnels », sur une dizaine d’années pour la plupart, relate leurs liens de causalité avec le dopage. Ces médecins – dix Italiens, cinq Espagnols, trois Belges, un Allemand et un Russe – collaborent toujours étroitement au sein de onze équipes du WorldTour. Ça ne surprendra pas grand monde : les équipes Astana, BMC, Euskaltel Euskadi, Katusha et Cannondale emploient chacun deux de ces bons docteurs. Des noms ? Tenez, le docteur Andreï Mikhailov, sanctionné par la justice pour avoir été le médecin de l’équipe TVM lors du fameux Tour 1998, travaille aujourd’hui pour les Russes de Katusha.
Et pendant ce temps, en France, Bernard Sainz, alias docteur Mabuse, dont on ne rappelle plus les faits d’armes et les condamnations, était vu avec un badge autour du cou dans le village-départ de la cinquième étape du Tour 2012 à Rouen…

L’UCI, l’art du surplace
Pourquoi on n’y croit plus ? Parce qu’il faudrait croire l’UCI et son président Pat McQuaid sur parole ! Lorsqu’on rassemble les prises de position des différentes instances, échaudées par des années de rétention ou d’absence d’information, comme des personnalités de tous bords ayant collaboré avec la fédération internationale, le constat est unanime : c’est calamiteux. Heureusement, une commission indépendante va bientôt tirer ça au clair…
L’AFLD ? Il n’y a qu’à reprendre la chronologie des contentieux et les prises de parole de Pierre Bordry. L’AMA version Richard Pound, son ancien président ? « L’UCI n’est pas crédible. Elle ne pouvait pas être aveugle au point de ne rien voir », avait commenté Pound20. « Et au vu de ce qu’on sait, elle est coupable de conflits d’intérêts », nous a-t-il ajouté. L’AMA version David Howman, son actuel directeur général ? « L’UCI a cherché à intimider l’AMA comme Armstrong le peloton », a clamé Howman dans les colonnes de L’Équipe du 22 novembre 2012. « La corruption et les pots-de-vin décrits par Floyd Landis sont de l’ordre du possible », a-t-il précisé21. L’actuelle ministre française concernée, Valérie Fourneyron ? « Les révélations du rapport de l’USADA affectent notoirement la crédibilité de l’UCI », a-t-elle fait savoir le 12 février 2013. Même… Lance Armstrong dézingua la tête de l’UCI lors d’un entretien accordé au site CyclingNews.com, le 30 janvier 2013 : « [L’UCI] n’a pas sa place à la table [des discussions] […]. Pat est dans un mode constant de cover your ass22. C’est pathétique. » Quant à l’USADA, n’en parlons pas : c’est l’agence américaine qui a mis le feu aux poudres. En clair, quelle instance veut de l’UCI ?
Dans les dernières pages de son rapport d’octobre 2012, l’USADA tire à boulets rouges sur l’UCI. D’abord, en détruisant sur le terrain juridique le dôme protecteur et la politique d’obstruction mis en place par la fédération internationale pour isoler Lance Armstrong de toute attaque ; ensuite, en listant les violations commises à l’égard de son propre règlement ; puis en retournant les déclarations de déni proférées par Hein Verbruggen et de Pat McQuaid contre eux-mêmes ; enfin, en faisant valoir les témoignages contradictoires énoncés sous serment qui avaient été répudiés par l’UCI.
Lorsqu’il s’est présenté le 25 avril 2013, vers midi, devant la commission d’enquête sénatoriale, peu après onze heures d’avion en provenance du Colorado, Travis Tygart a publiquement enfoncé le clou du rapport cosigné six mois plus tôt. Extraits de son heure et demie d’audition traduite en simultané en français : « À chaque pas, l’UCI a cherché à se mettre en travers de notre chemin […]. Elle a joué l’attentisme en attendant que la tempête passe […]. Ils [l’UCI] ont fait tout ce qu’ils ont pu pour empêcher notre enquête d’aboutir […]. Nous pensons qu’il [Lance Armstrong] détient des preuves de l’implication de l’UCI […]. Ce n’est pas simplement une affaire Armstrong, mais une vision globale du sport que les athlètes non dopés attendent notamment […]. Les fédérations internationales doivent renoncer à conduire les programmes antidopage (car) il est impossible de mener à la fois la police et la promotion de son sport […]. On se bat pour l’âme du sport, pour croire à nouveau en nos héros23. »
La ligne de conduite du patron de l’agence américaine est aussi déterminée lorsqu’il se présente face à une caméra. Pendant la demi-heure de l’entretien qu’il consacra après son audition au Sénat aux journalistes du documentaire diffusé dans l’émission « Pièces à conviction » sur France 3, le 12 juin 2013, Travis Tygart n’a pas bougé un cil, une main, un pied… « Pourtant, je n’ai pas fermé l’œil dans l’avion », sourit-il après coup. Au cours de cette interview, on lui rappela la phrase sibylline qu’il avait lâchée devant les sénateurs au terme de ses commentaires sur les attitudes de l’UCI : « Une enquête contre l’UCI est en cours. » Vérification faite, la traduction en français avait été fidèle aux propos tenus par le responsable de l’USADA. Mais quand il lui a été demandé de préciser après coup sa pensée, il s’est refermé : « J’ai dit ça ? Non, je ne pense pas. » Ou alors il le pense, mais ne peut le dire.
Et le CIO dans tout ça ? Le Comité international olympique s’est fait tout petit. Son approche diplomatique séculaire confine au déplacement d’un iguane. Mais chaque battement de paupière a valeur de chamboulement dans la grande maison olympique. Ainsi, lorsqu’on apprit le 23 janvier 2013 que Pat McQuaid renonçait à faire partie de la commission du CIO chargée d’évaluer les trois villes en lice pour l’obtention des Jeux olympiques d’été 2020, tout en étant « remplacé » dans le comité exécutif de l’AMA, il fallait y voir, au mieux, une prise de distance ; au vrai, un double camouflet. Même le CIO ne prenait pas l’UCI au sérieux.
Mais le changement, c’est maintenant, à entendre le président (irlandais). Souvenez-vous : le 22 octobre 2012, soit dix jours après la communication de l’USADA qui invalidait les résultats de Lance Armstrong à partir du 1er août 1998, Pat McQuaid prit la parole pour suspendre à vie le coureur américain. Dans la foulée, il s’engagea dans une profonde réforme en prenant une seconde et dernière décision : « Non, je ne démissionnerai pas. »
À défaut de se regarder dans une glace, l’UCI confia alors le miroir à… une commission indépendante, chargée – sous son autorité – d’enquêter sur les rôles tenus par… Pat McQuaid et Hein Verbruggen dans les années Armstrong. Un peu comme si les laboratoires Servier avaient mis sur pied une commission indépendante pour juger des effets du Médiator ! McQuaid qui juge McQuaid, on était curieux de voir…
Sans en référer au comité directeur de l’UCI, l’Irlandais mandata derechef un cabinet international d’avocats, MacFarlanes, situé à Londres, pour assurer la conduite de cette commission « indépendante ». Le 30 novembre 2012, trois membres « honorables » furent nommés : Sir Philip Otton, un ancien juge de cour d’appel au Royaume-Uni, assisté de la baronne Tanni Grey-Thompson, multiple championne paralympique d’athlétisme britannique, et de l’avocat australien Malcolm Holmes. Taratata : une semaine plus tard, début décembre, plusieurs personnes (dont l’auteur) reçurent une invitation à témoigner à Londres entre le 9 et le 26 avril 2013 pour établir si les accusations formulées par l’USADA étaient fondées, les conclusions du rapport devant être remises au plus tard le 1er juin.
Mais patatras : dans l’intervalle, le 9 novembre, l’AMA comme l’USADA déjugèrent cette pantalonnade et la commission « indépendante » fut dissoute presque aussi vite – fin janvier – qu’elle fut nommée par l’UCI24. Lot de consolation : deux mois plus tard, l’UCI décida alors l’ouverture d’une ligne d’assistance téléphonique confidentielle – il était temps ! – destinée aux coureurs professionnels désireux de rapporter des cas de dopage. Le (ou la) standardiste doit trouver le temps long.

Vite, un produit pour l’antidopage !
La lutte antidopage n’est pas qu’une conception du sport ; c’est aussi une activité qui se décline en six volets : les instances de surveillance, l’analyse et la recherche en laboratoire, la logistique des contrôles, la prévention, la sanction réglementaire, au besoin, et l’argent pour financer l’ensemble. Et aucun n’est jamais acquis.
Quel que soit le domaine, des progrès considérables ont été obtenus en l’espace d’une douzaine d’années, ce qui représente un laps de temps plutôt court au regard des stratagèmes de contournement qui perdurent depuis des lustres. La collaboration entre agences et organismes d’État (police, douanes, brigade des stupéfiants) fonctionne plutôt bien, même à l’international ; les labos disposent d’un arsenal élaboré (passeport biologique, « ciblages » des athlètes aux profils douteux) ; des chaperons pilotent les coureurs qui doivent se présenter au contrôle antidopage et les médecins préleveurs ne sont pas nés de la dernière pluie ; des campagnes de sensibilisation ont été menées jusque dans les clubs ; un barème presque uniforme a été établi pour matérialiser les infractions ; et les financements, bon an mal an, arrivent à destination.
Mais il n’y a qu’à lire – encore – le rapport de l’USADA pour réaliser combien les digues sont perméables. En une huitaine de pages, les signataires décrivent comment Lance Armstrong et quelques équipiers, aidés par les staffs médicaux et la direction sportive, parvenaient à déjouer les contrôles. À en rire, plutôt.
Les stratagèmes étaient de deux ordres : l’utilisation « à bon escient » des produits dopants et la procédure à suivre pour éviter les contrôles. Sur le premier point, le rapport rappelle que la méthodologie dopante, prise en main par le dottore Michele Ferrari, était somme toute d’un classicisme désarmant : dopage sanguin, EPO, testostérone, hormones de croissance et cortisone. Il faut se souvenir d’entrée que le dopage sanguin et l’hormone de croissance n’étaient pas détectables jusqu’en 2005 ; que l’EPO, détectable en 2000, était alors administrée en injection intraveineuse et non sous-cutanée pour réduire la fenêtre de positivité potentielle ; que la testostérone était utilisée en patchs, apposés de nuit, leur diffusion lente les rendant difficilement repérables ; enfin, la cortisone ne comportait aucun risque puisqu’une simple autorisation à usage thérapeutique délivrée complaisamment par le médecin de l’équipe – ce qui s’est produit sur le Tour de France 1999 – couvrait tout contrôle positif.
En outre, l’AFLD version Bordry, qui a concouru activement à la rédaction du rapport de l’USADA, a maintes fois fait état des « dysfonctionnements » comme du « traitement de faveur » lors des contrôles menés sur Lance Armstrong. Michel Rieu, le conseiller scientifique de l’agence, qui a quitté son bureau du boulevard Saint-Germain peu après que le nouveau président Bruno Genevois y est entré, a plus d’une fois expliqué dans les médias que « Lance Armstrong était prévenu avant chaque passage des contrôleurs qui avaient toutes les peines du monde à effectuer des tests inopinés. À chaque fois, les cyclistes – et encore plus Lance Armstrong – disposaient de vingt minutes de battement. Beaucoup de manipulations sont alors possibles pour biaiser les résultats, comme des perfusions de sérum physiologique pour diluer le sang ». Des propos qui concluaient les témoignages des hommes de terrain de l’AFLD : « Accéder à Lance Armstrong était un vrai parcours du combattant », rapporte l’un d’eux. « Lorsqu’on se présentait à son hôtel, on devait parlementer devant un cordon de vigiles, attendre l’arrivée d’un responsable de l’équipe, trouver la chambre où il se trouvait puisqu’elles n’étaient pas numérotées nominativement sur le registre… Ça laissait du temps libre », ironise-t-il. Voyez, c’était simple comme bonjour.
Sur le second point – l’art d’éviter les contrôles –, il n’y a là non plus rien qui va faire bondir de jalousie quelques congénères. Tyler Hamilton, l’ex-coéquipier de Lance Armstrong, explique dans sa déposition que « l’UCI n’avait pas organisé de programme de détection hors compétition », ce qui facilitait plutôt la tâche ; et que « le coureur n’était pas sanctionné avant le troisième manquement à un contrôle », ce qui laissait de la marge. Même l’organisation mise en place pour surveiller la venue des « vampires » n’a rien d’ingénieux : des guetteurs aux fenêtres (des hôtels, principalement) pour prévenir par texto les coureurs ; l’abandon en course quand l’annonce des contrôleurs était connue ; des coordonnées de localisation incomplètes et imprécises – mais parfaitement exactes quand elles étaient envoyées au dottore italien.
Seulement, et c’est là que ça se gâte, le clan Armstrong était parfaitement informé à l’avance de l’arrivée des médecins chargés des contrôles inopinés. Deux anciens équipiers de Lance Armstrong – David Zabriskie, Jonathan Vaughters – ont rapporté sous serment cet élément25. Tyler Hamilton est même plus direct dans son ouvrage, The Secret Race26 : « Johan Bruyneel [le manager] nous avertissait de l’arrivée des contrôleurs. » Pour que le manager flamand soit au courant, c’est qu’il y avait forcément une fuite provenant soit de l’UCI, soit d’un ou des préleveurs accrédités. Le 30 janvier 2013, selon le quotidien belge De Morgen, le médecin flamand Dag Van Elslande, qui a collaboré au sein de plusieurs anciennes équipes de Lance Armstrong (US Postal, Discovery Channel, Astana et RadioShack), était également contrôleur antidopage entre 1990 et 2004 ! Dans le rapport rédigé par l’USADA, Floyd Landis, David Zabriskie et Levi Leipheimer témoignent que ce même médecin pratiquait des transfusions sanguines dans l’équipe US Postal de 2002 à 2004… Lorsque les instances antidopage belges l’ont découvert en 2004, ce médecin sportif a été relevé de ses fonctions, selon le dénommé Hans Cooman, médecin coordinateur pour les contrôles antidopage. Y a-t-il eu une enquête d’ouverte ? Ben non, pourquoi ? D’ailleurs, pour la période suivante, un autre a dû prendre le relais.
« Le dopage, c’est une culture, soupire Marie-George Buffet. Le sentiment d’impunité a dû reculer mais il a été tant banalisé… » Oui, le dopage s’insinue dans les veines ou sous la peau, mais pas seulement. Le copinage et la corruption sont eux aussi des vecteurs efficaces de propagation. Face à la prolifération, il y a l’AMA, qui a pris du coffre, et des risques, ces dernières années. Mais elle aussi a bien des soucis à régler, témoins ces extraits des propos traduits et rapportés dans le procès-verbal de la réunion de son conseil de fondation :
Procès-verbal de la réunion du conseil de fondation de l’Agence mondiale antidopage
20 novembre 2011
Montréal, Canada
Rapport du directeur général, David Howman
[…] Il dit que l’AMA avait publié le rapport des statistiques des laboratoires 2010. Près de 258 000 échantillons avaient été prélevés ; ce nombre était moindre qu’en 2009. Un peu plus de 1 % était des cas positifs. Fait préoccupant : de ces cas positifs, il n’y avait eu que 36 cas positifs à l’EPO. Il était préoccupé par le fait que plusieurs échantillons étaient transmis aux laboratoires avec la demande de ne pas faire d’analyse à l’EPO. Il fallait changer cette approche. On lui avait dit que c’était une question financière. Il fallait se poser les questions suivantes : lorsque venait le temps d’aborder l’une des substances les plus utilisées (EPO), l’engagement de l’AMA dans la lutte contre le dopage dans le sport était-il suffisamment ferme ? Pourquoi ne réalisait-on pas d’analyses ? L’AMA avait investi des sommes importantes dans la recherche sur les analyses d’EPO. Tout était en place ; on avait dépensé des millions de dollars. Il semblait néanmoins exister une divergence entre les recherches scientifiques avancées par l’AMA et la pratique actuelle. […] Il était très troublé d’apprendre que plusieurs laboratoires ne réalisaient pas d’analyses pour détecter l’EPO et d’autres substances très répandues. Il ne connaissait pas vraiment le domaine, mais il avait toujours pensé que l’AMA réalisait des analyses pour détecter ces substances. Il se rendait compte que ce n’était pas le cas. L’argent était toujours en cause ; tout le monde ne parlait que d’argent. Selon lui, l’argent n’était pas l’unique solution au problème. Il croyait que l’AMA devait avoir en main toutes les ententes ou les contrats, écrits ou autres, stipulant qu’elle pouvait vérifier les listes d’analyses. Le nombre très peu élevé de tests positifs était peut-être attribuable au fait que l’AMA ne réalisait pas d’analyses pour détecter les substances répandues. L’AMA devait donc agir en ce sens immédiatement.

Voilà aussi pourquoi la lutte antidopage est loin d’avoir gagné la partie. Surtout quand on sait que l’autotransfusion sanguine reste indétectable ; que l’hormone de croissance bénéficie d’une fenêtre de détectabilité d’une heure à peine et qu’il est difficile de démontrer que l’apport est exogène ; que les variations moléculaires des différentes EPO – dont celles de contrefaçon – empêchent une lecture panoramique de cette hormone ; que les gélules appelées Aicar (ou acadésine, ou encore… GW5015016) sont les dernières trouvailles moléculaires connues pour améliorer spectaculairement l’endurance musculaire tout en brûlant les graisses sans bouger de son canapé, tandis que des maigreurs soudaines apparaissent sous certains maillots ; que la nanotechnologie (science de l’infiniment petit), la biotechnologie (modification du vivant par la science), la biologie cellulaire ou génique, les puces cérébrales, les prothèses bioniques… ne sont plus seulement des fantasmes de dessinateur de Marvel Comics.

Les vrais aveux
Pourquoi on n’y croit plus ? Mais parce que plus personne n’y croit vraiment. Sauf, bien sûr, le porte-parole d’ASO, Christian Prudhomme. Et encore, à demi-mot. Interrogé dans le cadre de l’émission « Pièces à conviction » diffusée sur France 3 le 12 juin 2012, le directeur du Tour mettait un bémol au succès de la lutte antidopage : « Tant que la recherche ne sera pas au niveau, ça restera un problème. Le dopage est un combat sans fin ; le vrai combat, c’est de le réduire. » Et d’ajouter un peu plus tard : « Comment imaginer une seule seconde que le dopage a un intérêt pour nous ? Le dopage est l’ennemi du Tour de France, éthiquement, économiquement aussi. » Des sponsors qui affluent, des villes-étapes qui s’agglutinent, un chiffre d’affaires qui grimpe constamment, une diffusion télévisuelle planétaire – avec les droits qui vont avec – qui rayonne sur cent quatre-vingt-dix pays… Même si l’audience est à la baisse en France, on ne voit pas trop où le Tour est touché économiquement par le dopage. En revanche, oui, le cyclisme l’est. Mais la ruine de l’un n’affecte pas la prospérité de l’autre.
À la suite de la divulgation du rapport de l’USADA qui mit au jour le système Armstrong mais aussi les errances de l’UCI, une fronde s’était levée à l’automne 2012. L’Australien Jaimie Fuller, le patron de l’équipementier Skins, en avait été à l’origine. Non seulement il avait attaqué dans la foulée la fédération internationale pour « trahison » et pour avoir manqué à ses devoirs de protéger l’éthique et l’image du cyclisme, mais il avait créé un organisme – CCN, pour Change Cycling Now – qui verbalisa ses projets lors d’une première réunion tenue les 2 et 3 décembre 2012 à Londres.
Composé d’une quinzaine de personnalités – qu’ils soient chercheurs, anciens cyclistes tels que Greg LeMond, Éric Boyer, Jonathan Vaughters, Jörg Jaksche, ou journalistes –, ce groupe de pression international lançait ni plus ni moins un appel au peuple pour réformer en profondeur le cyclisme et ses instances. La création de CCN fut plutôt bien accueillie par les médias, le monde cycliste lui réservant de son côté une curiosité plus circonspecte. Avec ses propres deniers, Jaimie Fuller se lança dans un tour du monde pour sensibiliser des acteurs importants de la sphère sportive et recueillir leurs avis. Avec Antoine Vayer à son côté, Fuller prospecta des semaines pour trouver le profil qui pourrait se présenter contre l’Irlandais Pat McQuaid à la présidence de l’UCI, fin septembre 2013 à Florence. Daniel Baal déclina la proposition, de même que Richard Pound. Faute de grives, CCN poussa jusqu’à rencontrer dans cette optique… Andreï Tchmil27, qui postulait alors pour la présidence de l’Union cycliste européenne, revenue finalement à David Lappartient, le 3 mars 2013. Le noyau dur de CCN fut même en contact avec… Lance Armstrong, alors au sommet de ses tourments ! Pendant quelques mois, au début de l’hiver 2013, les deux parties échangèrent des e-mails et Jaimie Fuller put même rencontrer pendant trois heures Lance Armstrong, mi-avril 2013, aux États-Unis. CCN lui proposait de tout jeter sur la table – ce qu’il n’avait pu dire devant les caméras d’Oprah Winfrey à la mi-janvier – avant d’évoquer l’avenir. Mais le Texan, qui était alors en passe de vendre sa maison et de rechercher des liquidités afin de faire face à de prochaines joutes procédurières, en resta là.
Six mois plus tard, que reste-t-il de CCN ? La pétition lancée en novembre ne recueillait que six mille cinq cents signatures fin avril 2013 ; l’un de ses membres, le scientifique australien Michael Ashenden, a claqué la porte et d’autres personnalités ont pris leurs distances après avoir eu connaissance du contact établi avec Lance Armstrong. Ne restait alors qu’une possibilité pour se faire entendre : contrecarrer l’investiture de la fédération irlandaise à l’endroit de Pat McQuaid pour assurer sa réélection à la tête de l’UCI. Mi-avril 2013, on apprit que le collège fédéral irlandais, en dépit d’une opposition en son sein, accorda son laissez-passer… avant qu’une nouvelle assemblée générale ne soit ordonnée avant le départ du Tour de France, en raison d’un vice de forme provoqué par la démission d’un de ses membres. Suspense garanti.
Pourquoi on ne croit plus à une possible réforme du cyclisme ? Tenez, nous avons compacté les sentiments de personnalités engagées et rompues à la lutte antidopage. C’est édifiant. « Le milieu cycliste a un problème existentiel avec le dopage, et je ne vois pas comment il peut s’en sortir », estime Jean-François Lamour. « Comment réformer avec les mêmes hommes aux mêmes fonctions ? À supposer qu’ils ne restent pas, c’est ceux qui travaillaient avec eux qui prendront le relais », prévient Marie-George Buffet.
Greg LeMond ? « Je ne suis pas optimiste pour l’avenir du cyclisme. Sauf si ASO fait le grand saut et prend le taureau par les cornes. » Richard Pound ? « Réformer ? Franchement, je ne sais pas comment c’est possible. » Patrice Clerc ? « Est-ce que les hommes en place depuis si longtemps peuvent se réformer ? Je n’y crois pas. Les coureurs ? Quand on voit leurs réactions, on peut sérieusement en douter. Quant au public, je n’y crois pas non plus. À court terme, tout le monde s’en fout […]. Il faut une révolution pour que le vélo sorte de cette situation de compromission permanente, de petits arrangements entre amis […]. Peut-être que la réaction viendra des partenaires économiques ou des diffuseurs. Mais je n’en suis pas sûr. Car le succès du Tour ne se dément pas […]. Je crains donc que cette révolution ne se produise jamais. »28 Floyd Landis ? « Où en sera le cyclisme professionnel dans cinq ans ? Exactement à la même place qu’aujourd’hui. »29
Et rappelons ce qu’en disait Bruno Roussel, le seul acteur qui se soit déclaré responsable et coupable à ce jour, en 2001 : « Tant que le monde sportif sera entre les mains des sportifs, le sport ne sera pas crédible. »30 Ou encore l’ancien coureur espagnol Jesús Manzano : « [Il faut] virer tous les directeurs sportifs ! Que Riis donne l’exemple ! C’est bien qu’il ait avoué, mais maintenant qu’il franchisse le pas et qu’il quitte le cyclisme. Comment peut-il rester crédible ? […] Et avec lui tous les autres directeurs sportifs qui exerçaient durant les dix dernières années. Ce sont eux les responsables. Eux qui font du chantage aux coureurs, qui mettent une pression telle qu’il n’y a pas le choix. Eux qui pérennisent un système où les jeunes pros plongent petit à petit. Continuer le combat, je veux bien, si ça sert à quelque chose. […] Ici [en Espagne], rien n’a changé. Et moi, je suis fatigué. Je ne crois plus en la justice de mon pays […]. Je vous l’affirme : le milieu cycliste espagnol est totalement pourri. Même au-delà de ces personnages-là […]. Je sais ce qui se passe en coulisse. Et ça, ça tue l’amour. Le cyclisme est pourri. Et ça se voit sur le bord des routes : à part sur le Tour, il n’y a plus personne nulle part. Même les vaches ne sont plus dupes. »31
Jesús Manzano parlait de « ce qui se passe en coulisse » ? Il a tout faux ! C’est désormais à ciel ouvert, en témoigne le procès Puerto32, qui s’est ouvert le 28 janvier 2013 à Madrid, et qui a débouché sur une parodie de jugement rendu trois mois plus tard, le 30 avril : quatre ans d’interdiction d’exercer la médecine sportive et un an de prison ferme à l’encontre du docteur Eufemiano Fuentes, ce qui signifie en clair une remise en liberté du « docteur » puisque les peines inférieures à deux ans ne sont pas commuées en détention selon la loi espagnole. Quant aux anciens managers d’équipe, Vicente Belda et Manolo Saiz, ils ont été purement et simplement acquittés ! « L’opération Puerto est terminée. J’espère qu’on ne m’en parlera plus jamais », commenta l’ancien manager de Jalabert à la sortie du tribunal. Manolo était donc autorisé à remettre ses doigts partout…
Cerise rouge sur le gâteau, les 211 poches de sang saisies en 2006 par la Guardia civile, et que l’AMA souhaitait d’ailleurs récupérer, ont été déclarées non accessibles ! Bien des sportifs, pas seulement des cyclistes, pas seulement des Espagnols, pouvaient respirer. L’ironie du s(p)ort voulut que ce verdict soit annoncé quelques heures avant les demi-finales retour de Champions League (football) organisées sur le sol espagnol (Real Madrid-Dortmund le soir même, puis Barcelone-Bayern Münich le lendemain). Roulez jeunesse… Pourtant, au deuxième comme au troisième jour du procès, le docteur Fuentes fit savoir qu’il était « en mesure de donner le nom des athlètes à qui appartiennent les poches de sang », mais la juge Julia Patricia Santamaria lui opposa une fin de non-recevoir ! « La demande ne sera pas prise en compte », lâcha-t-elle du bout des lèvres, tout en regardant ses notes. Athlètes, footballeurs, tennismen, pouvaient souffler. La vérité pour la justice espagnole, très peu pour elle !
Alors que faire le ménage consiste à entasser les gravats sous un tapis gondolé, Lance Armstrong en personne en a remis une couche lors de l’entretien réalisé le 30 janvier 2013 avec le site CyclingNews.com, soit deux semaines après sa confession personnelle devant Oprah Winfrey : « Ma génération n’était pas différente des autres. “L’aide” a évolué au fil des ans. […] Il y a cent ans, on sautait sur des trains. Maintenant, il y a l’EPO. Aucune génération n’était exemptée ou “propre”. Pas celle de Merckx, ni celle de Hinault, de LeMond, de Coppi, de Gimondi, d’Indurain, d’Anquetil, de Bartali et ni la mienne. » Un amalgame qui provoqua un tollé dans le microcosme cycliste. Pour une fois qu’il n’était pas loin de la vérité…
Lance Armstrong, dont la perversité n’empêche pas l’intelligence, dressa un constat aussi bref que lucide sur les enjeux à venir au cours de cet entretien exclusif : « Il ne s’agit pas d’un homme, d’une équipe, d’un administrateur. C’est à propos du cyclisme et, pour être franc, à propos de tous les sports d’endurance. Lyncher publiquement un homme et son équipe ne va pas résoudre ce problème […]. »
Puisqu’il faut bien trouver quelques portes de sortie, entretenir l’espoir et s’en remettre à l’incertitude des lendemains, le cyclisme comme son porte-voix qu’est le Tour de France peuvent espérer un apaisement à court terme. « Il faudrait un organisme indépendant qui gère l’antidopage de tous les sports et de tous les pays », a plaidé Christian Prudhomme lors de son audition au Sénat. Douterait-il du rôle justement assigné à l’AMA depuis 1999 ?
Plus sérieusement, le proche avenir propose un minimum de garanties. D’abord, les prochains contrôles antidopage du Tour de France 2013 seront placés conjointement sous le contrôle de l’AFLD et de l’UCI. « Les ciblages des coureurs seront décidés en commun avec l’UCI, et plus particulièrement avec Mme Francesca Rossi, nous expliquait fin avril 2013 un membre éminent de l’agence française. Mais on aura la main. » Cette cohabitation, déjà vécue avec une certaine crispation sur le Tour de France 2009, laissa plutôt sceptique Travis Tygart lors de son audition devant la commission d’enquête conduite par le Sénat : « Si vous avez les moyens que l’UCI ne fasse pas les contrôles sur le Tour de France, allez-y », avait-il commenté. C’est dire sa défiance.
Ensuite, l’heure est aux auditions et aux commissions, en attendant leurs conclusions. Après celle sérieusement menée par le Sénat, après celle heureusement avortée de l’UCI, voilà l’AMA, sur laquelle on compte beaucoup (trop ?), qui a émis l’idée d’une « commission vérité et réconciliation », dont on attend beaucoup (trop ?). Le but ? Que les coureurs témoignent à cœur ouvert sur leurs pratiques illicites en échange d’une amnistie. Même Pat McQuaid, pas bégueule pour un sou, s’est rallié à cette initiative défendue par l’AMA dont il fustigeait encore l’ingérence un mois plus tôt, ce qui laisse planer un doute. Même Lance Armstrong, qui avait rejeté une audition officielle devant l’USADA, s’y est montré favorable : « Ce projet n’est pas la meilleure façon [de faire un état des lieux], c’est le seul moyen », avait-il jugé auprès de CyclingNews.com, alors que sa soudaine – mais incomplète – repentance contraste avec treize années de dissimilations. La chose ne va pas pourtant être facile : en dépit de la cascade de confessions qui ont émaillé l’hiver, elles proviennent de coureurs en fin d’activité. Et ceux qui sont toujours en piste se souviennent du traitement infligé aux repentis par les autorités sportives. Surtout, cette commission « Vérité et réconciliation », censée être instaurée par l’AMA, en était encore à l’état végétatif, pour ne pas dire plus, fin avril 2013.
À supposer qu’elles aboutissent à une action concrète, ces « vérités et réconciliations » se feront sans Pierre Bordry, Marie-George Buffet, Patrice Clerc, Daniel Baal, Greg LeMond, Éric Boyer, Christophe Bassons, et sans tous ceux qui ont œuvré pour qu’elles soient faites. Il reste que ce sont encore et toujours les coureurs, et eux seuls, qui sont montrés d’un doigt inquisiteur. Quid des instances compromises, des managers véreux ou effrontés33, des sponsors aveugles, des organisateurs borgnes ? Les plus optimistes en appellent à l’AMA pour gendarmer les contrevenants ; les plus diplomates, au CIO (!) ; les plus réalistes se sont fait une idée. « Ce chaos va juste faire en sorte que le cyclisme sera déconsidéré pendant une décennie, tout au plus », avait ponctué Lance Armstrong sur CyclingNews.com. Dix ans pour se refaire la cerise, la prédiction a les contours d’un noyau de mangue à avaler.
Dans ce laps de temps, fin septembre 2013, Pat McQuaid devrait se faire réélire dans un fauteuil, celui qui préside aux destinées de l’UCI. Dans un grand élan démocratique, les quarante-deux membres de son comité directeur se réuniront lors du congrès de Florence et auront probablement le choix entre McQuaid et McQuaid. Oui, il y a franchement de quoi se réjouir surtout quand on sait que l’UCI revient à la charge avec un nouveau projet de ligue privée…
Après avoir signé en décembre 2012 un accord de réforme du calendrier international avec le magnat tchèque Zdenek Bakala, l’UCI a fait le forcing pour faire admettre cette restructuration du cyclisme international, notamment auprès des dirigeants d’ASO, interlocuteurs incontournables pour la viabilité d’un tel projet économique. Le concept, qui mûrit depuis deux ans pour être opérationnel en 2014, reprendrait l’idée abandonnée en 2008, et chère à Hein Verbruggen depuis… vingt-cinq ans, de créer une ligue privée mêlant épreuves historiques de l’actuel World Tour et courses nouvelles plus « exotiques », avec la bénédiction d’équipes et d’organisateurs. Zdenek Balaka, qui a fait fortune dans le monde dans la finance après des études aux États-Unis, et par ailleurs le propriétaire de l’équipe cycliste belge Omega Pharma-Quick Step, serait prêt à injecter 10 millions d’euros pour que cette « NBA du cyclisme » voit le jour, même si elle est en l’état inapplicable en France, comme en Europe.
Il reste que Philippe Carli, ancien haut dirigeant de la firme allemande Siemens, récemment nommé directeur général d’ASO, après l’avoir été pour le groupe Amaury, a eu le projet entre les mains en avril 2013 – de même que le président de la Fédération française de cyclisme David Lappartient. Les réticences de l’organisateur n’ont en principe pas évolué dès lors que le circuit proposé atténuerait l’impact des épreuves-phrases et que la redistribution des droits serait mutualisée, mais ce qui s’est produit en 2008 ne va pas forcément se renouveler six ans plus tard.
À force de courber la tête, puis le dos, puis les reins, le cyclisme précurseur a fait la culbute, la tête enfouie dans le sable pour ne pas se regarder dépouillé. Il a totalement ignoré les leçons de l’affaire dite Festina, il ignorera celle de l’affaire dite Armstrong. Ses metteurs en scène ne sont plus des passeurs de rêves, d’exploits ou d’émotions sportives, mais des Tours-opérateurs, des marchands itinérants, des négociants de cartes postales pour masquer leurs faiblesses.
Car, en toile de fond, c’est bien là le drame du sport, beaucoup moins celui de ses dirigeants : les modes de gouvernance des fédérations, domestiques ou internationales, sont régis le plus souvent par la cooptation, le copinage et les retours d’ascenseur. Quelques fédérations françaises – golf, cyclisme, rugby – se sont employées à remettre de l’ordre dans les rouages collusoires de leurs structures. Mais la mécanique résiste : même Pierre Camou, président de la Fédération française de rugby, s’est fait déjuger par son propre comité directeur quand il a voulu réorganiser une première fois la structure fédérale et couper notamment dans le cumul des mandats.
Et puisque le drame du cyclisme cache de manière arrangeante celui du sport tout entier, il faut rappeler que le paquebot des instances sportives de tout bord, tout pavillon dehors de la quille au poste de vigie, navigue dans des eaux internationales sans entrave. Aucun organe réel de contrôle, aucune contestation possible, aucun recours envisageable, à l’heure où la classe politique française s’échine dans l’excès à faire vœu de transparence et de moralisation à tous crins. « On n’a pas les outils pour réformer le mouvement sportif international. On peut un peu réguler le secteur professionnel par la loi en France, parce qu’il existe encore un lien entre l’État et le mouvement sportif français. Mais quel organisme international est en capacité de peser sur le mouvement sportif international, sur le CIO ? Cet organisme vit en quasi-autonomie, en quasi-impunité ; il impose même ses conditions. » Hors de toute inclination politique, qui peut raisonnablement démentir les propos de Mme Buffet ?
Les responsables du sport cycliste vont devenir de dangereux récidivistes sans que quiconque ne puisse leur taper sur les doigts. Un sport qui a besoin plus que jamais d’être défendu, et non d’être protégé puisque le ver a déjà rongé le fruit de l’intérieur. Tant que les licenciés et les dirigeants ne se prendront pas en main, tant qu’un Bassons devra se coltiner une commission disciplinaire fédérale au lieu d’être appelé comme consultant, tant que la réalité rattrapera l’affliction, le vélo et ses passionnés trinqueront. Ses responsables aussi, mais flûtes en main, autour d’un somptueux mausolée.
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Postface
Moi, Betsy, maman, trois enfants, et dix ans de combat.
Je suis une fille du Michigan. Née à Detroit, la capitale de l'automobile, j'ai grandi et vécu toute ma vie en banlieue, dans la ville de Dearborn. C'est là que j'ai rencontré Frankie en avril 1994, juste après son retour de Paris-Roubaix. Une amie commune m'avait demandé si j'étais partante pour aller manger une pizza avec quelques-uns de ses amis. Frankie en était. Le coup de foudre a été immédiat.
Aujourd'hui, nous avons trois enfants : Frankie (13 ans), Marta (12 ans) et Steven (10 ans). Et bien sûr, ils ne saisissent pas l'énormité de ce qui se passe. Pendant longtemps, ils n'ont pas compris pourquoi, pendant toutes ces années, leur maman dépensait autant de temps et d'énergie à convaincre les gens qu'elle n'était pas une menteuse…
Il aura fallu la parution d'un livre, L. A. Confidentiel, de Pierre Ballester et David Walsh en juillet 2004 pour que ma vie bascule. L. A. Confidentiel était fracassant. C'était le premier livre qui exposait les pratiques dopantes de Lance Armstrong et en révélait l'évidence comme les circonstances, sur la foi de récits de témoins de première main qui l'avaient assisté et encouragé au dopage.
La toute première fois qu'on m'a présenté à Lance, c'était en juin 1994 à Philadelphie, lors de ce qui était, à l'époque, le championnat professionnel des États-Unis. C'était dans le brouhaha d'un hôtel, où j'ai découvert par la même occasion le monde du vélo. Lance ? Il était le stéréotype même du Texan : bruyant et arrogant, mais amusant. Et il débordait d'énergie…
Dix ans plus tard, Lance avait toujours autant d'énergie. Mais une énergie noire. Dès la sortie de L. A. Confidentiel, sa colère a été dévastatrice. Frankie et moi avons instantanément subi sa pression, et celle des membres de sa mafia, pour discréditer le livre. Oui, mafia, je ne peux pas appeler ça autrement. Notre refus de céder a marqué le début d'une campagne de diffamation contre moi, campagne qui a fait de moi un boulet pour la carrière cycliste de Frankie. Ma vie paisible de femme et de maman au foyer s'est brutalement arrêtée.
David m'avait appelée au printemps 2003. Je m'en souviens très bien. J'étais à la maison quand le téléphone a sonné. J'ai parlé avec lui très longtemps. Je me souviens avoir été très surprise que l'incident de la chambre d'hôpital, quand Lance a déballé son protocole dopant à deux médecins de l'hôpital universitaire d'Indiana où il était traité en 1996, ait été restitué de manière aussi précise, aussi exacte. Je n'arrivais pas à croire que l'histoire n'eût pas été déformée, après avoir tant voyagé d'une personne à l'autre. J'étais loin de m'imaginer alors, en lui parlant ainsi, pour quel hasardeux voyage je m'embarquais.
Il y avait juste un problème avec le livre : il était en français. J'avais supplié David de le faire publier en anglais mais, je l'ai appris plus tard, les éditeurs américains étaient rétifs à sortir un ouvrage sujet à des procédures judiciaires en mettant en cause un héros de chez nous. Et puis le cyclisme est considéré ici comme un sport européen. En outre, les Français passaient, globalement, pour une nation envieuse qui ne pouvait supporter le fait qu'un Américain, qui plus est un survivant du cancer, pût les battre dans leur sport national. Lance Armstrong était devenu une star, un demi-Dieu, qui avait défié et vaincu la mort, mais aussi renversé les montagnes, tant il dominait les Alpes et les Pyrénées sur son vélo. Alors, je me suis retrouvée bien vite seule.
Je devais défendre mon nom pratiquement tous les jours face aux journalistes, aux fans ; défendre mon honnêteté. Cette épreuve était devenue un boulot à plein temps, qui a duré dix ans. Mais qui ne me rapportait rien et m'aura, au contraire, lourdement coûté, tout comme à ma famille.
La machine Armstrong nous broyait. Nous avions choisi de dire la vérité car nous étions persuadés qu'elle seule comptait, et qu'elle nous protégerait. Belle illusion : Frankie a perdu son poste de directeur sportif dans l'équipe qui l'employait, même si le propriétaire jure que ça n'a rien à voir. Et dans sa recherche d'emploi dans le cyclisme, il s'est entendu dire, à chaque fois, qu'il était trop identifié comme « un sujet de controverse ». Et tout ça nous tombait dessus, alors que se déchaînait en même temps le début d'un matraquage public contre moi.
Je connaissais déjà la vindicte de Lance et son goût de la vengeance, mais jamais je n'aurais imaginé recevoir de plein fouet toute cette haine qu'il savait répandre. À ce stade de ma vie, de ces grands moments de solitude, je n'ai jamais compris pourquoi L. A. Confidentiel avait été ignoré par une grande majorité des médias américains.
La vérité n'intéressait donc pas mes compatriotes ? Mais si, sûrement que des commentaires surgiraient, forcément que des gens allaient me contacter pour en savoir plus sur cette scène de l'hôpital, non ? Non… Deux journalistes américains seulement m'ont appelée. L'un m'a cru, l'autre s'est mise à pleurer quand je lui ai confirmé que ce qui s'était passé dans la chambre d'hôpital était vrai. « C'était un de mes héros… pour moi et pour tant d'autres », m'a-t-elle dit. J'étais incrédule.
Plus Lance gagnait, plus il était puissant. Et plus il était puissant, plus il était brutal. Je devais agir intelligemment, mais comment ? Beaucoup de journalistes étaient des fans de Lance. La route sur laquelle je m'avançais était sans horizon, jalonnée de montagnes abruptes et sans finish au sprint… Je devais encaisser les déclarations de Lance qui me dépeignait comme une personne « jalouse », « haineuse », « amère », m'attendre à voir ces mots imprimés, repris en boucle, encore et toujours, sans même qu'un journaliste m'appelle pour connaître mon point de vue. Sa version de la scène dans la chambre d'hôpital fut acceptée comme parole d'Évangile. J'étais dénigrée, méprisable, et des gens ont commencé à propager des propos acerbes sur mon compte. Les employeurs de Frankie me considéraient comme une tare. J'étais cette espèce de folle qui ferait bien de la fermer pour la tranquillité de tout le monde. Celle à cause de qui Frankie avait perdu ses boulots. Et pour ne rien arranger, plus on était touchés, plus j'étais décidée à aller au bout. « La vérité est trop énorme pour être à jamais ignorée. Un jour, un jour, on me croira. » Alors j'ai continué ma quête, non pas pour abattre Lance Armstrong, mais surtout pour réhabiliter mon nom.
Et Frankie ? Pendant un certain temps, pour quelques courses, il avait lui-même succombé à l'usage de l'EPO. Lance voulait absolument que Frankie consulte le sulfureux docteur Michele Ferrari. Il est revenu là-dessus plusieurs fois, pendant des années. Il répétait à Frankie qu'il était temps d'être « sérieux », d'arrêter d'être « égoïste » et « arrogant » et « d'avoir des résultats ». Quand Frankie a refusé de voir le docteur Ferrari et d'intégrer un programme de dopage et qu'il a disputé, propre, le Tour en 2000, il a été viré.
Frankie avait commencé sa carrière propre, en a vécu l'essentiel en étant propre, et l'a terminée propre. Quant à moi, je n'aurais pas voulu d'un sac Louis Vuitton ou de lunettes de soleil Cartier en contrepartie de la triche de mon mari. Mais je représentais une minorité parmi les femmes de coureurs.
Nous avons cru voir le bout du tunnel quand Frankie a admis publiquement avoir utilisé de l'EPO. Ce sport avait, et a toujours, un gros problème avec le dopage. Il était injuste que des carrières prennent fin parce que des sportifs refusaient de se doper. Frankie pensait alors que son aveu allait susciter un vrai désir, de la part des équipes, des instances dirigeantes, des fédérations, de nettoyer ce sport. Comme nous étions ignorants ! Il n'y avait aucune envie de l'intérieur d'en arriver là. Il faut voir les choses en face : le dopage paie, et ils sont nombreux, en dehors des cyclistes, à en tirer des bénéfices.
Alors, me voilà, juste une maman, une femme au foyer qui se dresse contre Lance et son empire : ses médecins, ses sponsors, l'UCI, la fédération américaine, les journalistes, les politiciens et les fans qui l'ont toujours soutenu. Seule contre tous. Je n'ai pas son argent. Je n'ai pas son pouvoir. Je n'ai pas sa célébrité. Je n'ai aucun soutien de people ou de politiciens, des instances ou des fédérations. Mais j'ai quelque chose que Lance n'a pas : la vérité. La vérité qui est trop forte pour être séquestrée.
Peu avant de dire la sienne dans les studios télévisés d'Oprah Winfrey, du moins une petite partie, Lance nous a appelés. C'était un dimanche matin… Il voulait s'excuser. On s'est regardés, avec Frankie : sur le moment, on a cru qu'il était sincère, mais le mot « pardon » est dérisoire s'il n'est pas appuyé par des actes. Lance demandait pardon parce qu'il avait été démasqué. Le nôtre, le mien, demandera d'aller au plus profond de moi, demandera du temps. Même si, aujourd'hui, ma colère s'est atténuée et qu'il me reste pour lui plus de pitié qu'autre chose…
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Note de l’auteur
Au terme de notre enquête, nous étions impatients de connaître les réactions des personnes – ou des responsables d’organismes – dont les rôles tenus tout au long de la « saga » Armstrong méritaient à tout le moins des éclaircissements.
Dans cet esprit, nous avons donc requis mi-avril 2013 un entretien avec les dirigeants successifs de l’UCI, MM. Hein Verbruggen et Pat McQuaid, avec ceux d’Amaury Sport Organisation, l’organisateur du Tour de France, à travers leur service de communication, avec Jean-Claude Killy, ancien patron d’ASO et membre du CIO, et avec les responsables de Nike International.
Pour toute réponse, le service de communication de Nike International nous a renvoyé à son communiqué de presse faisant état de sa rupture de contrat avec Lance Armstrong en octobre 2012.
Le service média du CIO nous a fait savoir que notre demande d’interview auprès de Jean-Claude Killy allait « être traitée le plus tôt possible » sans être malheureusement suivie d’effet.
Pat McQuaid nous a fait savoir que « Pierre, désolé, mais je n’ai aucun intérêt à évoquer le passé avec vous ».
Hein Verbruggen nous a retourné le message suivant : « Cher monsieur, j’ai pris la décision de ne pas vous accorder d’interview car à mes yeux une telle interview aurait dû avoir lieu AVANT la publication de livres et articles sur le sujet mentionné dans votre e-mail. En ayant procédé de cette manière, j’aurai eu l’opportunité de me défendre. Je reste néanmoins à votre disposition pour répondre à vos questions par écrit. » Notre demande d’interview lui avait pourtant été soumise bien avant la publication du présent ouvrage ; et compte tenu de leur nature personnelle, la multitude des questions importantes ne pouvait se satisfaire d’un procédé forcément frustrant, incomplet et lapidaire sur la base d’un échange d’écriture.
Quant aux dirigeants d’ASO, ils ne nous ont adressé aucune réponse avant la mise en impression de l’ouvrage, début mai 2013.
Nous avons également sollicité des rendez-vous avec la préfecture de police et le tribunal de grande instance de Paris pour fait état des conditions de travail des instances judiciaires sur le Tour de France, mais, là encore, les services de presse respectifs nous ont fait savoir que leurs hiérarchies n’autorisaient pas les personnes concernées à nous parler, bien qu’elles fussent personnellement disposées à nous recevoir.
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L’auteur tient également à remercier sept autres personnes qui l’ont aidé dans ses démarches, qui se reconnaîtront probablement, mais dont les noms ne peuvent apparaître au risque de mettre en péril leurs activités professionnelles. Même l’idée tentante d’écrire des indices personnalisés pour chacun d’eux comme autant de marques de sympathie pouvait leur porter préjudice.
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Enfin, l’auteur tâchera de se faire pardonner auprès de Lily de ses nuits blanches, des absences de sortie et des journées de congés passées sans elle.
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